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IMM—3659-95 lMM-3659—95 

Senar Sinnappu, Thilagawathy Sinnappu Senar Sinnappu, Thilagawathy Sinnappu 
(Applicants) (requérants) 

v. C. 

The Minister of Citizenship and Immigration 
(Respondent) 

INDEXED As.- SINNAPPU v. CANADA (MINISTER OF CITI- 
ZENSHIP AND IMMIGRATION) (T.D.) 

Trial Division, McGillis J.——Toronto, January 13 

and 14; Ottawa, February l4, 1997. 

Constitutional law —— Charter of rights — Life, liberty 
and security —— Removal orders for déportation to country 
engaged in armed conflict — Act and Regulations scheme 

for risk assessment following unsuccessful refugee claim 
not violating principles offundamental justice — Not for 
Court to determine country conditions as matter for immi- 
gration ojficers with speeialized training —— Systemic 
delay cannot vitiate constitutional validity of legislative 
scheme — Two separate avenues of post-claim review 
available to unsuccessful refugee claimant conform to 
requirements of fundamental justice. 

Constitutional law — Charter of rights — Criminal 
process — Removal orders for deportation of applicants 
to country engaged in armed conflict not in violation of 
Charter, s. 12 —— Deportation not punishment — Given 
legislative safeguards, deportation would not ojfend 
“standards of decency”, “ ross disproportionality” tests 

——— Legislative scheme for post-claim review complying 
with Canada 's international human rights obligations. 

Citizenship and Immigration — Exclusion and removal 
— lnadmissible persans — Removal orders for dépor- 
tation of applicants to country engaged in armed conflict 
constitutionallyvalid — Not violating Canada ’s statutory 
obligations under Geneva Conventions Act. 

The married applicants, who are Tamils and citizens of 
Sri Lanka, arrived in Canada separately in 1991 and 1992, 
and claimed status as Convention refugees. Conditional 
déportation orders were issued against them. 

La ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
(intimée) 

RÉPERTORIÊ: SINNAPPU c. CANADA (MINISTRE DE LA 

CITOYENNETÉ ET DE L ’IMMIGRA TION) (1" INST.) 

Section de première instance, le juge McGillis— 
Toronto, 13 et 14 janvier; Ottawa, 14 février 1997. 

Droit constitutionnel —— Charte des droits — Vie, liberté 
et sécurité — Mesures de renvoi en vue de l’expulsion 
dans un pays engagé dans un conflit armé — Les disposi- 
tions énoncées dans la Loi et dans le Règlement à l 'égard 
de l ’évaluation du risque par suite du rejet d’une revendi- 
cation du statut de réfugié ne vont pas à l’encontre des 
principes de justice fondamentale — Il n’appartient pas à 
la Cour de déterminer l’état de la situation du pays, car 
cette question relève des agents d immigration, qui possè— 

dent une formation spécialisée à ce sujet — Les délais 
systémiques ne peuvent toucher la validité du régime 
législatif sur le plan constitutionnel — Les deux avenues 
distinctes de révision postérieure des revendications reje- 
tées respectent les principes de justice fondamentale. 

Droit constitutionnel — Charte des droits —— Procédures 
criminelles et pénales — Les mesures de renvoi en vue de 
l’expulsion des requérants dans un pays engagé dans un 
conflit armé ne vont pas à l'encontre de l’art. [2 de la 
Charte — L’expulsion ne constitue pas une peine — 
Compte tenu des mesures de protection prévues par le 
régime législatif l’expulsion ne serait pas incompatible 
avec la «dignité humaine» ni ne constituerait une mesure 
«exagérément disproportionnée» —— Le régime législatif 
relatif à la révision postérieure des revendications res— 

pecte les obligations internationales du Canada en matière 
de droits de la personne. 

Citoyenneté et Immigration —— Exclusion et renvoi — 
Personnes non admissibles — Les mesures de renvoi en 
vue de l'expulsion des requérants dans un pays engagé 
dans un conflit armé sont valides sur le plan constitution- 
nel et sont compatibles avec les obligations du Canada 
découlant de la Loi sur les conventions de Genève. 

Les requérants, qui sont mari et femme, sont des 
Tamouls citoyens du Sri Lanka. Ils sont arrivés au Canada 
séparément en 1991 et 1992 et ont revendiqué le statut de 
réfugié au sens de 1a Convention. Des mesures d’expul— 

sion conditionnelle ont été prises à leur endroit.
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In May 1993, the Immigration and Refugee Board 
determined that they were not Convention refugees. It 
concluded that although each may have had a well- 
founded fear of persecution in the North of Sri Lanka, 
they had an internal flight alternative in Colombo. The 
Board notified the applicants of its decision, on May l7, 
1993, and the conditional deportation orders became 
effective on that date. Their application for leave and 
judicial review was dismissed in September 1993. 

The applicants found out in December 1995, after they 
had received a letter directing them to report for removal 
to Colombo, that a review had been conducted and that 
they had been determined not to be members of the post- 
deteimination refugee claimants in Canada (PDRCC) 
class. They had received neither the PDRCC kit mailed to 
them in January 1995 nor the April 1995 letter advising 
them of the review and of the result thereof. 

In December 1995, the applicants filed an application 
for leave and for judicial review challenging the 
Minister’s decision to remove them to Sri Lanka and, in 
January 1996, obtained a stay of the execution of the 
removal order pending a decision of the Court on the 
application. In October 1996, the applicants made an 
application for humanitarian or compassionate consider- 
ation under subsection 114(2) of the Immigration Act. 

The issues were whether the removal orders issued 
against the applicants for their removal to Sri Lanka, a 

country engaged in armed conflict, infringed or denied the 
rights guaranteed by sections 7 or 12 of the Charter; and 
whether the removal of the applicants to Sri Lanka vio— 

lated Canada’s statutory obligations under the Geneva 
Conventions Act. 

Held, the application for judicial review should be 
dismissed. 

The immigration legislation, process, criteria and 
guidelines applicable to unsuccessful refugee claimants 
were thoroughly examined. 

Section 7 of the Charter 

Section 7 involves two stages of analysis. In the first 
stage, the rights accorded under the provisions of the Act 
and Regulations to the applicants as unsuccessful refugee 
claimants must be examined in order to determine the 
scope of protection available to them under section 7 of 

SINNAPPU v. CANADA [1997] 2 F.C. 

En mai 1993, la Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié a décidé que les requérants n’étaient pas 
des réfugiés au sens de la Convention. La Commission a 

conclu que, même si chacun d’eux avait peut-être raison 
de craindre d’être persécuté dans le nord du Sri Lanka, ils 
avaient une possibilité de refuge intérieur à Colombo. Elle 
a informé les requérants de sa décision dans un avis daté 
du 17 mai 1993 et les mesures d’expulsion conditionnelle 
prises à leur endroit sont devenues exécutoires à cette 
même date. Leur demande en vue d’obtenir l’autorisation 
de présenter une demande de contrôle judiciaire a été 
rejetée en septembre 1993. 

En décembre 1995, après avoir reçu une lettre les enjoi— 

gnant de se présenter en vue de leur renvoi à Colombo, 
les requérants ont appris qu’il avait été décidé, après 
examen, qu’ils ne faisaient pas partie de la catégorie des 
demandeurs non reconnus du statut de réfugié au Canada 
(DNRSRC). Ils n’avaient pas reçu la trousse concernant la 
catégorie DNRSRC qui leur avait été postée en janvier 
1995 ni la lettre en date d’avril 1995 les informant de 
l’examen et du résultat en découlant. 

En décembre 1995, les requérants ont déposé une de— 

mande en vue d’obtenir l’autorisation de présenter une 
demande de contrôle judiciaire afin de contester la déci- 
sion du ministre visant à les renvoyer au Sri Lanka et, en 
janvier 1996, l’exécution de la mesure de renvoi a été 
suspendue jusqu’à ce que la Cour se prononce sur la 
demande d’autorisation relative à la présentation d’une 
demande de contrôle judiciaire. En octobre 1996, les 
requérants ont présenté une demande d’examen fondée sur 
des raisons d’ordre humanitaire sous le régime du paragra— 

phe 114(2) de la Loi sur l ’immigmtion. 

Les questions en litige étaient celles (le savoir si les 
mesures de renvoi exigeant l’expulsion des requérants au 
Sri Lanka, pays engagé dans un conflit armé, allaient à 
l’encontre des droits garantis par les articles 7 ou 12 de la 
Charte canadienne des droits et libertés et si le renvoi des 
requérants au Sri Lanka allait à l’encontre (les obligations 
du Canada qui découlent de la Loi sur les conventions de 
Genève. 

Jugement: la demande de contrôle judiciaire doit être 
rejetée. 

Les lois et règlements en matière d’immigration ainsi 
que la procédure et les critères applicables aux personnes 
dont la revendication du statut de réfugié a été rejetée sont 
examinés en profondeur. 

Article 7 de la Charte 

L’article 7 comporte deux éléments d’analyse. Au cours 
de la première partie de l’analyse, il faut examiner les 
droits accordés aux termes de la Loi ct du Règlement aux 
requérants en qualité de demandeurs dont la revendication 
du statut de réfugié a été rejetée afin (le déterminer la
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the Charter. In this regard, section 3 of the Immigration 
Act recognizes the need to fiilfil Canada’s international 
legal obligations with respect to refugees and to uphold its 
humanitarian tradition with respect to the displaced and 
persecuted. An unsuccessful refugee claimant has no right 
to remain in Canada, and no right not to be deported, but, 
if he satisfies the criteria and the landing requirements, 
specified respectively in subsection 2(1) and section 11.4 
of the Regulations, he may be granted landing in Canada 
as a permanent resident. An unsuccessful refugee claimant 
may also make an application under subsection 114(2) of 
the Act to facilitate his admission into Canada on the 
basis of humanitarian or compassionate grounds, based on 
the risk of severe sanctions or inhumane treatment in the 
country of origin. Those two applications constitute the 
only legislative rights applicable to an unsuccessful refu- 
gee claimant. As a matter of policy, the Minister does not 
effect the removal of an unsuccessful refugee claimant 
unless a negative decision has been rendered on the 
deemed application for landing as a member of the 
PDRCC class. 

lt was unnecessary to answer the threshold question of 
Whether the deportation of the applicants to a country 
engaged in an armed conflict constituted a deprivation of 
their right to life, liberty or security of the person as the 
legislative scheme prescribed in the Act and Regulations 
for risk assessment following an unsuccessful refugee 
claim does not violate the principles of fundamental 
justice. 

The Court is not required to determine the state of 
country conditions at any point in its analysis of the issues 
pertaining to the application of section 7 of the Charter. It 
would be highly undesirable for a judge t0 engage in such 
an exercise, since the législative scheme requires immigra- 
tion officers, who have speeialized training in relation to 
country conditions, to make such decisions. 

The second stage of the section 7 analysis requires that 
the analysis of the constitutional validity of the legislative 
scheme in question be conducted in the context of the 
principles and policies underlying immigration law. Both 
the substantive content and the procedural aspects of the 
legislation must be examined. The substantive content of 
the PDRCC class regulatory scheme accords with the 
principles of fundamental justice: the definition of risk 
criten'a in subsection 2(1) of the Regulations does not 
violate the principles of fundamental justice. With respect 
to the procedural aspects, it has been detennined that 
delay in the conduct of immigration proceedings does not 
result in the breach of any Charter right. Systemic delays 

portée de la protection qu’ils peuvent invoquer sous le 
régime de l’article 7 de la Charte. A cet égard, l’article 3 
de la Loi sur l'immigration reconnaît la nécessité de 
remplir, envers les réfugiés, les obligations imposées au 
Canada par le droit international et de continuer à faire 
honneur à la tradition humanitaire du pays à l’endroit des 
personnes déplacées ou persécutées. La personne dont la 
revendication du statut de réfugié a été rejetée n’a pas le 
droit de rester au Canada ni le droit de ne pas en être 
expulsée; cependant, si elle respecte les critères ainsi que 
les exigences relatives au droit d’établissement énoncés 
respectivement au paragraphe 2(1) et à l’article 11.4 du 
Règlement, elle peut obtenir le droit de s’établir au 
Canada comme résidente permanente. Elle peut également 
présenter une demande fondée sur le paragraphe 114(2) de 
la Loi en vue de faciliter son admission au Canada pour 
des raisons d’ordre humanitaire, en invoquant le risque de 
subir des sanctions sévères ou un traitement inhumain 
dans le pays d’origine. Ces deux demandes représentent 
les seuls recours d’origine législative reconnus aux deman— 

deurs dont la revendication du statut de réfugié a été 
rejetée. En principe, la ministre s’abstient de renvoyer une 
personne dont la revendication du statut de réfugié a été 
rejetée, à moins qu’une décision négative n’ait été rendue 
à l’égard de la demande présumée d’établissement de cette 
personne comme membre de la catégorie DNRSRC. 

Il n’est pas nécessaire de répondre à la question prélimi— 
naire de savoir si l’expulsion des requérants dans un pays 
engagé dans un conflit armé porte atteinte à leur droit à la 
vie, à la liberté et à la sécurité de la personne, parce que 
les dispositions énoncées dans la Loi et dans le Règlement 
à l’égard de l’évaluation du risque par suite du rejet d’une 
revendication du statut de réfugié ne vont pas à l’encontre 
des principes de justice fondamentale. 

Il n’appartient pas à la Cour de déterminer l’état de la 
situation du pays au cours de son analyse des questions 
liées à l’application de l’article 7 de la Charte. Il serait 
peu souhaitable qu’un juge entreprenne ce type d’exercice, 
compte tenu, notamment, du fait que le régime législatif 
oblige les agents d’immigration, qui possèdent une forma- 
tion spécialisée à ce sujet, à prendre des décisions de cette 
nature. 

Au cours de la deuxième partie de l’analyse fondée sur 
l’article 7 de la Charte, il faut examiner la validité consti— 

tutionnelle du régime législatif en question dans le con- 
texte des principes et des politiques qui sous-tendent le 
droit de l’immigration. Tant le fond que les aspects procé- 
duraux du texte législatif doivent être examinés. En ce qui 
a trait au fond, les dispositions du Règlement concernant 
la catégorie DNRSRC respectent les principes de justice 
fondamentale: la définition du risque dans les critères 
énoncée au paragraphe 2(1) du Règlement ne va pas à 
l’encontre des principes de justice fondamentale. En ce qui 
a trait aux aspects procéduraux, il a été décidé que le délai 
lié à la procédure d’immigration ne donne pas lieu à un
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in the implementation and execution of the post-claim 
législative scheme cannot vitiate its constitutional validity. 
Such delays cannot properly be characterized as a pro- 
cedural aspect of the legislation. The argument that 
changes in country conditions could occur prior to 
removal is flawed since no matter how minimal the delay, 
there could still be changes. However, delay in the oper- 
ation of the post-claim législative scheme could result in 
the breach of a person’s Charter rights, assuming a proper 
evidentiary framework establishing prejudice or unfair— 

ness. In the present case, the applicants’ failure to avail 
themselves, in a timely manner, of their legislative option 
cannot constitute the foundation for a subsequent argu— 

ment that they have suffered préjudice or unfaimess by 
virtue of delay. 

Despite the conclusion that the applicants have failed to 
establish a breach of their section 7 Charter rights, in the 
interests of justice and since it has been admitted that the 
applicants’ risk assessment had been conducted in a rather 
hasty manner, the Minister should therefore not remove 
the applicants to Sri Lanka until her officials have made a 

decision on the outstanding application for humanitarian 
or compassionate relief, which is based, at least in part, 
on the risks allegedly facing the applicants on their rentrn 
to Sri Lanka. 

Given the fact that the legislative scheme provides 
extensive safeguards and various avenues of recourse to 
refugee claimants, thé procedures available to unsuccess- 

ful refugee claimants under the humanitarian or compas- 
sionate review provisions in subsection 114(2) of the Act 
conform to the requirements of fundamental justice. The 
legislative scheme provides two separate mechanisms for 
reviewing evidence of changes in country conditions and 
for assessing any attendant risks to the unsuccessful refu— 

gee claimant. 

Section 12 of the Charter 

Deportation does not constitute punishment. Further— 

more, the déportation of a permanent resident who has 

violated an essential condition of his permission to remain 
in Canada cannot be said to outrage the standards of 
decency. The deportation of an unsuccessfisl refugee 
claimant to a country engaged in an ongoing civil war 
does not constitute a violation of section 12 of the Charter 
in circumstances where a risk assessment conducted under 
the provisions of the Act or Regulations reveals that he is 
unlikely to suffer a risk to his life, or a risk of extreme 
sanctions or inhumane treatment. Given the legislative 
safeguards and protections afforded, deportation would not 
offend either the “standards of decency” or the “gross 
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manquement aux droits reconnus par la Charte. Les délais 
systémiques liés à la mise en œuvre et à la mise à exécu— 

tion du régime législatif concernant les revendications 
refusées ne peuvent en toucher la validité sur le plan 
constitutionnel. Ces délais ne peuvent être considérés à 

bon droit comme un aspect procédural du texte législatif. 
L’argument selon lequel l’état de la situation au pays 
pourrait évoluer avant le renvoi est vicié car, même si le 
délai était minime, des changements pourraient toujours 
survenir. Cependant, le retard inhérent à l’application du 
régime législatif relatif aux revendications refusées peut 
porter atteinte aux droits d’une personne qui sont garantis 
par la Charte, si le préjudice ou le traitement inéquitable 
est établi en bonne et due forme. Dans la présente affaire, 
l’omission des requérants d’exercer en temps opportun un 
recours d’origine législative ne peut justifier l’argument 
subséquent selon lequel ils ont été lésés ou traités (1c façon 
inéquitable en raison du délai. 

Même si les requérants n’ont pas prouvé de transgres— 

sion des droits que l’article 7 de la Charte leur garantit, 
compte tenu des intérêts de la justice et de l’admission 
selon laquelle le risque auquel les requérants s’exposaient 
avait été évalué (le façon plutôt hâtive, la ministre ne 
devrait pas les renvoyer au Sri Lanka avant que ses fonc- 
tionnaires se soient prononcés sur la demande en cours, 
soit la demande d’admission pour des raisons d’ordre 
humanitaire, qui est fondée, du moins en partie, sur les 
risques auxquels les requérants s’exposent à leur retour au 
Sri Lanka. 

Étant donné que le régime législatif offre des protec— 

tions étendues et différents recours aux demandeurs du 
statut de réfugié, les recours dont disposent les personnes 
dont la revendication du statut de réfugié a été rejetée aux 
termes du paragraphe 114(2) de la Loi (raisons d’ordre 
humanitaire) sont conformes aux principes de justice 
fondamentale. Les dispositions législatives prévoient deux 
mécanismes distincts pour examiner la preuve concernant 
l’évolution de la situation du pays et pour évaluer les 
risques auxquels s’expose le demandeur dont la revendica— 
tion du statut de réfugié a été rejetée. 

Article 12 de la Charte 

L’expulsion ne constitue pas une peine. De plus, l’ex— 

pulsion d’un résident permancnt qui a omis d’observer unc 
condition essentielle de l’autorisation qu’il avait de rester 
au Canada ne peut être considérée comme une décision 
incompatible avec la dignité humaine. L’expulsion d’un 
demandeur dont la revendication du statut de réfugié a été 
rejetée dans un pays engagé dans une guerre civile cons— 

tante ne va pas à l’encontre de l’article 12 de la Charte 
lorsqu’il ressort de l’évaluation du risque menée en appli— 

cation de la Loi ou du Règlement qu’il est peu probable 
qu’il soit mis à mort ou qu’il subisse des sanctions exces- 
sives ou un traitement inhumain. Compte tenu des mesures 
de protection accordées par le régime législatif à une
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disproportionality” tests suggested in case law. 

The legislative criteria for assessing risk outlined in 
subsection 2(1) of the Regulations are consistent with our 
international obligations in the Convention against torture. 

Geneva Conventions Act 

The return of the applicants to Sri Lanka would not 
violate Canada’s statutory obligations under the Geneva 
Conventions Act. Since Canada has ne involvement what- 
soever in the internal armed conflict in Sri Lanka, Article 
l of the Act imposes upon Canada no obligation not to 
return unsuccessful refugee claimants to that country. 
Even if Canada did have such an obligation under com- 
mon Article l, it would not affect the application of our 
laws pertaining to immigration. Even if the armed conflict 
in Sri Lanka were not internal in nature, nothing in com- 
mon Article l of the Geneva Convention, 1949 would 
prevent Canada from removing a person, who had 
exhausted all of his avenues of recourse under the Act and 
Régulations, to the territory of a state engaged in an 
international armed conflict. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part 
I of the Constitution Act, I982, Schedule B, 
Canada Act 1982, 1982, c. ll (U.K.) [R.S.C., 1985, 
Appendix II, No. 44], ss. 7, 11(b), 12. 

Convention against Torture and Other Cruel, Inhu— 

man or Degrading Treatment or Punishment, GA 
Res. 39/46, UN GAOR, December 10, 1984. 

Federal Court Immigration Rules, 1993, SOR/93-22, 
R. 18(1). 

Geneva Convention for the Amelioration of the Con- 
dition of the Wounded and Sick in Armed Forces in 
the Field of August 12, 1949, [1965] Can. T.S. No. 
20. 

Geneva Convention fiJI' the Amelioration of the Con— 

dition of 
' 

Wounded, Sick and Shipwrecked Members 
ofArmed Forces at Sea ofAugust I2, 1949, [1965] 
Can. T.S. No. 20. 

Geneva Convention relative to the Protection of Civil- 
ian Persons in Time of War of 12 August, 1949, 
[1965] Can. T.S. No. 20. 

Geneva Convention relative to the Treatment of 
Prisoners of War of August 12, 1949, [1965] Can. 
T.S. No. 20. 
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personne dont la revendication du statut de réfugié a été 
rejetée, l’expulsion ne serait pas incompatible avec la 
«dignité humaine» ni ne constituerait une mesure «exagé- 
rément disproportionnée» au sens de la jurisprudence. 

Les critères législatifs servant à évaluer le risque selon 
le paragraphe 2(1) du Règlement sont compatibles avec 
nos obligations internationales découlant de la Convention 
contre la torture. 

Loi sur les conventions de Genève 

Le retour des requérants au Sri Lanka ne va pas à l’en- 
contre des obligations qui incombent au Canada ’ aux 
termes de la Loi sur les conventions de Genève. Etant 
donné que le Canada ne participe nullement au conflit qui 
fait rage au Sri Lanka, l’article premier des dispositions 
générales de la Loi n’impose pas à notre pays l’obligation 
de ne pas renvoyer dans ce pays les demandeurs dont la 
demande de statut de réfugié a été rejetée. Même si le 
Canada devait se conformer à cette obligation aux termes 
de cet article, cette obligation ne touche pas l’application 
de nos r‘egles de droit en matière d’immigration. Même si 
le conflit armé du Sri Lanka n’était pas de nature interne, 
aucun élément de l’article premier des dispositions généra— 

les des conventions de Genève de 1949 n’empêcherait le 
Canada de renvoyer dans le territoire d’un Etat engagé 
dans un conflit armé international une personne qui a 
épuisé tous les recours dont elle dispose aux termes de la 
Loi et du Règlement. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue 
la Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, an- 
nexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 

(R.—U.) [L.R.C. (1985), appendice II, n° 44], art. 7, 
lib), 12. 

Convention contre la torture et autres peines ou trai- 
tements cruels, inhumains ou dégradants, Rés. AG 
39/46, Doc. off. AG NU, 10 décembre 1984. 

Convention de Genève pour l 'ame’lioration du sort des 
blessés et des malades dans les forces armées en 
campagne du 12 août 1949, [1965] R.T. Can. n° 20. 

Convention de Genève pour l 'ame’lioration du sort des 
blessés, des malades et des naufragés des forces 
armées sur mer du 12 août 1949, [1965] R.T. Can. 
n" 20. 

Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre du 12 août 
I949, [1965] R.T. Can. n° 20. 

Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre du 12 août I949, [1965] R.T. 
Can. n° 20. 

Loi sur les conventions de Genève, L.R.C. (1985), ch. 
G—3, art. 2(1) (mod. par L.C. 1990, ch. l4, art. l).
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Geneva Conventions Act, R.S.C., 1985, c. G-3, s. 2(1) 
(as am. by S.C. 1990, c. l4, s. 1). 

Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I—2, ss. 3, 4(1),(2) 
(as am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 3), 
(2.1) (as enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 2), 5(1), 
6(5) (as am. idem, s. 3), 32.1(3) (as enacted by 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 12; S.C. 1992, c. 
49, s. 23), (4) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th 
Supp.), c. 28, s. 12), (6) (as enacted idem; S.C. 
1992, c. 49, s. 23), 44(1) (as am. idem, s. 35), (2) 
(as am. idem), (3) (as am. idem), 46.02 (as enacted 
by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 14; S.C. 
1992, c. 49, s. 37), 69.1(2) (as enacted by R.S.C., 
1985 (4th Supp.), c. 28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, s. 

60), (3) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 
28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, s. 60), (9) (as enacted 
by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. l8; S.C. 
1992, c. 49, s. 60), (9.1) (as enacted by R.S.C., 
1985 (4th Supp.), c. 28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, s. 

60), (11) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), 
c. 28, s. l8; S.C. 1992, c. 49, s. 60), 82.1(1) (as 
enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 19; 
S.C. 1992, c. 49, s. 73), 82.2 (as enacted by R.S.C., 
1985 (4th Supp.), c. 28, s. 19; S.C. 1992, c. 49, s. 

73), 83(1) (as am. idem), 114(1) (as am. idem, s. 

102), (2) (as am. idem). 
Immigration Regulations, 1978, SOR/78-172, ss. 2(1) 

“member of the post—determination refugee claim- 
ants in Canada class” (as enacted by SOR/93-44, s. 

1), 2.1 (as enacted idem, s. 2), 11.2 (as enacted 
idem, s. 10), 11.4 (as enacted idem; SOR/93-412, s. 

6). 
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669; (1995), 32 C.R.R. (2d) 95; 100 F.T.R. 261 
(T.D.); affd (1996), 37 C.R.R. (2d) 181; 201 N.R. 233 
(F.C.A.); Chiarelli v. Canada (Minister of Employ- 
ment and Immigration), [1992] 1 S.C.R. 711; (1992), 
90 D.L.R. (4th) 289; 2 Admin. L.R. (2d) 125; 72 
C.C.C. (3d) 214; 8 C.R.R. (2d) 234; 16 Imm. L.R. 
(2d) 1; 135 N.R. 161; Nguyen v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), [1993] l F.C. 696; 
(1993), 100 D.L.R. (4th) 151; 14 C.R.R. (2d) 146; 18 
Imm. L.R. (2d) 165; 151 N.R. 69 (C.A.); Chaud/ny v. 
Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1995] 1 F.C. 104; (1994), 83 F.T.R. 81; 25 Imm. 
L.R. (2d) 139 (T.D.); Grewal v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), [1992] 1 F.C. 581; 
(1991), 85 D.L.R. (4th) 166; 135 N.R. 310 (C.A.); 
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Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. 1-2, art. 3, 
4(1),(2) (mod. par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 28, 
ait. 3), (2.1) (édicté, idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 
2), 5(1), 6(5) (mod., idem, art. 3), 32.1(3) (édicté 
par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 28, art. 12; L.C. 
1992, ch. 49, art. 23), (4) (édicté par L.R.C. (1985), 
(4° suppl.), ch. 28, art. 12), (6) (édicté, idem; L.C. 
1992, ch. 49, art. 23), 44(1) (mod. idem, art. 35), 
(2) (mod., idem), (3) (mod., idem), 46.02 (édicté par 
L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 28, art. l4; L.C. 1992, 
ch. 49, art. 37), 69.1(2) (édicté par L.R.C. (1985) 
(4° suppl.), ch. 28, art. l8; L.C. 1992, eh. 49, art. 
60), (3) (édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 
28, art. 18), (9) (édicté, idem), (9.1) (édicté, idem; 
L.C. 1992, ch. 49, art. 60), (11) (édicté par L.R.C. 
(1985) (4° suppl.), ch. 28, art. l8; L.C. 1992, ch. 49, 
art. 60), 82.1(1) (édicté par L.R.C. (1985) (4° 
suppl.), ch. 28, art. l9; L.C. 1992, ch. 49, art. 73), 
82.2 (édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 28, 
art. 19; L.C. 1992, ch. 49, art. 73), 83(1) (mod., 
idem), 114(1) (mod., idem, art. 102), (2) (mod., 
idem). 
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art. 2(1) «demandeur non reconnu du statut de 
réfugié au Canada» (édicté par DORS/93-44, art. l), 
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Deputy Attorney General of Canada for respon— 

dent. 

T he following are the reasons for order rendered 
in English by 

MCGILLIS 1.! 

INTRODUCTION 

The applicants, who are unsuccessful refugee 

claimants, have challenged by way of judicial 
review the constitutional validity of removal orders 

requiring their deportation to Sri Lanka. They have 

also alleged that their deportation to Sri Lanka 
would violate Canada’s obligations under the 

Geneva Conventions Act, R.S.C., 1985, c. G—3. 

Counsel for the parties in eleven other files raising 

the same issues have agreed that the decision in this 

case will be binding on them. 

FACTS 

The married applicants are Tamils and citizens of 
Sri Lanka. They arrived in Canada separately in late 

1991 and early 1992, and claimed status as Conven- 

tion refugééstn accordance with the provisions of 
the Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, as 

amended (Act), conditional deportation orders were 

issued against the applicants.‘ 

The Immigration and Refugee Board (Board) 
conducted a joint hearing into the applicants’ claims, 
and determined on May 7, 1993 that they were not 
Convention refugees. In its reasons, the Board spe— 

cifically disbelieved thé évidence of the male appli-_ 

cant that he was approached in his home town of 
Jaffna by the LTTE [Liberation Tigers of Tamil 
Eelam] to join its ranks. Despite its adverse finding 
of credibility on that important aspect of the male 
applicant’s evidence, the Board nevertheless decided 

to give him the “benefit of the doubt” concerning 

his “cumulatiVe experience with the LTTE in thé 

north of Sri Lanka”. As a result, the Board con- 

cluded that the male applicant had good grounds for 

Le seils—procureur général du Canada, pour 
l’intimée. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE MCGILLIs: 

INTRODUCTION 

Les requérants, dont la revendication du statut de 

réfugié a été rejetée, ont contesté au moyen d’une 
demande de contrôlé judiciaire la validité constitu- 
tionnelle des mesures dé renvoi exigeant leur expul- 
sion au Sri Lanka. Ils ont également soutenu que 

leur renvoi au Sri Lanka irait à l’encontre des obli- 
gations qui incombent au Canada en vertu de la Loi 
sur les conventions de Genève, L.R.C. (1985), clI. 
G—3. Dans onze autres dossiers concernant les mê- 

mes questions, les avocats des parties ont convenu 
que la décision qui sera rendue en l’espèce les liera. 

LES FAITS 

Les requérants, qui sont mari et femme, sont des 

Tamouls citoyens du Sri Lanka. Ils sont arrivés au 

Canada séparément à la fin de 1991 et au début de 

1992 et ont revendiqué le statut de réfiigié au sens 

de la Convention. Conformément aux dispositions de 

la Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I—2, et 

ses modifications (Loi), des mesures d’expulsion 
conditionnelle ont été prises à l’endroit des requé— 

rants‘. 

La Commission de l’immigration et du statut de 

réfugié (Commission) a mené une enquête conjointe 
sur les revendications dés requérants et a conclu, le 

7 mai 1993, qu’ils n’étaient pas des réfugiés au sens 

de 1a Convention. Dans ses motifs, la Commission a 

rejeté spécifiquement 1e témoignage du requérant 
selon lequel i1 a été approché dans sa ville natale de 

Jaffna par des membres des LTTE [Tigres de libéra— 

tion de l’Eélam tamoul] pour joindre les rangs de 

cette organisation. Malgré la conclusion négative 
qu’elle avait rendue au sujet de la crédibilité de cet 

aspect important du témoignage du requérant, la 
Commission a décidé d’accorder à celui—ci [TRADUC— 

TION] «1e bénéfice du doute» en ce qui a trait à



[1997] 2 C.F. 

fearing persecution in the north of Sri Lanka. How- 
ever, the Board further concluded, on the basis of 
the documentary and oral evidence, that he had an 

internal flight alternative in Colombo. 

In assessing thé question of the internal flight 
alternative, the Board noted that the male applicant 
lived in Colombo from July 1990 until his departure 
from Sri Lanka on January 5, 1992. In February 
1990, the applicants obtained valid Sri Lankan pass- 

ports. On October 2, 1990, the male applicant was 
arrested on suspicion of being a terrorist leader with 
the LTTE. Three days later, he was released from 
custody after his wife paid a bribe. Upon his release, 
the police provided him with a “clearance certifi— 

cate”, indicating that he had no links with thé 
LTTE. In October 1991, thé applicants made arran- 

gements, with thé hélp of a smuggler, to leave Sri 
Lanka. On their way to the airport, they were 
stopped by the police at a checkpoint. The female 
applicant and the smuggler were permitted to pro- 
ceed to the airport, but thé male applicant was 
arrested. He was released from custody the next day, 
after showing thé police his “clearance certificate”. 
The male applicant continued to live in Colombo 
until his departure for Canada in January 1992, 
without expériencing any further difficulties with thé 

police. 

In determining whether the male applicant had an 

internal flight alternative in Colombo, thé Board 
considered certain documentary evidence, including 
a letter dated July 9, 1992 from thé United Nations 
High Commission for Refugees and a Board paper 
prepared in December 1992 entitled “Sri Lanka: 
Internal Flight Alternatives.” In reviewing the docu- 
mentary evidence, thé Board noted that thé govern- 
ment remains in control of the majority of the coun- 

try, including the south where the capital city 
Colombo is located. It further noted that over 
250,000 Tamils live in Colombo, and that rejected 
asylum seekers “can generally be expected to return 
to safety and dignity” in areas such as Colombo. 
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[TRADUCTION] «l’expérience cumulative qu’il avait 
vécue avec les LTTE dans le nord du Sri Lanka». 
La Commission a donc conclu que le requérant 
craignait avec raison d’être persécuté dans lé nord 
du Sri Lanka. Cependant, en se fondant sur la preu- 
ve verbale et documentaire, la Commission a égale— 

ment conclu que le requérant avait une possibilité de 

refuge intérieur à Colombo. 

Lorsqu’elle a examiné la question de 1a possibilité 
de refuge intérieur, la Commission a souligné que le 
requérant a vécu à Colombo dé juillet 1990 jusqu’à 
ce qu’il quitté le Sri Lanka le 5 janvier 1992. En 
février 1990, les requérants ont obtenu des passe— 

ports sri lankais valables. Le 2 octobre 1990, lé 
requérant a été arrêté parce qu’il était soupçonné 
d’être un dirigeant terroriste au sein des LTTE. Trois 
jours plus tard, il a été remis en liberté lorsque son 
épouse a versé un pot—dé-vin. Lors de sa remise en 
liberté, il a obtenu de la police un «certificat d’auto- 
risation» attestant qu’il n’avait aucun lien avec les 
LTTE. En octobre 1991, les requérants ont pris dés 

dispositions, avec l’aide d’un passeur, pour quitter le 
Sri Lanka. Alors qu’ils se rendaient à l’aéroport, ils 
ont été arrêtés par la police à un point de contrôlé. 
La requérante et le passeur ont été autorisés à pour- 
suivre leur routé jusqu’à l’aéroport, mais le requé- 
rant a été arrêté et a été remis en liberté le lende- 
main, aprés avoir montré son «certificat d’autorisa- 
tion» à la police. Le requérant est resté à Colombo 
sans avoir d’autres démêlés avec la police jusqu’à 
son départ pour le Canada en janvier 1992. 

Pour déterminer si le requérant avait une possibi- 
lité de refuge intérieur à Colombo, la Commission a 

examiné certains documents déposés en preuve, 
notamment une lettre en daté du 9 juillet 1992 du 
Haut—Commissariat des Nations Unies pour les réfu- 
giés ainsi qu’un document de la Commission préparé 
en décembre 1992 et intitulé «Sri Lanka: les possibi- 
lités de fixité intérieure». Lorsqu’elle a commenté les 
éléments de preuve documentaire, la Commission a 

souligné que le gouvernement conservait le contrôlé 
de la majorité du pays, y compris le sud, où se 

trouve la Ville capitale, Colombo. Elle a également 
mentionné que plus de 250 000 Tamouls vivent à 

Colombo et que les personnes dont 1a demande
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Thé Board also considered thé évidence of the male 
applicant concerning his experiences in Colombo, 
and determined that there was nothing to lead “the 

authorities in Sri Lanka to conclude that he had any 
link or sympathy with thé LTTE that would make 

him a target for government sanctioned reprisals.” 

Given its findings based on all of the evidence 

before it, the .Board concluded that thé male appli- 

cant had a viable internal flight alternative in 
Colombo. 

With respect to the female applicant, thé Board 
questioned Whether her cumulative expériences with 
thé LTTE and EPRLF [Eelam People’s Révolution- 

ary Libération Front] in thé north of Sri Lanka were 

sufficient to constitute a well-founded fear of perse— 

cution, but neverthéléss decided to give her the 

benefit of the doubt on that point. However, thé 

Board concluded that thé female applicant had an 

internal flight alternative available to her in 
Colombo, given that she had encountered no diffi- 
culties during [her fifteen—month sojoum in that city. 

By notice of décision dated May 17, 1993, thé 

Board notified the applicants of its decision. The 
conditional deportation orders made against the 
applicants became effective on that daté.2 

The applicants challenged the decision of the 

Board in an application for leave and judicial review 
filed in this Court. On September 10, 1993, Cullen 
J. dismissed the application for leave. 

On April 13, 1995, a letter addressed to “Ms. 

Thilagawathy Sinnapu & family” was sent to the 

proper address of the applicants, advising that a 

review had been conducted and that thé applicants 

were not members of the post-determination refugee 

claimants in Canada (PDRCC) class.3 A copy of thé 

d’asile a été rejetée [TRADUCTION] «peuvent généra— 

lement retrouver la sécurité ét la dignité» dans des 

régions comme Colombo. De plus, la Commission a 

examiné la preuve que le requérant a présentée au 

sujet des expériences qu’il avait vécues à Colombo 
et a conclu qu’aucun élément n’incitait [TRADUC— 

TION] «les autorités du Sri Lanka à conclure qu’il 
avait avec les LTTE des liens ou des affinités pou- 

vant faire de lui une cible de représailles de la part 
des autorités gouvernementales». Compte tenu (les 

conclusions auxquelles elle en était arrivée sur la foi 
de la preuve dont elle était saisie, la Commission a 

décidé que le requérant avait une possibilité de re— 

fuge intérieur viable à Colombo. 

Dans 1e cas de la requérante, la Commission s’est 

demandé si l’expérience qu’elle avait vécue avec les 

LTTE et I’EPRLF [Front révolutionnaire de libéra- 
tion du peuble de l’Eélam] dans le nord du Sri 
Lanka justifiait à elle seule la crainte qu’elle disait 
ressentir quant aux risques de persécution, mais a 

décidé de lui donner le bénéfice du doute sur ce 

point. Cependant, la Commission a également conclu 
que la requérante disposait d’une possibilité de re— 

fuge intérieur à Colombo, étant donné qu’elle n’avait 
eu aucun problème au cours de son séjour de 15 

mois dans cette ville. 

La Commission a informé les requérants de sa 

décision dans un avis daté du 17 1nai 1993. Les 
mesures d’expulsion conditionnelle prises à l’endroit 
des requérants sont devenues exécutoires à la même 
datez. 

Les requérants ont contesté la décision de la Com— 

mission dans une demande déposée auprès de la 

Cour fédérale en vue d’obtenir l’autorisation de 

présenter une demandé de contrôlé judiciaire. Le 10 

septembre 1993, le juge Cullen a rejeté la demande 
d’autorisation. 

Le l3 avril 1995, une lettre a été envoyée à [TRA- 

DUCTION] «Mme Thilagawathy Sinnapu et sa famille» 
à l’adresse des requérants; cette lettre visait à les 

informer qu’il avait été jugé, après examen, que les 

requérants ne faisaient pas partie de la catégorie des 

demandeurs non reconnus du statut de réfugié au

6
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“Risk Analysis/Decision” was included with thé 
letter. In that décision, thé officer noted, among 
other things, that the applicants had not made sub— 

missions within thé time allottéd. As a result, she 

concluded that “they have failed to identify an ob- 

jective risk to which they may be subjected.” She 

further noted that the applicants would not likely 
“face an objectively identifiable risk to their life 
upon their return to Sri Lanka . . . it is not likely 
that they would suffer extreme sanctions or inhu- 
mane treatment that would not be faced generally by 
other individuals in Sri Lanka.” As a result, she 

determined that the applicants had not satisfactorily 
discharged their burden of proving that an internal 
flight alternative was not available for them in other 
parts of Sri Lanka. Accordingly, she concluded that 
thé applicants were not members of the PDRCC 
class. 

Despite the statement in the decision that the 
PDRCC kit was mailed to the applicants in January 
1995, the applicants did not receive it and had no 
knowledge that thé review was being conducted. 
Thé applicants also did not receive thé letter dated 
April 13, 1995, advising them that they were not 
members of the PDRCC. 

By letter dated December 5, 1995, an immigration 
officer directed the applicants to report for removal 
to Colombo, Sri Lanka on January 4, 1996. Thé 
applicants became aware of the existence of thé 
PDRCC décision during a pré-removal interview. 
There is no evidence in the record conceming thé 
date on which thé applicants actually received thé 
décision. Thé applicants did not seek an extension of 
time to bring an application for leave and for judi- 
cial review to challenge that décision. 

On Décembér 29, 1995, the applicants filed an 
application for leave and for judicial review chal— 

lenging thé décision of the Minister of Citizenship 
and Immigration (Minister) to remove them to Sri 
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Canada (DNRSRCŸ. Uné copie du document intitulé 
«Analyse de risque/décision» était jointe à la lettré. 
Dans cette décision, l’agente a souligné, notamment, 
que les requérants n’avaient pas formulé d’observa- 
tions dans le délai imparti. Elle a donc conclu que 
les requérants [TRADUCTION] «n’ont indiqué aucun 
risque objectif auquel ils pouvaient être exposés». 
Elle a ajouté qu’il était peu probable que les requé— 

rants s’exposent, [TRADUCTION] «à leur retour au Sri 
Lanka, à un risque objectivement identifiable auquel 
né sont pas généralement exposés d’autres individus 
dé ce pays. . . il est peu probable que leur vie soit 
menacée, que des sanctions excessives soient exer- 
cées contre eux ou qu’un traitement inhumain leur 
soit infligé». Elle a donc conclu que les requérants 
n’avaient pas prouvé dé façon satisfaisante, comme 
ils devaient le faire, qu’aucune possibilité de refuge 
intérieur n’existait pour eux dans d’autres parties du 
Sri Lanka et que, par conséquent, ils n’appartenaient 
pas à la catégorie DNRSRC. 

Même s’il a été mentionné dans la décision que la 
trousse concernant la catégorie DNRSRC avait été 
postée aux requérants en janvier 1995, ceux-ci ne 
l’ont pas reçue et ignoraient que la révision était en 
cours. Les requérants n’ont pas reçu non plus la 
lettré en date du 13 avril 1995 selon laquelle ils 
n’appartenaient pas à la catégorie DNRSRC. 

Dans une lettre du 5 décembre 1995, un agent 
d’immigration a enjoint aux requérants de se présen— 

ter én vue de leur renvoi à Colombo, au Sri Lanka, 
le 4 janvier 1996. Les requérants ont été mis au 
courant de l’existence de la décision concernant 
l’appartenance à la catégorie DNRSRC au cours 
d’une entrevue précédant le renvoi. Le dossier ne 
renferme aucun élément de preuve concernant la 
date à laquelle les requérants ont effectivement reçu 
la décision. Les requérants n’ont pas cherché à obte— 

nir une prorogation de délai afin de demander l’auto- 
risation de présenter une demande de contrôlé judi- 
ciaire pour contester cette décision. 

Le 29 décembre 1995, les requérants ont déposé 
une demande en vue d’obtenir l’autorisation de 
présenter une demandé de contrôle judiciaire afin de 
contester la mesure de renvoi au Sri Lanka que la 
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Lanka. Thé applicants sought, among other things, 
the following relief in that application: 

An order quashing the decision of the Minister of Citizen— 

ship and Immigration wherein he ordered that the Appli- 
cants bé removed directly to Sri Lanka at a time when Sri 
Lanka is in a state of civil war and where the Applicants 
are at risk of torture and death. 

On January 4, 1996, Pinard, J. stayed the éXécu- 

tion of the removal order pending a decision by the 

Court on the application for leave and for judicial 
review. 

In October 1996, thé applicants made an applica— 

tion for humanitarian or compassionate considération 
under subsection 114(2) [as am. by S.C. 1992, c. 49, 

s. 102] of the Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, 
as amended (Act). On November 1, 1996, that appli- 
cation was réferred fiom thé central processing 

office in Végrévillé, Albérta to the local office in 
Mississauga, Ontario for a décision. To date, the 

applicants have not received any notification or 
communication from the respondent concerning that 

application. 

On November 15, 1996, Rothstein J. granted the 

application for leave and ordered that the application 
for judicial review in this matter was deemed to 
have been commenced. 

In his affidavit filéd in support of the judicial 
review application, the applicant deposed, among 

other things, as follows: 

The tribunal at my hearing determined I had good grounds 
for fearing persecution in the north of Sri Lanka but that I 
had an internal flight alternative in Colombo. This was 

based upon the fact that, although I had been detained by 
thé police on two occasions while I resided in Colombo 
and was beaten on both of these occasions, after the last 
incident I would probably not have any difficulties given 
thé current country conditions in Sri Lanka. 

ministre de la Citoyenneté et de l’hnmigration (mi— 

nistre) avait prise à leur endroit. Par cette demande, 
les requérants cherchaient à obtenir, notamment, la 
réparation suivante: 

[TRADUCTION] Une ordonnance annulant la décision par 
laquelle la ministre de la Citoyenneté et de l’lmmigration 
a ordonné le renvoi des requérants au Sri Lanka, où une 
guerre civile fait actuellement rage et où les requérants 
s’exposent a des risqués de torture et a des menaces pour 
léur vie. 

Le 4 janvier 1996, le juge Pinard a suspendu 
l’exécution de la mesuré de renvoi jusqu’à ce que la 

Cour se prononce sur la demande d’autorisation 
relative à la présentation d’une demande de contrôle 
judiciaire. 

En octobre 1996, les requérants ont présenté une 

demandé d’examen fondée sur des raisons d’ordre 
humanitaire sous le régime du paragraphe 114(2) 
[mod. par L.C. 1992, c. 49, art. 102] de la Loi sur 
l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I—2, et ses modifi— 

cations (Loi). Le lcr novembre 1996, cette demande 

a été renvoyée du bureau de traitement central de 

Végrévillé (Alberta) au bureau local de Mississauga 

(Ontario) en vue d’une décision. Jusqu’à maintenant, 
les requérants n’ont reçu aucun avis ou autre com— 

munication de l’intimée au sujet de cette demande. 

Le 15 novembre 1996, le jugé Rothstein a fait 
droit à la demande d’autorisation et a statué que la 

demande de contrôle judiciaire dans cette affaire 
était présumée avoir été introduite. 

Dans l’affidavit qu’il a déposé au soutien dé la 

demande de contrôle judiciaire, le requérant a décla— 

ré, notamment, ce qui suit: 

[TRADUCTION] Au cours de l’audience tenue au sujet de 

ma revendication, lé tribunal a décidé que j’avais de 

bonnes raisons dé craindre d’être persécuté dans lc nord 
du Sri Lanka, mais que je disposais d’une possibilité de 

refuge intérieur à Colombo. Cette conclusion était fondée 
sur le fait que, même si j’avais été détenu par la police à 

deux occasions alors que je restais à Colombo et que j‘ai 
été battu a ces deux occasions, je n’aurais probablement 
éprouvé aucune autre difficulté après le dernier incident en 

raison dé l’état actuel de la situation au Sri Lanka. 

l3 

l4 

15

16



l7 

18 

19 

pœnzcr 

During his cross-examination on his affidavit, thé 

male applicant stated that hé was mistreated on thé 

occasion of his second détention. However, in thé 

ré-examination conducted by his counsel, thé male 

applicant described his alleged injuries, and indi- 
cated that he was mistreated on both occasions when 
he was in custody. A review of the reasons of the 
Board indicates that the male applicant made no 
mention in his personal information form of any 
alleged mistreatment at the hands of the authorities 
during either period of detention. When confronted 
with that fact during cross—examination, thé male 
applicant stated that the interpreter “must have left it 
out.” Thé male applicant further testified in his 
cross-examination that hé told thé Board of thé 

mistreatment suffered during his second detention. 
However, the Board specifically noted in its reasons 

that the police did not mistreat the male applicant. 
In my opinion, the evidence of the male applicant 
that he was mistreated during either period of déten— 

tion is simply not credible, and l specifically reject 
it. I also note that, in his affidavit, the applicant 
inaccurately stated that the Board considered his 
beatings in arriving at its decision. To the contrary, 
the Board specifically observed that the applicant 
had not suffered any mistreatment. 

Thé parties adduced extensive affidavit and docu- 

mentary évidence in these judicial review proceed- 

ings conceming thé country conditions in Sri Lanka. 

It is unnecessary for me to outline any of this evi- 
dence, except to indicate that an armed conflict 
arising from a civil war has been ongoing in Sri 
Lanka, except for a few occasions, since approxi— 

mately 1983. , 

Thé parties also adduced affidavit évidence con- 

ceming Canada’s international obligations under the 

[four] Geneva Conventions, 1949 [Geneva Conven— 

tion for the Amélioration of the Condition of the 

Wounded and Sick in Armed Forces in the Field of 
August 12, I949, [1965] Can. T.S. No. 20; Geneva 

Convention for thé Amélioration of the Condition of 
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Au cours de son contre-interrogatoire concernant 
son affidavit, le requérant a mentionné qu’il avait été 

maltraité lorsqu’il a été détenu pour la deuxième 
fois. Cependant, lors de son réinterrogatoiré, lé re- 

quérant a décrit les blessures qu’il aurait subies et a 

mentionné qu’il avait été maltraité à chacune des 

deux occasions où il a été détenu. Il appert d’un 
examen des motifs dé la Commission que le requé- 
rant n’a nullement fait allusion, sur son formulaire 
de renseignements personnels, aux mauvais traite- 
ments qu’il aurait subis aux mains des autorités au 
cours de ces deux périodes dé détention. Lorsque ce 

fait a été porté à son attention au cours de son 
contré-interrogatoire, le requérant a répondu que 
l’interprète [TRADUCTION] «l’a probablement ou- 

blié». Le requérant a ajouté en contré-interrogatoire 
qu’il avait informé la Commission des mauvais 
traitements qu’il avait subis lors dé sa deuxième 
détention. Cependant, la Commission a mentionné 
spécifiquement dans ses motifs que la police n’avait 
pas maltraité le requérant. À mon avis, lé témoi— 

gnage du requérant selon lequel il avait été maltraité 
au cours de l’une ou l’autre des périodes de déten— 

tion n’est tout simplement pas digne de foi et je le 

rejette. Je souligne également que, dans son affida- 
vit, lé requérant a mentionné à tort que la Commis- 
sion avait tenu compte, pour en arriver à sa décision, 
dés mauvais traitements qu’il avait subis. Bien au 

contraire, la Commission a mentionné spécifique— 

ment que lé requérant n’avait subi aucun mauvais 
traitement. 

Les parties ont présenté en l’espèce une preuve 
par affidavit et une preuve documentaire étoffées au 

sujet de l’état dé la situation au Sri Lanka. Il n’est 
pas nécessaire que je décrive cette preuve; il suffit 
de mentionner que le Sri Lanka est déchiré par un 
conflit armé découlant d’une guerre civile qui se 

poursuit presque sans relâche depuis environ 1983. 

Les parties ont également présenté une preuve par 
affidavit concernant les obligations internationales 
qui incombent au Canada aux termes des [quatre] 
conventions de Genève dé 1949 [Convention de 

Genève pour l’amélioration du sort des blessés et 
des malades dans les forces armées en campagne du 
12 août 1949, [1965] R.T. Can. n° 20; Convention 
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Wounded, Sick and Shipwrecked Members ofArmed 
Forces at Sgea ofAugust 12, 1949, [1965] Can. T.S. 

No. 20; Geneva Convention relative to the Treat- 
ment of Prisoners of War of August 12, 1949, 

[1965] Can. T.S. No. 20; Geneva Convention rela— 

tive t0 the Protection of Civilian Persons in Time of 
War of 12 August, 1949, [1965] Can. T.S. No. 20]. I 
do not intend 'to summarize the evidence adduced in 
the affidavits of the partiés’ witnesses. I have caré— 

fully reviewed all of that evidence, including the 
transcripts of the cross—examinations on the affida— 

vits. In thé circumstances where the analysis and 

conclusions of the witnesses differ, I found the 

opinion expressed by Christopher Greenwood, the 
respondent’s witness, to be of greater assistance to 

me. In my View, his evidence was analytically 
sound, logical and based on accepted principles of 
international law. 

ISSUES 

The following issues are raised in these judicial 
review proceedings: 

i) whether the removal orders issued against the 

applicants requiring their deportation to Sri Lanka, a 

countly engaged in an armed conflict, infringe or 
deny the rights guaranteed by sections 7 or 12 of the 

Canadian Charter of Rights and Freedoms [being 
Part I of the Constitution Act, 1982, Schedule B, 
Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, 
Appendix II, No. 44]] (Charter); and, 

ii) whether thé removal of thé applicants to Sri 
Lanka violates Canada’s statutory obligations under 
thé Geneva Conventions Act, R.S.C., 1985, c. G-3. 

LEGISLATIVE PROVISIONS 

Thé législative provisions réferred to in these 

reasons are reproduced in Schedule “A”. 

ANALYSIS 

i) Législative Scheme 

ÿ 

In order to determine the constitutional validity of 
the removal orders in the case at bar, the legislative 

de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, 
des malades et des naztfi'age's des forces armées sur 
mer du 12 août 1949, [1965] R.T. Can. n° 20; Con- 
vention de Genève relative au traitement des prison— 

niers de guerre du 12 août 1949, [1965] R.T. Can. 
n" 20; Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre du 12 août 
1949, [1965] R.T. Can. 11° 20]. Je n’ai pas l’intention 
de résumer la preuve présentée dans les affidavits 
des témoins des parties. J’ai examiné attentivement 
l’ensemble de cette preuve, y compris les transcrip” 
tions des contré-interrogatoires concernant les affida- 
vits. Lorsque l’analyse et les conclusions des té— 

moins étaient différentes, l’opinion exprimée par 
Christopher Greenwood, le témoin de l’intimée, m’a 

semblé plus utile. À mon avis, le témoignage de 

cette personne était sensé, logique et fondé sur des 

principes de droit international reconnus. 

QUESTIONS EN LITIGE 

La présente demande de contrôlé judiciaire porté 
sur les questions suivantes: 

(i) les mesures de renvoi exigeant l’expulsion des 

requérants au Sri Lanka, pays engagé dans un conflit 
armé, vont-elles à l’encontre des droits garantis par 
l’article 7 ou 12 de la Charte canadienne des droits 
et libertés [qui constitue la Partie I de la Loi consti— 

tutionnelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le 
Canada, 1982, ch. 11 (R.~U.) [L.R.C. (1985), appen— 

dice II, n° 44]] (Charte)? 

(ii) le renvoi des requérants au Sri Lanka va—t-il à 

l’encontre des obligations du Canada qui découlent 
de la Loi sur les conventions de Genève, L.R.C. 
(1985), ch. G—3? 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 

Les dispositions législatives mentiomiéés dans les 

présents motifs sont reproduites à l’annexe «A». 

ANALYSE 

(i) Système législatif 

Pour déterminer la validité constitutionnelle des 

mesures de renvoi dans la présente affaire, il faut 
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scheme applicable to a person who is unsuccessful 
in making a claim to Convention réfiigee status must 
be examined in detail. 

Under the provisions of thé Act, the right to enter 
Canada is granted to Canadian citizens and, in a 

qualifiéd mariner, to permanent residents.4 Furthér— 

more, Canadian citizens have a statutory right to 
remain in Canada, while permanent residents and 
Convention refugees enjoy only a qualified right to 
remain in the country.5 No other persons have a 

right to enter or remain in Canada.6 

A person who is in Canada may make a claim for 
refugee status, and may seek a détermination of thé 
claim by notifying an immigration officer.7 Upon 
receiving such notification, an immigration officer 
must refer the claim to a senior immigration officer 
forthwith.8 Where a person who is the subject of an 

inquiry under the Act claims to be a Convention 
refugee, an adjudicator conducting the inquiry must 
détermine whether the person making thé claim may 
be permitted to enter or remain in Canada.9 In thé 

event that an adjudicator concludes that the person 
should be permitted to enter or remain in Canada, he 

must take the appropriate action to enable this to 
occur, usually by issuing a conditional removal 
order.'0 For example, as in thé case at bar, an adju- 
dicator could issue a conditional deportation order to 
permit the person to enter and remain in Canada 
pending the determination of the refugee claim. 
Where a senior immigration officer concludes that 
thé person is éligible to have a refugee claim déter- 

mined, he must, among other things, refer thé claim 
to the Board forthwith." 

Following thé filing of thé personal information 
form, the Board will notify the refugee claimant and 

the Minister of thé date and place of the hearing, 
and will commence thé hearing into thé claim as 

soon as is practicable.” After completing the hearing 
and considering the evidence adduced, thé Board 
must render its decision as soon as possible, and 

send a written notice of the decision to the refugee 
claimant and the Minister.13 In thé event that thé 
Board décidés to reject the claim, it must provide 
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examiner en profondeur le système législatif applica- 
ble à une personne dont la revendication du Statut de 

réfugié au sens de la Convention est rejetée. 

La Loi accorde le droit d’entrer au Canada aux 
citoyens canadiens et, sous réserve de certaines 
restrictions, aux résidents permanents". De plus, élle 
permet aux citoyens canadiens dé rester au Canada, 
tandis que ce droit est assujetti à certaines restric— 

tions dans le cas des résidents permanents et des 
réfugiés au sens de la Conventions. Aucune autre 
personne n’est autorisée à entrer au Canada ét à y 
demeurerô. 

Une personne qui se trouve au Canada peut reven— 

diquer le statut de réfugié en avisant en ce sens un 
agent d’immigration’. Sur réception de cet avis, 
l’agent d’immigration déféré sans délai le cas à un 
agent principal”. Lorsqu’une personne qui fait l’objet 
d’une enquêté sous le régime de la Loi revendique le 
statut de réfugié au sens de la Convention, l’arbitre 
qui mène l’enquête détermine si elle doit être autori- 
sée à entrer au Canada ou à y demeurer’. Si l’arbitre 
répond par l’affirmative à cette question, il doit 
prendre la mesure indiquée à cette fin, habituelle- 
ment une mesuré de renvoi conditionnel”. Ainsi, 
dans la présente affaire, l’arbitre pouvait prendre une 
mesure d’expulsion conditionnelle pour permettre à 

l’intéressé d’entrer au Canada et d’y demeurer jus— 

qu’à ce que la revendication du statut de réfiigié soit 
tranchée. S’il conclut à la recevabilité dé la revendi- 
cation, l’agent défère sans délai le cas à 1a Commis— 

sion”. 

Après le dépôt du formulaire de renseignements 
personnels, la Commission informe le demandeur du 
statut de réfugié ét la ministre des date, heure et lieu 
de l’audience et entreprend celle-ci dans les meil— 

leurs délais". Après avoir examiné la preuve présen- 

tée, la Commission rend sa décision le plus tôt pos- 

sible après l’audience et la notifie à l’intéressé et au 
ministre par écrit". Si la Commission décidé de 
rejeter la demande, elle transmet ses motifs en même 
temps que l’avis de sa décision”. Toute mesuré de 

25 

26

27



28 

29 

30 

806 SINNAPPU v. CANADA [1997] 2 F.C. 

written reasons.l4 Any conditional removal order, 
which may have been issued to permit the refugee 
claimant to remain in Canada pending the détermi- 
nation of his claim, will become effective when he 
“is determined by the Refugee Division not to be a 

Convention refugee and has been so notified.”15 In 
other words, upon receiving notification that thé 

Board has rejected his claim, an unsuccessful réfu- 
gee claimant has no right to remain in Canada, and 
is subject to deportation under the terms of the 

' removal order. 

A refugee claimant whose claim has been rejected 

by thé Board may challenge the decision by institut- 
ing proceedings in this Court.16 In thé event that hé 

does not challenge thé décision of thé Board, or fails 
in any such proceedings, other avenues of recourse 
are nevertheless available to him. 

Prior to February 1, 1993, an immigration officer 
automatically reviewed any case involving a rejected 
refugee claim in order to determine whether the 
unsuccessful refugee claimant would be subjected 
“to unduly harsh or inhumane treatment in the coun— 

try to which [hé was] to be removed.”l7 In thé event 
that thé review resulted in a favourable déténnina- 
tion, thé unsuccessful refugee claimant was granted 
landing in Canada on humanitarian or compassionate 
grounds under the predecessor to subsection 114(2) 
of the Act. 

On February l, 1993, thé Government enacted 

regulations under the authority of subsection 6(5) [as 

am. by S.C. 1992, c. 49, s. 3] and paragraph 

114(l)(e) [as am. idem, S. 102] of thé Act, in order 
to permit an unsuccessful refugee claimant to seek 

landing in Canada as a member of the PDRCC 
class.18 In specifying precise criteria for admission 
as a member of that class, the Government hoped to 

clarify thé review process, to codify existing prac- 

tices, and to achieve greater consistency in décision 
making.19 It also intended “to provide a ‘safety net’ 

for persons who have failed to meet thé criteria of 
the Convention Refugee definition, but would never- 

theless face risk if returned to their home country.”20 

However, thé criteria were to “be narrowly drawn to 
avoid creating an admissions system on top of the 

renvoi conditionnel prise pour permettre au deman- 
deur du statut de réfugié de demeurer au Canada 
jusqu’à ce que sa revendication soit tranchée est 
exécutoire lorsque «la section du statut lui a refusé 
le statut de réfugié au sens de la Convention et lui a 

dûment notifié le refus»‘5. En d’autres termes, dès 
qu’il est informé que la Commission a rejeté sa 

revendication, le demandeur du Statut de réfugié n’a 
pas le droit clé demeurer au Canada et peut être 
expulsé aux termes de la mesure de renvoi. 

Le demandeur du statut de réfugié dont la reven— 

dication a été rejetée par la Commission peut contes- 
tér la décision de celle-ci en engageant des procédu- 
res devant la Cour fédérale“. S’il né le fait pas ou 
que sa demandé présentée devant la Cour fédérale 
est rejetée, d’autres recours s’offi'ent encore à lui. 

Avant le 1cr février 1993, un agent d’immigration 
examinait automatiquement toute affaire concernant 
une demande de statut de réfugié rejetée afin de 
déterminer si les personnes concernées subiraient 
«des traitements inhumains ou cruels dans le pays où 
elles seraient renvoyées)”. Si la décision découlant 
de cet examen était favorable, le demandeur con- 
cerné obtenait le droit de s’établir au Canada pour 
des raisons d’ordre humanitaire sous le régime de la 
disposition remplacée par l’actuel paragraphe 114(2) 
de la Loi. 

Le lcr février 1993, le gouvernement a pris un 
règlement en application du paragraphe 6(5) [mod. 
par L.C. 1992, ch. 49, art. 3] et de l’alinéa ll4(l)e) 
[mod., idem, art. 102] de la Loi afin de permettre a 

une personne dont la revendication du statut dé 

réfugié était rejetée d’obtenir le droit de s’établir au 
Canada cormne membre de la catégorie DNRSRC“. 
En précisant les critères d’admissibilité des réfugiés 
concernés comme membres de cette catégorie, le 
gouvernement souhaitait clarifier la procédure d’exa— 

men, codifier les pratiques existantes et accroître 
l’uniformité du processus décisionnel". Il désirait 
également «mettre en place un “filet de sécurité” 
pour les personnes qui, n’ayant pas satisfait aux 
critères de la définition de réfugié au sens de la 
Convention, s’exposeraient à des risques si elles 
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refugee determination system.”21 

In order to qualify as a member of the PDRCC 
class, an unsuccessful refugee claimant must meet 
the eligibility criteria outlined in subsection 2(1) [as 

am. by SOR/93—44, s. 1] of the Immigration Regula- 
tions, 1978, SOR/78-l72 (Régulations). A11 unsuc— 

cessful refugee claimants are automatically déeméd 

to apply for landing in Canada as members of the 
PDRCC class.22 However, the criteria in subsection 

2(1) of the Regulations specifically exclude from 
that class a claimant who has withdrawn or aban- 

doned his claim, a claimant who has been déter— 

minéd not to have a credible basis for his claim 
under subsection 69.1(9.1) [as enacted by R.S.C., 
1985 (4th Supp.), c. 28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, s. 

60] of thé Act, or a claimant who left Canada after 
thé Board’s décision. A claimant who has previously 
been refirsed landing by an immigration officer 
under section 11.4 [as enacted by SOIU93-44, s. 10; 

SOR/93—412, s. 6] of the Regulations is also 
excluded from the class. In thé event that a person 
is not excluded from the PDRCC class on the basis 
of non—compliance with any of thé previously 
described threshold requirements, he must satisfy thé 
risk-based criteria in subsection 2(1) of the Régula— 

tions. In particular, he must establish that his 
removal to the country in question would subject 
him “to an objectively identifiable risk, which risk 
would apply in every part of that country and would 
not be faced generally by other individuals in or 
from that country.” Furthermore, it must be a risk to 
life, or a risk of extreme sanctions or inhumane 
treatment. 

As indicated earlier, an unsuccessful refugee 
claimant is automatically deemed to apply for land— 

ing in Canada as a member of thé PDRCC class. 

Following the enactment of the Regulations, the 
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retoumaient dans leur pays d’originé»2°. Cependant, 
les critères devaient être «circonscrits pour éviter dé 

superposer un autre processus au processus d’admis— 

sibilité existant lors de la détermination positive du 
statut dé réfugié>>2‘. 

Pour être admissible comme membre dé la catégo- 
rie DNRSRC, la personne dont la demandé de statut 
de réfugié a été refusée doit respecter les critères 
d’admissibilité énoncés au paragraphe 2(1) [mod. par 
DORS/93-44, art. l] du Règlement sur l’immigration 
de 1978, DORS/78-l72 (Règlement). Toutes les 

personnes dont la revendication du statut de réfugié 
a été rejetée sont automatiquement présumées dé— 

mander lé droit de s’établir au Canada comme mém- 
bres de la catégorie DNRSRC”. Cependant, les 
critères énoncés au paragraphe 2(1) du Règlement 
excluent spécifiquement de cette catégorie le deman— 

deur qui a retiré sa revendication ou s’est désisté dé 

celle-ci, le demandeur dont la revendication n’a pas 

un minimum dé fondement aux termes du paragra- 

phe 69.1(9.l) [édicté par L.R.C. (1985) (4e suppl.), 
ch. 28, art. 18; L.C. 1992, ch. 49, art. 60] de la Loi 
ou le demandeur qui a quitté le Canada après la 
décision de la Commission. La personne à laquelle 
un agent d’immigration a déjà refiisé le droit d’éta- 
blissement aux termes de l’article 11.4 [édicté par 
DORS/93-44, art. 10; DORS/93-412, art. 6] du Rè- 
glement est également exclue de la catégorie. Lors- 
qu’une personne n’est pas exclue de la catégorie 
DNRSRC au motif que l’une ou l’autre des exigen- 
ces préliminaires précédemment décrites n’est pas 

respectée, ellé doit satisfaire aux critères fondés sur 
le risque du paragraphe 2(1) du Règlement. Plus 
précisément, elle doit démontrer que son renvoi au 

pays en question l’exposerait, «en tout lieu de ce 

pays», à un risque «objectivement identifiable, au- 

quel ne sont pas généralement exposés d’autres 
individus provenant dé ce pays ou s’y trouvant». De 
plus, il doit s’agir d’un risque pour la vie ou d’un 
risqué de sanctions excessives ou de traitements 
inhumains. 

Tél qu’il est mentionné plus haut, la personne 
dont la revendication du statut de réfugié a été reje- 
tée est automatiquement présumée avoir demandé le 
droit de s’établir au Canada comme membre de la 
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information package conceming thé déeméd applica- 
tion was sent t0 an unsuccessful refiJgee claimant 
after thé négative décision of thé Board. However, 
since May or July 1994, the envelope containing thé 
notice of décision sent by thé Board to an unsuc- 

cessful refugee claimant also includes materials 
advising him that he is deemed to have applied for 
landing as a member of the PDRCC class, and that 
he may make written submissions in support of that 
application. He also receives an explanation of the 
criteria to be met in order to qualify as a member of 
that class.23 

Under thé Régulations, an unsuccessful refugee 
claimant seeking landing in Canada as a member of 
thé PDRCC class has 15 days from the date of his 
notification of the Board’s decision to make written 
submissions to a post-claim determination officer 
(officer) to establish that he meets the criteria out- 
lined in subsection 2(1) of thé Régulations.24 How- 
ever, under thé current practice, a person is per- 

mitted thirty days, plus seven days for mailing, in 
order to filé his submissions. In thé event that a 

person challenges thé Board’s decision, he may 
make one further written submission within fifteen 
days following the end of his available avenues of 
recourse before the courts.25 In the period between 
November 1994 and October 1996, submissions 
Were made in,53% of the applications. An officer is 

not required to make a decision on the application 
for landing as a member of the PDRCC class until a 

person has exhausted his legal challenges of the 
Board’s decision. 

At some point in time following the expiry of the 
relevant time periods, an officer will conduct a full 
review of the material submitted. In order to assess 

the crucial question of risk, he may rely on public 
documentation concerning country conditions, but he 
will not notify the applicant of the specific evidence 

catégorie DNRSRC. Après l’adoption du Règlement, 
la trousse d’information concernant la demandé 
présumée a été envoyée à toute personne dont la 
revendication du statut de réfugié avait été rejetée 
par suite de la décision négative de la Commission. 
Toutefois, depuis mai ou juillet 1994, l’enveloppe 
renfermant l’avis de décision que la Commission fait 
parvenir à la personne dont la demande de statut de 
réfugié a été refusée comprend également des docu— 

ments l’informant qu’elle est présumée avoir de— 

mandé le droit de s’établir comme membre de la 
catégorie DNRSRC et qu’elle peut présenter des 
observations écrites au soutien de cette demande. 
L’intéréssé reçoit également des explications au sujet 
des critères à établir pour être admissible comme 
membré de cette catégorie”. 

Selon le Règlement, la personne dont la demandé 
de statut de réfugié a été réfiisée et qui veut s’établir 
au Canada comme membre de la catégorie DNRSRC 
dispose d’un délai de 15 jours suivant la date de la 
notification de la décision de la Commission pour 
présenter des observations écrites à un agent de 
révision des revendications réfirsées (agent) afin de 
prouver qu’elle respecté les critères énoncés au 
paragraphe 2(1) du Règlement”. Cependant, selon la 
pratique actuellement en vigueur, l’intéressé dispose 
d’un délai de 30 jours, plus sept jours pour la mise à 

la poste, à cette fin. Lorsqu’une personne conteste la 
décision de la Commission, elle peut présenter d’au- 
tres observations écrites dans les 15 jours suivant 
l’expiration des recours dont elle dispose devant les 
tribunaux”. Au cours de la période allant de novem- 
bré 1994 à octobre 1996, des observations ont été 
présentées à l’égard de 53 % des demandes. L’agent 
n’est pas tenu de prendre une décision au sujet de la 
demande d’établissement d’une personne comme 
membre de la catégorie DNRSRC avant que celle—ci 

ait épuisé ses recours juridiques à l’égard de ladite 
décision. 

À un certain moment suivant l’expiration des 

délais pertinents, l’agent procédera à un examen 
complet du matériel soumis. Pour évaluer la question 
cruciale du risque, il peut se fonder sur les docu- 
ments publics concernant la situation du pays, mais 
i1 n’informera pas le requérant des éléments de 
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being considered. However, in thé event that thé 

documentation to be considered is not in thé public 
domain, an officer will disclose it to the applicant, 
and will request submissions on such material. A 
person may submit information at any time up to the 

date the decision is made. As a result, in the event 

that the conditions in the country change in a man- 

ner that would affect thé level of risk to the person 

making the application, hé may provide further 
évidence and submissions at any time prior to the 

making of the decision. Once an officer has made a 

decision on an application for landing as a member 

of thé PDRCC class, it is final, and cannot be 

reviewed or altered, even if a substantiel changé 

occurs in thé conditions in the country in question. 

Although the Minister, as a matter of policy, does 

not execute removal orders pending a determination 

of an application for landing as a member of the 

PDRCC class, nothing in thé Act or thé Régulations 

prevents him from doing so. 

The officers who review the applications for 
landing as a member of the PDRCC class are expé- 

rienced immigration officers who complété a spe- 

cialized two-weék training programme. Part of the 

training involves instruction on international treaties 

and covenants. They also attend regularly seminars 

conducted by experts from organizations such as 

Amnesty International, the United Nations High 
Commission for Refugees, thé Canadian Centre for 
Victims of Torture and thé Canadian Council for 
Refugees, on a range of topics including post— 

traumatic stress disorder, torture, génder-specific 

risk, and cross-cultural sensitivity. 

In 1994, thé Minister instituted a review of the 

PDRCC class procedures, due at least in part to 

complaints received conceming thé low 0.5% 

acceptance rate. Following thé review, a recommen- 

dation was made to broaden the definition in subsec- 

tion 2(1) of thé Régulations by including factors of 
generalized risk facing the person upon removal to 

preuve spécifiques examinés. Cependant, si les docu— 

ments à examiner ne font pas partie du domaine 
public, l’agent les communiquera au requérant et lui 
demandera de soumettre des observations à ce sujet. 
Une personne peut soumettre dés renseignements en 

tout temps jusqu’à la date à laquelle la décision est 

rendue. Par conséquent, si la situation du pays chan- 

gé de façon à modifier le degré de risqué auquel 
s’expose la personne qui formule la demandé, celle- 
ci peut présenter d’autres éléments de preuve et 
d’autres observations en tout temps avant la déci- 

sion. Dès qu’un agent a rendu une décision au sujet 

de la demandé d’établissement d’une personne 

comme membre de la catégorie DNRSRC, cette 

décision est définitive et ne peut être révisée ou 
modifiée, même si un changement important touche 
la situation du pays en question. Même si la minis- 
tre, en principe, ne met pas à exécution les mesurés 

de renvoi avant que la décision concernant la de- 

mandé d’établissement d’une personne comme mem— 

bre de la catégorie DNRSRC soit rendue, aucune 

disposition de la Loi ou du Règlement ne l’empêche 

de le faire. 

Les agents qui examinent les demandés d’établis— 

sement fondées sur l’appartenance à la catégorie 
DNRSRC sont des agents d’immigration expérimen- 
tés qui suivent un programme de formation spéciali- 
sée de deux semaines. Une partie de la formation 
porte sur l’étude des traités et engagements intéma— 

tionaux. Les agents assistent aussi régulièrement à 

des colloques dirigés par des spécialistes d’organisa- 

tions comme Amnistie Internationale, le Haut- 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le 

Canadian Centré for Victims of Torture et le Conseil 
canadien pour les réfugiés, lesquels colloques portent 
sur différents sujets comme le troublé de stress post- 

traumatique, la torture, le risque lié au sexe et la 
sensibilité aux autres ethnies. 

En 1994, la ministre a entrepris un examen des 

procédures concernant la catégorie DNRSRC en 

partie par suite de plaintes reçues au sujet du faible 
taux d’acceptation de 0,5 %. Par suite de l’examen, 
il a été recommandé d’élargir la portée de la défini- 
tion du paragraphe 2(1) du Règlement en y ajoutant 
les facteurs de risque général auquel s’expose la 
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the country in question. Although that recommenda- 
tion was not accepted, a decision was made to 
develop guidelines in order to assist officers in 
interpreting thé regulatory criteria. In July 1994, the 
Department of Citizenship and Immigration (Depart- 
ment) issued guidélinés entitled What is the 
PDRCC? (PDRCC class guidelines) to assist officers 
reviewing applications for landing under the PDRCC 
class in interpreting the criteria in the Regulations. 
For the purposes of the present case, the following 
are the relevant portions of the PDRCC class 
guidelines: 

Risk, by definition is forward look- 
bé subjectéd ing, to the possibility of loss, injury 
to an objectively or peril. In assessing risk, the likely 
identifiable risk . . .” consequences should removal occur 

are looked at. A reasonable possi— 

bility of risk means less than that 
of “clear probability” or éven “bal- 
ancé of probabilities;” it also means 
greater than a mere possibility. 
There must be credible evidence to 
establish the claim of risk. The 
French text implies personal risk, 
requiring some “particularity”; 
however, it is not restricted to risk 
personalized to the individual. 

“. . . would 

Where the possible adverse conse- 
quénces, caused by return t0 the 
country of removal are limited to 
an area, an argument may be made 
that the option of residing else- 
where is unreasonable. In this 
event, thé internal flight alternative 
(IFA) is interpreted in a sensitive, 
culturally aware, flexible and judi— 
cious manner. . .. The burden of 
demonstrating that an IFA does not 
exist, or that it would be unreas- 
onable to require the individual to 
return to an IFA, rests with the 
individual. 

“. . . would apply 
in every part of 
that country. . .” 

Thé threat is not restricted to a risk 
personalized to an individual; it 
includes risks faced by individuals 
that may be shared by others who 

“. . . would not 
be faced generally 
by other 
individuals . . .” 
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personne renvoyée au pays en question. Même si 
cette recommandation n’a pas été acceptée, il a été 
décidé d’élaborer des lignes directrices afin d’aider 
les agents à interpréter les critères du Règlement. En 
juillet 1994, le ministère de la Citoyenneté et de 
l’Immigration (ministère) a fait paraître des lignes 
directrices intitulées Qu'est—ce que la catégorie 
DNRSRC? (lignes directrices sur la catégorie 
DNRSRC) afin d’aider les agents chargés d’exami- 
ner les demandés d’établissement fondées sur l’ap- 
partenance à la catégorie DNRSRC à interpréter les 
critères du Règlement. Aux fins de la présente affai— 

re, je reproduis ci-après les parties pertinentes de ces 
lignes directrices: 

«. . . l’expose Le risque est, par définition, pros— 

personnellement. . . pectif, et concerne la possibilité de 
à l’un des risques subir un préjudice ou de se trouver 
suivants, en danger. Lorsqu’on évalue le 
objectivement risque, on évalue les conséquenccs 
identifiable . . .» probables qu’aura le renvoi. «Possi- 

bilité raisonnable» est moins fort 
que «nette possibilité» ou même 
«prépondérance des probabilités», 
mais plus qu’une simple possibilité. 
Un risqué réel doit être justifié par 
des éléments de preuve crédibles. 
L’expression «l’expose personnel- 
lement» signifie qu’il doit y avoir 
quelque chose de «particulier»; 
toutefois, le risqué ne doit pas 
nécessairement être un risque que 
court un individu dans un cas parti- 
culier. 

«. . . en tout lieu 
de ce pays . . .» 

Lorsque le risque que pourrait cou- 
rir une personne du fait de son 
renvoi dans son pays (d’origine ou 
de nationalité) n’existe que dans 
une partie du pays, on pourrait faire 
valoir qu’il serait déraisonnable 
d’exiger d’une personne qu’elle 
aille vivre ailleurs dans lc pays. 
Dans ce cas, la possibilité de refuge 
intérieur (PRI) doit être étudiée de 
façon judicieuse, sensible. souple et 
en tenant compte des réalités cultu- 
relies . . . Il incombe à la personne 
de démontrer que la PRI n’existe 
pas ou qu’il serait déraisonnable de 
l’obliger à aller vivre ailleurs dans 
son pays. 

Il ne s’agit pas seulement d’un 
risqué que pourrait courir un indi— 

vidu dans un cas particulier, il 'agit 
d'un risque que pourraient aussi 

«. . . auquel né sont 
pas généralement 
exposés d’autres 
individus . . .»
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are similarly situated. Neither are 
risks restricted by ethnic, political, 
religious or social factors as thé 
concept cf persecution is in thé 
Convention refugee définition. 
Whether or not the risk is associ- 
ated with a “Convention” ground, a 

person may fall within the scope of 
this definition. Notwithstanding 
this, thé limitation imposed by thé 
PDRCC définition in thé phrase 
“which risk. . . would not be faced 
generally by other individuals in or 
from that country” applies. Any 
risk that would apply to all rési- 
dents or citizens of thé country of 
origin cannot result in a positive 
décision under this Régulation. 

Î‘n - 3‘0 thî These risks include actions that 
Immigrants would constitute violations of fun— 
lrfé, - - - damental human rights, such as (but 
0f extreme not limited to) affronts to the physi- 
sanctrons - .. cal and psychological integrity of 
3 

- - 0f the individual. One specific 
mhumane example would be the prohibition 
treatment . . .” 

against returning “a person to a 
State where there are substantial 
grounds for believing that he would 
be in danger of being subjected to 
torture”. (Article 3 of the Conven- 
tion Against Torture). 

In particular, thé PDRCC class guidelines 
emphasize that the criteria in subsection 2(1) of the 
Regulations are not only restricted to “a risk person- 

alized to an individuel”, but also include a risk faced 

by others similarly situated. Furthermore, the 

guidelines interpret the exclusionary phrase in the 

Regulations that thé risk must not be “faced gen- 

erally by other individuals”, as meaning a risk faced 

by all résidents or citizens of that country. Indeed, 
during his cross-examination, Gilbert Troutet, a 

specialist in PDRCC class applications, stated that 
thé exclusion would apply only “in extreme situa— 

tions such as a generalized disaster of some sort that 
would involve. all of the inhabitants of a given coun- 

try. And if such a situation does occur, thé [respon- 

courir d'autres individus qui se 
trouveraient dans une situation 
semblable. Les risqués ne se limi- 
tent pas à des considérations ethni- 
ques, politiques, religieuses ou 
sociales comme pour les motifs de 
persécution dans la définition de 
réfugié au sens de la Convention. 
Cet élément s’applique, que le 
risque soit relié ou non à un motif 
prévu par la «Convention». Cepen— 

dant, sous réserve de ce qui précè— 

de, il faut tenir compté de la limite 
qu’impose la définition de 
DNRSRC dans l’expression «à l’un 
dés risques suivants, (. . .) auquel 
ne sont pas généralement exposés 
d’autres individus». Ainsi, une 
décision favorable né peut être prise 
aux termes de cette disposition 
réglementaire dans le cas d’un 
risque auquel sont exposés tous les 
résidents et citoyens du pays d’ori— 

gine. 

«. . . sa vie est 

menacée . . . des 
sanctions 
excessives . . . 

un traitement 
inhumain . . .» 

Ces risques comprennent tout acte 
constituant une violation des droits 
fondamentaux dé la personne 
comme (sans être restrictif) les 
violences physiques ou psychologi- 
ques faites à un individu. Un 
exemple clair serait l’interdiction de 
renvoyer «une personne vers un 
Etat où il y a des motifs sérieux de 
croire qu’elle risque d’être soumise 
à la torture» (article 3 de la Con— 

vention contre la torturé). 

Plus précisément, les lignes directrices indiquent 
que les critères du paragraphe 2(1) du Règlement ne 
se limitent pas à un «risque que pourrait courir un 
individu dans un cas particulier», mais comprennent 
un risque que pourraient aussi courir d’autres indivi- 
dus qui se trouveraient dans une situation semblable. 
De plus, d’après les lignes directrices, les mots du 
Règlement «auquel ne sont pas généralement expo- 
sés d’autres individus» signifient qu’une décision 
favorable pourrait être rendue dans lé cas d’un ris- 
que auquel sont exposés tous les résidents et ci- 
toyens de ce pays. Effectivement, au cours de son 
contre-interrogatoire, Gilbert Troutet, spécialiste des 

demandes d’établissement fondées sur l’appartenance 
à la catégorie DNRSRC, a mentionné que l’exclu-
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dent] has spécifie programs to cover such situa- 
tions.”26 

Thé Department also made other changes follow- 
ing the ministerial review. In early 1995, it instituted 
a process for monitoring the performance of the 
officers who make décisions under thé PDRCC class 

Régulations. As part of their functions, the monitors 
review decisions made at the local immigration 
offices, highlight any analytical or procedural errors, 
and notify thé officer and his supervisors of their 
findings. However, the monitors are not permitted to 
disagree with a decision. 

During the cross—examination of Gilbert Troutet, 
counsel for the applicants reviewed with him 
approximately four unrelated PDRCC class decisions 
which were filéd in évidence in these proceedings. 
Mr. Troutet candidly and fairly admitted that 
officers had erred in those décisions in applying thé 
Régulations and guidélinés to armed conflict situa- 
tions. Counsel for the applicants also reviewed with 
Mr. Troutet thé décision dated April 13, 1995 in 
which an offiçér concluded that thé applicants were 
not members of the PDRCC class. Mr. Troutet 
stated that thé officer had conducted thé applicants’ 
risk assessment “in a rather hasty manner.” Indeed, 
a review of Mr. Troutet’s évidence leads to the clear 
inference that the element of risk was not properly 
evaluated in thé applicants’ application for member- 
ship in the PDRCC class. 

Following thé adoption of the PDRCC class 

guidelines, the acceptance rate of applications for 
membership in the PDRCC class increased, and a 

total of 5.8% of the decisions rendered in the 
twenty—four—month period between November 1994 
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sion s’appliquerait uniquement [TRADUCTION] «dans 
les situations extrêmes comme une catastrophe géné- 
ralisée qui toucherait tous les habitants d’un pays 
donné. En pareil cas, elle [l’intimée] peut appliquer 
des programmes spécifiques pour couvrir ce genre 
de situation»2". 

Le Ministère a également apporté d’autres change— 

ments par suite de l’examen ministériel. Au début de 
1995, il a entrepris une démarche visant à observer 
le rendement des agents qui prennent des décisions 
fondées sur les dispositions du Règlement concer— 

nant la catégorie DNRSRC. Dans le cadre de leurs 
fonctions, les agents d’observation examinent les 
décisions prises aux bureaux d’immigration locaux, 
relèvent les erreurs de procédure ou d’analyse ct 
avisent l’agent et les superviseurs de celui—ci dc 
leurs constatations. Cependant, les agents d’observa— 

tion ne sont pas autorisés à exprimer leur désaccord 
au sujet d’une décision. 

Au cours du contre-interrogatoire de Gilbert 
Troutet, l’avocat des requérants a passé en revue 
avec lui environ quatre décisions non liées concer— 

nant l’appartenance à la catégorie DNRSRC qui ont 
été déposées en preuve en l’espèce. M. Troutet a 

admis franchement que les agents avaient commis 
une erreur dans ces décisions en ce qui a trait à 

l’application du Règlement et des lignes directrices 
aux situations de conflits armés. L’avocat des requé— 

rants a également examiné avec M. Troutet la déci— 

sion en date du l3 avril 1995 par laquelle un agent a 

conclu que les requérants n’étaient pas membres de 

la catégorie DNRSRC. M. Troutet a dit que l’agent 
avait évalué les risques auxquels les requérants 
s’exposaient [TRADUCTION] «d’une façon plutôt 
hâtive». Effectivement, il appert clairement du té- 
moignage de M. Troutet que l’élément de risqué n’a 
pas été bien évalué lors de l’étude de la demande 
d’établissement des requérants fondée sur leur appar— 

tenance à la catégorie DNRSRC. 

Après l’adoption des lignes directrices sur la 
catégorie DNRSRC, le taux d’acceptation des de- 

mandes d’établissement à titre de la catégorie 
DNRSRC a augmenté et un total de 5,8 % des déci- 
sions rendues au cours de la période de vingt-quatre 
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and October 1996 were positive. For seventeen of 
those months, Sri Lanka ranked among thé top ten 

countries in relation to which positive decisions 

were made. For nine of those seventeen months, Sri 
Lanka was the top country, with thé acceptance rate 

ranging between 14% and 38%, or averaging 

approximately 25%. 

Since its inception, the system for reviewing 
PDRCC class applications for landing has been 

fraught with delays. For example, in 1995, there was 

a backlog nationally of approximately 16,000 to 
17,000 cases waiting to be decided. During 1995 

and 1996, approximately 5,200 new applications for 
landing as a member of the PDRCC class were 
received for review in each of those years. Near the 

end of 1996, there were approximately 10,000 cases 

in thé backlog. At présent, 600 to 700 décisions are 

made each month. In 1995, a policy for the “last 
in—first out” review of PDRCC class applications 
was adopted. However, the policy is not “applied 
officially”, and is not followed in all areas of the 

country. 

A conflict arose in the evidence concerning the 

length of time required to obtain a decision in 
Ontario on an application for landing as a member 

of the PDRCC class. Harold Taylor, the manager of 
the Post-Claim Review section of the respondent’s 
Ontario region, testified that, presently, a decision 
under the PDRCC class Regulations is made within 
three months of thé date of the finding by thé Board 

that the person is not a Convention refugee. How- 

ever, he acknowledged that, in Ontario, there is a 

backlog of 4,000 cases, which would cause a delay 
of fourteen to eighteen months to reach the oldest 
application. Given thé backlog, thé officers “gen- 

erally” concentrate their efforts on new cases on a 

“last in——first out” basis. Mr. Taylor admitted during 
thé course ,of his cross-examination that he 
“believed” that three months was “roughly” the time 
required for an officer in Ontario to make a deci- 

sion, but he could provide no statistics to support his 

mois allant de novembre 1994 à octobre 1996 ont 
été positives. Pendant dix-sept de ces vingt-quatre 
mois, le Sri Lanka a figuré parmi les dix premiers 
pays à l’égard desquels des décisions positives ont 
été rendues. Dans 1e cas de neuf de ces dix-sept 
mois, le Sri Lanka s’est classé au premier rang, le 

taux d’acceptation des décisions s’y rapportant ayant 
varié dé 14 % à 38 %, soit une moyenne d’environ 
25 %. 

Depuis qu’il a été mis sur pied, le système d’exa- 

men des demandes d’établissement fondées sur 
l’appartenance à la catégorie DNRSRC est pour ainsi 
dire paralysé par les retards. Ainsi, en 1995, il y 
avait un arriéré d’environ 16 000 à 17 000 affaires 
en attente d’une décision à l’échelle nationale. En 
1995 et 1996, environ 5 200 nouvelles demandes 
d’établissement à titre de la catégorie DNRSRC ont 
été reçues pour examen au cours de chacune de ces 

années. Vers la fin de 1996, il y avait un arriéré 
d’environ 10 000 affaires. À l’heure actuelle, de 600 
à 700 décisions sont rendues chaque mois. En 1995, 
une politique Visant l’examen des demandes selon la 
méthode «dernier demandeur arrivé—premier ex- 
pulsé» a été adoptée. Cependant, la politique n’est 
pas appliquée de façon officielle et n’est pas suivie 
partout au pays. 

La preuve est contradictoire en ce qui a trait à la 
période d’attente précédant l’obtention d’une déci— 

sion en Ontario à l’égard d’une demande d’établisse- 
ment fondée sur l’appartenance à la catégorie 
DNRSRC. Harold Taylor, le directeur de la Section 
de 1a révision postérieure des revendications refusées 
de la région de l’Ontario, a dit qu’à l’heure actuelle, 
une décision fondée sur les dispositions du Règle- 
ment concernant la catégorie DNRSRC est prise 
dans les trois mois suivant la date à laquelle la Com- 
mission rejette la revendication de l’intéresse. Toute- 

fois, il a reconnu qu’en Ontario, il y a un arriéré de 

4 000 affairés, de sorte qu’il faut compter de 14 à 

18 mois pour atteindre la plus ancienne demande. En 
raison de l’arriéré, les agents examinent «générale— 

ment» les demandés en appliquant la politique «der- 
nier demandeur arrivé—premier expulsé». M. Taylor 
a admis en contre-interrogatoire qu’il estimait qu’un 
délai dé trois mois correspondait «à peu près» au 
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claims. Conversely, the applicants adduced evidence 
from a lawyer experienced in immigration law and 

practice in Ontario, Toni Schweitzer, who swore in 
her affidavit that “there can be lengthy delays” in 
the making of decisions on applications for landing 
as a member of thé PDRCC class. During her cross- 
examination, Ms. Schweitzer testified that although 
she had only handled two files involving PDRCC 
class applications, she had personal knowledge of 
approximately twenty files, and had spoken to other 
lawyers, who had knowledge of approximately 
eighty files, concerning their experience. Ms. 
Schweitzer testified that, on thé basis of her knowl— 

edge and information, delays of six months to one 

year were “not uncommon.” 

The position expressed by Ms. Schweitzer is 

supported- by éleven 1995 and 1996 PDRCC class 

decisions from Ontario which were introduced in 
evidence in these proceedings. A review of that 
material reveals that one decision was made within a 

four-month period, two were made in five months, 
and one was made in six months; the remaining 
seven decisions were made in periods of time rang- 
ing from ten to twenty—one months. However, given 
the volume of PDRCC class decisions made on a 

monthly basis, éleven décisions are not necessarily 
representative of the actual state of affairs. In my 
opinion, the inference to be drawn from all of thé 
évidence tendered by thé parties on thé question of 
delay is that some décisions on PDRCC class appli- 
cations in Ontario are madé within a three—month 

period, but longer periods of delay are not uncom— 

mon. 

In addition to a déeméd application for landing as 

a member of the PDRCC class, an unsuccessful 
refugee claimant may also make an application to 
facilitate his admission in Canada under the humani— 

tarian or compassionate grounds in subsection 

114(2) of thé Act. Indeed, the review process ena— 

délai devant s’écouler'avant qu’un agent rende sa 

décision en Ontario, mais il n’a pu fournir aucune 
statistique pour appuyer ses dires. En revanche, les 
requérants ont présenté 1e témoignage d’une avocate 
expérimentée dans la pratique de l’immigration en 
Ontario, Toni Schweitzer, qui a déclaré sous serment 
dans son affidavit qu’un [TRADUCTION] «long délai 
peut s’écouler» avant qu’une décision soit rendue au 
sujet des demandes d’établissement fondées sur 
l’appartenance à la catégorie DNRSRC. En contre— 

interrogatoire, Mme Schweitzer a dit que, même si 
elle s’était occupée de deux dossiers seulement 
concernant ce type de demande, elle était personnel- 
lement au courant d’une vingtaine de dossiers et 
avait parlé à d’autres avocats, qui étaient au courant 
d’environ quatre-vingts dossiers, au sujet de leur 
expérience. Mmc Schweitzer a déclaré que, d’après 
les renseignements dont elle disposait, un délai de 

six mois à un an n’était [TRADUCTION] «pas rare». 

La position exprimée par Mme Schweitzer est 

appuyée par onze décisions rendues en Ontario en 

1995 et 1996 au sujet des demandes d’établissement 
fondées sur l’appartenance à la catégorie DNRSRC 
et présentées en preuve en l’espèce. Il appert d’un 
examen de cette preuve qu’une décision a été rendue 
dans un délai de quatre mois, deux dans un délai de 
cinq mois et une dans un délai de six mois; les sept 
autres décisions ont été rendues dans un délai variant 
de dix à vingt et un mois. Cependant, compte tenu 
du volume mensuel de décisions rendues au sujet de 
ces demandes, l’examen de onze décisions n’est pas 
nécessairement représentatif de la situation actuelle. 
À mon avis, d’après l’ensemble de la preuve présen— 

téé par les parties au sujet du délai, il y a lieu de 

conclure que certaines décisions concernant les de- 
mandes d’établissement fondées sur l’appartenance à 

la catégorie DNRSRC sont rendues dans un délai de 

trois mois en Ontario, mais que des délais plus longs 
ne sont pas rares. 

En plus de 1a demande présumée d’établissement 

à titre de DNRSRC, le demandeur dont la revendica- 
tion du statut de réfugié a été rejetée peut également 
présenter une demande en vue de faciliter son ad— 

mission au Canada sous le régime du paragra- 
phe 114(2) de la Loi (raisons d’ordre humanitaire). 
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bling an unsuccessful refugee claimant to be landed 

in Canada upon satisfying the defined criteria for the 

PDRCC class was intended by Parliament to act as a 

complement to the humanitarian or compassionate 
provisions in subsection 114(2) of the Act.” Immi— 

gration officers make décisions on applications for 
humanitarian or compassionate relief on a discre— 

tionary basis, exercising thé delegated authority of 
the Minister under section 2.1 [as enacted by 
SOR/93-44, s. 2] of the Regulations. An application 
for humanitarian or compassionate relief may be 

made at any time, and may be supported by any 
documentation or written submissions; additional 
material may be submitted for consideration at any 
time prior to the making of the decision. Guidelines 
issued by the Department to immigration officers 
indicate that humanitarian or compassionate grounds 
exist “when unusual, undeserved or disproportionate 
hardship would be caused to the person seeking 
consideration” upon departure from Canada. The 
guidelines provide examples of situations which may 
justify a humanitarian or compassionate response, 

including the existence of severe sanctions or inhu— 

mane treatment in a person’s country of origin. In 
that regard, the guidelines state as follows: 

4) Severe Sanctions or Inhumane Treatrnént in Country of 
Origin 

a) Positive consideration may be warranted where there 
exists a special situation in thé person’s home country, 
and undue hardship would likely result from removal. 
Such persons might face severe government sanctions 
on retuming home because of things they have said or 
done while in Canada, é.g. while in Canada, a visitor 
has made public condemnatory comments on thé pol- 
icies of his/her government or has publicly embarrassed 
a repressive government. Examples include members of 
official délégations, athletic teams or cultural groups 
who may have spoken out against their government or 
whose attempt to remain in Canada could in itself result 
in official sanctions upon return home. 

b) Others may warrant considération because of their 
personal circumstances in relation to current laws and 
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Effectivement, la procédure de réexamen permettant 
à une personne dont la revendication du statut de 

réfugié a été rejetée d’obtenir le droit de s’établir au 

Canada en satisfaisant aux critères définis à l’égard 
de la catégorie DNRSRC visait à compléter la répa- 

ration fondée sur dés raisons d’ordre humanitaire du 
paragraphe 114(2) de la Loi". Les agents d’immi- 
gration prennent les décisions relatives aux deman— 

des fondées sur des raisons d’ordre humanitaire sur 
une base discrétionnaire en exerçant le pouvoir délé- 
gué de la ministre aux termes de l’article 2.1 [édicté 
par DORS/93—44, art. 2] du Règlement. Une de- 

mande fondée sur des raisons d’ordre humanitaire 
peut être présentée en tout temps ét appuyée de tous 
documents ou observations écrites; il est permis de 

soumettre des éléments dé preuve supplémentaires 
pour examen en tout temps avant la décision. D’a— 

près les lignes directrices que le Ministère a fait 
parvenir aux agents d’immigration, il existe des 

considérations humanitaires «lorsque des difficultés 
inhabituelles, injustes ou indues seraient causées à la 
personne sollicitant l’examen de son cas si celle-ci 
devait quitter le Canada». Les lignes directrices 
fournissent des exemples de situations pouvant justi— 

fier une réponse fondée sur des raisons d’ordre 
humanitaire, notamment l’existence de sanctions 
sévères ou de traitements inhumains dans le pays 
d’origine de l’intéressé. À cet égard, les lignes direc— 

trices prévoient ce qui suit: 

4) Sanctions sévères ou mauvais traitements dans le pays 
d’origine 

a) Un examen favorable peut être justifié dans les cas 
où, du fait de leur situation particulière dans leur pays 
d’origine, des personnes pourraient faire face à des 
difficultés excessives si elles étaient renvoyées. Ces 
personnes pourraient être frappées de sanctions par le 
gouvernement à leur retour du fait de choses qu’elles 
auront pu dire ou faire pendant leur séjour au Canada, p. 
ex., un visiteur qui, pendant son séjour au Canada, a 

condamné publiquement les politiques de son gouveme- 
ment ou critiqué ouvertement les mesurés répressives de 
celui-ci. Citons a titré d’exemple les cas de membres de 
délégations officielles, d’équipes sportives ou de grou— 

pes culturels qui pourront s’être prononcés contré leur 
gouvernement ou avoir déployé, én vue de rester au 
Canada, des efforts susceptibles de les exposer à des 
sanctions officielles à leur retour dans leur pays d’origi- 
ne. 

b) D’autres personnes pourront faire étudier leur de- 
mande du fait de leur situation personnelle au regard des
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practices in their country of origin. Such persons could 
reasonably expect unduly harsh or inhumane treatment 
in their country should they be removed. In these cases 

there should be strong reasons to believe that the person 
will face a life threatening situation in his or her home- 
land as a direct result cf thé political or social situation 
in that country. Such situations are more likely to occur 
in countries with repressive governments or those expe— 

riencing civil strife or at war. 

c) Persons described above will, in most cases, have 
indicated an intention to claim refugee status and a 

review of their situation will occur in thé context of thé 
refiigee claim procedures. . . . 

d) Officers will consider the facts cf the case and rec- 
ommend what they believe is reasonable in the particu- 
lar situation. Thé onus is on applicants to satisfy the 
officer that a) a particular situation exists in their coun- 
try and that, b) their personal circumstances in relation 
to that situation make them worthy of positive discre- 
tion. 

In the event that a person makes an application 
for humanitarian or compassionate relief based on a 

risk of severe sanctions or inhumane treatment, the 
immigration officer reviewing the file may consider, 
as a factor to be assessed, a négative décision in a 

refugee claim or in a PDRCC class application. 
Furthermore, that officer will consult with an officer 
who reviews PDRCC class applications in order to 
obtain an opinion on the risk based submissions; 
that opinion will be made on thé basis of thé 
defined criteria for risk in subsection 2(1) of the 
Regulations. Following the receipt of that opinion, 
the immigration officer will consider it, together 
with all of thé other évidence and submissions, in 
exercising his discrétion on an application for 
humanitarian or compassionate relief. 

A person making an application for admission on 

humanitarian or compassionate grounds must send it 
to Végrévillé, Alberta. Approximately 35 to 40% of 
all such applications, including those in which inter- 
views must be conducted, are réferred by the 
Végrévillé centre to local immigration offices for 

lois et pratiques en vigueur dans leur pays d’origine. Il 
s’agit de personnes qui ont des motifs raisonnables de 
craindre de faire l’objet de mauvais traitements si elles 
étaient renvoyées dans leur pays d’origine. ll devrait y 
avoir dans ces cas de bonnes raisons de croire que la vie 
de la personne serait menacée dans son pays d’origine 
en conséquence directe de la situation politique ou 
sociale qui règne dans ce pays. De telles situations sont 
plus susceptibles de se produire dans les pays dirige’s 
par des gouvernements répressifs ou agités par des 
troubles civils ou une guerre. 

c) Les personnes susmentionnées auront, dans la plupart 
des cas, manifesté leur intention de revendiquer le statut 
de réfugié et leur cas sera examiné suivant les règles 
relatives aux revendications du statut de réfugié. . . 

d) L’agent doit tenir compte des faits relatifs au cas et 
recommander la mesure qu’il estimé raisonnable compte 
tenu de la situation particulière du demandeur. C’est au 
demandeur qu’il appartient de prouver à l’agent a) qu’il 
existe une situation particulière dans son pays et b) que 
sa situation personnelle eu égard à la situation qui règne 
dans son pays justifie que celui—ci examine favorable- 
ment son cas grâce aux pouvoirs discrétionnaires qui lui 
ont été conférés. 

Lorsqu’une personne présente une demande fon- 
dée sur des raisons d’ordre humanitaire en raison 
des sanctions sévères ou des traitements inhumains 
auxquels elle s’expose, l’agent d’immigration qui 
révise le dossier peut examiner parmi les facteurs à 

évaluer une décision négative à l’égard d’une reven— 

dication du statut de réfugié ou d’une demande 
d’établissement à titre DNRSRC. De plus, l’agent en 
question consulte l’agent qui examine ce dernier 
type de demande afin d’obtenir une opinion sur les 

allégations relatives au risque; cette opinion sera 
elle-même fondée sur les critères définis au paragra- 
phe 2(1) à l’égard du risque. L’agent d’immigration 
examiné ensuite l’opinion qu’il a reçue ainsi que 
tous les autres éléments de preuve et arguments dont 
il est saisi pour trancher une demande fondée sur des 

raisons d’ordre humanitaire dans le cadre de l’exer- 
cice de son pouvoir discrétionnaire. 

Toute personne qui présente une demande d’ad- 

mission pour des raisons d’ordre humanitaire doit la 
faire parvenir à Végrévillé (Alberta). Le centre de 
Végrévillé renvoie environ 35 à 40 % de toutes ces 

demandes, y compris celles au sujet desquelles des 
entrevues doivent être menées, aux bureaux d’immi— 
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review. It takes approximately two to three months 
for the file to be opened in Vegreville, and to be 
returned to a local office. Following thé receipt of 
an application in a local office, there is a delay of 
approximately six months before further steps are 

taken, and another delay before a décision is made. 
Thé filing of an application for humanitarian or 
compassionate relief does not delay thé removal 
process. 

A person may challenge a négative décision under 
the PDRCC class Régulations or under subsection 
114(2) of the Act by filing an application for leave 
and for judicial review in this Court. 

In Ontario, there is one central removal office 
charged with thé responsibility of arranging for the 
removal of persons who cannot be sent to the 
United States under the reciprocal agreement, and 
who must be removed from Canada by air. There 
are frequently lengthy delays between the date a 

person is subject to removal at law and thé date an 
officer notifiés a person cf pending removal arrange- 
ments. Removals officers merely make thé necessary 
arrangements for the removal of the person; they do 

not assess country conditions to détermine whether 
the person may be at risk in the country to which hé 

is to be removed. However, as a matter of policy, a 

removals officer must confirm that a négative déci- 
sion has been made on thé déeméd application for 
landing as a member of the PDRCC class prior to 
effecting the removal of the person. 

ii) Section 7 of the Charter 

Section 7 of thé Charter provides as follows: 

7. Everyone has thé right to life, liberty and security of 
the person and the right not to be deprived thereof except 
in accordance with the principles of fundamental justice. 

In Rodriguez v. British Columbia (Attorney Gen- 

eral), [1993] 3 S.C.R. 519, Sopinka J. outlined, at 

page 584, thé following approach to be taken in 
assessing an alleged violation of the section 7 Char- 
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gration locaux pour examen. Il faut compter un délai 
d’environ deux à trois mois pour l’ouverture du 
dossier à Végrévillé et son retour à un bureau local. 
Lorsqu’une demandé est reçue à un bureau local, 
aucune autre mesure n’est prise avant environ six 
mois et un autre délai doit encore s’écouler avant 
qu’une décision soit prise. Le dépôt d’une demandé 
fondée sur des raisons d’ordre humanitaire n’a pas 
pour effet de retarder la procédure de renvoi. 

Une personne peut contester une décision négative 
fondée sur les dispositions du Règlement concernant 
la catégorie DNRSRC ou sur le paragraphe 114(2) 
de la Loi en déposant une demandé visant à obtenir 
l’autorisation de présenter une demande de contrôle 
judiciaire devant la Cour fédérale. 

En Ontario, un bureau central est chargé de pren- 
dre les dispositions nécessaires pour assurer le ren- 
voi des personnes qui ne peuvent être envoyées aux 
États—Unis aux termes de l’accord réciproque et qui 
doivent être renvoyées du Canada par avion. Dans 
bien des cas, un long délai doit s’écouler entre la 
date à laquelle une personne est passible de renvoi 
en droit et la date à laquelle un agent informé l’inté- 
ressé des mesures de renvoi en cours. Les agents de 
renvoi prennent simplement les dispositions néces- 

saires pour assurer lé renvoi de la personne concer- 
née; ils n’évaluent pas l’état de la situation du pays 
pour déterminer si la personne peut s’exposer à des 

risques dans le pays où elle doit être renvoyée. Ce- 
pendant, en principe, l’agent de renvoi doit confir- 
mer qu’une décision négative a été rendue au sujet 
de la demande présumée d’établissement de l’inté— 

ressé à titre de DNRSRC avant dé procéder au rén- 
voi dé celui—ci. 

(ii) Article 7 de la Charte 

Voici le libellé de l’article 7 de la Charte: 

7. Chacun a droit à la vie, a la liberté et à la sécurité de 
sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en 
conformité avec les principes de justice fondamentale. 

Dans l’arrêt Rodriguez c. Colombie—Britannique 
(Procureur général), [1993] 3 R.C.S. 519, le juge 
Sopinka a expliqué, à la page 584, le raisonnement à 

suivre pour évaluer une allégation de manquement à 
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ter rights of an individual to life, liberty and security 
of person: 

Section 7 involves two stages of analysis. The first is as 

to the values at stake with respect to the individual. The 
second is concerned with possible limitations of those 
values when Considered in conformity with fundamental 
justice. 

In conducting the first stage of the two—part analy- 

sis, the rights accorded under the provisions of the 

Act and the Regulations to the applicants as unsuc- 

cessful refugee claimants must bé examinéd in order 
to détermine thé scope of protection available to 
them under section 7 of thé Charter.28 Such rights 
represent thé législative embodiment of “thé values 
at stake with respect to the individual.” 

Section 3 of the Immigration Act declares that 
immigration law and policy will be designed and 

administered to promote Canadian domestic and 
international interests, recognizing, among others, 
the need: 

3.... 

(g) to fiilfil Canada’s international légal obligations with 
respect t0 refugees and to uphold its humanitarian tradi- 
tion with respect to the displaced and persecuted.29 

In Aham‘ v. Canada, [1995] 3 F.C. 669 (T.D.); 
affd (1996), 37 C.R.R. (2d) 181 (F.C.A.), I noted at 
page 687 that, in recognition of Canada’s obligations 
in respect of refugees, Parliament had provided in 
the Act certain limited rights to Convention refii— 

gees, including a qualified right to remain in Canada 
and a qualified prohibition against removal to a 

country where lifé or freedom would be threatened.30 

Neither of those statutory rights apply to an unsuc- 

cessful refugee claimant. Indeed, an analysis of the 
rights accorded to an unsuccessful refugee claimant 
must start from the fundamental premise that such a 

person has no right to remain in Canada, and has no 
right not to be deported from Canada. However, 
consistent with our humanitarian tradition towards 
the displaced and persecuted, Parliament has 

SINNAPPU v. CANADA 

l’article 7 de la Charte, qui concerne les droits de 
chacun à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa 

personne: 

L’article 7 comporte deux éléments (l’analyse. Le pré- 
mier se rapporte aux valeurs en jeu en ce qui concerne 
l’individu. Le second se rapporte aux restrictions éventuel- 
les de ces valeurs sous l’angle de leur conformité avec les 
principes dé justice fondamentale. 

Au cours de la première partie de l’analyse, il faut 
examiner les droits accordés aux termes de la Loi et 
du Règlement aux requérants en qualité de deman— 

deurs dont la revendication du statut de réfugié a été 

rejetée afin de déterminer la portée de la protection 
qu’ils peuvent invoquer sous le régime de l’article 7 

de la Charte”. L’énoncé de ces droits représente la 
confirmation par le législateur dés «valeurs en jeu en 
ce qui concerne l’individu». 

L’article 3 de la Loi sur l’immigration énonce que 
la politique ainsi que les règles et règlements cn 
matière d’immigration visent, dans leur conception 
et leur mise en oeuvre, à promouvoir les intérêts du 
Canada sur les plans intérieur et international et 
reconnaissent la nécessité, 

3.... 

g) de remplir, envers les réfugiés, les obligations impo- 
sées au Canada par le droit international et de continuer 
à faire honneur a la tradition humanitaire du pays à 
l’endroit des personnes déplacées ou persécutées”. 

Dans l’arrêt Ahani c. Canada, [1995] 3 C.F. 669 
(1rc inst.); conf. par (1996), 37 C.R.R. (2d) 181 

(C.A.F.), j’ai souligné, à la page 687, que, recon- 
naissant les obligations qui lui sont imposées en ce 

qui a trait aux réfugiés, le législateur fédéral a ac— 

cordé dans la Loi sur l’immigration certains droits 
limités aux réfugiés au sens de la Convention, y 
compris le droit restreint de demeurer au Canada et 
l’interdiction restreinte de les renvoyer dans un pays 
où leur vie ou leur liberté serait menacée”. Aucun 
de ces droits d’origine législative ne s’applique à 

une personne dont la revendication du statut de 
réfugié a été rejetée. Effectivement, toute analyse 
des droits accordés à ces personnes doit être fondée 
sur le principe de base selon lequel ces personnes 
n’ont pas le droit de rester au Canada ni le droit de 
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acknowledged, in enacting the PDRCC class régula- 

tory scheme under the authority of subsection 6(5) 
and paragraph 114(1)(e) of thé Act, that an unsuc- 

cessfiil refugee claimant may face serious risk upon 
return to his country of origin. Under that scheme, 

an unsuccessful refugee claimant who satisfies the 

criteria and the landing requirements, specified 
respectively in subsection 2(1) and section 11.4 of 
the Regulations, may be granted landing in Canada 

as a permanent resident. An unsuccessful refugee 
claimant may also make an application, under sub- 

section ll4(2) of thé Act, to facilitate his admission 
into Canada on thé basis of humanitarian or compas— 

sionate grounds; such an application may be based, 

among other things, on thé risk of severe sanctions 

or inhumane treatment in the country of origin. 
Those two applications constitute the only legislative 
rights applicable to an unsuccessful refugee claim- 

ant. Nothing in the Act or thé Régulations prohibits 
the deportation of an unsuccessful refugee claimant 
prior to the making of a decision on either of those 

types of applications. However, as a matter of pol— 

icy, thé Minister does not effect thé removal of an 

unsuccessful refugee claimant unless a négative 
décision has been rendered on thé déeméd applica- 
tion for landing as a member of thé PDRCC class. 

The threshold question to be determined in the 

first stage of the section 7 analysis is whether the 

deportation of thé applicants to a country engaged in 
an armed conflict constitutes a deprivation of their 
right to life, liberty or security of thé person. How- 
ever, it is unnecessary for me to answer that ques- 

tion, as I am of the opinion that the legislative 
scheme prescribed in the Act and Regulations for 
risk assessment following an unsuccessful refugee 

claim does not violate the principles of fundamental 
justice.31 

SINNAPPU C. CANADA 819 

ne pas en être expulsées. Cependant, compté tenu de 

notre tradition humanitaire à l’endroit des personnes 
déplacées et persécutées, le Parlement a reconnu, 
lorsqu’il a adopté les dispositions réglementaires 
concernant la catégorie DNRSRC sous l’autorité du 
paragraphe 6(5) et dé l’alinéa ll4(l)e) dé la Loi, 
qu’une personne dont la revendication du statut de 

réfugié est rejetée peut s’exposer à des risques sé- 

rieux à son retour dans son pays d’origine. Selon ces 

dispositions réglementaires, la personne dont la 
revendication du statut de réfugié a été rejetée et qui 
respecte les critères ainsi que les exigences relatives 
au droit d’établissement énoncés respectivement au 
paragraphe 2(1) et à l’article 11.4 du Règlement peut 
obtenir le droit de s’établir au Canada comme rési- 
dent permanent. Cette personne peut également 
présenter une demande fondée sur le paragraphe 

114(2) de la Loi en vue de faciliter son admission au 

Canada pour des raisons d’ordre humanitaire; cette 

demande peut être fondée, notamment, sur le risque 
de subir des sanctions sévères ou un traitement 
inhumain dans lé pays d’origine. Ces deux demandes 
représentent les seuls recours d’origine législative 
reconnus aux demandeurs dont la revendication du 
statut de réfugié a été rejetée. Aucune disposition dé 

la Loi ou du Règlement n’interdit l’expulsion d’un 
demandeur éconduit avant qu’une décision soit prise 
au sujet de l’un ou l’autre de ces types de demandes. 

Cependant, par principe, la ministre s’abstient de 

renvoyer une personne dont la revendication du 
statut de réfugié a été rejetée à moins qu’une déci- 
sion négative n’ait été rendue à l’égard de 1a de- 
mande présumée d’établissement de cette personne 
comme membré de la catégorie DNRSRC. 

La question préliminaire à trancher au cours de la 
première partie de l’analyse fondée sur l’article 7 est 

celle de savoir si l’expulsion des requérants dans un 

pays engagé dans un conflit armé porte atteinte à 

leur droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la 
personne. Cependant, il n’est pas nécessaire que je 
réponde à cette question, parce que j’estime que les 

dispositions énoncées dans la Loi et dans le Règle- 
ment à l’égard de l’évaluation du risque par suite du 
rejet d’une revendication du statut de réfugié ne vont 
pas à l’encontre des principes de justice fondamenta- 
le".
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Prior to embarking on thé second stage of the 

analysis concerning section 7 of the Charter, I must 
address a submission made by counsel for the re— 

spondent. During thé course of his argument, coun- 
sel for the respondent submitted, among other 
things, that the Court had to determine the state of 
country conditions in Sri Lanka in order to decide 
the question of thé engagement of section 7 of thé 

Charter. In particular, he argued that section 7 of thé 

Charter could only be engaged in thé présent case 

following an examination of the documentary evi— 

dence conceming thé country conditions in Sri 
Lanka and the making of a factual determination by 
the Court that the applicants would suffer torture or 
death on their return. He based his submissions on 
the following comments made by Marceau 1A. in 
Nguyen v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1993] 1 F.C. 696 (C.A.), at pages 
708-709: 

We have been dealing here: first, with the issuance of a 

déportation order, ri_o_t its actual execution to a precise 
country, and second, with a refusal to inquire into a claim 
of fear of persecution, n_ot a refusal to take into consider- 
ation proof, on a balance of probabilities, that the 
deportee, if sent back to a particular country, will be 
subject to persecution including torture and possibly 
execution. I may have had no difficulty in finding that the 
rules of fundamental justice did not require, in the case of 
a criminal who .is certified to be a public danger, thorough 
investigation of a claim of féar of persecution prior to the 
issuance of a deportation order against the person. It 
would be my opinion, however, that thé Minister would 
act in direct violation of the Charter if hé purported to 
execute a deportation order by forcing the individual 
concerned back to a country where, on thé évidence, 
torture and possibly death will be inflicted. 

In my opinion, the submissions of counsel for the 
respondent are based on a misreading of that para- 
graph. In particular, Marceau J.A. did not indicate 
that such a standard of proof would be required in 
order to determine the threshold question of the 
engagement of section 7. Furthermore, I see nothing 
whatsoever in thé reasons of Marceau J.A. to indi- 
cate that the Court must détermine thé state of thé 
country conditions at any point in its analysis of thé 
issues pertaining to the application of section 7 of 
thé Charter. Indeed, I am of thé opinion that it is 
simply not thé function of a judge, in judicial review 
proceedings of this nature, to determine the state of 

Avant d’entreprendre la deuxième partie de l’ana— 

lyse concernant l’article 7 de la Charte, je dois exa— 

miner un argument formulé par l’avocat de l’inti- 
mée. Au cours de sa plaidoirie, celui-ci a soutenu, 
notamment, que la Cour devait déterminer l’état de 

la situation caractérisant le Sri Lanka afin dé savoir 
si l’application dé l’article 7 de la Charte était dé— 

clenchée. Plus précisément, il a fait valoir que l’ap- 

plication de l’article 7 de la Charte ne pouvait être 
déclenchée en l’espèce que par suite d’un examen de 

la preuve documentaire concernant l’état de la situa— 

tion au Sri Lanka et de la détermination par la Cour 
du fait que les requérants risquaient d’être torturés 
ou mis à mort à leur retour. Il a fondé cet argument 
sur les commentaires suivants que le juge Marceau, 
de la Cour d’appel fédérale, a formulés dans l’arrêt 
Nguyen c. Canada (Ministre de I’Emploi et de l’Im— 

migration), [1993] 1 C.F. 696, aux pages 708 et 709: 

Nous avons traité en l’espèce: tout d’abord, de la déli- 
vrance d’une mesure d’expulsion, et £911 de sa mise à 

exécution vers un pays précis, et deuxièmement, du refus 
de faire enquête sur l’affirmation d’une crainte de persécu— 

tion, Egg du refus de prendre en considération la preuve, 
selon la prépondérance des probabilités, que la personne 
expulsée, si elle était renvoyée dans un certain pays, serait 
victime de persécution, dont la torture et peut—être l’exécu— 
tion. J’aurais pu conclure aisément que les règles de 
justice naturelle n’exigeaiént pas, dans le cas d’un crimi— 
nel reconnu constituer un danger public, une enquête 
approfondie sur sa crainte de persécution avant qu’il ne 
fasse l’objet d’une mesure d’expulsion. Je serais toutefois 
d’avis que le ministre violerait carrément la Charte s’il 
prétendait exécuter une mesuré d’expulsion en forçant 
l’intéresse à retourner dans un pays où, selon la preuve, il 
sera torturé et peut-être mis à mort. 

À mon avis, les arguments que l’avocat de l’inti- 
mée a invoqués sont fondés sur une interprétation 
erronée de ces commentaires. Plus précisément, le 
juge Marceau, J.C.A., n’a pas mentionné qu’il serait 
nécessaire d’appliquer cette norme de preuve pour 
trancher la question préliminaire concernant l’appli— 

cation de l’article 7. De plus, aucun élément des 

motifs du juge Marceau, J.C.A., n’indique à mon 
sens que la Cour doit déterminer l’état de la situa— 

tion du pays au cours de son analyse dés questions 
liées à l’application dé l’article 7 de la Charte. J’es- 

time même qu’il n’appartient tout simplement pas au 

juge, dans le cadre d’une demande de contrôle judi- 

55

56



57 

58 

[199712 C.F. SINNAPPU c. CANADA 821 

country conditions. I am further of the opinion that 
it would be highly undesirable for a judge to engage 
in such an exercise, particularly given that the legis- 
lative scheme requires immigration officers, who 
have speeialized training and expertise in relation to 
country conditions, to make such decisions. 

With respect to the approach to be adopted on the 
second stage of the section 7 analysis, I stated in 
Ahani v. Canada, supra, at page 690, as follows: 

With respect to the second stage of the section 7 Char- 
ter analysis, thé principles to be applied in determining 
whether a statutory scheme violates the principles of 
fundamental justice were enunciated by Sopinka J. in 
Chiarelli v. Canada (Minister of Employment and Immi- 
gration), [1992] l S.C.R. 711. In considering the constitu— 

tionality of previous legislation goveming the deportation 
of permanent résidents convicted of certain criminal 
offences, Sopinka .1. confirmed the importance of adopting 
a contextual approach to the interpretation of section 7 of 
the Charter. In this regard, hé stated as follows at pages 
733-734: 

Thus in determining the scope of the principles of 
fimdamental justice as they apply to this case, the court 
must look to the principles and policies underlying 
immigration law. Thé most fundamental principle of 
immigration law is that non-citizens do not have an 
unqualified right to enter or remain in thé country. At 
common law an alien has no right to enter or remain in 
the country. 

Thé distinction between citizens and non-citizens is 
recognized in thé Charter. While permanent résidents 
are given thé right to move to, take up residence in, and 
pursue the gaining of a livelihood in any province in s. 

6(2), only citizens are accorded thé right “to enter, 
remain in and leave Canada” in s. 6(1). 

Thus Parliament has thé right to adopt an immigration 
policy and toénact législation prescribing thé conditions 
under which non-citizens will bé permitted to enter and 
remain in Canada. It has done so in the Immigration 
Act. 

Thé analysis of thé constitutional validity of thé 

législative scheme in question must therefore be 

conducted in the context of the “principles and 

ciaire de cette nature, de déterminer l’état de la 
situation du pays. J ’ajoute qu’il serait peu souhaita- 
blé qu’un juge entreprenne ce type d’exercice, 
compté tenu, notamment, du fait que le régime légis- 
latif obligé les agents d’immigration, qui possèdent 
une formation et une compétence spécialisées à ce 

sujet, à prendre dés décisions de cette nature. 

En ce qui a trait au raisonnement à suivre lors de 
la deuxième partie de l’analyse concernant l’article 
7, voici ce que j’ai dit dans l’arrêt Ahani c. Canada, 
précité, à la page 690: 

En ce qui a trait au second volet de l’analyse fondée sur 
l’article 7 de la Charte, les principes à appliquer pour 
déterminer si un régime législatif donné violé les principes 
de justice fondamentale ont été énoncés par le jugé 
Sopinka dans l’arrêt Chiarelli c. Canada (Ministre de 
I'Emploi et de l'Immigration), [1992] l R.C.S. 7l l. Pour 
examiner la constitutionnalité des dispositions législatives 
antérieures régissant le renvoi de résidents permanents 
reconnus coupables de certaines infractions criminelles, le 
juge Sopinka a confirmé l’importance d’adopter une mé— 

thode contextuelle pour interpréter l’article 7 de la Charte. 
À cet égard, il a déclaré ce qui suit aux pages 733 et 734: 

Donc, pour déterminer la portée des principes de 
justice fondamentale en tant qu’ils s’appliquent en l’es- 
pèce, la Cour doit tenir compté des principes et des 
politiques qui sous-tendent le droit de l’immigration. Or, 
le principe le plus fondamental du droit de l’immigra- 
tion veut que les non-citoyens n’aient pas un droit abso- 
lu d’entrer au pays ou d’y demeurer. En common law, 
les étrangers ne jouissent pas du droit d’entrer au pays 
ou d’y demeurer. 

La distinction entre citoyens et non—citoyens est recon» 
nue dans la Charte. Bien que le par. 6(2) accordé aux 
résidents permanents le droit de se déplacer dans tout le 
pays, d’établir leur résidence et de gagner leur vie dans 
toute province, seuls les citoyens ont le droit «de de— 

meurer au Canada, d’y entrer ou d’en sortir», que garan- 
tit le par. 6(1). 

Le Parlement a donc le droit d’adopter une politique 
en matière d’immigration et de légiférer en prescrivant 
les conditions à remplir par les non—citoyens pour qu’il 
leur soit permis d’entrer au Canada et d’y demeurer. 
C’est ce qu’il a fait dans la Loi sur l’immigration . . . 

La validité constitutionnelle du régime législatif 
en question doit donc être analysée dans le contexte 
«des principes et des politiques qui sous-tendent le 
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policies underlying immigration law.” Furthermore, 

as Marceau J.A. indicated in Nguyen v. Canada 

(Minister of Employment and Immigration), supra, 
at page 706, both thé substantive content and thé 
procedural aspects of the legislation must be exam— 

ined. 

With respect to the substantive content of the 

legislation, counsel for the applicants submitted that 
the “narrow” definition of risk in the criteria con- 

tained in subsection 2(1) of the Regulations violates 
the principles of fundamental justice. I cannot accept 
that submission. As Sopinka J. stated in Chiarelli v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), 
supra, at pages 733—734, “Parliament has the right to 
adopt an immigration policy and to enact législation 
prescribing thé conditions under which non-citizens 
will be permitted to enter and remain in Canada.” In 
my opinion, it was entirely open to Parliament to 
define the criteria for risk in the manner in which it 
did. Indeed, thé Regulatory Impact Analysis State- 

ment accompanying thé Régulations specifically 
acknowledges thé législative intent to draw the 
criteria narrowly “to avoid creating an admissions 
system on top of the refugee determination sys— 

tem.”32 Furthermore, following complaints that the 
acceptance rate for membership in the PDRCC class 

was too low, a ministerial review was conducted 

shortly after the implementation of thé system in 
1993. As a result of that review, the Department 
issued guidelines, consistent with thé criteria in thé 
Régulations, to assist thé officers in interpreting and 

applying thé regulatory scheme. Thé Department 
also instituted an internal system for monitoring 
decisions in an attempt to ensure greater accuracy 
and consistency in thé décision-making process. 

Since thé implementation of those changes, the 
acceptance rate for membership in the PDRCC class 

has risen, particularly in relation to countries such as 

Sri Lanka where an armed conflict exists. Indeed, in 
a récent nine-month period, applications in relation 
to Sri Lanka had the highest acceptance rate, averag- 
ing 25%. In any event, as Nadon J. indicated in 
Chaudhry v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), '[1995] l F.C. 104 (T.D.), at page 125, 
a low acceptance rate does not mean that a process 

fails to meet the requirements of fundamental jus— 
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droit dé l’innnigration». De plus, comme le juge 
Marceau, J.C.A., l’a mentionné dans l’arrêt Nguyen 
0. Canada (Ministre de I’Emploi et de l’Immigra— 

tion), précité, à la page 706, tant le fond que les 

aspects procéduraux du texte législatif doivent être 
examinés. 

En ce qui a trait au fond du texte législatif, l’avo- 
cat des requérants a allégué que la définition «res- 

treinte» du risque dans les critères énoncés au para— 

graphe 2(l) du Règlement va à l’encontre des princi- 
pes de justice fondamentale. Je ne suis pas d’accord. 
Comme l’a dit le juge Sopinka dans l’arrêt Chiarelli 
c. Canada (Mnistre de I’Emploi et de l’Immigra— 

tion), précité, aux pages 733 et 734, «[1]e Parlement 
a donc le droit d’adopter une politique en matière 
d’immigration et de légiférer en prescrivant les 
conditions à remplir par les non—citoyens pour qu’il 
leur soit permis d’entrer au Canada et d’y demeu- 
rer». À mon avis, le Parlement pouvait à bon droit 
définir les critères relatifs au risque comme il l’a 
fait. Effectivement, dans le Résumé de l’étude d’im— 

pact de la réglementation joint au Règlement, l’in- 
tention du législateur d’élaborer les critères de façon 
restrictive «pour éviter de superposer un autre pro- 
cessus au processus d’admissibilité existant lors de 

la détermination positive du statut de réfugié»32 est 

expressément reconnue. De plus, par suite des plain- 
tes selon lesquelles le taux d’acceptation des deman— 

des d’établissement fondées sur l’appartenance à la 
catégorie DNRSRC était trop faible, un examen 
ministériel a été mené peu après la mise en oeuvre 

du système en 1993. Après cet examen, le Ministère 
a fait paraître des lignes directrices compatibles avec 
les critères du Règlement afin d’aider les agents à 

interpréter et à appliquer les dispositions de celui-ci. 
Il a également instauré un système interne d’obser- 
vation des décisions afin de tenter d’accroître l’exac- 
titude et l’unifonnité du processus décisionnel. De- 
puis la mise en œuvre de ces changements, le taux 
d’acceptation des demandés d’établissement fondées 
sur l’appartenance à la catégorie DNRSRC a aug— 

menté, notamment en ce qui a trait aux pays comme 
le Sri Lanka, ou un conflit armé fait rage. En fait, au 
cours d’une récente période de neuf mois, les de- 

mandes concernant le Sri Lanka ont atteint le taux 
d’acceptation le plus élevé, soit environ 25 %. À
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tice. In thé circumstances, I cannot accept thé sub- 

mission that thé définition of risk in the criteria in 
subsection 2(1) of thé Régulations violates thé prin- 
ciples of fundamental justice. I have therefore con- 
cluded that thé substantive content of the PDRCC 
class regulatory scheme accords with thé require— 

ments of fimdamental justice. 

With respect to thé procedural aspects of thé 
législation, counsel for thé applicant submitted that 
thé scheme “fails to provide adequate safeguards 

against violations of sections 7 and 12 of thé Char- 
ter.” In particular, hé submitted that the delays 
inherent in the systém for assessing risk under the 
PDRCC class Regulations violate the requirements 
of fundamental justice, in that the assessment does 

not take into account the actual country conditions at 
the time of déportation. 

Thé Fédéral Court of Appeal has considered on 
two occasions whether delay in the conduct of 
immigration proceedings results in the breach of any 
rights under thé Charter. In Akthar v. Canada (Min- 
ister of Employment and Immigration), [1991] 3 

F.C. 32 (C.A.), Hugessen J.A. considered whether a 

delay between thé making of a refugee claim and 
the first stage of thé hearing into thé claim could 
give rise to a breach of any Charter rights. For the 

purpose of his analysis, Hugessen J.A. assumed that 
the refugee determination process engaged the rights 
under section 7 of the Charter, and that a right to a 

hearing within a reasonable time was an aspect of 
fundamental justice. In his analysis, Hugessen J.A. 
stated [at page 38] that there were “two insuperable 
obstacles to an acceptance of the applicants’ asser— 

tion that delay in the détermination of their claims 
has resulted in a breach of Charter rights.” With 
respect to the first obstacle, he noted that a refugee 

claimant is not in the same legal position as an 

individual accused of a crime. As a result, he con- 

cluded, at page 40 of thé décision, that “any claims 

tout événement, comme 1e juge Nadon l’a mentionné 
dans l’arrêt Chaudhry c. Canada (Ministre de l ’Em- 

ploi et de l’Immigration), [1995] l C.F. 104 (1re 

inst.), à la page 125, un taux d’acceptation peu élevé 
ne signifie pas que la procédure ne respecte pas les 
principes de justice fondamentale. Dans les circons- 
tances, je ne puis admettre que la définition du ris- 
que dans les critères énoncés au paragraphe 2(1) du 
Règlement va à l’encontre des principes de justice 
fondamentale. J’en suis donc arrivé à la conclusion 
que le fond des dispositions du Règlement concer— 

nant la catégorie DNRSRC respecte ces principes. 

En ce qui a trait aux aspects procéduraux du texte 
législatif, l’avocat des requérants a soutenu que lé 
régime [TRADUCTION] «n’offre pas de protections 
suffisantes à l’encontre des transgressions des arti- 
cles 7 et l2 de la Charte». Plus précisément, il a fait 
valoir que les délais qu’impose le système pour 
évaluer le risque en application des dispositions du 
Règlement concernant la catégorie DNRSRC vont à 

l’encontre des principes de justice fondamentale, 
parce que l’évaluation ne tient pas compté de l’état 
réel de la situation du pays à la date de l’expulsion. 

La Cour d’appel fédérale s’ést demandé à deux 
occasions si le délai lié à la procédure d’immigration 
donne lieu à un manquement aux droits reconnus par 
la Charte. Dans l’arrêt Akthar c. Canada (Ministre 
de I’Emploi et de l’Immigration), [1991] 3 C.F. 32 
(C.A.), le juge Hugessen, J.C.A., s’est demandé si 
un délai entre la présentation d’une revendication du 
statut de réfiigié et la première étape de l’audition de 

la revendication pouvait donner lieu à une transgres- 
sion des droits garantis par la Charte. Pour les be- 

soins de son analyse, le juge Hugessen a présumé 
que la procédure d’examen des revendications du 
statut de réfugié déclenchait l’application des droits 
reconnus à l’article 7 de la Charte et que le droit de 
se faire entendre dans un délai raisonnable consti- 
tuait un aspect des principes de justice fondamentale. 
Dans son analyse, le juge Hugessen [a la page 38] a 

mentionné que «deux obstacles insurmontables s’op- 

posent . . . à la prétention des parties requérantes 
que le retard apporté au traitement de leurs revendi- 
cations constitue une violation des droits que leur 
confère la Charte». En ce qui a trait au premier 
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to Charter breach based on delay must depend on a 

showing of prejudice by the claimant: that thé delay 
was for a person in his situation unreasonable.” Thé 
second obstacle is whether thé évidence in thé case 

demonstrates prejudice to thé claimant. In that 
regard, hé cautioned as follows at pagé'42 of the 
decision: 

ln my view any claim in a non-criminal case to Charter 
breach based on delay requires to bé supported either by 
évidence or at the very least by some inference from the 
surrounding circumstances that the claimant has in fact 
suffered prejudice or unfaimess because of the delay. 

Although Hugessen J.A. did not [at page 43] 
“exclude the possibility of delay in the conduct of a 

refugee hearing giving rise to a Charter remedy”, he 
concluded that the applicants had not established a 

breach of any Charter right. 

In Hernandez. v. Minister of Employment and 
Immigration (1993), 154 N.R. 231 (F.C.A.), thé 
Court rejected an argument that thé delay in pro- 
cessing a refugee claim violated section 7 of thé 
Charter. In cementing on the analysis in Akthar v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), 
supra, Robertson J.A. cautioned, at pages 232—233, 

that “it is abundantly clear that thé ‘unréasonable 
delay’ argument cannot be perceived as a fertile 
basis for setting aside decisions of tribunals. It is 

probably closer to legal reality for one to presuppose 

that rarely, if ever, will thé argument be successfully 
invoked.” 

The decisions in Akthar v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), supra, and 
Hernandez v. Minister of Employment and Immigra- 
tion, supra, establish that, where a person adduces 

évidence of préjudice or unfairness, delay in pro- 

cessing a refugee claim may result in a breach of 

obstacle, il a souligné que le revendicatéur du statut 
dé réfugié ne se trouve pas dans la même situation 
juridique qu’une persormé accusée d’un crime. Par 
conséquent, il a conclu, à la page 40 de la décision, 
que «toute prétention à la violation de la Charte 
fondée sur le retard doit dépendre de 1a preuve d’un 
préjudice causé au demandeur, à savoir que le retard 
était abusif pour une personne dans sa situation». Le 
deuxième obstacle est la question dé savoir si la 
preuve présentée dans l’affaire démontre qu’un 
préjudice a été causé au demandeur. Sur ce point, i1 

a formulé l’avertissement suivant à la page 42 de sa 

décision: 

À mon avis, dans les affairés non criminelles, toute 
prétention à la violation de la Charte fondée sur un retard 
doit s’appuyer sur la preuve, ou à tout le moins sur quel- 
que inférence tirée dés circonstances environnantes, que la 
partie demanderesse a réellement subi un préjudice ou une 
injustice imputable au retard. 

Même si le juge Hugessen n’a pas [à la page 43] 
«[éxclu] la possibilité que le retard à tenir l’audience 
d’un réfugié donné lieu à une réparation fondée sur 
1a Charte», il a conclu que les requérants n’avaient 
pas prouvé qu’un droit garanti par la Charte avait été 
transgressé. 

Dans l’arrêt Hernandez c. Ministre de I’Emploi et 
de l’Immigration (1993), 154 N.R. 231 (C.A.F.), la 
Cour a rejeté l’argument selon lequel le retard à 

traiter une revendication du statut dé réfugié allait à 
l’encontre de l’article 7 de la Charte. Commentant 
l’analyse de l’arrêt Akthar c. Canada (Ministre de 
I‘Emploi et de l’Immigration), précité, le jugé 
Robertson, J.C.A., a mentionné, aux pages 232 et 
233, que «il est bien clair que l’argument “retard 
abusif” né saurait être perçu comme un motif fécond 
d’annulation des décisions judiciaires. Sur le plan 
juridique, il est probablement plus réaliste de présup— 

poser que cet argument sera rarement, ou jamais, 
invoqué avec succès». 

Les décisions rendues dans les affairés Akthar c. 

Canada (Ministre de I'Emploi et de l’Immigration) 
et Hernandez c. Ministre de I’Emploi et de I’Immi— 

gration, précitées, indiquent que, lorsqu’une per— 

sonne présente une preuve démontrant l’existence 
d’un préjudice ou d’un traitement inéquitable, le 
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Charter rights. However, in the present case, counsel 
for the applicant seeks to extend the application of 
that principle in order to invalidate the entire legis- 
lative scheme on thé basis of systemic delay. In 
particular, his argument is premised on thé assertion 

that, due to delays inhérent in the system, the 
assessment of risk does not take into account the 

country conditions at thé actual time of removal. In 
my opinion, thé approach suggested by counsel for 
the applicants represents a radical and unwarranted 
extension of the principles enunciated by the Federal 
Court of Appeal in Akthar v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), supra, and 
Hernandez v. Mnister of Employment and Immigra— 

tion, supra. I am unaware of any case in which a 

court in Canada has declared a législative scheme to 
be constitutionally invalid due to delays in its ad- 

ministration or opération. Indeed, in R. v. Askov, 
[1990] 2 S.C.R. 1199, in which the Supreme Court 
of Canada considered thé consequences of systemic 
delay in thé context of the right of an accused per- 
son to a trial within a reasonable time as prescribed 

by paragraph 11(b) of the Charter, thé Court con- 

cluded that such delay was only one factor to be 

assessed in determining the question of the reason- 

ableness of the length of delay. In that regard, Cory 
1., writing for/thé majority, stated as follows at page 
1226: 

Thé response to the question of “how long is too long” 
as it applies to institutional delay will always be difficult 
to fashion in our country. Thé question must be answered 
in light of thé particular facts of each case. 

The jurisprudence from the Supreme Court of 
Canada and the Federal Court of Appeal indicates 
that the question of delay must be analysed in the 
context of thé facts of a particular case. On that 
basis alone, thé argument of counsel for the appli- 
cants must be rejected. Furthermore, although sys— 

temic delay may impedé thé effective and efficient 
functioning of a legislative scheme, it cannot propér- 

ly be characterized as a procedural aspect of the 
legislation for the purposes of analysing thé require- 
ments of fundamental justice. Finally, I am of thé 
opinion that thé fundamental premise underlying the 
argument advanced by counsel for the applicants is 

flawed, in that changes of country conditions could 
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retard à traiter une revendication du statut de réfugié 
peut donner lieu à une transgression des droits ga- 

rantis par la Charte. Cependant, dans la présente 
affaire, l’avocat des requérants veut étendre l’appli- 
cation de ce principe afin d’invalidér tout le régime 
législatif en raison du délai systémique. Plus précisé- 
ment, il soutient que, en raison des retards inhérents 
au système, l’évaluation du risque ne tient pas 
compte dé l’état de la situation régnant au pays à la 
daté même du renvoi. À mon avis, 1e raisonnement 
que propose l’avocat des requérants a pour effet 
d’élargir indûment et sans raison valable la portée 
des principes que la Cour d’appel fédérale a énoncés 
dans les arrêts Akthar et Hernandez, susmentionnés. 
Je ne connais aucune décision dans laquelle un tribu- 
nal canadien a déclaré un régime législatif invalide 
sur lé plan constitutionnel en raison des retards liés à 

son administration ou à son application. Effective- 
ment, dans l’arrêt R. c. Askov, [1990] 2 R.C.S. 1199, 
où la Cour suprême du Canada a examiné les consé- 
quences du délai systémique dans le contexte du 
droit de l’accusé d’être jugé dans un délai raisonna- 
ble conformément à l’alinéa llb) de la Charte, la 
Cour a conclu que ce délai systémique n’était que 
l’un des facteurs à examiner pour déterminer si le 
délai était raisonnable. Sur ce point, le jugé Cory, 
qui s’exprimait au nom de la majorité, a dit ce qui 
suit à la page 1226: 

Il sera toujours difficile au Canada de déterminer à 
partir de quel moment un délai est trop long en ce qui 
concerne un délai institutionnel. Il faut répondre en fonc— 

tion des faits dé chaque affaire. 

Les décisions de la Cour suprême du Canada et de 
la Cour d’appel fédérale indiquent que la question 
du délai doit être analysée en fonction des faits de 
chaque affaire. Pour ce seul motif, l’argument dé 
l’avocat des requérants doit être rejeté. De plus, 
même si un délai systémique peut nuire au fonction- 
nement efficace d’un régime législatif, il ne peut être 
considéré à bon droit comme un aspect procédural 
du texte législatif pour l’analyse des principes de 
justice fondamentale. Enfin, j’estime que l’hypothèse 
sous-jacente à l’argument de l’avocat des requérants 
est viciée, car l’état de la situation au pays pourrait 
évoluer avant le renvoi, même si le délai inhérent au 

système était minime ou presque inexistant. En
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occur prior to removal, even if the delay in the 
system were minimal or virtually non—existent. As a 

result, delay may not éven bé a relevant considér- 
ation in many cases where changes of country con- 
ditions arise prior to déportation. For these reasons, 
I have therefore concluded that systemic delays in 
thé implementation and execution of the post-claim 
legislative scheme cannot vitiate its constitutional 
validity. However, within thé stringent confinés 
indicated in Akthar v. Canada (Minister of Employ— 

ment and Immigration), supra, and Hernandez v. 

Minister of Employment and Immigration, supra, 
delay in thé opération of the post-claim legislative 
scheme may result in thé breach of a person’s Char- 
ter rights, assuming a proper evidentiary framework 
establishing préjudice or unfairness. In other words, 
to be considered as a basis for a Charter remedy, 
systemic delay must be tied to the circumstances of 
a particular case, in which the applicant adduces 
evidence demonstrating prejudice or unfairness. 

Having determined that systemic delay cannot 
vitiate thé constitutional validity of thé législative 
scheme as a whole, thé subsidiary question to be 
addressed is whether the applicants have adduced 
evidence to establish that the delay in processing 
their déeméd, application for membership in thé 
PDRCC class or their application for humanitarian 
or compassionate considération breached their rights 
under section 7 of the Charter. 

In the present case, the Board notified the appli- 
cants of the rejection of their refugee claims by 
notice of décision dated May l7, 1993. On that date, 
the conditional deportation orders previously issued 

against the applicants became effective. Approxi- 
mately four months later, on September 10, 1993, 
this Court dismissed the applicants’ application for 
leave and for judicial review of the Board’s deci- 
sion. Despite thé fact that thé applicants had no right 
to remain in Canada, they took no steps to déter- 
mine thé status of their déeméd application under 
thé PDRCC class Régulations, and they did not 
make an application to facilitate their admission in 
Canada on humanitarian or compassionate grounds. 

conséquence, il se peut que le retard ne soit même 
pas un facteur pertinent dans bon nombre de cas où 
la situation du pays concerné évolue avant l’expul- 
sion. Pour ces raisons, j’en suis arrivé à la conclu— 

sion que les délais systémiques liés à la mise en 
œuvre et à la mise à exécution du régime législatif 
concernant les revendications refusées ne peuvent en 
toucher la validité sur lé plan constitutiormél. Cepen- 
dant, compté ténu des paramètres définis énoncés 
dans les arrêts Akthar et Hernandez, précités, le 
retard inhérent à l’application du régime législatif 
relatif aux revendications refusées peut porter at- 
teinte aux droits d’une personne qui sont garantis par 
la Charte, si le préjudice ou le traitement inéquitable 
est établi en bonne et due forme. En d’autres termes, 
pour constituer le fondement d’une réparation aux 
termes de la Charte, le délai systémique doit être lié 
aux circonstances d’une affaire spécifique dans 

laquelle la partie requérante présenté des éléments de 

preuve établissant un préjudice ou un traitement 
inéquitable. 

Ayant conclu que le délai systémique ne peut 
toucher la validité constitutionnelle de l’ensemble du 
régime législatif, je dois maintenant me demander, 
comme question subsidiaire, si les requérants ont 
présenté des éléments de preuve établissant que le 
retard lié au traitement de leur demande présumée 
d’établissement comme membres dé la catégorie 
DNRSRC ou leur demandé fondée sur des raisons 
d’ordre humanitaire a porté atteinte aux droits qui 
leur sont reconnus à l’article 7 de la Charte. 

Dans la présente affaire, la Commission a informé 
les requérants du rejet de leur revendication du statut 
de réfugié dans un avis dé décision daté du 
l7 mai 1993. C’est à cette daté que les mesures 
d’expulsion conditionnelle précédemment prises à 

leur endroit sont devenues exécutoires. Environ 
quatre mois plus tard, lé 10 septembre 1993, la Cour 
fédérale a rejeté la demande d’autorisation des ré- 
quérants en vue de présenter une demandé dé con— 

trôle judiciaire à l’égard dé la décision de la Com— 

mission. Même si les requérants n’avaient pas le 
droit dé rester au Canada, ils n’ont pris aucune 111e— 

sure pour déterminer le sort de leur demandé présu— 

mée aux termes des dispositions du Règlement con- 
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Indeed, the inaction on the part of thé applicants 
continued for over two years, until they were sum— 

moned t0 a removal interview on Décembér 5, 1995. 

Although thé applicants only léaméd during that 

interview that they had been rejected as members of 
the PDRCC class, they did not seek an extension of 
time to challenge that décision by way of an appli- 

cation for leave and for judicial review. More 
importantly, thé applicants did not file an application 
for humanitarian or compassionate relief under sub— 

section 114(2) of the Act until October 1996, almost 
one year after their scheduled removal to Sri Lanka, 
and over three years after their déportation orders 

bécamé effective. As indicated éarliér in these réa- 

sons, Parliament intended thé PDRCC class Regula- 

tions only to complément thé existing humanitarian 
or compassionate relief available under subsection 

114(2) of thé Act”; nothing required the applicants, 
as unsuccessful refugee claimants, to await thé 
results of their deemed PDRCC class application 
before making an application under subsection 

114(2) of thé Act for relief on humanitarian or com- 

passionate grounds on thé basis of risk. Indeed, thé 

applicants, who have no right to remain in Canada, 

had an obligation to pursue actively and aggressively 

all legislative avenues available to them in an 

attempt to obtain status in this country. The appli- 
cants’ failure to avail themselves, in a timely man- 

ner, of a legislative option cannot constitute the 

foundation for a subsequent argument that they have 

suffered préjudice or unfairness by virtue of delay. 
In thé circumstances, given that thé applicants had 

not exhausted their législative avenues of recourse 

by making an application for humanitarian or com- 

passionate relief prior t0 thé scheduled date of 
removal, they have failed to establish that their 
rights under section 7 of the Charter were breached. 

cernant la catégorie DNRSRC et n’ont pas présenté 
de demandé visant à faciliter leur admission au 

Canada pour des raisons d’ordre humanitaire. Effec— 

tivement, les requérants n’ont rien fait pendant plus 
de deux ans, jusqu’à ce qu’ils soient convoqués à 

une entrevue concernant leur renvoi lé 5 décem- 

bré 1995. Même si ce n’est qu’au cours de cette 
entrevue qu’ils ont appris qu’ils n’avaient pas été 

reconnus membres de la catégorie DNRSRC, les 
requérants n’ont pas tenté d’obtenir une prorogation 
de délai pour contester cette décision au moyen 
d’une demandé visant à obtenir l’autorisation de 
déposer une demande de contrôle judiciaire. Surtout, 
les requérants n’ont déposé leur demande fondée sur 
des raisons d’ordre humanitaire aux termes du para- 

graphe 114(2) de la Loi qu’en octobre 1996, soit 
prés d’un an après la daté fixée pour leur renvoi au 

Sri Lanka et plus de trois ans après la date à laquelle 
les mesurés d’expulsion prises à leur endroit sont 
devenues exécutoires. Tél qu’il est mentionné plus 
tôt dans les présents motifs, les dispositions du Rè— 

glement concernant la catégorie DNRSRC visaient 
uniquement à compléter les réparations existantes 
fondées sur des raisons d’ordre humanitaire aux 
termes du paragraphe 114(2) de la Loi”; rien n’obli- 
géait les requérants, comme demandeurs dont la 
revendication du statut de réfugié a été rejetée, à 

attendre les résultats de leur demandé présumée 
d’établissement à titré de DNRSRC avant de présen— 

ter uné demandé sous le régime du paragraphe 

114(2) dé la Loi en vue d’obtenir un traitement 
humanitaire en raison de ce risque. En fait, les ré- 

quérants, qui n’ont pas le droit de rester au Canada, 

devaient exercer activement et dé façon résolue tous 

les recours d’origine législative qui s’offraient à eux 

afin d’obtenir le droit de s’établir au Canada. 
L’omission des requérants d’exercer en temps oppor- 
tun un recours d’origine législative ne peut justifier 
l’argument subséquent selon lequel ils ont été lésés 

ou traités de façon inéquitable en raison du délai. 
Dans les circonstances, étant donné que les requé- 
rants n’ont pas épuisé leurs recours législatifs en 

présentant une demande fondée sur des raisons d’or- 

dre humanitaire avant la daté fixée pour leur renvoi, 
ils n’ont pas prouvé que les droits qui leur sont 
reconnus à l’article 7 de la Charte ont été transgres- 

ses.
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Despite my conclusion that thé applicants have 
failed to establish a breach of their section 7 Charter 
rights, it must be recalled that the evidence of the 
respondent’s witness Mr. Troutet indicated that the 
element of risk was not properly evaluated in their 
application for membership in thé PDRCC class. 

Since thé applicants instituted thé présent proceed- 

ings rather than taking steps to challenge thé 

PDRCC class décision, and did not make an applica— 

tion for admission on humanitarian or compassionate 

grounds until a much later point in time, thé ques- 

tion of risk has not yét been properly assessed. In 
the interests of justice, the Minister should therefore 
not remove the applicants to Sri Lanka until her 
officials have made a décision on thé outstanding 
application for humanitarian or compassionate relief, 
which is based at least in part on thé risks allegedly 
facing the applicants on their return to their Sri 
Lanka. 

In thé context of the procedural aspects of the 
législation, counsel for thé applicants further sub- 

mitted that thé inability of an officer to review a 

PDRCC class décision in order to consider any 
changes in the country conditions arising prior to the 
execution of thé déportation order constitutes a 

breach of the requirements of ftmdaméntal justice. 

In at least two previous cases, thé Court has 

addressed thé requirements of fundamental justice in 
thé context of ,changes in country conditions. 

In Grewal v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), [1992] l F.C. 581 (C.A.), Linden 

J .A., writing for thé Court, considered a situation in 
which a person had attempted to reopen an inquiry 
to rely, for the fourth time, on allegedly new facts 

concerning risks facing him on his removal to his 

country of origin. In dealing with the requirements 
of fundamental justice, Linden J.A. stated as follows 
[at page 589]: 

In my view, the Canadian justice system has not unfair— 

ly closed its doors on this applicant. Rather, he has 

Même si j’ai conclu que les requérants n’ont pas 
prouvé de transgression des droits que l’article 7 de 
la Charte leur garantit, il faut rappeler que, d’après 
le témoin de l’intimée, M. Troutet, l’élément dé 

risqué n’avait pas été bien évalué lors de l’examen 
de leur demande d’établissement à titre de 

DNRSRC. Étant donné que les requérants ont dé- 

posé la présenté demande plutôt que de contester la 
décision relative à leur appartenance à la catégorie 
DNRSRC et qu’ils n’ont présenté que beaucoup plus 
tard leur demandé d’admission pour des raisons 
d’ordre humanitaire, la question du risque n’a pas 

encore été évaluée en bonne et due forme. Au nom 
dé la justice, la ministre né devrait donc pas rén- 

voyer les requérants au Sri Lanka avant que ses 

fonctionnaires se soient prononcés sur la demande en 

cours, soit la demandé d’admission pour des raisons 
d’ordre humanitaire, qui est fondée, du moins en 

partie, sur les risques auxquels les requérants s’expo- 

sent à leur retour au Sri Lanka. 

En ce qui a trait aux aspects procéduraux du texte 
législatif, l’avocat des requérants a également soute- 
nu que l’impossibilité pour un agent d’examiner une 
décision concernant l’appartenance à la catégorie 
DNRSRC pour évaluer les changements touchant 
l’état dé la situation du pays avant la mise à exécu- 
tion de la mesure d’expulsion constitué un manque— 

ment aux principes dé justice fondamentale. 

Dans au moins deux décisions antérieures, la Cour 
a examiné les principes de justice fondamentale dans 
le contexte de l’évolution dé la situation du pays. 

Dans l’arrêt Grewal c. Canada (Ministre de l ’Em— 

ploi et de lïïmnzigration), [1992] l C.F. 581 (C.A.), 
le juge Linden, J.C.A., qui a rendu la décision au 

nom dé la Cour, a examiné une situation dans la- 

quelle uné personne avait tenté de rouvrir une én— 

quête afin d’invoquer, pour la quatrième fois, de 

nouveaux faits concernant les risques auxquels elle 
serait exposée si elle était renvoyée dans son pays 
d’origine. Commentant les principes de justice fon— 

damentale, le juge Linden a dit ce qui suit [à la page 

589k 

A mon avis, la justice canadienne n’a pas, de façon 
inique, fermé sa porté au requérant. Au contraire, celui-ci 
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already had the opportunity to present his new facts, in 
one form or another, to several authoritative bodies, with- 
out success. Thése new facts may not have been examinéd 
in thé particular way hé would have liked them to be, but 
fundamental justice does not mandate a particular method 
of dealing with légal or factual issues. Although a particu- 
lar method of dealing with légal or factual issues is not 
demanded, what is required by the terms of section 7, in 
cases such as thé instant case, is that thé refugee claimant 
be given an ample opportunity to have new évidence of 
potential persecution in his home country heard and fully 
considered by an authoritative body. 

Similarly, in considering whether thé procedures 
available to unsuccessful refugee claimants under 
the humanitarian or compassionate review provisions 
in subsection 114(2) of the Act conform to thé 
requirements of fimdamental justice, Nadon J. con- 

cluded as follows in Chaudhry v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration), supra, at page 
127: 

In my opinion, subsection 114(2) and the Minister’s 
practice in connection with that provision ensures that 
claimants have a “meaningful opportunity” to have new 
evidence of changed country conditions heard by an 
“authoritative body,” in thé spirit of thé Fédéral Court of 
Appéal’s décisions in Chiarelli and Grewal, and therefore 
does not violate section 7. 

In applying those principles to the present case, it 
must be recalled that thé législative scheme provides 
extensive safeguards and various avenues of 
recourse to a refugee claimant. At thé outset, such a 

claimant has a right to a hearing before a quasi- 

judicial body and a right to apply to this Court for 
leave and for judicial review of a négative Board 
décision. Furthermore, under thé post-claim review 
scheme, an unsuccessful refugee claimant is auto— 

matically déeméd to apply for landing in Canada as 

a member of thé PDRCC class. Hé is entitled to 
make submissions in writing in support of that 
application in order to establish that he meets the 
criteria for risk outlined in the Regulations. In the 
event that the conditions in his country of origin 
change, he may make additional submissions in 
writing at any time prior to the making of the deci- 

sion. Hé may institute légal proceedings to challenge 
a négative décision. Furthermore, as a matter of 
stated ministerial policy, he will not be deported 
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a eu la possibilité de présenter ses faits nouveaux, sous 
une forme ou sous une autre, à plusieurs autorités, sans 
qu’il ait réussi à les convaincre. Il se peut que ces faits 
nouveaux n’aient pas été examinés comme il aurait voulu 
qu’ils le fussent, mais la justice fondamentale n’exige pas 
l’observation de telle ou telle méthode d’instruire des 
points de droit ou dé fait. Ce qu’exige l’article 7 dans les 
cas comme celui qui nous intéresse en l’espèce, c’est que 
le demandeur de statut de réfugié se voie accorder la 
possibilité de présenter les nouvelles preuves du risque de 
persécution dans son pays d’origine, à l’autorité compé- 
tente qui doit les instruire convenablement. 

De la même façon, lorsqu’il s’est demandé si les 
recours dont disposent les demandeurs dont la reven» 
dication du statut dé réfugié a été rejetée aux termes 
du paragraphe 114(2) de la Loi (raisons d’ordre 
humanitaire) sont conformes aux principes de justice 
fondamentale, le jugé Nadon a conclu en ces termes 
dans l’arrêt Chaudhry 0. Canada (Ministre de l 'Em- 

ploi et de [’Immigratz'on), précité, à la page 127: 

J’estime que le paragraphe 114(2) et la pratique du 
. ministre en ce qui a trait à cette disposition assurent aux 

revendicateurs une «occasion valable» de faire examiner 
par une «autorité compétente» la nouvelle preuve du 
changement de situation dans un pays, conformément à 
l’esprit des arrêts prononcés par la Cour d’appel fédérale 
dans les affaires Chiarelli et Grewal, et que par consé- 
quent, ils né vont pas à l’encontre de l’article 7. 

Pour appliquer ces principes à la présenté affaire, 
il faut se rappeler que le régime législatif offre des 
protections étendues et différents recours à un reven- 
dicateur du statut dé réfiigié. Dès le départ, cette 
personne a le droit de se faire entendre devant un 
organisme quasi judiciaire et dé demander à la Cour 
l’autorisation de présenter une demandé de contrôle 
judiciaire à l’égard d’une décision négative dé la 
Commission. De plus, aux termes du régime d’exa— 

men des revendications réfiisées, le revendicatéur 
éconduit est automatiquement présumé demander le 
droit de s’établir au Canada comme membré de la 
catégorie DNRSRC. Il a le droit de présenter des 

observations écrites au soutien de cette demandé afin 
dé prouver qu’il respecte les critères énoncés au 
Règlement à l’égard du risqué. Si la situation de son 

pays d’origine évolué, il peut présenter d’autres 
observations écrites én tout temps avant la décision. 
Il peut engager des poursuites judiciaires pour con— 

tester uné décision négative. Dé plus, d’après la 
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from the country until a negative decision has been 

made on thé application for membership in thé 

PDRCC class. Thé unsuccessful refugee claimant 

may also, at any time, make an application under 
subsection 114(2) of the Act, on thé basis of risk or 

any other factors, to facilitate his landing in Canada 

on humanitarian or compassionate grounds. Indeed, 

hé may make more than one application for admis— 

sion on humanitarian or compassionate grounds. In 
thé event that he receives a negative decision on any 

such application, he may institute legal proceedings 

to challenge it. An application for membership in 
thé PDRCC class and an application for admission 

on humanitarian or compassionate grounds are sep— 

araté, complementary processes. As a result, thé 

législative scheme provides two separate méchan— 

isms for reviewing évidence of changés in country 

conditions and for assessing any attendant risks to 

thé unsuccessful refiigée claimant. 

Despite thé two available avenues of post-claim 

recourse, counsel for thé applicants submitted that 

situations may arise in which changed country con- 

ditions cannot be considered prior to déportation. In 
particular, he submitted that the humanitarian or 
compassionate relief review mechanism is deficient 
in that it does not delay the removal process. I Can- 

not accept that argument, on thé basis that thé Min- 
ister always has a discrétion conceming thé timing 
of thé removal of an individual. In an appropriate 

circumstance involving a demonstrably significant 

change of circumstances in a country, the Minister 

may choose to delay removal pending an examina- 

tion of risk alleged in a further application for 
humanitarian or compassionate relief. However, it 
must bé recognized that, at somé point in thé sys— 

tem, there has to be finality. In my opinion, thé two 

separate avenues of post—claim review available to 

an unsuccessfiil refugee claimant conform to thé 

requirements of fundamental justice. 

politique ministérielle déclarée, il ne sera pas ex- 
pulsé du pays avant qu’une décision négative soit 
rendue au sujet de sa demande d’établissement 
connné membré de la catégorie DNRSRC. Par ail- 
leurs, le demandeur dont la revendication du statut 
de réfiigié a été rejetée peut également, en tout 

temps, présenter une demandé fondée sur le paragra- 

phe 114(2) de la Loi en invoquant le risque auquel il 
s’expose ou tout autre facteur afin de faciliter son 

établissement au Canada pour des raisons d’ordre 
humanitaire. Effectivement, il peut présenter plu— 

sieurs demandés d’admission pour des raisons d’or- 
dre humanitaire. Lorsqu’il reçoit une décision néga— 

tive au sujet dé l’une ou l’autre de ces demandes, il 
peut engager des poursuites judiciaires pour la con— 

tester. Une démande de traitement comme membre 

.dé la catégorie DNRSRC et une demande d’admis— 

sion pour des raisons d’ordre humanitaire constituent 
dés procédures séparées et complémentaires. Les 
dispositions législatives prévoient donc deux méca- 

nismes distincts pour examiner la preuve concernant 
l’évolution de la situation du pays et pour évaluer 
les risques auxquels s’expose le demandeur dont la 

revendication du statut de réfugié a été rejetée. 

Malgré les deux recours dont dispose le revendi— 

catéur qui n’a pas gain de cause, l’avocat des requé- 

rants a fait valoir qu’il peut y avoir des cas dans 

lesquels il est impossible d’examiner l’évolution de 

la situation du pays avant l’expulsion. Plus précisé- 

ment, il a soutenu que la procédure relative à l’exa— 

men des demandés fondées sur dés raisons d’ordre 

humanitaire est viciée, parce qu’elle n’a pas pour 
effet de retarder le renvoi. Je ne puis souscrire à cet 

argument, car la ministre dispose toujours d’un 

pouvoir discrétionnaire concernant la date du renvoi 
d’une persomie. Dans des circonstances appropriées 

concernant un changement important de la situation 
d’un pays, la ministre peut décider de reporter le 

renvoi jusqu’à l’examen du risque invoqué dans une 

autre demandé fondée sur des raisons d’ordre huma- 

nitaire. Cependant, il faut reconnaître qu’à un certain 

point du système, il doit y avoir une décision défini- 
tive. À mon avis, les deux recours distincts de révi— 

sion postérieure des revendications rejetées sont 

conformes aux principes de justice fondamentale.
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Following my review of thé substantive content 
and thé procedural aspects of the legislation, I have 
concluded that the applicants have failed to establish 

any breach of their section 7 Charter rights. 

iii) Section 12 of the Charter 

Counsel for thé applicants submitted that thé 
removal of thé applicants to their homeland of Sri 
Lanka, a country engaged in an ongoing civil war, 
constitutes cruel and unusual treatment or punish- 
ment contrary to thé provisions of section 12 of the 

Charter. 

In considering whether the removal of a perma— 

nent résident for thé commission of serious criminal 
offences breached section 12 of the Charter, Sopinka 
J. indicated unequivocally in Chiarelli v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), supra, 
at pages 735-736 of the decision, that deportation 
does not constitute punishment. He further observed 

that the deportation of a permanent résident, who 
has violated an essential condition of his permission 
to remain in Canada, “cannot be said to outrage 

standards of decency.” In Barrera v. Canada (Minis- 
ter of Employment and Immigration), [1993] 2 F.C. 
3 (C.A.), MacGuigan J.A., writing for thé Court, 
reviewed thé principles enunciated by Sopinka J. in 
Chiarelli v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), and concluded [at page 20] “that the 
issue as to both ‘treatment’ and ‘cruel and unusual’ 
is still open”. Although MacGuigan J.A. did not 
décide thé question of the constitutional standard 

applicable to “cruel and unusual treatment”, he 

nevertheless observed that it may be “a balancing 
requirement”, measuring the effect of the deportation 
for gross disproportionality. However, given the 
factual background of the case, he further concluded 
that it was unnecessary to decide whether the return 
of a Convention refugee to his country of origin 
violated section l2 of thé Charter. 

In my opinion, thé déportation of an unsuccessful 
refiigee claimant to a country engaged in an ongoing 

Après avoir passé en revue le fond et les aspects 
procéduraux du texte législatif, j’en arrive à la con— 

clusion que les requérants n’ont prouvé aucun man- 
quement aux droits qui leur sont reconnus à l’article 
7 de la Charte. 

(iii) Article 12 de la Charte 

L’avocat des requérants a soutenu que le renvoi 
de ceux—ci dans leur pays d’origine, le Sri Lanka, 
qui est engagé dans une guerre civile constante, 
constitué un traitement ou une peine cruel et inusité 
allant à l’encontre dé l’article 12 de la Charte. 

Pour déterminer si le renvoi d’un résident perma- 
nent qui avait commis des crimes graves allait à 
l’encontre dé l’article 12 de la Charte, le juge 
Sopinka a indiqué sans équivoque dans l’arrêt 
Chiarelli c. Canada (Ministre de I’Emploi et de 
l’Immigration), précité, aux pages 735 et 736, que 
l’expulsion né constitue pas une peine. Il a ajouté 
que l’expulsion d’un résident permanent qui a omis 
d’observer une condition essentielle de l’autorisation 
qu’il avait de rester au Canada «ne saurait être con— 

sidérée comme incompatible avec la dignité humai- 
ne». Dans l’arrêt Barrera c. Canada (Ministre de 
I’Emploi et de l’Immigration), [1993] 2 C.F. 3 

(C.A.), le juge MacGuigan, J.C.A., qui a rédigé les 
motifs au nom de la Cour, a passé en revue les 
principes que le juge Sopinka avait énoncés dans 
l’arrêt Chiarelli, précité, et conclu [à la page 20] 
«que la question concernant le «traitement» et «cruel 
et inusité» n’est toujours pas réglée». Même si le 
jugé MacGuigan n’a pas tranché la question de la 
norme constitutionnelle applicable au «traitement 
cruel et inusité», il a fait remarquer qu’il peut s’agir 
d’une «exigence d’équilibre», c’est-à-dire d’une 
question de déterminer si l’expulsion constitue une 
mesure exagérément disproportionnée. Cependant, 
compte tenu des faits de l’affaire, il a conclu qu’il 
n’était pas nécessaire de déterminer si le retour d’un 
réfugié au sens dé la Convention dans son pays 
d’origine allait à l’encontre de l’article l2 de la 
Charte. 

A mon avis, l’expulsion d’un demandeur dont la 
revendication a été rejetée dans un pays engagé dans 
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civil war does not constitute a violation of section 
l2 of the Charter in circumstances where a risk 
assessment conducted under the provisions of the 

Act or Régulations reveals that he is unlikely to 
suffer a risk to his life, or a risk of extreme sanc— 

tions or inhumane treatment. Given thé législative 
safeguards and protections afforded to an unsuccess- 

ful réfiigéé claimant, déportation would not offend 
either the “standards of decency” test in Chiarelli v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), 
supra, or thé “gross disproportionality” test sug- 

gested in Barrera v. Canada (Minister of Employ— 

ment and Immigration), supra. 

In the context of thé présent case, thé applicants 

have been détermined, following a hearing before a 

quasi-judicial body, not to be Convention refugees. 

This Court rejected their application for leave and 

judicial review of that décision. Despite thé fact that 
thé applicants have no right to remain in Canada, 

they have nevertheless had the right to pursue two 
post—claim avenues of review concerning the level of 
risk in their country of origin. Although their 
PDRCC class applications were admittedly rejected 
in a perfunctory manner, the applicants took no 

steps, after learning of the negative decision, to seek 

an extension of time to challenge it. Furthermore, 
after learning that their refugee claim had been 

rejected, the applicants failed to make a timely 
application for admission in Canada on humanitarian 
or compassionate grounds. However, as indicated 
éarliér in thèse reasons, due to the evidence of an 

officer of the respondent that thé question of risk 
was not properly evaluated in the assessment con- 

ducted in thé applicants’ PDRCC application, thé 

Minister should not remove the applicants before a 

decision is made on their pending application under 
subsection 114(2) of thé Act for admission on 
humanitarian or compassionate grounds. In thé event 
that a négative décision is made on the application 
for humanitarian or compassionate relief, thé 
déportation of thé applicants would not violate sec- 

tion 12 of thé Charter. I wish to stress that the facts 

in the present case are unusual, given the failure of 
thé applicants to challenge the PDRCC class déci- 

sion, and thé évidence of an officer of the 
respondent indicating that thé risk assessment was 
flawed. My admonition to the Minister not to 

une guerre civile constante ne va pas à l’encontre dé 
l’article 12 de la Charte lorsqu’il ressort de l’évalua- 
tion du risque menée en application de la Loi ou du 
Règlement qu’il est peu probable qu’il soit mis à 

mort ou qu’il subisse des sanctions excessives ou un 
traitement inhumain. Compte tenu des mesures dc 

protection accordées par le régime législatif à une 

personne dont la revendication du statut de réfugié a 

été rejetée, l’expulsion ne serait pas incompatible 
avec la «dignité humaine» au sens de l’arrêt 
Chiarelli, précité, ni ne constituerait une mesure 
«exagérément disproportionnée» au sens de l’arrêt 
Barrera, précité. 

En l’espèce, il a été jugé, après une audience 

devant un organisme quasi judiciaire, que les requé— 

rants n’étaient pas des réfugiés au sens de la Con- 

vention. La Cour fédérale a rejeté leur demande 
d’autorisation en vué de présenter une demandé dé 

contrôlé judiciaire à l’égard de cette décision. Même 
si les requérants n’ont pas le droit de rester au 

Canada, ils avaient le droit d’exercer deux recours 
dé révision postérieurs en ce qui a trait au degré de 

risqué auquel ils s’exposaiént dans leur pays d’origi— 

ne. Mêmé s’il est vrai que leur demandé de traite- 
ment comme membres dé la catégorie DNRSRC a 

été rejetée de façon sommaire, les requérants n’ont 
pris aucune mesuré, après avoir été informés dé la 
décision négative, pour demander une prorogation de 

délai afin de la contester. Dé plus, après avoir appris 
que leur revendication du statut de réfugié avait été 

rejetée, les requérants ont omis de présenter en 

temps opportun une demandé d’admission au Canada 

pour des raisons d’ordre humanitaire. Toutefois, 
comme je l’ai mentionné plus haut dans les présents 

motifs, compté ténu du témoignage d’un agent de 

l’intimée selon lequel la question du risque n’a pas 

été bien évaluée lors de l’examen de la demande de 

traitement des requérants comme membres de la 
catégorie DNRSRC, la ministre ne devrait pas les 

renvoyer avant qu’une décision soit rendue au sujet 
de leur demandé d’admission pour des raisons d’or- 
dre humanitaire qui a été présentée sous le régime 
du paragraphe 114(2) et qui est en cours. Si une 

décision négative est rendue au sujet de la demande 

fondée sur des raisons d’ordre humanitaire, l’expul— 

sion des requérants n’ira pas à l’encontre de l’arti— 

cle l2 de la Charte. J’aimerais souligner que les faits
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remove the applicants until a decision is made on 

the humanitarian or compassionate application must 
therefore be viewed in light of thé particular facts of 
this case. 

Counsel for the applicants further submitted that 

section 12 of thé Charter must be interpreted in a 

manner consistent with our international human 

rights obligations. In particular, he submitted that 
the deportation of the applicants to Sri Lanka would 
violate thé Convention against Torture and Other 
Cruel, Inhuman or Degrading T reatment or Punish- 
ment (Convention). I cannot accept that submission, 

as I am of the opinion that the legislative criteria for 
assessing risk outlined in subsection 2(1) of the 

Regulations are consistent with our international 
obligations in thé Convention. Furthermore, in thé 

PDRCC class guidélinés, officers conducting risk 
assessments are specifically instructed to consider 
the relevant portions of thé Convention. In that 
regard, thé PDRCC class guidélinés advise an 
officer to consider thé following: 

Thèse risks include actions that would constitute vio- 
lations of fundamental human rights, such as (but not 
limited t0) affronts to thé physical and psychological 
integrity of the individual. One specific example would be 
thé prohibition against retuming “a person to a State 
where there are substantial grounds for believing that he 
would be in danger of being subjected to torture” (Article 
3 of the Convention Against Torture). 

In my Opinion, the legislative scheme for post- 

claim review respects and complies with Canada’s 

international human rights obligations. 

iv) Geneva Conventions Act 

Counsel for thé applicants submitted that thé 

return of the applicants to Sri Lanka violates 
Canada’s statutory obligations under thé Geneva 

de la présenté affaire sont inhabituels, compte ténu 
de l’omission des requérants de contester la décision 
relative à l’appartenance à la catégorie DNRSRC et 

du témoignage d’un agent de l’intimée selon lequel 
l’évaluation du risque était incomplète. L’avertisse- 
ment que je donné à la ministre de né pas renvoyer 
les requérants avant qu’une décision soit rendue au 
sujet de la demande fondée sur des raisons d’ordre 
humanitaire doit donc être examiné à la lumière dés 

circonstances particulières de la présente affaire. 

L’avocat des requérants a également soutenu que 
l’article 12 de la Charte doit être interprété d’une 

façon compatible avec nos obligations internationales 
en matière de droits de la personne. Plus précisé- 
ment, il a fait valoir que l’expulsion des requérants 
au Sri Lanka irait à l’encontre de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (Convention). Je né 

puis souscrire à cet argument, parce que j’estime que 

les critères législatifs servant à évaluer le risque 
selon le paragraphe 2(1) du Règlement sont compati- 
blés avec nos obligations internationales découlant 
de la Convention. Dé plus, selon les lignes directri- 
ces concernant la catégorie DNRSRC, les agents qui 
procèdent à des évaluations du risqué sont tenus 
d’examiner les dispositions pertinentes de la Con- 
vention. À cet égard, voici les conseils donnés à 

l’agent dans les lignes directrices: 

Ces risques comprennent tout acte constituant une viola- 
tion des droits fondamentaux de la personne comme (sans 
être restrictif) les violences physiques ou psychologiques 
faites à un individu. Un exemple clair serait l’interdiction 
de renvoyer «une personne vers un Etat où il y a des 
motifs sérieux de croire qu’elle risqué d’être soumise à la 
torture» (article 3 dé la Convention contre la torturé). 

À mon avis, le régime législatif relatif à la révi- 
sion postérieure dés revendications rejetées respecté 

les obligations internationales du Canada en matière 

de droits de la personne. 

(iv) Loi sur les conventions de Genève 

L’avocat des requérants a allégué que le retour de 

ceux-ci au Sri Lanka va à l’encontre des obligations 
qui incombent au Canada aux termes de la Loi sur 

79 

80

81



82 

83 

834 

Conventions Act, R.S.C., 1985, c. G-3. Despite the 

detailed and thorough argument of counsel for thé 

applicants, I cannot agréé that common Article l of 
thé Geneva Conventions, 1949 imposes upon 

Canada an obligation not to return unsuccessful 

refugee claimants to Sri Lanka. In my opinion, Sri 
Lanka is engaged in an intemal armed conflict to 
which common Article 3 of the Geneva Conven— 

tions, 1949 and thé customary law on armed con- 

flicts apply. Since Canada has no involvement what— 

soever in that disputé, common Article l of thé 
Geneva Conventions, 1949 does not impose upon 
our country an obligation to ensure that the parties 
to that conflict respect common Article 3. Further— 

4 

more, éven if Canada does have such an obligation 
under common Article 1, I cannot accept that it 
would affect thé application of our laws pertaining 
to immigration. Alternatively, even if I am wrong in 
determining that the armed conflict in Sri Lanka is 
intemal in nature, I have nevertheless concluded that 
nothing in common Article l of thé Geneva Con- 

ventions, 1949 would prevent Canada from remov- 
ing a person, who had exhausted all of his avenues 

of recourse under thé Act and Régulations, to the 

territory of a state engaged in an international armed 
conflict. 

DECISION 

The application for judicial review is dismissed. 

At the conclusion of the hearing, I agreed that, 
following the release of these reasons, counsel for 
the parties would be provided with an opportunity in 
a téléconférence to make a request for certification 
of a serious question of general importance under 
subrule 18(1) of thé Federal Court Immigration 
Rules, 1993 [SOR/93-22]. Thé téléconférence will 
be held today at 1:00 p.m. Any question to bé cer- 

tified in this matter will be spécifiéd in thé order 
which I will sign later today. 
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les conventions de Genève, L.R.C. (1985), ch. G—3. 

Malgré les arguments étoffés que l’avocat a présen— 

tés à ce sujet, je ne puis admettre que l’article pre— 

mier des dispositions générales des conventions de 

Genève dé 1949 impose au Canada l’obligation de 

ne pas renvoyer au Sri Lanka les demandeurs dont la 

revendication du statut de réfiigié a été rejetée. À 
mon avis, le Sri Lanka est engagé dans un conflit 
armé interné auquel s’appliquent l’article 3 des 

dispositions générales des conventions de Genève de 

1949 et les règles de common law sur les conflits 
armés. Étant donné que le Canada ne participe nulle- 
ment à ce conflit, l’article premier des dispositions 
générales des conventions dé Genève dé 1949 n’im- 
pose pas à notre pays l’obligation de veiller à ce que 

les parties au conflit respectent l’article 3. Dé plus, 
même si lé Canada devait se conformer à cette obli- 
gation aux termes dé l’article premier, je né puis 
admettre que cette obligation touche l’application de 

nos règles dé droit en matière d’immigration. Subsi- 
diairément, même si j’ai tort dé conclure que le 
conflit armé du Sri Lanka est de nature interné, 
j’estime qu’aucun élément de l’article premier des 

dispositions générales des conventions de Genève de 

1949 n’empêcherait le Canada de renvoyer une 

persomré qui a épuisé tous les recours dont elle 
dispose aux termes de la Loi et du Règlement dans 
le territoire d’un État engagé dans un conflit armé 
international. 

DECISION 

La demande de contrôle judiciaire est rejetée. 

À la fin de l’audience, j’ai convenu que, après la 
parution des présents motifs, les avocats des parties 
auraient la possibilité, au cours d’une téléconférence, 
de présenter une demandé en vue de certifier une 
question grave de portée générale aux termes du 
paragraphe 18(1) des Règles de 1993 de la Cour 
fédérale en matière d’immigration [DORS/93—22]. 

La téléconférence aura lieu aujourd’hui à 13 h. 

Toute question devant être certifiée dans la présenté 
affaire sera précisée dans l’ordonnance que je signe- 
rai plus tard aujourd’hui. 
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SCHED ULE “A ” 

Canadian Charter of Rights and Freedoms 

7. Everyone has the right to life, liberty and security of 
the pérson and thé right not to be deprived thereof except 
in accordance with the principles of fundamental justice. 

12. Everyone has the right not to be subjected to any 
cruel and unusual treatment or punishment. 

Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2 

3. It is hereby declared that Canadian immigration 
policy and thé rules and régulations made under this Act 
shall be designed and administered in such a manner as to 
promote the domestic and international interests of Canada 
recognizing the need 

(g) to fulfil Canada’s international légal obligations with 
respect to refugees and to uphold its humanitarian tradi- 
tion with respect to thé displaced and thé persecuted; 

4. (l) A Canadian citizen and a permanent résident have 
a right to come into Canada except where, in the case of a 

permanent résident, it is established that that person is a 
person described in subsection 27(1). 

(2) Subject to any other Act of Parliament, a Canadian 
citizen and a permanent résident have a right to remain in 
Canada except where, in thé case of a permanent résident, 
it is established that that person is a person described in 
subsection 27(1). 

(2.1) Subject to any other Act of Parliament, a person 
who is determined under this Act or the regulations to be 
a Convention refugee has, while lawfully in Canada, a 

right to rémain' in Canada except where it is established 
that thé person is a person described in paragraph 
19(1)(C-1), (62), (d), (e), (f), (g), (i), (k) or (1) or a person 
who has been convicted of an offence under any Act of 
Parliament for which a term of imprisonment of 

(a) more than six months has been imposed; or 

(b) five years or more may be imposed. 

5. (1) No person, other than a person described in 
section 4, has a right to come into or remain in Canada. 

ANNEXE «A» 

Charte candienne des droits et libertés 

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de 
sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en 
conformité avec les principes de justice fondamentale. 

12. Chacun a droit à la protection contre tous traite— 
ments ou peines cruels et inusités. 

Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2 

3. La politique canadienne d’immigration ainsi que les 
règles et règlements pris en vertu de la présenté loi visent, 
dans leur conception et leur mise en œuvre, à promouvoir 
les intérêts du pays sur les plans intérieur et international 
et reconnaissent la nécessité: 

g) de remplir, envers les réfiigiés, les obligations impo- 
sées au Canada par le droit international et de continuer 
à faire honneur à la tradition humanitaire du pays à 
l’endroit des personnes déplacées ou persécutéés; 

4. (l) Ont le droit d’entrer au Canada les citoyens 
canadiens et, sauf s’il a été établi qu’ils appartiennent à 
l’une des catégories visées au paragraphe 27(1), les rési- 
dents permanents. 

(2) Sous réserve des autres lois fédérales, les citoyens 
canadiens et, sauf s’il a été établi qu’ils appartiennent à 
l’une des catégories visées au paragraphe 27(1), les rési- 
dents permanents ont lé droit de demeurer au Canada. 

(2.1) Sous réserve des autres lois fédérales, la personne 
à qui le statut de réfugié au sens de la Convention a été 
reconnu en vertu de la présente loi ou dans le cadre des 
règlements et qui se trouve légalement au Canada a le 
droit d’y demeurer, sauf si elle tombe sous le coup des 
alinéas 19(l)c.l), c.2), d), e), f), g), j), k) ou l) ou a été 
déclarée coupable d’une infraction prévue par une loi 
fédérale: 

a) soit pour laquelle une peine d’emprisonnement de 
plus de six mois a été infligée; 

b) soit qui peut être punissable d’un emprisonnement 
maximal égal ou supérieur à cinq ans. 

5. (l) Seules les personnes visées à l’article 4 sont de 
droit autorisées à entrer au Canada et à y demeurer.
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6.... 
(5) Subject to subsection (8) but notwithstanding any 

other provision of this Act or any regulation made under 
paragraph 114(1)(a), an immigrant and all dépendants, if 
any, may be granted landing for reasons of public policy 
or compassionate or humanitarian considerations if the 
immigrant is a member of a class of immigrants pre- 
scribed by régulations made under paragraph 114(1)(e) 
and the immigrant meets the landing requirements pre- 
scribed under that paragraph. 

32.1... 

(3) Where an adjudicator décides that a claimant who is 
thé subject of an inquiry is a person who, at thé time of 
the claimant’s examination, was seeking admission and is 
a member of an inadmissible class, the adjudicator shall 

(b) make a conditional departure order against thé 
claimant if the claimant is a member of an inadmissible 
class other than an inadmissible class referred to in 
paragraph (a). 

(4) Where an adjudicator decides that a claimant who is 
thé subject of an inquiry is a person described in subsec- 
tion 27(2), the adjudicator shall, subject to subsection (5), 
make a conditional déportation order against thé claimant. 

(6) No conditional removal order made against a claim— 

ant is effective unless and until 

(a) thé claimant withdraws the claim to be a Convention 
refugee; 

((1.1) thé claimant is determined by a senior immigration 
officer not to be elegiblé to make a claim to be a Con- 
vention refiigee and has been so notified; 

(b) thé claimant is déclared by thé Refugee Division to 
have abandoned the claim to be a Convention refugee 
and has been so notified; 

(c) the claimant is determined by the Refugee Division 
not to be a Convention refugee and has been so 
notified; or 

(d) thé claimant is determined pursuant to subsection 
46.07(2) not to have a right under subsection 4(2.1) to 
remain in Canada and has been so notified. 

44. (1) Any person who is in Canada, other than a 

person against whom a removal order has been made but 

6.... 
(5) Sous réserve du paragraphe (8) mais par dérogation 

aux autres dispositions de la présente loi et aux règlements 
d’application de l’alinéa 114(1)a), peuvent également 
obtenir le droit d’établissement pour des motifs (l’ordre 
humanitaire ou d’intérêt public l’immigrant et, le cas 
échéant, toutes les personnes à sa charge, s’il appartient à 
l’une des catégories prévues aux règlements d’application 
de l’alinéa 114(1)e) et satisfait aux exigences relatives a 
l’établissement visées à cet alinéa. 

32.1... 

(3) S’il constate que le demandeur de statut faisant 
l’objet d’une enquête avait demandé l’admission au mo- 
ment de l’interrogatoire et conclut qu’il fait partie d’une 
catégorie non admissible, l’arbitre: 

b) prend une mesure d’interdiction de séjour condition- 
nelle s’il s’agit d’une autre catégorie non admissible. 

(4) S’il conclut que le demandeur de statut faisant 
l’objet d’une enquête relève d’un des cas visés par le 
paragraphe 27(2), l’arbitre, sous réserve du paragraphe (5), 
prend une mesure d’expulsion conditionnelle à son en- 
droit. 

(6) La mesure de renvoi conditionnel ne devient exécu- 
toire que si se réalise l’une ou l’autre des conditions 
suivantes: 

a) le demandeur de statut renonce à sa revendication du 
statut de réfiigié au sens de la Convention; 

a.1) sa revendication a été jugée irrecevable par l’agent 
principal, qui le lui a dûment notifié; 

b) son désistement a été constaté par la section du sta- 
tut, qui le lui a dûment notifié; 

c) la section du statut lui a refusé le statut de réfugié au 
sens dé la Convention et lui a dûment notifié le refus; 

d) il a été déterminé conformément au paragraphe 
46.07(2) que le demandeur de statut n’avait pas le droit 
que confère le paragraphe 4(2.1) de demeurer au Canada 
et le demandeur én a été avisé. 

44. (1) Toute personne se trouvant au Canada peut 
revendiquer 1e statut de réfugié au sens de la Convention
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not executed, unless an appeal from that order has been 
allowed, and who claims to be a Convention refugee may 
seek a détermination cf the claim by notifying an immi- 
gration officer. 

(2) An immigration officer who is notified pursuant to 
subsection (1) shall forthwith refer the claim to a senior 
immigration officer. 

(3) Where a person who is thé subject of an inquiry 
claims in accordance with subsection (1) to be a Conven- 
tion refugee. thé adjudicator shall déterminé whether thé 
person may be permitted to come into or remain in 
Canada, as the case may be, and shall take the appropriate 
action under subsection 32(1), (3) or (4) or section 32.1, 
as the case may be, in respect of thé person. 

46.02 Where a senior immigration officer déterminés 
that a person is éligible to have a claim determined by thé 
Refugee Division, thé senior immigration officer shall 
forthwith refer the claim to the Refugee Division in the 
manner and form prescribed by rules made under subsec- 
tion 65(1). 

69.1... 

(2) Where a person’s claim to be a Convention refugee 
is referred to the Refugee Division pursuant to section 
46.02 or 46.03, thé Division shall, if the Minister so 
requests in writing at the time of the referral, provide the 
Minister with the information referred to in subsection 
46.03(2) and, as soon as is practicable after the expiration 
of thé period réferred to in subsection (7.1), commence a 

hearing into the claim. 

(3) The Refugee Division shall notify the person who 
claims to be a Convention refugee and the Minister in 
writing of the time and place set for thé hearing into thé 
claim. 

(9) Thé Refugee Division shall détermine whether or 
not thé person réferred to in subsection (1) is a Conven- 
tion refugee and shall render its décision as soon as pos- 
sible after complétion of the hearing and send a written 
notice of the décision to the person and to the Minister. 

(9.1) If each member of thé Refiigeé Division hearing a 

claim is of the opinion that thé person making thé claim is 
not a Convention refugee and is of thé opinion that there 
was no credible or trustworthy evidence on which that 
member could have determined that the person was a 

Convention Refugee, the decision on the claim shall state 
that there was no credible basis for thé claim. 

en avisant en ce sens un agent d’immigration, à condition 
de ne pas être frappée d’une mesure de renvoi qui n’a pas 
été exécutée, à moins que la mesure n’ait été annulée en 
appeL 

(2) Le cas échéant, l’agent d’immigration déféré sans 
délai le cas à un agent principal. 

(3) Lorsque la personne qui fait l’objet d’une enquête 
revendique le statut de réfugié au sens de la Convention 
conformément au paragraphe (1), l’arbitre détermine si 
elle doit être autorisée à entrer au Canada ou à y demeurer 
et prend à son égard la mesure indiquée prévue aux para- 
graphes 32(1), (3) ou (4) ou à l’article 32.1. 

46.02 S’il conclut à la recevabilité de la revendication, 
l’agent principal défère sans délai le cas à la section du 
statut selon lés modalités prévues par les règles mention- 
nées au paragraphe 65(1). 

69.1... 

(2) Lorsque le cas lui est déféré aux termes des articles 
46.02 ou 46.03, la section du statut communiqué au minis- 
tre, si celui-ci én fait la demande par écrit au moment où 
elle en est saisie, les renseignements afférents visés au 
paragraphe 46.03(2) et entend la revendication le plus tôt 
possible après l’expiration du délai prévu au paragraphe 
(7.1). 

(3) La section du statut notifié par écrit à l’intéressé et 
au ministre les daté, heure et lieu de l’audience. 

(9) La section du statut rend sa décision sur la revendi- 
cation du statut de réfugié au sens de la Convention le 
plus tôt possible après l’audience et la notifié à l’intéressé 
et au ministre par écrit. 

(9.1) La décision doit faire état de l’absence de mini- 
mum de fondement, lorsque chacun des membres de la 
section du statut ayant entendu la revendication conclut 
que l’intéresse n’ést pas un réfugié au sens de la Conven- 
tion et estime qu’il n’a été présenté à l’audience aucun 
élément de preuve crédible ou digne de foi sur lequel il 
aurait pu se fonder pour reconnaître à l’intéressé ce statut.
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(11) The Refugee Division may given written reasons 

for its decision on a claim, except that 

(a) if the décision is against thé person making thé 
claim, theDivision shall, with thé written notice of the 
decision referred to in subsection (9), give written rea- 
sons with the decision; . . . 

82.1 (1) An application for judicial review under the 
Federal Court Act with respect to any décision or order 
made, or any matter arising, under this Act or the rules or 
regulations thereunder may be commenced only with 
leave of a judge of the Federal Court—Trial Division. 

. . 

82.2 No appeal lies to the Federal Court of Appeal from 
a judgment of the Federal Court—Trial Division on an 

application under section 82.1 for leave te commence an 
application for judicial review under the Federal Court 
Act. 

83. (1) A judgment of thé Fédéral Court—Trial Divin 
sion on an application for judicial review with respect to 

any decision or order made, or any matter arising, under 
this Act or the rules or régulations thereunder may be 

appealed to the Federal Court of Appeal only if the Feder- 

al Court—Trial Division has at the time of rendering 
judgment certified that a serious question of general 
importance is involved and has stated that question. 

114. (l) Thé Governor in Council may make régulations 

(e) prescribing, for the purposes of subsection 6(5), 
classes of immigrants and landing requirements in 
respect of immigrants and their dépendants and specify- 
ing, with respect to any such class, at what stage of 
assessing applications for landing all or part of the 
landing requirements shall be applied; 

(2) The Governor in Council may, be regulation, 
authorize the Minister to exempt any person from any 
régulation made under subsection (l) or otherwise facili- 
tate thé admission of any person where the Minister is 
satisfied that the person should be exempted from that 
regulation or that thé person’s admission should be facili- 
tate owing to thé existence of compassionate or humani- 
tarian considérations. 
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(l 1) La section du statut n’est tenue de motiver par écrit 
sa décision que dans les cas suivants: 

a) la décision est défavorable à l’intéresse’, auquel cas la 
transmission des motifs se fait avec sa notification; 

82.1 (1) La présentation d’une demande de contrôle 
judiciaire aux termes de la Loi sur la Cour fédérale ne 
peut, pour ce qui est des décisions ou ordonnances ren- 
dues, des mesures prises ou de toute question soulevée 
dans le cadre de la présente loi ou de ses textes d’applica- 
tion—règlements ou règles—se faire qu’avec l’autorisation 
d’un juge de la Section de première instance de la Cour 
fédérale. 

... 
82.2 Le jugement d’un juge de la Section de première 

instance de la Cour fédérale sur une demande d’autorisa- 
tion relative à la présentation d’une demande de contrôle 
judiciaire aux termes de la Loi sur la Cour fédérale est 
sans appel. 

83. (1) Le jugement de la Section de première instance 
de la Cour fédérale rendu sur une demande de contrôle 
judiciaire relative à une décision ou ordonnance rendue, 
une mesure prise ou toute question soulevée dans le cadre 
de la présente loi ou de ses textes d’application—règle- 
ments ou règles—né peut être porté en appel devant la 
Cour d’appel fédérale que si la Section de première ins- 
tance certifie dans son jugement que l’affaire soulève une 
question grave de portée générale et énonce celle—ci. 

114. (1) Le gouverneur en conseil peut, par règlement: 

e) pour l’application du paragraphe 6(5), préciser des 

catégories d’immigrants, établir à leur égard et à l’égard 
des personnes à leur charge des exigences relatives à 

l’établissement, déterminer à partir de quelle étape de 
l’examen des demandes d’établissement ces exigences 
s’appliquent, en tout ou en partie, à l’une de ces catégo- 
ries d’immigrants et aux personnes à leur charge; 

.a. 

(2) Le gouverneur en conseil peut, par règlement, auto— 

riser le ministre à accorder, pour des raisons d’ordre 
humanitaire, une dispense d’application d’un règlement 
pris aux termes du paragraphe (l) ou à faciliter l’admis- 
sion de toute autre manière.
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Immigration Regulations 1978, SOR/78—172 

2. ( 1) . . . 

“member of the post-determination refugee claimants in 
Canada class” means an immigrant in Canada 

(a) who thé Refugee Division has determined on or 
after February l, 1993 is not a Convention refugee, 
other than an immigrant 

(i) who has withdrawn the immigrant’s claim to be a 
Convention refugee, 

(ii) whom the Refugee Division has declared to have 
abandoned a claim to be a Convention refugee, pursu- 
ant to subsection 69.1(6) of the Act, 

(iii) whom the Refugee Division has determined does 
not have a crédible basis for thé claim, pursuant to 
subsection 69.1(9.l) of the Act, or 

(iv) who has left Canada at any time after it was 
determined that the immigrant is not a Convention 
refugee, 

(b) who has not previously been refused landing by an 
immigration officer pursuant to section 11.4, and 

(0) who if removed to a country to which the immigrant 
could be removed would be subjected to an objectively 
identifiable risk, which risk would apply in every part 
of that country and would not be faced generally by 
other individuals in or from that country, 

(i) to the immigrant’s life, other than a risk to the 
immigrant’s life that is caused by thé inability of that 
country to provide adequate health or medical care, 

(ii) of extrémé sanctions against the immigrant, or 

(iii) of inhumane treatment of the immigration; 

2.1 Thé Minister is héreby authorized to exempt any 
person from any regulation made under subsection 114(1) 
of the Act or otherwise facilitate the admission to Canada 
of any person where the Minister is satisfied that the 
person should be exempted from that regulation or that 
the person’s admission should be facilitated owing to the 
existence of compassionate or humanitarian consider- 
ations. 

11.2 Thé following classes are prescribed as classes of 
immigrants for the purposes of subsections 6(5) and (8) of 
thé Act: 
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Règlement sur l immigration de 1978, DORS/78~172 

2. (1) . . . 

«demandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada» 
Immigrant au Canada: 

a) à l’égard duquel la section du statut a décidé, le 1cr 

février 1993 ou après cette daté, de ne pas reconnaître le 
statut de réfugié au sens de la Convention, à l’exclusion 
d’un immigrant, selon le cas: 

(i) qui a retiré sa revendication du statut de réfugié au 
sens de la Convention, 

(ii) à l’égard duquel la section du statut a, en vertu du 
paragraphe 69.1(6) de la Loi, conclu au désistement 
de la revendication du statut de réfugié au sens de la 
Convention, 

(iii) à l’égard duquel la section du statut a déterminé, 
en vertu du paragraphe 69.1(9.l) de 1a Loi, que sa 
revendication n’a pas un minimum de fondement, 

(iv) qui a quitté le Canada à tout moment après qu’il 
a été déterminé qu’il n’est pas un réfugié au sens de 
la Convention; 

b) auquel un agent d’immigration n’a pas déjà refusé le 
droit d’établissement en vertu de l’article 11.4; 

c) dont le renvoi vers un pays dans lequel il peut être 
renvoyé l’expose personnellement, en tout lieu de ce 
pays, à l’un des risques suivants, objectivement identi- 
fiable, auquel ne sont pas généralement exposés d’autres 
individus provenant de ce pays ou s’y trouvant: 

(i) sa vie est menacée pour des raisons autres que 
l’incapacité de ce pays dé fournir des soins médicaux 
ou de santé adéquats, 

(ii) des sanctions excessives peuvent être exercées 
contre lui, 

(iii) un traitement inhumain peut lui être infligé. 

2.1 Le ministre est autorisé à accorder, pour des raisons 
d’ordre humanitaire, une dispense d’application d’un 
règlement pris aux termes du paragraphe 114(1) de 1a Loi 
ou à faciliter l’admission au Canada de toute autre maniè- 
ré. 

11.2 Sont des catégories réglementaires d’immigrants 
pour l’application des paragraphes 6(5) et (8) de la Loi:
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(b) the post-determination refugee claimants in Canada 
class: 

11.4 (1) A member of the post-determination refugee 
claimants in Canada class and the member’s dependants, 
if any, are subject to the following landing requirements: 

(a) thé member must not be, and no dépendant of the 
member is, a person described in any of paragraphs 

19(1)(c) to (g) and (j) to (1) and (2)(a) or subparagraph 

l9(2)(a.1)(i) of the Act, as determined by an immigra- 
tion officer pursuant to subsection 6(8) of the Act. 

(b) the member must not have been, and no dependant 
of the member has been, convicted of an offence 
referred to in paragraph 27(2)(d).of thé Act for which a 

térm of imprisonment of more than six months has been 
imposed or a maximum term of imprisonment of five 
years or more may be imposed; 

(c) thé member must have been in Canada on the day 
on which the member became a member of the post- 

détermination refugee claimants in Canada class and 
must have remained in Canada since that day; and 

(d) thé member must be in possession of a valid and 
subsisting passport or travel document or satisfactory 
identity documents. 

(2) For the purposes of subsection 6(5) of the Act, a 

person who the Refugee Division has determined on or 
after February 1, 1993 is not a Convention refugee shall 
be deemed to have submitted an application for landing as 

a member of the post-détérmination refugee claimants in 
Canada class to an immigration officer on the day that the 
determination is made. 

(3) Subject to subsection (4), the landing requirements 
réferred to in subsection (1) shall not be applied before 
the expiration of the 15-day period immediately following 
notification by the Refugee Division to a person that the 
person is not a Convention refugee, so that thé person 

may make written submissions to an immigration officer 
respecting the matters referred to in paragraph (c) of the 
definition “member of thé post-determination refugee 
claimants in Canada class” in subsection 2(1). 

(4) Where a person referred to in subsection (2) is, 
following a determination by the Refugee Division that 
the person is not a Convention refugee, the subject of an 

application for leave to commence an application for 
judicial review under the Federal Court Act or of an 

b) la catégorie dés demandeurs non reconnus du statut 
de réfugié au Canada. 

11.4 (l) Les exigences relatives à l'établissement d’un 
demandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada et 
des personnes à sa charge, le cas échéant, sont les suivan— 

tes: 

a) ni lui ni aucune des personnes à sa charge n’appar- 
tiennent à une catégorie visée à l’un des alinéas l9(l)c) 
à g), j) à l) et (2)a) ou au sous—alinéa l9(2)a.l)(i) de la 

Loi, d’après ce qu’en conclut l’agent d’immigration en 

application du paragraphe 6(8) de la Loi; 

b) ni lui ni aucune des personnes à sa charge n’ont été 
déclarées coupables d’une infraction visée à l’alinéa 
27(2)d) de la Loi pour laquelle une peine d’emprisonne— 
ment de plus de six mois a été infligée ou qui peut être 
punissable d’un emprisonnement maximal égal ou supé— 

rieur à cinq ans; 

c) le demandeur était au Canada le jour où ils sont 
devenus demandeurs non reconnus du statut de réfugié 
au Canada et i1 est demeuré au Canada depuis ce jour; 

d) le demandeur possède un passeport ou un document 
de voyage en cours de validité ou des papiers d’identité 
acceptables. 

(2) Pour l’application du paragraphe 6(5) de la Loi, la 
personne à l’égard de laquelle la section du statut a (léci— 

dé, le 1cr février 1993 ou après cette date, de ne pas re- 
connaître le statut dé réfugié au sens de la Convention est 
réputée avoir soumis une demande d’établissement à titre 
de demandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada 
à un agent d’immigration le jour où la section du statut a 

rendu cette décision. 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), les exigences relati- 
ves à l’établissement visées au paragraphe (1) ne s’appli— 

quent qu’à compter de l’expiration du délai de 15 jours 
qui suit la notification à la personne, par la section du 
statut, du refus du statut de réfugié au sens de 1a Conven- 
tion, afin que la personne ait la possibilité de présenter par 
écrit à un agent d’immigration ses observations concernant 
les questions visées à l’alinéa c) de la définition de 

«demandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada» 
au paragraphe 2(1). 

(4) Lorsque la personne visée au paragraphe (2), à la 
suite de la décision de la section du statut de lui refuser le 

statut de réfugié au sens de la Convention, fait l’objet 
d’une demande d’autorisation relative à la présentation 
d’une demande de contrôlé judiciaire aux termes de la Loi
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application for judicial review, an immigration officer is 

not required to make a détermination respecting thé pér- 
son’s application for landing until 

(a) thé Fédéral Court—Trial Division has denied the 
application for leave or the application for judicial 
review; 

(b) the Federal Court of Appeal has, on appeal of a 

judgment of the Federal Court—Trial Division respect- 
ing thé application for judicial review, made a décision 
that is not in thé faveur of the person; or 

(c) thé Supreme Court of Canada has, on appeal of a 

judgment of the Federal Court of Appeal respecting the 
application for judicial review, made a decision that is 
not in the favour of the person. 

(5) A person réferred to in subsection (2) may make 
one further written submission to an immigration officér 
respecting thé matters réferred to in paragraph (c) of the 
definition “member of the post-determination refugee 
claimants in Canada class” in subsection 2(1) within one 
of the following periods: 

(a) where the Federal Court—Trial Division has denied 
thé application for leave to commence an application 
for judicial review, 15 days after the period allowed for 
the filing of a notice of appeal of the judgment of that 
Court; 

(b) where the Federal Court—Trial Division has denied 
thé application for judicial review and that Court has 
not at thé time of rendering judgment certified that a 
serious question of general importance is involved, 15 

days after the pronouncement of the judgment of that 
Court; 

(c) where thé judgment of the Federal Court—Trial 
Division is appealed to the Federal Court of Appeal and 
the Court of Appeal has made a decision that is not in 
the favour of the person, 15 days after thé expiration of 
thé 60 day period allowed for thé filing of a notice of 
application for leave to appeal the judgment to thé 
Supreme Court of Canada; or 

(d) where the judgment of the Federal Court of Appéal 
is appealed to thé Supreme Court of Canada and the 
Supreme Court has made a decision that is not in the 
favour of the person, 15 days after the pronouncement 
of the judgment of the Supreme Court. 

Geneva Conventions Act, R.S.C., 1985, c. G—3, s. 

2(1) [as am. by S.C. 1990, c. 14, s. l]. 

2. (1) Thé Geneva Conventions for the Protection of 
War Victims, signed at Geneva on August 12, 1949 and 
set out in Schedules I to IV, are approved. 

sur la Cour fédérale ou fait l’objet d’une demande dé 
contrôle judiciaire, l’agent d’immigration n’est pas tenu de 
statuer sur la demande d’établissement dé la personne tant 
que, selon le cas: 

a) la Section de première instance de la Cour fédérale 
n’a pas rejeté 1a demande d’autorisation ou la demande 
de contrôle judiciaire; 

b) la Cour d’appel fédérale n’a pas rendu de décision 
défavorable à l’égard de cette personne sur l’appel 
interjeté à l’égard d’un jugement de la Section de pré- 
mière instance de la Cour fédérale sur la demande de 
contrôlé judiciaire; 

c) la Cour suprême du Canada n’a pas rendu dé décision 
défavorable à l’égard de cette personne sur l’appel 
interjeté à l’égard d’un jugement de la Cour d’appel 
fédérale sur la demande de contrôlé judiciaire. 

(5) La personne visée au paragraphe (2) peut, une seule 
fois, présenter par écrit à un agent d’immigration des 
observations complémentaires à l’égard dés questions 
visées à l’alinéa c) de la définition de «demandeur non 
reconnu du statut de réfugié au Canada» au paragraphe 
2(1), dans l’un ou l’autre des délais suivants: 

a) dans le cas où la Section de première instance de la 
Cour fédérale a rejeté 1a demande d’autorisation relative 
à la présentation d’une demandé de contrôlé judiciaire, 
dans les 15 jours qui suivent l’expiration du délai ac— 

cordé pour en appeler du jugement de celle-ci; 

b) dans le cas où la Section de première instance de la 
Cour fédérale a rejeté la demande de contrôlé judiciaire 
et qu’elle n’a pas certifié dans son jugement que l’af- 
faire soulève une question grave de portée générale, 
dans les 15 jours qui suivent le prononcé du jugement; 

c) dans le cas où la Cour d’appel fédérale a rendu une 
décision défavorable à l’égard de cette personne à la 
suite d’un appel du jugement dé la Section de première 
instance de la Cour fédérale, dans les 15 jours qui sui- 
vent le délai de 60 jours accordé pour déposer l’avis 
d’une demande d’autorisation d’appel du jugement 
auprès de la Cour suprême du Canada; 

d) dans le cas où la Cour suprême du Canada a rendu 
une décision défavorable à cette personne à la suite d’un 
appel du jugement de la Cour d’appel fédérale, dans les 
15 jours qui suivent le prononcé du jugement de celle- 
c1. 

Loi sur les conventions de Genève, L.R.C. (1985), 
ch. G-3, art. 2(1) [mod. par L.C. 1990, ch. 14, art. 
1]. 

2. (1) Sont approuvées les conventions de Genève pour 
la protection des victimes de guerre, signées à Genève le 
12 août 1949 et reproduites aux annexes I à IV.
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Common Articles of Geneva Conventions I to IV 
(1949), [1965] Can. T.S. No. 20. 

Article Il 

Thé High Contracting Parties undertake to respect and 
to ensure respect for the present Convention in all cir- 
cumstances. 

Article 3 

In the case of armed conflict not of an international 
character occurring in the territory of one of the High 
Contracting Parties, each Party to thé conflict shall be 
bound to apply, as a minimum, thé following provisions: 

(1) Persons taking no active part in the hostilities, 
including members of armed forces who have laid down 
their arms and those placed hors de combat by sickness, 
wounds, détention, or any other cause, shall in all cir- 
cumstances be treated humanely, without any adverse 
distinction founded on race, colour, religion or faith, 
sex, birth or wealth, or any other similar criteria. 

To this end thé following acts are and shall remain 
prohibited at any time and in any place whatsoever with 
respect to the above-mentioned persons: 

(a) violence to life and person, in particular murder of 
all kinds, mutilation, cruel treatment and torture; 

(b) taking of hostages; 

(c) outrages upon persons dignity, in particular humiliat— 
ing and degrading treatment; 

(d) thé passing of sentences and thé earrying out of 
executions without previous judgment pronounced by a 

regularly constituted court, affording all the judicial 
guarantees which are recognized as indispensable by 
civilized peoples. 

‘ A conditional déportation order was issued in relation 
to the male applicant on April 14, 1992, under s. 

32.1(3)(b) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, 
s. 12; S.C. 1992, c. 49, s. 23) of the Immigration Act. On 
November l9, 1992, a conditional déportation order was 
issued against thé female applicant under s. 32.1(4) (as 
enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. l2) of thé 
Immigration Act. 

2 
S. 32.1(6)(c) (as enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 23) 

of the Act. , 

3Since July 1994, an unsuccessful refugee claimant 
receives the PDRCC kit in the same envelope as the 
decision of the Board. That procedure was not in place at 
the time the applicants received their decision from the 

Dispositions générales des conventions de Genève I 
à IV (1949), [1965] R.T. Can. n° 20. 

Article I 

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à respecter 
et à faire respecter la présente Convention en toutes cir- 
constances. 

Article 3 

En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère 
international et surgissant sur le territoire de l’une des 
Hautes Parties contractantes, chacune des Parties au conflit 
sera tenue d’appliquer au moins les dispositions suivantes: 

(l) Les personnes qui ne participent pas directement aux 
hostilités, y compris les membres dé forces armées qui 
ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises 
hors de combat par maladie, blessure, détention, ou pour 
toute autre cause, seront, en toutes circonstances, traitées 
avec humanité, sans aucune distinction de caractère 
défavorable basée sur la race, la couleur, la religion ou 
la croyance, le sexe, la naissance ou la fortune, ou tout 
autre critère analogue. 

À cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et 
en tout lieu, à l’égard des personnes mentionnées ci- 
dessus: 

a) les atteintes portées à la vie et à l’intégrité corporelle, 
notamment le meurtre sous toutes ses formés, les muti— 

lations, les traitements cruels, tortures et supplices; 

b) les prises d’otages; 

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les 
traitements humiliants et dégradants; 

d) les condamnations prononcées et les exécutions ef— 

fectuées sans un jugement préalable, rendu par un tribu— 

nal régulièrement constitué, assorti des garanties judi- 
ciaires reconnues comme indispensables par les peuples 
civilisés. 

lUne mesure d’expulsion conditionnelle a été prise a 
l’endroit du requérant 1e l4 avril 1992, aux termes de 
l’art. 32.1(3)b) (édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 
28, art. 12; L.C. 1992, ch. 49, art. 23) de la Loi sur l’im- 
migration. Le 19 novembre 1992, une mesure (l’expulsion 
conditionnelle a été prise à l’endroit de la requérante aux 
termes de l’art. 32.1(4) (édicté par L.R.C. (1985) (4° 

suppl.), ch. 28, art. 12) de la Loi sur l'immigration. 
Art. 32.1(6)c) (édicté, idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 23) 

de la Loi. 
3 Depuis juillet 1994, une personne dont la revendication 

du statut de réfugié a été rejetée reçoit la trousse concer— 

nant la catégorie DNRSRC dans la même enveloppe que 
la décision de la Commission. Cette procédure n’était pas
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Board. 

4 Sée s. 4(1) (as am. by S.C. 1992, c. 49, s. 2) of the 
Immigration Act. 

5 Ss. 4(2) (as am. by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 

3) and (2.1) (as enacted idem; S.C. 1992, c. 49, s. 2) of 
the Immigration Act. 

6 S. 5(1) of the Immigration Act. 
7 

S. 44(1) (as am. idem, s. 35) of the Immigration Act. 

3 S. 44(2) (as am. idem) of the Immigration Act. 
9 S. 44(3) (as am. idem) of the Immigration Act. 
‘° Ibid. 
“ S. 46.02 (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 

28, s. 14; S.C. 1992, c. 49, s. 37) of the Immigration Act. 

‘2 Ss. 69.1(2) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), 
c. 28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, s. 60) and (3) (as enacted 

by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, 
s. 60) cf the Immigration Act. The procedures governing 
the conduct of a hearing and thé rights afforded to a 

refugee claimant at such a hearing are outlined in sections 

68, 68.1, 69 and 69.1 of thé Immigration Act. For the 
purposes of the present application. it is unnecessary to 
describe or refer to those procedures or rights. 

’3 S. 69.1(9) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 

28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, s. 60) of thé Immigration Act. 
'4 

S. 69.1(11)(a) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th 
Supp.), c. 28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, s. 60) of the Immi— 

gration Act. 
‘5 S. 32.1(6)(c) of the Act. S. 32.1(6) also provides 

other instances in which a conditional removal order 
becomes effective. 

’6 See s. 82.1(1) (as enacted by R.S.C., 1985 (4th 
Supp.), c. 28, s. l9; S.C. 1992, c. 49, s. 73), s. 82.2 (as 

enacted by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 19; S.C. 

1992, c. 49, s. 73) and s. 83(1) (as am. idem) of the 
Immigration Act. 

'7 Regulatory Impact Analysis Statement, SOR/93-44, 
Canada Gazette, Part 11, Vol. 127, No. 3, at p. 655. 

'8 S. 6(5) of the Act provides that an immigrant, who is 
a member of a class prescribed by regulations made under 
s. 114(1)(e), may bé granted landing in Canada “for 
reasons of public policy or compassionate or humanitarian 
considerations” if he meets the landing requirements 
specified in s. 114(1)(e) of the Act. S. 114(1)(e) of the 
Act provides: 

114. (1) Thé Governor in Council may make régulations 

(e) prescribing, for thé purposes of subsection 6(5), 
classes of immigrants and landing requirements in 
respect of immigrants and their dépendants and specify- 
ing, with respect to any such class, at what stage of 
assessing applications for landing all or part of the 
landing requirements shall be applied. 
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en vigueur lorsque les requérants ont reçu leur décision de 

la Commission. 
4 Voir l’art. 4(1) (mod. par L.C. 1992, ch. 49, art. 2) de 

la Loi sur l’immigration. 
5 Art. 4(2) (mod. par L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 28, 

art. 3) et (2.1) (édicté, idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 2) de 
la Loi sur l'immigration. 

6 Art. 5(1) de la Loi Sur l’immigration. 
7 Art. 44(1) (mod., idem, art. 35) de la Loi sur l'immi— 

gration. 
8 Art. 44(2) (mod., idem) de la Loi sur l immigration. 
9 Art. 44(3) (mod., idem) de la Loi sur l immigration. 
‘0 Ibid. 
“ Art. 46.02 (édicté par L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 

28, art l4; L.C. 1992, ch. 49, art. 37) dé la Loi sur l'im— 

migration. 
'2 Art. 69.1(2) (édicté par L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 

28, art 18; L.C. 1992, ch. 49, art. 60) et (3) (édicté par 
L.R.C. (1985) (4° suppl.), ch. 28, art. 18) de la Loi sur 
l’immigration. La procédure régissant le déroulement de 
l’audience et les droits accordés au demandeur du statut 
de réfugié au cours de cette audience sont énoncés aux art. 
68, 68.1, 69 et 69.] de la Loi sur l’immigration. Aux fins 
de la présente demande, il n’est pas nécessaire de décrire 
cette procédure ou ces droits ou d’en faire mention. 

‘3 Art. 69.1(9) (édicté, idem) de la Loi sur l’immigra» 
tion. 

’4 Art. 69.1(11)a) (édicté, idem; L.C. 1992, ch. 49, art. 

60) de la Loi sur l’immigration. 

‘5 Art. 32.1(6)c) de la Loi. L’art. 32.1(6) prévoit égale- 
ment d’autres cas dans lesquels une mesure de renvoi 
conditionnel devient exécutoire. 

'6 Voir l’art. 82.1(1) (édicté par L.R.C. (1985) 
(4e suppl.), ch. 28, art. 19; L.C. 1992, ch. 49, art. 73), 
l’art. 82.2 (édicté par L.R.C. (1985) (4c suppl.), ch. 28, art. 
19; L.C. 1992, ch. 49, art. 73) et l’art. 83(1) (mod., idem) 
de la Loi sur l 'immigration. 

‘7 Résumé dé l’étude d’impact de la réglementation 
DORS/93-44, Gazette du Canada. Partie II, vol. 127, n° 3, 
à la p. 655. 

'8 L’art. 6(5) de la Loi énonce qu’un immigrant apparte- 
nant à l’une des catégories prévues aux règlements d’ap- 
plication de l’art. ll4(1)e) peut obtenir le droit de s’établir 
au Canada «pour des motifs d’ordre humanitaire ou d’inté- 
rêt public» s’il respecté les exigences énoncées à l’alinéa 
ll4(1)e) dé la Loi. Voici lé libellé de cette dernière dispo- 
sition: 

114. (1) Le gouverneur en conseil peut, par règlement: 

e) pour l’application du paragraphe 6(5), préciser des 
catégories d’immigrants, établir à leur égard et à 
l’égard dés personnes à leur charge des exigences 
relatives à l’établissement, déterminer à partir de 
quelle étape de l’examen des demandés d’établisse- 
ment ces exigences s’appliquent, en tout ou en partie,
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‘9 Supra, note 17, at pp. 653, 655-656. 
2° The Quality of Mercy: A Study of the Processes 

Available to Persons Who Are Determined not to be 
Refugees and Who Seek Humanitarian and Compassionate 
Treatment, Susan Davis and Lorne Waldman, March 
1994, at p. 5. 

2' Regulatory Impact Analysis Statement, supra, note 
l7, at p. 655. 

22 
S. 11.4(2) of the Regulations provides that an unsuc- 

cessful refugee claimant is déeméd to have submitted an 

application for landing in Canada as a member of the 
PDRCC class on the date that his claim to Convention 
refugee status is dismissed by the Board. 

23 This procedure was not in effect at thé time the 
applicants received their negative decision from the 
Board. 

2“ S. 11.4(3) of the Regulations. 
25 S. 11.4(5) of thé Régulations. 
26 Cross-examination of Gilbert Troutet, vol. 1, at p. 30. 

27 Regulatory Impact Analysis Statement, supra, note 
17, at p. 653. 

28 Singh et aI. v. Minister of Employment and Immigra— 

tion, [1985] 1 S.C.R. 177, per Madam Wilson J., at 
p. 204. , 

29 S. 3(g) of the Immigration Act. 
3° For a more complété description of the rights 

accorded to Convention refugees, see pp. 687-688 of that 
judgment. 

3' See the approach taken by Sopinka J. in Chiarelli v. 

Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1992] l S.C.R. 711, at pp. 731-732. 

32 See note 21, supra. 
33 Regulatory Impact Analysis Statement, supra, note 

17, at p. 653. 

à l’une de ces catégories d’irrunigrants et aux person- 
nes à leur charge. 

'9 Précité, note l7, aux p. 653,,655 et 656. 
2° La voie de la compassion: Etude des processus mis à 

Ia disposition des personnes à qui on a refiise’ le statut de 
réfugié et qui demandent une révision de leur cas pour 
des considérations humanitaires, Susan Davis et Lorne 
Waldman, mars 1994, à la p. 6. 

2' Résumé de l’étude d’impact de la réglementation, 
précité, note 17, à la p. 655. 

22 L’art. 11.4(2) du Règlement énonce que la personne 
dont la revendication du statut de réfugié a été rejetée est 
réputée avoir soumis une demande d’établissement au 
Canada comme membre de la catégorie DNRSRC à la 
date à laquelle la Commission a rendu cette décision. 

23 La procédure en question n’était pas en vigueur à la 
daté à laquelle les requérants ont reçu leur décision néga- 
tive de la Commission. 

2’ Art. 11.4(3) du Règlement. 
25 Art. 11.4(5) du Règlement. 
2° Contre—interrogatoire de Gilbert Troutet, vol. l, à la 

p. 30. 
27 Résumé de l‘étude d’impact de la réglementation, 

précité, note 17, à la p. 653. 
28 Singh et autres c. Ministre de I 'EmpIoi et de ['Immi- 

gration, [1985] l R.C.S. 177, décision de M'“° le juge 
Wilson, à la p. 204. 

29 Art. 3g) de la Loi sur I ’immigmtion. 
3° Pour une description plus complète des droits accor- 

dés aux réfugiés au sens (le la Convention, voir les p. 687 
et 688 de ce jugement. 

3‘ Voir le raisonnement qu’a suivi le juge Sopinka dans 
l’arrêt ChiareIIi c. Canada (Ministre de I'Emploi et (le 
l ‘1mmigratz'on), [1992] l R.C.S. 711, aux p. 731 et 732. 

’2 Voir la note 21, supra. 
33 Résumé dé l’étude d’impact de la réglementation, 

précité, note 17, à la p. 653.
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T-868—95 

First Green Park Pty. Ltd. (Applicant) 

The Attorney General of Canada (Respondent) 

INDEXED AS: FIRST GREEN PARK PTY. LTD. v. CANADA 

(A TTORNEY GENERAL) (T.D.) 

Trial Division, Richard J.—-—Toronto, October 21, 

1996; Ottawa, March 5, 1997. 

Patents — Practice — International patent application 
for meat packing system filed at Patent Coopération 
T reaty (PCT) section of Canadian Patent Ofi'z‘ce — Appli- 
cation deemed abandoned as deadline to enter into 
national phase ofprocess in Canada not met —— Applicant 
requesting extension of time under Patent Rules, R. 139 to 

enter into national phase — Request denied as more than 
twelve months since application deemed abandoned ~— 

PCT, art. 48(2)(b) conferring broad discretion on Com— 

missioner of Patents to excuse delay — No duty on Com— 

missioner to provide applicant with notice of abandon- 
ment in international phase — Commissioner’s discretion 
to be exercised under PCT. art. 48(2)(b) —— Fettering 
discrétion by treating guidelines as binding. 

Administrative law — Judicial review ——— Acting Com- 
missioner of Patents denying request to extend period of 
reinstatement of Patent Cooperation Treaty (PCT) patent 
application on ground more than twelve months since 
application deemed abandoned ——— Commissioner having 
broad discretion to excuse delay —- Where discretion to 

be exercised, public body must not adopt rigid policy — 

Commissioner could not fetter discretion by treating 
guidelines, policies as binding and excluding other valid, 
relevant reasons for exercise of discretion — PCT, art. 

48(2)(b) giving Commissioner authority, discretion to 

revive international patent application beyond reinstate— 

ment deadline — Acting Commissioner improperly fetter— 

ing discrétion under art. 48(2)(b) by refusing to exercise 
it. 

T-868-95 

First Green Park Pty. Ltd. (requérante) 

Le procureur général du Canada (intimé) 

RÉPERTORIÉ: FIRST GREEN PARK PTY. LTD. c. CANADA 

(PROCUREUR GÉNÉRAL) (1” INST.) 

Section de première instance, juge Richard—— 

Toronto, 21 octobre 1996; Ottawa, 5 mars 1997. 

Brevets ——— Pratique — Une demande internationale de 
brevet pour un système de conditionnement des viandes a 
été déposée à la section du Traité de coopération en 
matière de brevets (PCT) du Bureau canadien des brevets 
—— Elle est réputée avoir été abandonnée parce que la 
date limite pour entrer dans la phase nationale du proces- 
sus au Canada n ’avait pas été respectée — La requérante 
a demandé, conformément à la Règle 139 des Règles sur 
les brevets, la prolongation du délai pour entrer dans la 
phase nationale — La requête a été rejetée au motif qu’il 
s’était écoulé plus de douze mois depuis que la demande 
était réputée abandonnée — L ’art. 48.2)b) du PCT confère 
au commissaire aux brevets un pouvoir discrétionnaire 
considérable pour excuser un délai — Le commissaire 
n 'était aucunement tenu de transmettre à la requérante un 
avis d'abandon lorsqu’elle était dans la phase internatio— 
nale — Le pouvoir discrétionnaire du commissaire doit 
être exercé aux termes de l'art. 48.2)b) du PCT — Celui— 

ci a entravé l’exercice de son pouvoir discrétionnaire en 
tenant les lignes directrices pour obligatoires. 

Droit administratif —— Contrôle judiciaire —— Le commis— 

saire aux brevets intérimaire a rejeté une requête visant à 
faire prolonger le délai de rétablissement d’une demande 
de brevet présentée en vertu du Traité de coopération en 
matière de brevets (PC T) au motif qu 'il s’était écoulé plus 
de douze mois depuis que la demande était réputée aban— 

donnée — Le commissaire a un pouvoir discrétionnaire 
considérable pour excuser un délai —— Lorsqu ’il doit 
exercer un pouvoir discrétionnaire, un organisme public 
ne doit pas adopter des principes directeurs rigides —— Le 
commissaire ne peut entraver son pouvoir discrétionnaire 
en tenant les lignes directrices ou principes directeurs 
pour obligatoires et en excluant tous les autres motifs 
valides ou pertinents pour lesquels il peut exercer son 
pouvoir discrétionnaire — L’art. 48.2)b) du PCT confère 
au commissaire le pouvoir discrétionnaire de rétablir une 
demande internationale de brevet au—a’elä du délai prévu à 
cette fin —— Le commissaire aux brevets intérimaire a, à 

tort, entravé le pouvoir discrétionnaire que lui confère 
1 ’art. 48.2)b) en refusant de l 'exercer.
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This was an application for judicial review of a décision 
of the Acting Commissioner of Patents confirming an 

earlier decision of the Patent Cooperation Treaty (PCT) 
section of the Canadian Patent Office denying the appli- 
cant’s réquest to extend the period of reinstatement of its 
PCT patent application. The PCT facilitates the obtaining 
of protection for inventions where such protection is 
sought in any one of the PCT member states. In essence, 
the application will proceed through two phases before a 

patent is granted: the international phase and thé national 
phase. The international phase consists of four steps of 
which the first three occur automatically and the last is 
optional to the applicant Following completion of the 
international phase, an international application enters the 
national phase, that is the examination and issuance of 
national patents. In order to start the national process 
within each of the designated states, there are certain steps 
that the applicant or his agent must take. If these steps are 
not taken, the international application will eventually lose 
its effect in the individual designated states. 

On August 8, 1991, the applicant filed an international 
patent application in Australia for an invention entitled 
“Packaging System” pursuant to the PCT. Thé deadline 
that the applicant had to meet to enter into the national 
phase of thé process in Canada was February 9, 1993, that 
is 30 months from thé priority daté of August 9, 1990. 
Otherwise, the application would be deemed to have been 
abandoned. Thé deadline within which thé applicant had 
to seek reinstatement of its application following any 
deemed abandonment was February 9, 1994, that is within 
twelve months.from thé daté of déeméd abandonment. 
Thé Canadian patent agents for the applicant sent a letter 
to the Commissioner of Patents requesting an extension of 
time, under Rule 139 of the Canadian Patent Rules, to 
enter into the national phase. That request was denied on 
thé ground that more than twelve months had elapsed 
since the application had been abandoned. The main 
issues raised by the applicant were whether the Commis— 

sioner of Patents erred in law and exceeded his jurisdic- 
tion by failing to give notice of thé deemed abandonment 
of a patent application, and whether hé erred in law and 
otherwise refused to exercise his discretion in dismissing 
the applicant’s request for reinstatement of the subject 
international application. 

Held, the application should be allowed. 

Subsection 15(2) of the PCT Regulations under thé 
Patent Act provides that where the applicant fails to 
comply with the requirements therein, the international 
application shall be deemed to be abandoned. However, 
the Commissioner may reinstate the application if, within 
twelve months after thé date on which it was so deemed, 

Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire d’une 
décision du commissaire aux brevets intérimaire qui con- 
firmait une décision rendue antérieurement par la section 
du Traité de coopération en matière de brevets (PCT) du 
Bureau canadien des brevets, laquelle avait rejeté la rc- 
quête de la requérante visant à faire prolonger lc délai de 
rétablissement dé sa demandé de brevet présentée en vertu 
du PCT. Le PCT facilite l’obtention de la protection des 
inventions lorsqu’uneItéllé protection est demandée dans 
n’importe lequel des Etats qui ont adhéré au Traité. Essen— 

tiellement, la demande passe par deux phases avant la 
délivrance d’un brevet: la phase internationale et la phase 
nationale. La phase internationale comprend quatre étapes 
dont les trois premières sont automatiques et la dernière, 
facultative. Une fois la phase internationale terminée, la 
demandé internationale entre dans sa phase nationale, 
c’est-à-dire l’examen et la délivrance de brevets nationaux. 
Pour engager 1e processus national dans chacun des États 
désignés, l’auteur de la demandé ou son agent doit remplir 
certaines formalités. A défaut de le faire, la demande 
internationale finira par ne plus avoir d’effet dans chacun 
des Etats désignés. 

Le 8 août 1991, la requérante a déposé. en vertu du 
PCT, une demande internationale de brevet en Australia, 
pour une invention intitulée [TRADUCTION] «système 
d’emballage». La date limite que la requérante (levait 
respecter pour entrer dans la phase nationale du processus 
au Canada était le 9 février 1993,‘ soit 30 mois suivant 1a 

daté de priorité du 9 août 1990. A défaut de respecter ce 
délai, la demande sera réputée avoir été abandonnée. La 
requérante avait jusqu’au 9 février 1994 pour demander le 
rétablissement de sa demande réputée abandonnée, soit un 
délai de douze mois après la date cle l’abandon réputé de 
sa demandé. Les agents de brevets de la requérante au 
Canada ont fait parvenir une lettré au commissaire aux 
brevets pour demander, conformément à la Règle 139 (les 

Règles sur les brevets du Canada, la prolongation du délai 
pour entrer dans la phase nationale. Cette requête a été 
rejetée au motif qu’il s’était écoulé plus de douze mois 
depuis l’abandon dé la demande. Les principales questions 
soulevées par la requérante étaient les suivantes: le com— 

missaire aux brevets a—t-il commis une erreur de droit et 
a—t—il outrepassé sa compétence en omettant d'aviser la 
requérante de l’abandon réputé de sa demande de brevet? 
et a-t-il commis une erreur de droit ou autrement refusé 
d’exercer son pouvoir discrétionnaire en rejetant la requête 
de la requérante visant à obtenir le rétablissement de la 
demande internationale en question? 

Jugement: la demande doit être accueillie. 

Le paragraphe 15(2) du Règlement du PCT pris sous lc 
régime de la Loi sur les brevets prévoit que, lorsque le 
demandeur ne répond pas aux exigences prévues audit 
Règlement, la demande internationale est réputée avoir été 
abandonnée. Toutefois, le commissaire peut la rétablir si, 
dans les douze mois qui suivent la date à laquelle elle
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the applicant complies with all the requirements, pays the 
reinstatement fees and satisfies the Commissioner that the 
failure to comply with the requirements was not reasonab- 

ly avoidable. These are the deadlines and conditions 
within which thé Commissioner has chosen to exercise his 
discretion pursuant to Article 48(2)(b) of the PCT and 
Rule 82"”.2 of the Regulations under the PCT. Article 
48(2)(b) confers a broad discretion on thé Commissioner 
to excuse a delay. A public body that is entrusted by 
Parliament with discretionary powers and duties, whether 
express or implied, cannot divest itself of these powers or 
duties, but may adopt policies, administrative rules or 
guidelines in the exercise of its discretion. However, 
where there is a discretion to be exercised, a public body 
must not adopt a rigid policy. Non-statutory instruments, 
like guidélinés, are an administrative tool available to the 
regulator so that it can exercise its statutory authority and 
fulfil its regulatory mandate in a fairer, more open and 

more efficient manner. But they can have no effect in the 

face of contradictory statutory provision or régulation. 
Régulations prevail against any policy statements which 
cannot be elevated to the status of law. A non-statutory 
instrument can neither pre-empt thé exercise of discretion 
in a particular case nor fetter the discretion by treating the 
guidelines or policies as binding and excluding other valid 
or relevant reasons for the exercise of the discretion. 

Neither the PCT nor the Regulations imposed a duty on 
the Commissioner to provide thé applicant with a written 
notice of abandonment in the international phase. That 
disposed of applicant’s arguments that such failure consti- 
tuted excess of jurisdiction or a violation of the rules of 
natural justice and faimess. 

Rulé 139 made under thé Patent Act gives the Commis- 
sioner thé power or discrétion to extend some deadlines. 
The applicant could not invoke that Rule because it 
applies only within the national phase of the PCT system 
and the applicant neither entered the national phase nor 
applied to be reinstated within the twelve-month deadline 
from its date of deemed abandonment. However, Article 
48(2)(b) of the PCT gives the Commissioner thé authority 
and discrétion t0 extend thé deadline for reinstating inter— 

national patent applications beyond thé twelve-month 
deadline set by the PCT Regulations. Although the length 
of a delay is a proper considération, it cannot prevail to 
the exclusion of any other relevant consideration especial- 

ly where the very purpose of the grant of a discretion is to 
allow time limits to be extended. The Acting Commis- 
sioner has improperly fettered his discrétion under Article 
48(2)(b) of the PCT by refusing to exercise it in all cir- 

était réputée abandonnée, le demandeur satisfait à toutes 
les exigences, acquitte la taxe de rétablissement et con— 

vainc le commissaire qu’il ne pouvait auparavant raisonna- 
blement satisfaire à ces exigences. C’est dans le cadré de 
ces délais et de ces conditions que le commissaire a dé- 
cidé d’exercer le pouvoir discrétionnaire que lui confère 
l’article 48.2)b) du PCT ét la Règle 82””.2 du Règlement 
d’exécution du PCT. L’article 48.2)b) confère au commis— 

saire aux brevets un pouvoir discrétionnaire considérable 
pour excuser un délai. Si le législateur confie à un orga- 
nisme public des pouvoirs et dés fonctions discrétionnai- 
res, expresses ou implicites, cet organisme ne peut y 
renoncer, mais il peut adopter des principes directeurs, des 
règles administratives ou des lignes directrices pour l’aider 
à exercer son pouvoir discrétionnaire. Toutefois, lorsqu’il 
doit exercer un pouvoir discrétionnaire, un organisme 
public ne doit pas adopter des principes directeurs rigides. 
Les textes non réglementaires, comme les lignes directri- 
ces, constituent un outil administratif auquel l’organisme 
de réglementation peut faire appel pour l’aider à exercer 
les pouvoirs que lui confie la loi et remplir son mandat de 

réglementation d’une manière plus juste, plus ouverte et 
plus efficace. Ce genre de texte est cependant sans effet 
face à une disposition législative ou à un règlement qui le 
contredit. Les règlements l’emportent sur les énoncés de 
principe, qui ne peuvent obtenir le statut de lois. Un 
organisme né peut s’autoriser d’un texte non réglementaire 
pour ne pas exercer son pouvoir discrétionnaire dans un 
cas particulier ni pour entraver cet exercice en tenant les 
lignes directrices ou les politiques pour obligatoires et en 
excluant tous les autres motifs validés ou pertinents pour 
lesquels il peut exercer son pouvoir discrétionnaire. 

Ni le PCT, ni les règlements n’imposaient au commis- 
saire l’obligation de faire transmettre par écrit à la requé- 
rante un avis d’abandon lorsqu’elle était dans sa phase 
internationale. Cela répond aux arguments de la requérante 
selon lesquels ce défaut constitue un excès de compétence 
ou une violation des règles de justice naturelle et dés 
règles d’équité. 

La Règle 139 prise sous le régime de la Loi sur les 
brevets donne au commissaire le pouvoir discrétionnaire 
dé prolonger certains délais. La requérante ne pouvait 
invoquer cette règle, car elle ne s’applique que dans le 
cadré de la phase nationale du système du PCT et la 
requérante n’est jamais entrée dans cette phase ou n’a 
jamais demandé le rétablissement de sa demandé dans le 
délai de douze mois suivant la date de son abandon répu- 
té. Toutefois, l’article 48.2)b) du PCT donne au commis- 
saire le pouvoir discrétionnaire de prolonger lé délai pour 
le rétablissement dés demandes de brevet internationales 
au-delà des douze mois prévus par le Règlement du PCT. 
Bien que la longueur d’un retard soit une considération 
pertinente, elle ne peut l’emporter à l’exclusion de toute 
autre considération pertinente, surtout lorsque l’objet 
même de l’attribution du pouvoir discrétionnaire est dé 

permettre la prolongation des délais. Le commissaire



848 FIRST GREEN PARK PTY. LTD. v. CANADA [1997] 2 F.C. 

cumstances where thé request for reinstatement is made 
beyond the self-imposed deadline of 12 months. The 
Commissioner could not fetter his discretion by treating 
the guidelines as binding upon him and excluding other 
valid or relevant reasons for the exercise of his discretion. 
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Patent Act, R.S.C., 1985, c. P-4, ss. 12 (as am. by 
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intérimaire a, à tort, entravé 1é pouvoir discrétionnaire que 
lui confère l’article 48.2)b) du PCT en refusant de l’exer— 

cer en toute circonstance ou la demandé de rétablissement 
est présentée après le délai de 12 mois qu’il s’est lui— 

même imposé. Le commissaire né pouvait entraver son 
pouvoir discrétionnaire en tenant les lignes directrices 
pour obligatoires et en excluant tous les autres motifs 
valides ou pertinents pour lesquels il pouvait exercer son 
pouvoir discrétionnaire. 
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DEMANDE dé contrôle judiciaire d’une décision 
du commissaire aux brevets intérimaire qui confir- 
mait une décision rendue antérieurement par la sec- 

tion du Traité de coopération en matière de brevets 

(PCT) du Bureau canadien des brevets, laquelle avait 
rejeté la requête de 1a requérante visant à faire pro— 

longer 1e délai de rétablissement de sa demande de 
brevet présentée en vertu du PCT. Demande accueil- 
lié. 

AVOCATS: 

Peter F. Kappel pour la requérante. 
E. Gail Sinclair pour l’intimé.
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SOLICITORS: 

Kappel, Ludlow, Toronto, for applicant. 
Deputy Attorney General of Canada for respon- 
dent. 

The following are the reasons for order rendered 
in English by 

RICHARD .I.: Thé applicant seeks an order quash- 

ing or setting aside thé décision of the Acting Com- 
missioner of Patents (the Commissioner), dated 

January 19, 1995 confirming an earlier decision of 
Ms. C. R. Demérs of the Patent Cooperation Treaty 
(PCT) section of the Canadian Patent Office denying 
thé applicant’s request to extend the period of réin— 

statement in respect of PCT Patent Application No. 
PCT/AU91/00350. 

BACKGROUND 

It is useful, at the outset, to establish a chrono- 

logy of the relevant events leading to this applica— 

tion for judicial review. 

August 8, 1991: Thé applicant First Green Park Pty. 
Ltd., filed an international patent application in 
Australia for an invention entitled “Packaging Sys- 
tem” (a meat paeking system) pursuant to thé PCT. 
Thé priority date was August 9, 1990 because cf an 

earlier domestic application in Australia. The appli- 
cant designated Canada in this application. A copy 
of the “Notification to the Designated Office” was 
sent to the Canadian Intellectual Property Office (thé 
CIPO) from thé International Bureau of thé World 
Intellectual Property Organization (the WIPO) on or 
about September 3, 1991. 

October 2, 1991: The applicant proceeded with the 

optional search which was completed on October 2, 
1991. A copy of the “International Search Report” 
was sent to the CIPO from the International Bureau 
of the WIPO. 

March 3, 1992: Canada bécamé an elected state 

pursuant to a filed élection.l A copy of the “Notifi— 

PROCUREURS: 

Kappel, Ludlow, Toronto, pour la requérante. 
Le sous—procureur général du Canada pour 
l’intimé. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE RICHARD: La requérante sollicite une 
ordonnance cassant ou annulant la décision du com- 
missaire aux brevets intérimaire (le connnissairé), en 
date du 19 janvier 1995, qui confirmait une décision 
rendue antérieurement par M'“° C. R. Deniers de la 
section du Traité de coopération en matière de bré— 

vets (PCT) du Bureau canadien des brevets, laquelle 
avait rejeté la requête de 1a requérante visant à faire 
prolonger le délai de rétablissement de sa demande 

de brevet présentée en vertu du PCT et portant le 
numéro PCT/AU91/00350. 

RAPPEL DES FAITS 

Il est utile de commencer par établir 1a chronolo— 

gie dés événements pertinents qui ont donné lieu à la 
présenté demande de contrôle judiciaire. 

8 août 1991: La requérante, First Green Park Pty. 
Ltd. dépose, en vertu du PCT, une demande interna» 
tionalé de brevet en Australia, pour une invention 
intitulée [TRADUCTION] «système d’emballage» (un 
système dé conditionnement des viandes). La daté dé 
priorité est fixée au 9 août 1990, en raison de la 
présentation d’une demandé nationale antérieure en 
Australie. La requérante désigne le Canada dans sa 

demande. Le Bureau international de l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle (l’OMPI) 
transmet une copie de 1a «notification à l’office 
désigné» à l’OffiCé dé la propriété intellectuelle du 
Canada (l’OPIC) le ou vers lé 3 septembre 1991. 

2 octobre 1991: La requérante procède à la recher- 
che facultative qui prend fin 1e 2 octobre 1991. Le 
Bureau international de l’OMPI transmet une copié 
du «rapport de recherche internationale» à l’OPIC. 

3 mars 1992: Le Canada devient un État élu par 
suite du dépôt d’une élection'. Le Bureau internatio—
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cation of Election” was sent to the CIPO from the 
International Bureau of the WIPO on or about 
March 16, 1992. 

September 10, 1992: Thé “International Preliminary 
Examination Report” was completed and sent to thé 

CIPO by thé WIPO on October 6, 1992. 

February 9, 1993: Thé deadline that thé applicant 
had to meet to enter into the national phase of thé 
process in Canada was February 9, 1993, that is, 30 
months from the priority date of August 9, 1990. 

Otherwise, thé application would be deemed to have 
been abandoned. 

February 9, 1994: The deadline within which the 
applicant had to seek reinstatement of its application 
following any deemed abandonment was February 9, 
1994, that is, within twelve months from thé date of 
deemed abandonment.2 

June 30, 1994: Discovery by thé applicant and its 
patent agent that no steps had been taken to enter 
the PCT application into thé national phase in 
Canada. 

July 1994: Mr. Warren Hall, a registered patent 
agent with Dennison & Associates was advised by 
an officer of the PCT section that it was not poss- 

ible to proceed under thé Patent Rules [C.R.C., c. 

1250], section 139 (hereinafter Rulé 139) and that 
thé international application was abandoned and 

could not be reinstated. 

October 12, 1994: Dennison & Associates, as Cana- 

dian patent agents for thé applicant, sent a letter to 
the Commissioner of Patents requesting an extension 
of time, under Rule 139 of the Canadian Patent 
Rules, to enter into the national phase. This letter 
was supported by a request and two affidavits, one 
from thé inventor3 and one from thé Australian 
patent attorney“ of the applicant. 

November 21, 1994: Ms. C. R. Démers, head of the 
PCT section at thé CIPO, denied thé request on the 
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nal dé l’OMPI transmet une copie de la «notification 
d’élection» à l’OPIC le ou vers le 16 mars 1992. 

10 septembre 1992: Fin de la rédaction du «rapport 
d’examen préliminaire international» qui est transmis 
à l’OPIC par 1e Bureau international de l’OMPI le 
6 octobre 1992. 

9 février 1993: La daté limite que la requérante doit 
respecter pour entrer dans la phase nationale du 
processus au Canada est le 9 février 1993, soit 30 
mois suivant la date de priorité du 9 août 1990. À 
défaut de respecter ce délai, la demande sera réputée 
avoir été abandonnée. 

9 février 1994: La requérante avait jusqu’au 9 fé- 
vrier 1994 pour demander le rétablissement de sa 

demande réputée abandonnée, soit un délai dé douze 
mois après la date de l’abandon réputé de sa déman— 
de2. 

30 juin 1994: La requérante et son agent de brevets 
s’aperçoivent qu’aucune mesure n’a été prise pour 
faire entrer la demande déposée en vertu du PCT 
dans sa phase nationale au Canada. 

Juillet 1994: Un fonctionnaire de la section du PCT 
avise M. Warren Hall, agent de brevets enregistré 
travaillant pour le bureau Dennison & Associates, 
qu’il est impossible d’invoquer l’article 139 des 
Règles sur les brevets [C.R.C., ch. 1250] (ci-après 
appelé Règle 139), que 1a demande internationale est 
abandonnée et qu’elle ne peut être rétablie. 

12 octobre 1994: En sa qualité d’agent de brevets au 
Canada de la requérante, Dennison & Associates fait 
parvenir une lettré au commissaire aux brevets pour 
demander, conformément à la Règle 139 des Règles 
sur les brevets du Canada, la prolongation du délai 
pour entrer dans 1a phase nationale. Cette lettre est 
appuyée par une requête et par deux affidavits, l’un 
de l’inventeur’ et l’autre de l’avocat australien dé 
brevets4 dé la requérante. 

21 novembre 1994: Mme C. R. Démers, chef dé la 
section PCT à l’OPIC, rejette la requête au motif
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ground that more than twelve months had elapsed 
since thé application had been abandoned. Thé CIPO 
asserted that the applicant was 8 months beyond the 
12-month reinstatement period for a total of 20 
months since the national entry date. 

November 28, 1994: Dennison & Associates réitér- 
ated its réquest for reinstatement and réquéstéd a 

décision by thé Commissioner himself. Thé Com- 

missioner responded on January 19, 1995, refusing 
to reverse the decision of Ms. Demers denying the 
applicant’s request to extend the period of reinstate— 

ment. 

January 20, 1995: A letter by thé Acting Commis— 

sioner, A. McDonough, informs Dennison & Associ- 
ates of thé Acting Commissioner’s decision denying, 
“after reviewing the evidence submitted”,5 thé 

request. 

April 27, 1995: The applicant sought judicial review 
of this decision by originating notice of motion in 
this Honourable Court. 

These facts are not in dispute. 

THE PCT SYSTEM 

The PCT was done at Washington on June 19, 

1970. It was amended on September 28, 1979 and 
again on February 3, 1984. Canada ratified thé PCT 
on October 2, 1989 and it came into force for 
Canada on January 2, 1990. Prior to its coming into 
force, section 12 of the Patent Act was amended [as 

am. by R.S.C., 1985 (3rd Supp.), c. 33, s. 3] and 

paragraph 12(1)(i) authorizes thé Governor in Coun- 

cil to make rules or regulations for carrying it into 
effect. 

The PCT established a system whereby an appli- 
cant can initiate the process of seeking patent pro— 

tection in 83 states around thé world by filing a 

single international application in a single language 
and paying a single fée to a single national or 
regional office.6 

qu’il s’est écoulé plus de douze mois depuis l’aban— 

don dé la demandé. Selon l’OPIC, la requérante a 

présenté sa requête huit mois après l’échéance du 
délai de rétablissement de douze mois, soit au total 
vingt mois depuis la date prévue pour l’entrée dans 
la phase nationale. 

28 novembre 1994: Dennison & Associates soumct 
de nouveau sa requête en rétablissement et demande 
que le commissaire lui—même se prononce. Le com— 

missaire répond le 19 janvier 1995; i1 refuse d’infir- 
mer la décision de Mmc Démers, rejetant la requête 
en prolongation du délai de rétablissement dc la 
demande de la requérante. 

20 janvier 1995: Le commissaire intérimaire, 
A. McDonough, informe Dennison & Associates par 
courrier de sa décision dé rejeter la requête «après 

examen de la preuve présentée»5. 

27 avril 1995: La requérante demande le contrôle 
judiciaire de cette décision par voie d’avis de ré- 
quêté introductive d’instance déposée devant cette 
Cour. 

Ces faits ne sont pas contestés. 

LE SYSTÈME DU PCT 

Le PCT a été fait à Washington le 19 juin 1970. 
Il a été modifié 1e 28 septembre 1979 et, une autre 
fois, le 3 février 1984. Le Canada l’a ratifié le 2 oc- 
tobre 1989 et il est entré en vigueur au Canada 1c 

2 janvier 1990. Avant son entrée en vigueur, l’article 
12 de la Loi sur les brevets a été modifié [mod. par 
L.R.C. (1985) (3c suppl.), ch. 33, art. 3] pour autori— 

ser, à l’alinéa 12(1)i), le gouverneur en conseil à 

prendre dés règles ou des règlements pour le rendre 
effectif. 

Le PCT a instauré un système qui permet à l’au- 
teur d’une demandé d’engager un processus suivant 
lequel i1 réclamé la protection conférée par brevet 
dans quatre—vingt-trois États du monde en ne dépo— 

sant qu’une seule demande internationale, dans une 
seule langue et en ne payant qu’une seule taxe à un 
seul office régional ou national".
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Thé PCT facilitates thé obtaining of protection for 
inventions where such protection is sought in any 
one of the PCT member states. In essence, the appli— 

cation will proceed through two phases before a 

patent is granted; hence, the use of the terms “inter- 
national phase” and “national phase”. 

The framework for thé international phase is set 

by the PCT itself, administered by the International 
Bureau of the WIPO in Geneva, Switzerland. The 
framework for the national phase is set by the Cana— 

dian Patent Act, and is administered by thé Cana- 

dian Patent Office. It follows that one of the crucial 
purposes of thé PCT Régulations under thé Patent 
Act is to draw a clear dividing line between these 

two frameworks. 

WIPO provides a detailed explanation of this 
process in a publication known as the PCT Appli- 
cant’s Guide. Volume I (one binder) covers thé 
international phase. Volume Il (three binders) covers 

thé national phase in général, but it also contains a 

chapter devoted to each designated office, setting 
out in détail what has to be done and by when. Each 
of these chapters is prepared in co-operation with 
the office concemed, and thé office concerned has 

approved the instructions set out in that chapter. 

The Guide informs the applicant that “(i)t is up to 
the applicant 'to décidé whether and when to enter 

the national phase before each designated office.” In 
the Applicant’s Guide, Volume 1, at page 3, para- 
graph 15, it reads: 

lt is up to the applicant to decide whether and when to 
enter thé national phase before each designated Office. 
Thé international phase continues, for any particular 
désignation, until entry into thé national phase before the 
designated Office concerned or until the expiration of the 
applicable time limit for entering the national phase 
before that Office. 
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Le PCT facilite l’obtention de la protection des 

inventions lorsqu’une telle protection est demandée 

dans n’importe lequel des États qui ont adhéré au 

Traité. Essentiellement, la demande passe par deux 
phases avant la délivrance d’un brevet; d’où l’utilisa- 
tion des expressions «phase intemationalé» et «phase 
nationale». 

La phase internationale se déroulé suivant le cadre 
établi par le PCT lui-même et est administrée par le 
Bureau international de l’OMPI, à Genève, en 
Suisse. La phase nationale se déroulé suivant le 
cadre établi par la Loi sur les brevets du Canada et 
est administrée par le Bureau canadien des brevets. 
Par conséquent, l’un des objets fondamentaux du 
Règlement du PCT pris sous le régime de la Loi sur 
les brevets est de tracer une ligné de démarcation 
précise entré ces deux cadres. 

L’OMPI fournit une explication détaillée de ce 

processus dans une publication intitulée PCT Appli- 
cant’s Guide. Lé premier volume (un fascicule relié) 
couvre la phase internationale. Lé deuxième volume 
(trois fascicules reliés) traité dé la phase nationale en 

général, mais contient également des chapitres con- 

sacrés à chaque office désigné dans lesquels sont 
précisés les démarches à entreprendre et les délais 
impartis. Chacun de ces chapitres a été rédigé en 
collaboration avec l’office concerné, lequel a ap- 

prouvé les instructions données dans le chapitre qui 
lui est consacré. ~

’ 

Le Guidé indiqué au demandeur qu’[TRADUCTION] 

«[i]l incombe au demandeur de décider de l’opportu- 
nité d’entrer dans la phase nationale devant chacun 
des offices désignés et du moment où le faire». Au 
paragraphe 15 de la page 3 du premier volume de ce 

Guide, on peut lire: 

[TRADUCTION] Il incombe au demandeur de décider de 
l’opportunité d’entrer dans la phase nationale devant 
chacun des offices désignés et du moment où le faire. La 
phase internationale se poursuit, pour toute désignation 
particulière, jusqu’à l’entrée de la demande dans la phase 
nationale devant l’office désigné en question ou jusqu’à 
l’expiration du délai applicable pour l’entrée de la de- 
mande dans la phase nationale devant cet office.
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In Volume II, at pages 2—3, paragraph 12, it reads: 

How does the national phase start? The national phase 
starts only if the applicant performs certain acts, either 
before the expiration of a certain time limit or together 
with an express request that it start earlier. The applicant 
should not expect any notification inviting him to perfonn 
those acts. Hé has sole responsibility for performing them 
in due time. Thé consequences of failure to do so are fatal 
to the application in most designation States. 

Later, at page 4, paragraph 18: 

What are the consequences of failure to perform the 
acts required for entry into the national phase? The 
consequences where, on expiration of the applicable time 
limit for entering the national phase, thé required acts 
have not (all) been performed, are that the international 
application loses thé effect of a national application and 
thé procedure comes to an end in respect of each Office 
before which they have not (all) been performed. 

Both the international and the national phases are 

described in the affidavit of Pierre Trépanier,7 Dép— 

uty Director of thé Patent Branch of the CIPO. 

As MacKay J. noted in Celltech Ltd. v. Canada 

(Commissioner ofPatents),8 

A description of the Treaty’s process is included in the 
decision of Mr. Justice Aldous in The Queen v. Comptrol— 
ler General, the Patent Ofiîce, Ex p. Celltech Ltd. (unre- 
ported, Court File No. CO/1003/91, U.K., High Ct. 

(Q.B.D.), May 21, 1991), as follows: 

Thé basic scheme of the PCT is that an applicant for 
a patent applies to his local patent office and fills in a 

form if he wishes to make “an international application” 
enabling him to claim priority in designated states. That 
local office i's by an agreement with WIPO designated 
as a receiving office for thé purpose of international 
applications. The receiving office checks the application 
to seé that it complies with thé formalities required 
under the PCT and the PCT rules and, if so, gives to 
the application an international filing date. Thereafter 
the receiving office sends one copy of the application to 
the Intemational Bureau in Geneva and another to the 
International Searching Authority which searches for 
prior art which might throw doubt on the validity of the 

Le paragraphe l2 dés pages 2 et 3 du deuxième 
volume est ainsi libellé: 

[TRADUCTION] Comment commence la phase nationale? 
La phase nationale commence seulement apr‘cs l’accom- 
plissement par le demandeur de certains actes, soit avant 
l’expiration d’un délai donné, soit avec une requête ex- 
presse demandant qu’elle commence plus tôt. Le deman- 
deur ne doit pas s’attendre à recevoir (le notification 
l’invitant à accomplir ces actes. C’est à lui seul qu’in- 
combé la responsabilité de les accomplir en temps utile. 
Son défaut d’agir à cet égard peut être fatal à sa demande 
dans la plupart des Etats désignés. 

Plus loin, à la page 4, le paragraphe 18 est ainsi 
rédigé: 

[TRADUCTION] Quelles sont les conséquences du défaut 
d’accomplir les actes requis pour entrer dans la phase 
nationale? L’inexécution des actes requis pour faire entrer 
la demandé dans la phase nationale à l’expiration du délai 
applicable a pour conséquences de faire perdre à la de- 
mandé internationale son effet de demande nationale et (le 
mettre un terme à la procédure devant chaque office où 
ces formalités n’ont pas (toutes) été accomplies. 

Dans son affidavit7, Pierre Trépanier, sous— 

directeur de la Direction des brevets de l’OPIC, 
donné une description des phases internationale et 
nationale. 

Comme l’a fait remarquer le juge MacKay dans 
l’arrêt Celltech Ltd. c. Canada (Commissaire aux 
brevets) 8, 

Le fonctionnement du Traité est décrit dans la décision de 
M. le juge Aldous, The Queen v. Comptroller General, tlIe 
Patent Office, Ex p. Celltech Ltd, (inédit, n° de dossier 
CO/1003/91, R.—U., High CL, (Q.B.D.) le 21 mai 1991): 

[TRADUCTION] Voici, essentiellement, comment fonc- 
tionne le PCT: celui qui veut un brevet en fait la (le- 
mande à son bureau dés brevets local et remplit un 
formulaire s’il souhaite faire une «demande internatio— 

nale» qui lui permet de revendiquer la priorité dans les 
Etats désignés. En vertu d’une entente conclue avec 
l’OMPI, ce bureau local est désigné «office récepteur» 
aux fins des demandes internationales. L’office récep- 
teur vérifie la demande afin de s’assurer qu’elle respecté 
les formalités exigées dans le PCT et ses règles et, si 
c’est le cas, i1 fixe une date de dépôt international relati- 
vement à la demande. Par la suite, l’office récepteur 
envoie une copie de la demande au Bureau international 
à Genève ét une autre à l’Administration chargée de la

10
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invention. The result of that search is then forwarded to 
all the patent offices of the states which the applicant 
has designated in its application as a country in which 
patent protection is to be sought. The local patent 
offices thereafter take over the application and provided 
the application satisfies the law of the relevant country 
a patent is granted in that country with a priority date of 
the date of the international application. 

In 1995, the Patent Branch of the CIPO received 
approximately 26,000 applications for patent protec- 
tion in Canada and of that number forty percent 
were filed through the PCT system operating under 
the Canadian Patent Act. It is expected that this 
percentage will eventually rise to, and stabilize at, 

fifty percent. 

INTERNATIONAL PHASE 

The international phase consists of the following 
four steps of which the first three occur automati— 

cally and thé last is optional to the applicant. 

1) An applicant files a single application in a recog- 

nized receiving office and désignates a number of 
member states where protection is sought. The filing 
of an international application is equivalent to filing 
a separate application in each of thé designated 
member states. A filing date for each designated 
state is obtained through the filing of a single intér- 
national application, in one place, in one language 
and by paying an initial set of fées in one currency. 

2) The second step consists of the establishment of 
an “International Search Report” by one of the inter- 
national searching authorities.9 A search report pro- 
vides an applicant with information with which to 
decide whether any further prosecution is warranted. 

3) Thé third step is the publication of the intema- 

tional application together with thé “International 
Search Report” as well as their communication by 
the International Bureau of the WIPO to each 
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recherche internationale qui vérifié s’il existe des inven- 
tions antérieures susceptibles de faire douter de la vali— 

dité de l’invention. Le résultat de cette recherche, est 
ensuite transmis à tous les bureaux de brevets des Etats 
que la requérante a désignés dans sa demande comme 
pays dans lesquels elle veut obtenir un brevet. Les 
bureaux de brevets de chaque pays prennent ensuite la 
demande en charge et, si celle—ci est conforme au droit 
du pays en cause, un brevet est accordé dans ce pays et 
la date de priorité de ce brevet correspond à la date de 
la demande internationale. 

En 1995, la Direction des brevets dé l’OPIC a 

reçu environ 26 000 demandes de brevet au Canada; 
de ce nombre, quarante pour cent provenaient du 
système du PCT s’appliquant au Canada en vertu de 

la Loi sur les brevets. On s’attend à ce que le nom- 
bre de ces demandes continue d’augmenter pour se 

stabiliser à cinquante pour cent. 

PHASE INTERNATIONALE 

La phase internationale comprend les quatre éta- 

pes suivantes; les trois premières sont automatiques 
et la dernière, facultative. 

l) L’intéressé dépose une seule demandé dans un 
office récepteur reconnu et désigne les États mem- 
bres où il demandé la protection. Le dépôt d’une 
demande internationale équivaut au dépôt d’une 
demande distincte dans chaque État membre désigné. 
Ainsi, l’auteur dé la demande obtient une date de 

dépôt dans chaque État désigné en ne déposant 
qu’une seule demande internationale, à un seul en- 

droit, én une seule langue et en versant une série de 

taxes initiales en une seule monnaie. 

2) La deuxième étape consiste en la rédaction d’un 
«rapport de recherche internationale» par l’une des 

administrations chargées de 1a recherche intematio- 
nale’. Le rapport de recherche fournit à l’auteur dé 
la demandé les renseignements lui permettant dé 

décider de l’opportunité de donner suite à sa deman- 

de. 

3) La troisième étape est la publication de la de- 

mande internationale accompagnée du «rapport de 

recherche internationale» et leur communication par 
le Bureau international de l’OMPI aux offices natio- 

11
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national or régional office which thé applicant has 

designated. 

4) Thé fourth and optional step in the international 
phase is the establishment of a “International Pré- 

liminary Examination Report” by one of the interna- 

tional préliminary examining authorities. 

NATIONAL PHASE 

Following complétion of the international phase, 
an international application enters the national phase, 

i.e. the examination and issuance of national patents. 

In order to start the national process within each 

of the designated states, there are certains steps that 
the applicant or his agent must take. If these steps 

are not taken, the international application will éven- 

tually lose its effect in the individual designated 
states.10 

The applicant, or his agent, has to pay a national 
fée in each of the designated states. As well, a trans— 

lation of thé international application has to be filed 
where the original was not filed in one of the offi— 

cial languages of thé designated state. Apart from 
these requirements, however, thé individual states 

are not allowed to impose any other requirement 
that have to be met within thé 20—month (or 30 

months if Chapter II has been elected) time limit. 

Once these steps have been taken, thé application 
has entered into thé national phase, and is processed 
and examinéd by each of the designated, or elected 
states in the same way that any other domestic 
application would be. For example, the “Intema— 

tional Preliminary Examination Report” is not bind— 

ing on any elected state, but it can have the effect of 
speeding the domestic process. The eventual out- 
come of thé national phase is that each state grants, 

or does not grant, the international application its 
domestic patent protection. 

naux et régionaux que l’auteur de la demande a 

désignés. 

4) La quatrième étape de la phase internationale, qui 
est facultative, consisté en la rédaction d’un «rapport 
d’examen préliminaire intemational» par l’une des 

administrations chargées de l’examen préliminaire 
international. 

PHASE NATIONALE 

Uné fois la phase internationale terminée, la de- 
mandé internationale entre dans sa phase nationale, 
c’est-à—dire l’examen et la délivrance de brevets 
nationaux. 

Pour engager le processus national dans chacun 
des États désignés, l’auteur de la demande ou son 
agent doit remplir certaines formalités. À défaut de 
le faire, la demande internationale finira par ne plus 
avoir d’effet dans chacun des États désignés'°. 

L’auteur de la demande, ou son agent, doit payer 
une taxe nationale dans chacun des États désignés. Il 
doit aussi déposer une traduction de la demande 
internationale lorsque l’original n’a pas été déposé 
dans une des langues officielles de l’État désigné. 
Exception faite de ces exigences, toutefois, aucun 
État ne peut imposer d’autres exigences qu’il fau- 
drait satisfaire dans un délai de 20 mois (ou de 30 
mois, si l’auteur de la demande a choisi de procéder 
selon le chapitre II). 

Une fois ces formalités remplies, la demande est 

entrée dans sa phase nationale; elle est traitée et 
examinée dans chaque État désigné, ou élu, comme 
lé serait toute demande nationale. À titre d’exemple, 
le «rapport d’examen préliminaire international» n’a 
pas force obligatoire dans un État élu, mais i1 peut 
permettre d’accélérer le processus interne. L’issue 
éventuelle de la phase nationale est que chaque État 
accordé ou non la protection d’un brevet national à 

la demande internationale. 

l3 

l4 
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LEGISLATIVE PROVISIONS 

The following provisions are relevant to this 
application for judicial review.“ 

Patent Coopération T reaQ 

Article 48 

(1) Where any time limit fixed in this Treaty or the 
Regulations is not met because of interruption in the mail 
service or unavoidable loss or delay in the mail, thé time 
limit shall be deemed to be met in the cases and subject 
to the proof and other conditions prescribed in the Regula- 
tions. 

(2)(a) Any Contracting State shall, as far as that State is 
concerned, excuse, for reasons admitted under its national 
law, any delay in meeting any time limit. 

(b) Any Contrating State may, as far as the State is 
concerned, excuse, for reasons other than those refered to 
in subparagraph (a), any delay in meeting any time limit. 

Patent Cooperation Treaty Regulations [section 14 

as am. by SOR/94-284, s. 3] 

6. The provisions of the Treaty and the Regulations 
under the Treaty shall apply in respect of 

(a) an international application that is filed with thé 
receiving Office in Canada; 

(b) an international application in which Canada is 
designated; and 

(c) an international application in which Canada is 
designated and elected. 

7. Subject to these Regulations, the Act and thé Rules 
shall apply in respect of an international application when 
thé applicant has complied with the requirements of sec- 
tion l3 and, where applicable, section 14. 

l4. Where an applicant has designated and elected 
Canada in an international application and complies with 
the requirements of section 13 after the second anniver- 
sary of the international filing date, the applicant shall, in 
order to maintain that application in effect, pay, pursuant 
to section 76.1 of the Rules, the fee set out in item 3 of 
the schedule to these Regulations. 

FIRST GREEN PARK PTY. LTD. c. CANADA 857 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 

Les dispositions suivantes s’appliquent à la pré- 
sente demande de contrôle judiciaire”. 

Traité de coopération en matière de brevets 

Article 48 

l) Lorsqu’un délai, fixé dans le présent traité ou dans le 
règlement d’exécution, n’est pas observé pour cause d’in- 
terruption des services postaux, de perte ou de retard 
inévitables du courrier, ce délai est considéré comme 
observé dans les cas précisés au règlement d’exécution et 
sous réserve que soient remplies les conditions de preuve 
et autres conditions prescrites dans ledit règlement. 

2)a) Tout État contractant doit, pour ce qui le concerne, 
excuser pour des motifs admis par sa législation nationale 
tout retard dans l’observation d’un délai. 

b) Tout État contractant peut, pour ce qui le concerne, 
excuser pour des motifs autres que ceux qui figurent au 
sous-alinéa a) tout retard dans l’observation d’un délai. 

Règlement (L’application du Traité de coopération en 
matière de brevets [article 14 mod. par DORS/94- 
284, art. 3] 

6. Les dispositions du Traité et le Règlement d’exécu- 
tion du Traité s’appliquent aux demandes suivantes: 

a) une demande internationale déposée a l’office récep- 
teur au Canada; 

b) une demande internationale dans laquelle le Canada 
est désigné; 

c) une demande internationale dans laquelle le Canada 
est désigné et élu. 

7. Sous réserve du présent règlement, la Loi et les 
Règles s’appliquent à une demande internationale lorsque 
le demandeur a satisfait aux exigences prévues à l’article 
13 et, s’il y a lieu, à l’article 14. 

14. Lorsque le demandeur a désigné ou élu le Canada 
dans une demande internationale et qu’il satisfait aux 
exigences de l’article l3 après le deuxième anniversaire de 
la date de dépôt international, il doit, pour maintenir en 
état la demandé, payer selon l’article 76.1 des Règles la 
taxe prévue à l’article 3 de l’annexe du présent règlement.
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15. (1) An applicant shall comply with thé requirements 
of section 13 and, where applicable, section 14 not later 
than on the expiration of 

(a) where Canada is designated in an international 
application, other than in the cases réferred to in para- 
graph (b), 20 months after thé priority date; or 

(b) where the election of Canada has been made before 
the expiration of the 19th month after thé priority date, 
30 months after the priority date. 

(2) Where the applicant fails to comply with the ré- 
quirements of section 13 and, where applicable, section 14 
within the applicable period set out in subsection (1), the 
international application shall be deemed to be abandoned. 

(3) Thé Commissioner may, at the request of thé appli— 

cant, reinstate an international application that was 
déeméd to be abandoned pursuant to subsection (2) if, 
within twelve months after the date on which it was so 

deemed, the applicant 

(a) complies with the requirements of section 13 and, 
where applicable, section l4; 

(b) pays the reinstatement fee set out in the schedule; 
and 

(c) satisfies the Commissioner by affidavit that thé 
failure to comply with the requirements of section 13 

and, where applicable, section 14 was not reasonably 
avoidable. 

Regulations under the Patent Cooperation Treaty 
[June l9, 1970, [1990] Can. T.S. No. 22] 

Rule 82bls 

82””.1 Meaning of "Time Limit” in Article 48(2). 

Thé référence to “any time limit” in Article 48(2) shall 
be construed as comprising a reference: 

(i) to any time limit fixed in the Treaty or these Regula- 
tions. 

(ii) t0 any time limit fixed by the receiving Office, thé 
International Searching Authority, thé International Pre- 
liminary Examining Authority or the International Bureau 
or applicable by the receiving Office under its national 
law. 

(iii) to any time limit fixed by, or in the national law 
applicable by, the designated or elected Office, for thé 

15. (1) Le demandeur doit satisfaire aux exigences de 
l’article 13 et, s’il y a lieu, de l’article l4 dans un délai 
maximal: 

a) lorsque le Canada est désigné dans une demande 
internationale, sauf dans le cas prévu à l’alinéa b), de 
20 mois suivant la date de priorité; 

b) lorsque l’élection du Canada a été faite avant l’expi- 
ration du 19° mois suivant la date de priorité, de 
30 mois suivant la date de priorité. 

(2) Lorsque le demandeur ne répond pas aux exigences 
dé l’article 13 et, s’il y a lieu, de l’article l4 dans le délai 
applicable prévu au paragraphe (1), la demande internatio- 
nale est réputée avoir été abandonnée. 

(3) A la requête du demandeur, le commissaire peut 
rétablir une demande internationale réputée avoir été 
abandonnée en application du paragraphe (2) si, dans les 
12 mois suivant la date à laquelle la demande internatio- 
nale a été réputée abandonnée, le demandeur: 

a) satisfait aux exigences prévues à l’article l3 et, s’il y 
a lieu, à l’article 14; 

b) acquitte la taxe de rétablissement prévue à l’annexe; 

c) convainc le commissaire, par affidavit, qu’il ne pou- 
vait auparavant raisonnablement satisfaire aux exigences 
prévues à l’article 13 et, s’il y a lieu, à l’article l4. 

Règlement d’exécution du Traité de coopération en 

matière de brevets [le 19 juin 1970, [1990] R.T. 
Can.n°22] 

Règle 82"" 

82””.1 Signification de «délai» dans l ’articIe 48.2) 

La référence à «un délai» dans l’article 48.2) s’entend 
notamment d’une référence 

i) à tout délai fixé dans le traité ou dans le présent 
règlement d’exécution; 

ii) à tout délai fixé par l’office récepteur, par l’adminis— 
tration chargée de la recherche internationale, par l’admi- 
nistration chargée dé l’examen préliminaire international 
ou par le Bureau international ou à tout délai applicable 
par l’office récepteur en vertu de sa législation nationale; 

iii) à tout délai fixé par l’office désigné ou élu ou dans 
la législation nationale applicable par cet office pour tout
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performance of any act by the applicant before that 
Office. 

82””.2 Reinstatement of Rights and Other Provisions to 
Which Article 48(2) Applies. 

The provisions of the national law which is referred to 
in Article 48(2) concerning the excusing, by the desig- 
nated or elected State, of any delay in meeting any time 
limit are those provisions which provide for reinstatement 
of rights, restoration, restitutio in integrum or further 
processing in spite of non-compliance with a time limit, 
and any other provision providing for thé extension of 
time limits or for excusing delays in meeting time limits. 

Patent Act 

12. (1) The Governor in Council may make rules or 
régulations 

(h) for carrying into effect the terms of any treaty, 
convention, arrangement or engagement that subsists 
between Canada and any other country; 

(i) notwithstanding anything in this Act, for carrying 
into effect thé terms of the Patent Cooperation Treaty 
done at Washington on June 19, 1970; 

30. ( 1) Each application for a patent shall be completed 
within twelve months after the filing of the application, 
and in default thereof, or on failure of the applicant to 
prosecute the application within six months after any 
examiner, appointed pursuant to section 6, has taken 
action thereon of which notice has been given to the 
applicant, thé application shall be deemed to have been 
abandoned. 

(2) An abandoned application may bé reinstated on 
pétition presented to the Commissioner within twelve 
months after the date on which it was deemed to have 
been abandoned, and on payment of the prescribed fee, if 
the petitioner satisfies the Commissioner that thé failure to 
complete or prosecute the application within thé time 
specified was not reasonably avoidable. 

40. Whenever the Commissioner is satisfied that an 
applicant is not by law entitled to be granted a patent, he 
shall refuse the application and, by registered letter 
adressed to the applicant or his registered agent, notify the 
applicant of the refiisal and of the ground or reason 
therefor. 

acte devant être accompli par le déposant auprès dudit 
office. 

82””.2 Rétablissement des droits et autres dispositions 
auxquelles 1 ’article 48.2) est applicable 

Les dispositions de la législation nationale visée à l’arti- 
cle 48.2) qui permettent à l’Etat désigné ou élu d’excuser 
les retards dans l’observation des délais sont les disposi— 
tions qui prévoient le rétablissement des droits, la restaura— 

tion, la restitutio in integrum ou la poursuite de la procé- 
dure malgré l’inobservation d’un délai, ainsi que toute 
autre disposition prévoyant la prorogation des délais ou 
permettant d’excuser des retards dans l’observation des 
délais. 

Loi sur les brevets 

12. (l) Le gouverneur en conseil peut, par règle ou 
règlement: 

h) rendre effectives les stipulations de tout traité, con- 
vention, accord ou entente qui subsiste entre le Canada 
et tout autre pays; 

i) par dérogation aux autres dispositions de la présente 
loi, rendre effectives les dispositions du Traité de coopé- 
ration én matière de brevets fait à Washington le 19 juin 
1970; 

30. (l) Chaque demande de brevet doit être complétée 
dans un délai de douze mois à compter du dépôt de la 
demandé, à défaut de quoi, ou sur manquement du deman- 
deur de poursuivre sa demande dans les six mois qui 
suivent toute action que l’examinateur, nommé conformé- 
ment à l’article 6, a prise concernant la demande et dont 
avis a été donné au demandeur, une telle demande est 
tenue pour avoir été abandonnée. 

(2) Une demande peut être rétablie sur présentation 
d’une pétition au commissaire dans un délai de douze 
mois à compter de la date à laquelle cette demande a été 
tenue pour abandonnée, et contre paiement de la taxe 
réglementaire, si le pétitionnaire démontré à la satisfaction 
du commissaire que le défaut de compléter ou de poursui- 
vre la demandé dans le délai spécifié n’était pas raisonna- 
blement évitable. 

40. Chaque fois que le commissaire s’est assuré que 1e 

demandeur n’est pas fondé en droit à obtenir la concession 
d’un brevet, il rejette la demande et, par courrier recom- 
mandé adressé au demandeur ou à son agent enregistré, 
notifie à ce demandeur le rejet de la demande, ainsi que 
les motifs ou raisons du rejet.
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Patent Rules [subsection 61(2) as am. by SOR/89— 

452, s. 24] 

61. (1) A pétition for the reinstatement of an abandoned 
application shall be verified by affidavit and shall set out 
thé facts that resulted in thé abandonment, the date of 
discovery of the abandonment and the steps taken towards 
reinstating the application between that date and the 
presentation of the petition. 

(2) No petition for the reinstatement of an abandoned 
appplication shall be granted unless the Commissioner is 
satisfied that there has been unnecessary delay in present- 
ing the pétition and unless thé applicant has, on or before 
the day of its presentation, taken the action that he should 
have taken within the time specified in section 30 of the 
Act in order to avoid the abandonment of the application 
or satisfies the Commissioner that he is unable to take 
such action but will be able to do so within a time fixed 
by the Commissioner. 

134. An affidavit made under these Rules may contain a 

statement of the facts within the knowledge of thé dépen- 
ent or may be based on information and belief, but an 
affidavit based on information and belief shall set out the 
grounds for such belief. 

138. The Commissioner may fix a time for the taking of 
any action for which a time is not prescribed by the Act 
or these Rules and an application may be deemed to be 
abandoned if such action is not taken within the time so 
fixed. 

139. Subject to these Rules, where the Commissioner is 
satisfied by an affidavit setting forth the relevant facts 
that, having regard to all the circumstances, any time 
prescribed by theses Rules or fixed by the Commissioner 
for doing any act should be extended; the Commissioner 
may, either before or after the expiration thereof, extend 
such time. 

140. Where a time prescribed by these Rules is 
extended pursuant to section 139, the extended time shall 
be deemed for thé purposes of these Rules to be the time 
prescribed by these Rules, but no extension of time shall 
affect any action properly taken by the Office before such 
extension was granted by thé Commissioner. 

ISSUES 

The applicant raises the following issues: 

FIRST GREEN PARK PTY. LTD. v. CANADA [1997] 2 F.C. 

Règles sur les brevets [paragraphe 61(2) mod. par 
DORS/89—452, art. 24] 

61. (1) Toute pétition demandant le rétablissement d'une 
demande abandonnée doit être attestée par affidavit et 
énoncer les faits qui ont causé cet abandon, la date de 
découverte de cet abandon, ainsi que les démarches faites 
en vué du rétablissement de la demandé depuis cette date 
jusqu’à la présentation de ladite pétition. 

(2) Aucune pétition pour le rétablissement d’une de— 

mande abandonnée ne sera agréée à moins que le commis— 
saire ne soit convaincu que sa présentation n’a comporté 
aucun retard inutile, et que le demandeur n’ait fait, avant 
ou à la date de sa présentation, les démarches qu’il aurait 
dû faire dans le délai spécifié à l’article 30 de la Loi afin 
d’éviter l’abandon de la demande, ou qu’il n’explique à la 
satisfaction du commissaire qu’il est dans l’impossibilité 
de faire des démarches mais qu’il sera en mesure de les 
faire dans un délai que déterminera le commissaire. 

134. Un affidavit souscrit en vertu des présentes règles 
peut contenir un mémoire des faits à la connaissance du 
déposant ou peut être fondé sur des renseignements et des 
opinions; mais un affidavit fondé sur des renseignements 
et des opinions doit exposer les raisons qui motivent ces 
opinions. 

138. Le commissaire peut fixer un délai pour la prise de 
toute mesure à l’égard de laquelle un délai n’est pas 
prescrit par la Loi ou par les présentés règles, et une 
demande peut être considérée comme étant abandonnée si 
telle mesure n’est pas prise dans le délai ainsi déterminé. 

139. Sous réserve des présentes règles, le commissaire, 
s’il est convaincu, à la suite d’un affidavit établissant les 
faits pertinents, qu’eu égard à toutes les circonstances, un 
délai quelconque prescrit par les présentes règles ou insti— 

tué par le commissaire pour l’exécution d’un acte quelcon- 
que devrait être prolongé, pourra prolonger ce délai, soit 
avant, soit après son expiration. 

140. Lorsqu’un délai prescrit par les présentes règles est 
prolongé eonfomiément à l’article 139, le délai prolongé 
est censé être, aux fins des présentes règles, le délai pres— 

crit par lesdites règles, mais aucune prolongation de délai 
ne doit porter préjudice à quelque mesure prise selon les 
formes par le Bureau avant que ledit délai ait été accordé 
par le commissaire. 

QUESTIONS EN LITIGE 

La requérante soulève les questions suivantes: l8
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l. Should thé Acting Commissioner of Patents’ 

decision be set aside because the Commissioner of 
Patents erred in law and exceeded his jurisdiction by 
failing to follow the established practice and policy 
of giving notice of the deemed abandonment of a 

patent application? 

2. Did the Commissioner of Patents’ failure to give 
notice of the deemed abandonment constitute a 

violation of thé rules of natural justice and fairness? 

3. Did the Commissioner of Patents err in law and 

otherwise improperly refuse to carry out his duty 
and exercise his discrétion in refiising to consider 
the applicant’s request for reinstatement of the sub- 

ject international application? 

4. Did refusing to consider the applicant’s reinstate- 
ment request under Rulé 139 and Rule 82bis of thé 

Regulations under the Patent Cooperation Treaty 
[hereinafter Regulations under the PCT] render the 

decision a nullity and was it an error which tainted 
the entire proceeding? 

THE ARGUMENTS 

The Applicant 

According to the applicant, when an applicant 
fails to timely enter into the national phase of a state 

and the international application is deemed to bé 

withdrawn, the equivalency to regular national filing 
effect of Article 11(3) of the PCT ceases in that 
state but the same consequences as the withdrawal 
of a national, application must apply. Pursuant to 
Rule 82bis of the Regulations under the PCT, desig- 

nated offices are required to apply t0 PCT applica- 

tions thé same remedial provisions regarding time 
limit as they apply to their own domestic or national 
applications. Accordingly, a designated office can 

only reject an international application on grounds of 
non—compliance with thé PCT requirements if it has 

first given the applicant an opportunity to correct the 
application to thé extent and in accordance with the 

1. Y a-t-il lieu d’annuler la décision du commissaire 
aux brevets intérimaire parce que le commissaire aux 
brevets a commis une erreur de droit et a outrepassé 
sa compétence en omettant de se conformer au prin- 
cipe et à l’usage établis d’aviser de l’abandon réputé 
de la demande de brevet? 

2. Le défaut par le commissaire aux brevets d’aviser 
la requérante de l’abandon réputé constituait-il une 
violation des règles de justice naturelle et des règles 
d’équité? 

3. Le commissaire aux brevets a-t-il commis une 
erreur de droit ou autrement refusé à tort de s’ac- 

quitter de ses fonctions et d’exercer son pouvoir 
discrétionnaire en refusant d’examiner la requête de 
la requérante visant à obtenir le rétablissement de 1a 

demande internationale en question? 

4. Le refus d’examiner la requête visant le rétablis- 
sement de la demande de la requérante en applica- 
tion de la Règle 139 et de la Règle 82bis du Règle- 
ment d’exécution du Traité de coopération en ma— 

tière de brevets [ci-après appelé Règlement d’exécu- 
tion du PCT] rend—il la décision nulle et constitue-t- 
-i1 une erreur qui entaché toute la procédure? 

LES ARGUMENTS 

La requérante 

Selon la requérante, lorsque l’auteur d’une de- 

mande n’entre pas dans la phase nationale d’un État 
en temps utile et que la demande internationale est 
considérée comme retirée, l’équivalent des effets 
réguliers du dépôt national que prévoit l’article 11.3) 
du PCT cesse dans cet État, mais cette cessation doit 
avoir les mêmes conséquences que le retrait d’une 
demande nationale dans cet État. D’après la Règle 
82bis du Règlement d’exécution du PCT, les offices 
désignés doivent appliquer aux demandes présentées 

en vertu du PCT les mêmes mesures correctrices en 
matière de délais que celles qu’ils appliquent aux 
demandes nationales ou internes. Par conséquent, un 
office désigné ne peut rejeter une demande intéma— 

tionale pour inobservation des exigences du PCT que 
s’il a d’abord donné à l’auteur de la demande l’occa-

l9
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procedure provided by thé national office in thé 
same or comparable situations in respect of domestic 
applications. In other words, in all respects an intér- 
national application which has fulfilled thé intema— 

tional filing requirements is regarded in the same 

manner as a national application. 

Thé applicant also argues that most major patent 
offices in thé world provided thé applicant or thé 

attorney with a notice of abandonment of a national 
application, as they realize that certain time provi— 

sions run from thé date of thé abandonment. These 

notices seem to identify any inadvertent steps or 
misunderstandings that may have occurred. The 
applicant is then provided with a very significant 
time period to reinstate the application. Even though 
there may bé no statutory or regulatory obligation 
upon thé Commissioner to notify an applicant of the 

abandonment of an application, the Commissioner 
has a long established practice of issuing such a 

notice in connection with domestic applications. 
Similar to thé CIPO practice for Canadian applica- 

tions, somé foreign states send notices to their 
national applicants before expiration of their national 
phase. Furthermore, since thé national officers know 
the identity of applicants and their agents for inter- 
national applications, such communications are 

typically sent to the agent of record for international 
applications. 

According to the applicant, the CIPO eurrently 
does not regard and treat PCT applications which 
have been deemed abandoned the same way as 

patent applications which have been deemed aban- 

doned under 'thé Patent Act. This places a PCT 
applicant in a position where it may be under the 
misconception that an international application is 

pending and in good standing in Canada. Whereas in 
thé case of the deemed abandonment of a domestic 
application the CIPO exercises considérable care in 
advising the applicant of thé abandonment of an 

application, no similar practice is undertaken for 
international applications which designate Canada. 

Subsection 15(3) of the PCT Regulations under 
the Patent Act initially provided for a two-month 
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sion de corriger la situation comme il aurait été 
permis de le faire suivant sa procédure dans les 
situations identiques ou analogues concernant des 

demandes nationales. En d’autres termes, une de— 

mande internationale qui a satisfait aux exigences du 
dépôt international doit, à tous égards, être considé— 

rée comme une demande nationale. 

La requérante ajoute que la plupart des grands 
offices de brevets dans le monde envoient au déman- 
deur ou à son avocat un avis d’abandon de la de— 

mande nationale, parce qu’ils savent bien que cer— 

tains délais commencent à courir à partir de la date 
de l’abandon. Il semblé que ces avis signalent les 

mesures prises par inadvertance ou les malentendus 
susceptibles de s’être produits. On accordé alors au 

demandeur un délai appréciable pour rétablir sa 

demandé. Même si le commissaire n’est pas tenu par 
la loi ou les règlements d’aviser l’auteur d’une de— 

mande de l’abandon de celle-ci, il y a longtemps 
qu’il a l’habitude de le faire pour les demandes 
nationales. Comme le veut la pratique de l’OPIC 
pour les demandés canadiennes, certains États étran- 

gers envoient des avis à leurs demandeurs nationaux 
avant l’expiration de la phase nationale. De plus, 
comme les fonctionnaires nationaux connaissent 
l’identité des demandeurs et des agents qui les répré- 
sentent dans leur demande internationale, ces corn- 
munications sont généralement transmises à l’agent 
chargé du dossier de la demandé internationale. 

Selon la requérante, à l’heure actuelle, l’OPIC 
n’accorde pas aux demandes présentées sous le 
régime du PCT qui sont réputées avoir été abandon- 
nées la même attention et lé même traitement qu’à 

celles présentées sous le régime de la Loi sur les 
brevets qui sont dans le même cas. Ainsi celui qui 
présente une demande sous le régime du PCT peut 
être amené à croire, à tort, que sa demande interna— 

tionale est en instance et en vigueur au Canada. 

Tandis qu’il prend bien soin d’avertir les deman- 

deurs nationaux de l’abandon réputé de leur deman— 

de, l’OPIC n’a pas de pratique similaire pour les 

demandés internationales qui désignent le Canada. 

À l’origine, le paragraphe 15(3) du Règlement du 
PCT pris sous le régime de la Loi sur les brevets 
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period for filing a pétition for reinstatement of an 

international application déeméd abandoned for 
failing to enter the national phase within thé time 
limits. Subsection 15(3) was amended to provide for 
a twelve-month period.12 More than two years before 

thé coming into force of the amendment, the CIPO 
adopted a practice of favorably considering rétroac- 

tive extensions of time. Thé applicant argues that thé 

évidence confirms that the CIPO granted rétroactive 
extensions of time for international applications 

beyond thé two—month reinstatement period set out 
in the PCT Regulations under the Patent Act and, at 

least once, granted a retroactive extension of time 
beyond a twelve-month reinstatement period. Inter— 

national applications weré reinstated based upon 
applicants’ reliance upon Article 48(2) of the PCT, 
Rule 82””.1 and 82””.2 of the Rules under thé PCT, 
subsection 15(3) of thé PCT Régulations under thé 

Patent Act and Rule 139 under thé Patent Act. A 
very low threshold was also apparently required to 
be met to establish that the failure to comply with 
the national entry requirements was not reasonably 
avoidable. 

Thé applicant also submits that the law will imply 
that the substantial requirements of justice shall not 

be violated and that thé parties must be given an 

opportunity of being heard. The decision maker 
must give notice when he will proceed with the 
matter.” 

In the applicant’s opinion, the Commissioner 
established a practice and policy of sending a notice 
and created a reasonable expectation that this policy 
will be followed. 

The applicant submits that an important aspect of 
thé législative régime for international applications 
was to excuse a delay in thé entry of the national 
phase in Canada avoiding the potentially severe 

consequences of the loss of a property right and 

patent protection resulting from inadvertence or 
mistake. This important right was recognized by 

prévoyait un délai de deux mois pour le dépôt d’une 

pétition demandant le rétablissement d’une demande 
internationale réputée avoir été abandonnée pour 
défaut d’entrer dans la phase nationale dans le délai 
prescrit. Ce paragraphe a été modifié par la suite 

pour prévoir un délai de douze mois”. Plus de deux 
ans avant l’entrée en Vigueur de cette modification, 
l’OPIC a adopté comme pratiqué d’accorder des 

prolongations de délai rétroactives. Selon la requé- 

rante, il appert de la preuve que l’OPIC a accordé à 

des demandes internationales des prolongations de 

délai rétroactives au-delà du délai de deux mois 
prévu pour le rétablissement de la demande par le 
Règlement du PCT pris sous le régime de la Loi sur 
les brevets et que, à au moins une reprise, il a ac- 

cordé une prolongation de délai rétroactive au-délà 
du délai de douze mois. Pour obtenir le rétablisse— 

ment de leur demandé internationale, les demandeurs 
ont invoqué l’article 48.2) du PCT, la Règle 82””.1 

et 82””.2 du Règlement d’exécution du PCT, le 
paragraphe 15(3) du Règlement du PCT pris sous le 
régime de la Loi sur les brevets et la Règle 139 

prise sous le régime de la Loi sur les brevets. Il 
semblé aussi que, pour parvenir à établir que le 
demandeur ne pouvait raisonnablement satisfaire aux 
exigences prévues pour l’entrée dans la phase natio— 

nale, il n’ait fallu satisfaire qu’à des conditions 
minimales. 

La requérante ajoute que la loi exige implicite- 
ment que soient respectées les exigences fondamen- 
tales de la justice et que les parties aient l’occasion 
d’être entendues. Le décideur doit aviser les parties 
du moment où il entend instruire l’affaire”. 

Selon la requérante, le commissaire a établi 
comme principe et pratique d’envoyer un avis, et a 

ainsi créé une attente raisonnable à cet égard. 

La requérante soutient qu’un des aspects impor- 
tants du régime législatif régissant les demandes 
internationales est d’excuser les délais survenant 
dans l’entrée en phase nationale au Canada afin 
d’éviter qu’une inattention ou une erreur n’entraînent 
des conséquences éventuellement graves comme 1a 

perte du droit de propriété ou de la protection confé— 
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Parliament by inclusion of a provision permitting to 
reinstate an application upon proving that failuré to 
comply was not reasonably avoidable. The Commis- 
sioner denied thé applicant’s reinstatement request 

without having due regard to the affidavit évidence 
before it, and instead made its décision solely on thé 

basis that thé reinstatement request was filed more 
than twelve months after thé déeméd abandonment 
daté of the international application. In so doing, the 
Commissioner erred in refiising to exercise his dis- 
crétion to retroactively extend the time for entry in 
the national phase. A fair and liberal interpretation 
of Rule 139 of the Patent Rules, Article 48(2) of the 

PCT and Rule 82””.1 and 82”52 of thé Régulations 
under the PCT confirms that such discretionary 
power resided with the Commissioner. 

Thé Respondent 

Thé respondent submits that thé Commissioner’s 
power or discrétion to revive an international appli- 
cation béyond thé twelve—month deadline exists by 
virtue of specific provisions in thé PCT and its 
rules. This power does not exist by virtue of the 
Patent Act and its Rules. Furthermore, an interna- 
tional applicant that has missed the deadline for 
reinstatement in order to be able to enter national 
phase still remains within thé international phase. 

Accordingly, an applicant cannot invoke provisions 
only available within the national phase. Indeed, the 

phases are “mutually exclusive in time”. The Com— 

missioner has chosen to limit thé exercise of that 
power to the twelve—month deadline currently set for 
reinstatement by thé PCT Régulations under thé 

Patent Act that incorporate thé PCT into Canadian 
law. Thé Commissioner’s discretion exists by virtue 
of Article 48(2)(a) and (b) of the PCT and by its 
Rule 82”52. 

From 1991 to April 14, 1994, thé Commissioner 
relied on Article 48(2)(b) to extend the deadline for 

rée par un brevet. Le législateur a reconnu l’impor- 
tance dé ce droit en incluant une disposition qui 
permet à un demandeur de rétablir sa demande après 

avoir démontré qu’il né pouvait raisonnablement 
satisfaire aux exigences de la loi. Le commissaire a 

rejeté la requête en rétablissement présentée par la 
requérante sans avoir suffisamment tenu compte de 

la preuve par affidavit qui lui était soumise, fondant 
plutôt sa décision uniquement sur le fait que la de— 

mande de rétablissement avait été déposée plus de 

douze mois après la date de l’abandon réputé de la 
demande internationale. De cette manière, le corn— 

missaire a commis une erreur en refiisant d’exercer 
son pouvoir discrétionnaire de prolonger rétroactive- 
ment le délai pour l’entrée dans la phase nationale. 
Une interprétation juste et large de la Règle 139 des 

Règles sur les brevets, de l’article 48.2) du PCT et 

de la Règle 82””.1 et 82”“.2 du Règlement d’exécu- 
tion du PCT confirme que le commissaire jouit d’un 
tel pouvoir discrétionnaire. 

L’intimé 

L’intimé soutient que le pouvoir discrétionnaire du 
commissaire de rétablir une demande internationale 
au-delà du délai de douze mois est conféré par cer— 

taines dispositions du PCT et des règles prises sous 
le régime de celui-ci. Ce n’est pas la Loi sur les 
brevets et ses Règles qui confèrent ce pouvoir. En 
outre, l’auteur d’une demandé internationale qui 
dépasse l’échéance prévue pour lé rétablissement de 

sa demande afin de pouvoir entrer dans la phase 

nationale resté encore dans la phase internationale. 
Par conséquent, un demandeur ne peut invoquer les 

dispositions qui ne s’offrent à lui que lorsqu’il est 

dans la phase nationale. En fait, les phases [TRADUC- 

TION] «s’excluent mutuellement dans le temps». Le 
commissaire a décidé de limiter l’exercice de ce 

pouvoir de rétablissement d’une demandé au délai de 

douze mois que prévoit actuellement le Règlement 
du PCT pris sous le régime de la Loi sur les brevets 
qui intègre le PCT au droit canadien. Ce sont les 

articles 48.2)a) ét 48.2)b) du PCT et la Règle 82”“.2 

prise sous son régime qui investissent le commis- 
saire dé ce pouvoir discrétionnaire. 

De 1991 au 14 avril 1994, lé commissaire a invo— 

qué l’article 48.2)b) pour faire passer le délai (le 
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reinstatement from two to twelve months. Since 

then, the Commissioner complies with Article 
48(2)(a) by exercising his power to reinstate patent 
applications within the same deadline for both inter- 
national and domestic applications, that is, twelve 
months. Thé respondent does not deny that Article 
48(2)(b) of the PCT still offers thé Commissioner 
thé discrétion to extend the deadline for reinstating 
beyond the twelve—month deadline set by thé PCT 
Régulations under thé Patent Act. However, the 
Commissioner has consistently chosen to exercise 
this power only for applications made within the 
twelve—month deadline. 

Thé PCT system that the PCT Regulationsl4 under 
the Patent Act brought into effect consists of two 
phases. The framework for the international one is 
set by the PCT itself, administered by the WIPO in 
Geneva. Thé framework for thé national phase is set 

by thé Patent Act and is administered by the Cana- 

dian Patent Office. Thé PCT Régulations under the 

Patent Act draw a clear dividing line between the 
two frameworks.” 

Following section 7 of the PCT Regulations under 
the Patent Act, the Patent Act and its Rules will 
apply in respect of an international application once 
the applicant has complied with thé requirements of 
sections l3 and l4 of thé PCT Régulations under 
thé Patent Act, that is, provides a translation, if 
necessary, pays a basic national fée, and, where 
applicable, pays a maintenance fée. Unless these 
steps have all been completed, an application has 

not entered the national phase. 

The deadlines for the completion of all these steps 

are established by section 15 of the PCT Regula- 
tions under thé Patent Act. They are 20 months 
from thé priority daté where Canada has been desig- 
nated and 30 months from the priority daté where 
thé élection of Canada has been made before the 
expiration of the 19th month after the priority date. 

Subsection 15(2) of the PCT Regulations under the 
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rétablissement de deux à douze mois. Depuis, il se 

conforme à l’article 48.2)a) en exerçant son pouvoir 
de manière à appliquer aux demandés internationales 
et aux demandes nationales le même délai de réta- 
blissement, c’est—à—diré douze mois. L’intimé ne nie 
pas que l’article 48.2)b) du PCT accorde encore au 
commissaire le pouvoir discrétionnaire de prolonger 
le délai de rétablissement au-délà des douze mois 
prévus par le Règlement du PCT pris sous le régime 
de la Loi sur les brevets. Toutefois, le commissaire a 

constamment décidé d’exercer ce pouvoir unique- 
ment à l’égard de demandes présentées dans le délai 
de douze mois. 

Le système du PCT, auquel le Règlement du 
PCT14 pris sous le régime de la Loi sur les brevets 
donne effet, se compose de deux phases. La phase 
internationale se déroulé suivant un cadré établi par 
le PCT lui-mémé et est administrée par l’OMPI, à 

Genève. La phase nationale se déroule suivant le 
cadré établi par la Loi sur les brevets et est adminis- 
trée par le Bureau canadien des brevets. Le Règle- 
ment du PCT pris sous le régime de la Loi sur les 
brevets établit une ligne de démarcation précise entre 
ces deux cadres”. 

Suivant l’article 7 du Règlement du PCT pris sous 

le régime de la Loi sur les brevets, la Loi sur les 

brevets et ses Règles s’appliquent à une demande 
internationale une fois que le demandeur a satisfait 
aux exigences prévues aux articles 13 et 14 du Rè- 

glement du PCT pris sous le régime de la Loi sur 
les brevets, soit de fournir une traduction, si néces- 
saire, de payer la taxe nationale de base et, s’il y a 

lieu, la taxe prévue pour maintenir la demande en 
vigueur. Tant que ces formalités ne sont pas rem— 

plies, une demandé n’entre pas dans la phase natio- 
nale. 

Les délais prévus pour remplir ces formalités sont 
fixés par l’article 15 du Règlement du PCT pris sous 
le régime de la Loi sur les brevets. Ils sont de 20 
mois suivant la date de priorité lorsque le Canada est 
désigné et de 30 mois suivant la date de priorité 
lorsque l’élection du Canada a été faite avant l’expi- 
ration du l9e mois suivant la daté de priorité. Le 
paragraphe 15(2) du Règlement du PCT pris sous le 
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Patent Act provides that where thé applicant fails to 
comply with those requirements, the international 
application shall be déeméd to be abandoned. 

Once an international application has been 
deemed to be abandoned, thé Conrmissioner may 
reinstate thé application if, within twelve months 
after thé daté on which it was so deemed, the appli- 
cant complies with all thé requirements, pays the 
reinstatement fee and satisfies the Commissioner 
that thé failure to comply with the requirements was 

not reasonably avoidable.16 These are thé deadline 
and conditions within which thé Commissioner has 

chosen to exercise his discretion pursuant to Article 
48(2)(b) of the PCT and Rule 82"“.2 of the Régula— 

tions under thé PCT. 

Subsection 30(2) of the Patent Act sets a twelve- 
month deadline and similar conditions for thé rein- 
statement of patent applications déeméd abandoned 
within the domestic regime and subsections 61(1) 
and (2) of the Rules made under the Patent Act 
provide more 'detail for thé préparation and granting 
of a petition for reinstatement. Rule 139 under the 
Patent Act gives the Commissioner discrétion to 
extend some deadlines if, having regard to all thé 
circumstances, hé is satisfied by affidavit that any 
time limit should be extended. 

According to the respondent, the applicant cannot 
invoke this Rule for two reasons. Firstly, the Rule 
can only apply within the national phase of the PCT 
system and thé applicant never entered the national 
phase for failure to get reinstated within thé twelve- 
month deadline from its date of abandonment. 

Secondly, by its own words,l7 Rule 139 cannot 

apply to a deadline set by statute, that is, the twelve- 
month deadline set by subsection 30(2) of thé Patent 
Act. 

The respondent submits that .it is trite law that a 

court should not interfere with thé exercise of the 

régime de la Loi sur les brevets prévoit que, lorsque 
le demandeur ne répond pas à ces exigences, la 
demandé internationale est réputée avoir été aban— 

donnée. 

Une fois qu’une demande internationale est répu« 

tée avoir été abandonnée, le commissaire peut la 
rétablir si, dans les douze mois qui suivent la date à 

laquelle elle était réputée abandonnée, le demandeur 
satisfait à toutes les exigences, acquitte la taxe de 

rétablissement et convainc le commissaire qu’il ne 

pouvait auparavant raisonnablement satisfaire à ces 
exigences“. C’est dans le cadre de ces délais et de 

ces conditions que le commissaire a décidé d’exercer 
le pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 
48.2)b) du PCT et la Règle 82"”.2 du Règlement 
d’exécution du PCT. 

Le paragraphe 30(2) de la Loi sur les brevets 
prévoit un délai de douze mois et des exigences 
analogues pour le rétablissement des demandes de 

brevet réputées abandonnées dans le système natio- 
nal, et les paragraphes 61(1) et (2) des Règles prises 
sous le régime de la Loi sur les brevets énoncent les 
modalités de présentation de la pétition visant le 
rétablissement d’une demande, ainsi que les condi- 
tions de son agrément. La Règle 139 prise sous le 
régime de la Loi sur les brevets donne au commis- 
saire le pouvoir discrétionnaire de prolonger certains 
délais si, eu égard à toutes les circonstances, il est 

convaincu, par un affidavit, qu’un délai quelconque 
devrait être prolongé. 

L’intimé prétend que la requérante ne peut invo- 
quer cette Règle pour deux raisons. Premièrement, 
cette Règle ne peut s’appliquer que dans le cadre de 

la phase nationale du système du PCT et la réqué- 
rante n’est jamais entrée dans cette phase parce 
qu’elle n’a pas obtenu le rétablissement de sa dc- 
mande dans le délai de douze mois suivant la date 
de son abandon. Deuxièmement, par son libellé 
même”, la Règle 139 ne peut s’appliquer à un délai 
fixé par une loi, c’est-à—dire au délai de douze mois 
fixé par le paragraphe 30(2) de la Loi sur les bre- 
vets. 

L’intimé prétend qu’il est bien établi qu’un tribu— 

nal ne doit intervenir dans l’exercice du pouvoir 

3l 

32 

33

34



35 

36 

37 

[1997] 2 C.F. 

Commissioner of Patents’ discretion unless satisfied 
that it was wrongly exercised due to thé application 
of some wrong principle of law or unless there is no 
évidence upon which thé discrétion could have been 
exercised in thé manner in which it was.18 

Concerning the notices of abandonment, the 
respondent argues that although there is no statutory 
obligation to do so, the CIPO does provide warning 
letters to patent applicants within the domestic appli- 
cation process. There is no history of thé CIPO 
sending out waming letters to international appli- 
cants still within the international phase. Indeed, thé 
WIPO provides international applicants with very 
explicit warnings that national offices do not provide 
such wamings.l9 In fact, it would be impractical and 

very expensive for thé CIPO to send such letters. 

Many international applicants initially designate 

Canada, but years down the road choose not to enter 

the national phase for a variety of considerations. 

The respondent argues that it is appropriate for 
the Commissioner to consider what caused an appli- 
cant’s failuré to enter the national phase in deciding 
whether or not to exercise his discrétion pursuant to 
Article 48(2)(b) of the PCT. The evidence set out in 
thé applicant’s request for reinstatement makes it 
clear that thé applicant’s failure to enter the national 
phase was due to an oversight on thé part of thé 
applicant’s représentatives. This oversight was not 
reasonably unavoidable. The oversight likely 
stemmed from an inadéquate record-keeping system. 
It is also appropriate for thé Commissioner, in de— 

ciding whether or not to exercise his discretion 
under Article 48(2)(b) of the PCT, to take into 
account the lapse of time between an oversight 
coming to light and an applicant sending a request 

for reinstatement. 

The Commissioner has not received many 
requests for reinstatement of international applica- 
tions twelve months beyond their date of déeméd 

abandonment. Thé few received to date have been 

refused and thé respondent submits that thé excep- 
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discrétionnaire du commissaire que dans les cas où il 
est convaincu que ce pouvoir a été mal exercé, soit 
parce que le commissaire a agi sur la foi d’un prin- 
cipe de droit erroné, soit parce que rien dans la 
preuve ne le justifiait d’exercer son pouvoir discré— 

tionnaire comme il l’a fait". 

En ce qui concerne les avis d’abandon, l’intimé 
soutient que, bien que la loi ne l’y oblige pas, 1’0— 

PIC envoie effectivement des lettrés d’avertissement 
aux auteurs d’une demandé de brevet nationale. Il 
n’a jamais fait parvenir de tels avertissements à des 
auteurs de demandes internationales qui étaient en- 
core dans la phase internationale. En fait, l’OMPI 
prévient très clairement les auteurs de demandes 
internationales que les offices nationaux n’envoient 
pas de tels avertissements". À vrai dire, il serait 
irréaliste et très coûteux pour l’OPIC d’envoyer de 
telles lettres. Un grand nombre d’auteurs de deman- 

de internationale commencent par désigner le Cana- 

da, pour décider, des années après, de né pas entrer 
dans la phase nationale pour diverses raisons. 

L’intimé soutient qu’il y a lieu pour 1e commis- 
saire d’examiner les causes du défaut du demandeur 
d’entrer dans la phase nationale avant de décider s’il 
doit ou non exercer le pouvoir discrétionnaire que 
lui confère l’article 48.2)b) du PCT. Selon la preuve 
fournie par la requérante dans sa requête en rétablis- 
sement dé sa demande, il ressort clairement que son 
défaut d’entrer dans la phase nationale est attribuable 
à un oubli de la part de ses représentants. Cet oubli 
n’implique pas que le demandeur ne pouvait pas 
raisonnablement satisfaire aux exigences prévues. Il 
découle probablement d’un système de conservation 
des dossiers mal adapté. Il y a lieu également pour 
le commissaire, en décidant d’exercer ou non le 
pouvoir discrétionnaire prévu par l’article 48.2)b) du 
PCT, de tenir compte du laps de temps qui s’est 

écoulé entre la découverte de l’oubli et l’envoi par le 
demandeur d’une requête en rétablissement. 

Le commissaire n’a pas reçu beaucoup de requê- 
tes én rétablissement de demandes internationales 
après le délai de douze mois suivant la daté dé leur 
abandon réputé. Les quelques requêtes qu’il a reçues 
jusqu’à présent ont été rejetées et l’intimé prétend 

35 

36

37



38 

39 

40 

41 

868 FIRST GREEN PARK PTY. LTD. v. CANADA [1997] 2 F.C. 

tion réferred to by the applicant is not an exception 

but rather an anomaly20 where very special circum- 

stances have occurred.“ 

Finally, the respondent submits that it is accept- 

able to set limits to an applicant’s rights to a fair 
hearing in accordance with the principles of funda- 

mental justice. Setting a twelve-month deadline 

within which an applicant must seek such a hearing 

constitutes such an acceptable limit.22 

EXERCISE OF DISCRETION 

Article 48(2)(b), clearly confers a broad discretion 
on the Commissioner to excuse a delay. 

It is a well-established principle of law, that if a 

public body is entrusted by Parliament with discre- 

tionary powers and duties, whether express or 
implied, those public bodies cannot divest them— 

selves of these powers or duties but may adopt 
policies, administrative rules or guidélinés to assist 
them in thé exercise of their discretion. However, 
where there is a discretion to be exercised, a public 
body must not adopt a rigid policy.23 

In Ainsley Financial Corp. v. Ontario Securities 
Commission,24 Doherty J.A. wrote: 

The Commission performs its duties and exercises its 
discretion within the framework established by the perti- 
nent statutory provisions and Régulations. These statutory 
instruments do not, however, tell the whole regulatory 
story. Thé Commission has developped various techni- 
ques, including policy statements, désignéd to inform its 
constituency and further thé goals described above. These 
non-statutory instruments have increased in number and 
gained in prominence as securities regulation has become 
more complex and the problems to which the Commission 
must respond more diverse. Contemporary securities 
regulation involves an amalgam of statutory and non- 
statutory pronouncements and seeks to regulate by means 
of retrospective, ad hoc, fact-specific décision—making and 
prospective statements of policy and principles intended to 
guide the conduct of those subject to regulation. 

que l’affaire invoquée par la requérante n’est pas 

une exception, mais plutôt une anomalie20 qui pré— 

sentait des circonstances très spéciales“. 

Finalement, l’intimé soutient qu’on peut imposer 
des limites acceptables aux droits d’un demandeur à 

une audition impartiale (le sa cause selon les princi— 

pes de justice fondamentale, et que fixer à douze 
mois le délai au cours duquel un demandeur peut 
solliciter une telle audition constitue une limite ac— 

ceptablé". 

EXERCICE DU POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE 

L’article 48.2)b) confère manifestement au com- 
missaire un pouvoir discrétionnaire considérable 
pour excuser un délai. 

Selon un principe bien établi en droit, si le légis— 

lateur confie à un organisme public des pouvoirs ct 
des fonctions discrétionnaires, expresses ou implici- 
tes, cet organisme ne peut y renoncer; par contre, il 
peut adopter des principes directeurs, des règles 
administratives ou des lignes directrices pour l’aider 
à exercer son pouvoir discrétionnaire. Toutefois, 
lorsqu’il doit exercer un pouvoir discrétionnaire, un 
organisme public ne doit pas adopter des principes 
directeurs rigides”. 

Dans l’arrêt Ainsley Financial Corp. v. Ontario 
Securities Commission 24, 1e juge Doherty, de la Cour 
d’appel, écrit: 

[TRADUCTION] La commission s’acquitte de ses fonc— 

tions et exerce son pouvoir discrétionnaire dans le cadre 
établi par les dispositions législatives et les règlements 
applicables. Ces textes réglementaires, toutefois, ne pré— 

voient pas toute la réglementation. La commission a mis 
au point différentes techniques, notamment des énoncés de 

politique, destinées à informer sa clientèle et à favoriser 
les objectifs décrits précédemment. Ces textes non régle- 
mentaires se sont multipliés et ont pris de l’importance 
avec la complexité croissante de la réglementation des 

valeurs mobilières et la diversification (les problèmes 
soumis à la commission. Aujourd’hui, la réglementation 
en matière de valeurs mobilières comprend un mélange de 
dispositions réglementaires et non réglementaires et elle 
cherche à réglementer le domaine au moyen (l’énoncc’s de 
politique ét de principes rétroactifs, ponctuels, axés sur la 
prise de décision adaptée à la spécificité des faits et pros- 
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Thé authority of a regulator, like the Commission, to 
issue non—binding statements or guidélinés intended to 
inform and guide those subject to regulation is well estab— 

lished in Canada. Thé jurisprudence clearly recognizes 
that regulators may, as a matter of sound administrative 
practice, and without any spécifie statutory authority for 
doing 50, issue guidelines and other non—binding instru- 
ments: Hopedale Developments Ltd. v. Oakville (Town), 
[1965] l OR 259 at p. 263, 47 DLR (2d) 482 (C.A.); 
Maple Lodge Farms Ltd. v. Canada, [1982] 2 SCR 2 at 
pp. 6-7, 137 DLR (3d) 558; Capital Cities Communica- 
tions Inc. v. Canadian Radio-Television & Telecommuni— 
cations Commission, [1978] 2 SCR 141 at p. 170, 81 DLR 
(3d) 609 at p. 629; Friends of Oldman River Society v. 

Canada (Minister of Transport), [1992] l SCR 3 at p. 35, 
88 DLR (4th) l; Pezim, supra, at p. 596; Law Reform 
Commission of Canada, Report 26, Report on 1ndependant 
Administrative Agencies: Framework for Decision Making 
(1985), at pp. 29-31. 

Non-statutory instruments, like guidélinés, are not 
necessarily issued pursuant to any statutory grant of the 
power to issue such instruments. Rather, they are an 
administrative tool available to the regulator so that it can 
exercise its statutory authority and fulfil its regulatory 
mandate in a fairer, more open and more efficient manner. 

Having recognized thé Commission’s authority to use 
non-statutory instruments to fulfil its mandate, the limits 
on the use of those instruments must also be acknowl- 
edged. A non-statutory instrument can have no effect in 
thé face of contradictory statutory provision or regulation: 
Capital Cities Communications Inc, supra, at p. 629; H. 
Janish, “Reregulating thé Regulator: Administrative Struc- 
ture of Securities Commissions and Ministerial Responsi— 

bility” in Special Lectures of the Law Society of Upper 
Canada: Securities Law in the Modem Financial Market- 
place (1989), at p. 107. Nor can a non statutory instru- 
ment pre-émpt the exercise of a regulator’s discretion in a 

particular case: Hopedale Developments Ltd., supra, at p. 

263. 

In its report entitled Report on Independent Admi- 
nistrative Agencies: A Framework for Decision 
Making,25 the Law Reform Commission of Canada 

explained as follows: 

pectifs, qui sont destinés à guider la conduite des adminis— 
très. 

Au Canada, il est bien établi qu’un organisme de régle- 
mentation, comme la commission, a le pouvoir d’adopter 
des énoncés de politique et des lignes directrices non 
obligatoires dans le but d’informer et de guider les admi- 
nistrés. La jurisprudence reconnaît clairement que les 
organismes de réglementation peuvent, à titre de pratique 
administrative valable et en dépit de l’absence d’un pou- 
voir législatif précis pour ce faire, adopter des lignes 
directrices et d’autres textes non obligatoires: voir Hope— 

dale Developments Ltd. v. Oakville (Town), [1965] l O.R. 
259, à la p. 263, 47 D.L.R. (2d) 482 (C.A.); Maple Lodge 
Farms Ltd. c. Gouvernement du Canada, [1982] 2 R.C.S. 
2, aux p. 6 et 7, 137 D.L.R. (3d) 558; Capital Cities 
Communications Inc. c. Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes, [1978] 2 R.C.S. l4l, à 

la p. 170, 8] D.L.R. (3d) 609, à la p. 629; Friends of 
Oldman River Society c. Canada (Ministre des Trans— 

ports), [1992] l R.C.S. 3, à la p. 35, 88 D.L.R. (4th) l; 
Pezim, supra, à la p. 596; Commission de réforme du 
droit du Canada, Rapport n" 26, Rapport sur les organis- 
mes administratifs autonomes: Un cadre pour la prise de 
décisions (1985), aux p. 29 à 3l. 

Les textes non réglementaires, comme les lignes direc- 
trices, ne sont pas nécessairement établis en vertu d’une 
disposition législative accordant le pouvoir de les adopter. 
Il s’agit plutôt d’un outil administratif auquel l’organisme 
de réglementation peut faire appel pour l’aider à exercer 
les pouvoirs que lui confie la loi et remplir son mandat de 
réglementation d’une manière plus juste, plus ouverte et 
plus efficace. 

Après avoir convenu que la commission avait le droit de 
faire appel à des textes non réglementaires pour remplir 
son mandat, il faut aussi reconnaître que le recours à 
ceux-ci a des limites. Ce genre de texte est sans effet face 
à une disposition législative ou à un règlement qui le 
contredit: voir Capital Cities Communications Inc., supra, 
à la p. 629; H. Janish, Reregulating the Regulator: Admi- 
nistrative Structure of Securities Commissions and Minis— 

terial Responsibility dans Special Lectures of the Law 
Society of Upper Canada: Securities Law in the Modern 
Financial Marketplace (1989), à la p. 107. Dé même, un 
texte non réglementaire ne peut empêcher l’exercice du 
pouvoir discrétionnaire de l’organisme de réglementation 
dans un cas particulier: Hopea'ale Developments Ltd, 
supra, à la p. 263. 

Dans son rapport intitulé Rapport sur les organis- 
mes administratifis autonomes: un cadre pour la 
prise de décisions 25, la Commission de réforme du 

droit du Canada donne l’explication suivante:
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Policy statements can facilitate voluntary compliance, 
ensure greater consistency in decision making and encour- 
age accountability. The Supreme Court of Canada sees 

them as not only permissible, but “eminently proper” 
under existing law, so ,long as agencies do not regard 
them as binding rules, and do not thereby fetter their 
discretion in making decisions (see Capital Cities, [1978] 
2 S.C.R. 141 and Maple Lodge Farms, [1982] 2 S.C.R. 
2). Therefore, agencies need no législative authority to 
adoptthem. 

In Maple Lodge Farms Ltd. v. Government of 
Canada,26 McIntyre J. wrote: 

It is clear, then, in my view, that thé Minister has been 
accorded a discrétion under s. 8 of the Act. The fact that 
the Minister in his policy guidelines issued in the Notice 
to Importers employed the words: “If Canadian product is 
not offered at the market place, a permit will nonnally be 
issued; . . ." does not fetter the exercise of that discretion. 
The discretion is given by the Statute and the formulation 
and adoption of general policy guidelines cannot confine 
it. There is nothing improper or unlawful for the Minister 
charged with responsibility for the administration of the 
general scheme provided for in the Act and Regulations to 
formulate and to state general requirements for the grant- 
ing of import permits. It will be helpful to applicants for 
permits to know in général terms what the policy and 
practice of the Minister will be. To give thé guidélinés the 
effect contended for by thé appellant would be to elevate 
ministerial directions to the level of law and fetter the 
Minister in the exercise of his discrétion. Le Dain J. dealt 
with this question at some lenght and said, at p. 513: 

Thé Minister may validly and properly indicate the 
kind of considerations by which he will be guided as a 

general rule in the exercise of his discretion (see British 
Oxygen Co. Ltd. v. Minister of Technology, [1971] A.C. 
H.L.) 610; Capital Cities Communications Inc. v. Cana- 
dian Radio-Télévision Commission, [1978] 2 S.C.R. 
141, at pp. 169-171), but he cannot fetter his discretion 
by treating the guidelines as binding upon him and 
excluding other valid or relevant reasons for the exer- 
cise of his discrétion (see Re Hopedale Developments 
Ltd. and Town of Oakville, [1965] l O.R. 259). 

In regard to the highly technical competence 
vested to administrative tribunals or boards or com- 
missions, the Supreme Court of Canada ruled:27 

Thé issue that arises therefore is whether the Commis- 
sion or its Executive Committee acting under its licensing 

FIRST GREEN PARK PTY. LTD. v. CANADA [1997] 2 F.C. 

La publication d’énoncés de politique encourage les 
intéressés à s’y conformer volontairement, assure une plus 
grande cohérence dans la prise de décisions et favorise le 
respect dé l’obligation de rendre compte. Selon la Cour 
suprême du Canada, la formulation de principes directeurs 
est non seulement acceptable mais tout a fait convenable 
au regard du droit actuel, à condition que l’organisme ne 
se sente pas lié par ceux-ci, ce qui limiterait illégalement 
l’exercice de ses pouvoirs discrétionnaires (voir lcs affai- 
res Capital Cities, [1978] 2 R.C.S. 141. et Maple Lodge 
Farms, [1982] 2 R.C.S. 2). Par conséquent, point n’est 
besoin d’un texte de loi pour permettre aux organismes 
d’adopter cette pratique. 

Dans l’arrêt Maple Lodge Farms Ltd. c. Gouver— 

nement du Canada 2°, le juge McIntyre écrit: 

Il est donc manifeste, à mon avis, que l’art. 8 de la Loi 
accorde un pouvoir discrétionnaire au Ministre. Le fait que 
le Ministre ait employé dans ses lignes directrices conte- 
nues dans l’avis aux importateurs les mots: «Si le produit 
canadien n’est pas offert au prix du marché, une licence 
est émise ...» n’entrave pas l’exercice de ce pouvoir 
discrétionnaire. C’est la Loi qui accorde le pouvoir discré- 
tionnaire et la formulation ét l’adoption de lignes directri— 
ces générales ne peut le restreindre. Il n’y a rien d’illégal 
ou d’anorrnal à ce que le Ministre chargé d‘appliquer le 
plan général établi par la Loi et les règlements fornntlc et 
publie des conditions générales de délivrance de licences 
d’importation. ll est utile que les demandeurs de licences 
connaissent les grandes lignes de la politique et de la 
pratiqué que le Ministre entend suivre. Donner aux lignes 
directrices la portée que l’appelante allègue qu’elles ont 
équivaudrait à attribuer un caractère législatif aux directi— 

ves ministérielles et entraverait l’exercice du pouvoir 
discrétionnaire du Ministre. Le judge [sic] Le Dain a 

analysé cette question et dit, a la p. 513: 

Le Ministre est libre d’indiquer le type de considéra— 
tions qui, de façon générale, le guideront dans l’exercice 
de son pouvoir discrétionnaire (voir British Oxygen Co. 
Ltd. c. Minister of Technology [1971] A.C. (C.L.) 610; 
Capital Cities Comnnmications Inc. c. Le Conseil de la 
Radio—Télévision canadienne [1978] 2 R.C.S. 141, aux 
pp. 169 à 171), mais il ne peut pas entraver ce pouvoir 
discrétionnaire en tenant les lignes directrices pour 
obligatoires et en excluant tous les autres motifs valides 
ou pertinents pour lesquels il peut exercer son pouvoir 
discrétionnaire (voir Re Hopedale Developments Ltd. 
and Town of Oakville [1965] l O.R. 259). 

A l’égard de la compétence hautement spécialisée 
dont sont investis les offices, commissions ou tribu- 
naux administratifs, la Cour suprême a statué”: 

La question se pose donc de savoir si le Conseil ou son 
comité de direction, agissant en vertu de son pouvoir 
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authority, is entitled to exercise that authority by reference 
to policy statements or whether it is limited in thé way it 
deals with licence applications or with applications to 
amend licenses to conformity with regulations. I have no 
doubt that if régulations are in force which relaté to the 
licensing function they would have to bé followed éven if 
there were policy statements that were at odds with the 
regulations. The regulations would prevail against any 
policy statements. . . . 

In my opinion, having regard to the embracive objects 
committed to the Commission under s. 15 of thé Act, 
objects which extend to the supervision of “all aspect of 
the Canadian broadcasting system with a view to implé- 
menting thé broadcasting policy enunciated in section 3 of 
thé Act”, it was eminently proper that it lay down 
guidélinés from time to time as it did in respect of cable 
television. The guidelines on this matter were arrived at 
after extensive hearings at which interested parties were 
present and made submissions. An overall policy is 
demanded in the interests of prospective licensees and of 
the public under such a regulatory regime as is set up by 
the Broadcasting Act. 

In Pezim v. British Columbia (Superintendent of 
Brokers),28 Iacobucci J. wrote: 

C. The Role of the Commission 

In thé case at bar, thé Commission’s primary role is to 
administer and apply the Act. It also plays a policy dével- 
opment role. Thus, this is an additional basis for défer- 
ence. However, it is important to note that thé Commis— 
sion’s policy-making rolé is limited. By that I mean that 
their policies cannot be elevated to the status of law; they 
are not to be treated as legal pronouncements absent légal 
authority mandating such treatment. 

While a regulator can lay down guidélinés or 
policies, the jurisprudence establishes that such a 

non-statutory instrument cannot pré-émpt the exer- 

cise of discrétion in a particular case and cannot 
fetter the discrétion by treating thé guidélinés or 
policies as binding and excluding other valid or 
relevant reasons for the exercise of the discretion. 
These guidelines or policies cannot be elevated to 
thé status of law. 

d’attribuer des licences, a le droit d’exercer ce pouvoir en 
se fondant sur des énoncés de politique ou si son champ 
d’action, lorsqu’il traite de demandés dé licences ou de 
modifications dé licences, se restreint à l’application dé 
règlements. Je suis certain que s’il existait des règlements 
en vigueur relatifs au pouvoir d’accorder des licences, ces 
règlements devraient être suivis même si des énoncés de 
principe les contredisaient. Les règlements prévaudraient 
sur tout énoncé de principe. . . 

À mon avis, compte tenu de la grande portée des matiè— 

res confiées au Conseil par l’art. 15 dé la Loi, qui com— 

prennent la surveillance de «tous les aspects du système 
de la radiodiffusion canadienne en vue de mettre en œuvre 
la politique de radiodiffusion énoncée dans l’art. 3 dé la 
présente loi», il était tout à fait approprié d’énoncer des 
principes directeurs comme le Conseil l’a fait à l’égard de 
la télévision par câble. Les principes en cause ont été 
établis après de longues auditions auxquelles les parties 
intéressées étaient présentes et ont pu faire des observa- 
tions. Sous le régime de réglementation établi par la Loi 
sur la radiodijfusion, il est dans l’intérêt des titulaires 
éventuels de licences et du public d’avoir une politique 
d’ensemble. 

Dans l’arrêt Pezim c. Colombie—Britannique (Su- 
perintendent ofBrokers) 28, le juge Iacobucci écrit: 

C. Rôle de la Commission 

En l’espèce, la Commission a pour rôle principal d’ap- 
pliquer la Loi. Elle participe aussi à l’établissement de 
politiques. C’est donc un autre motif de faire preuve de 
retenue à l’égard de ses décisions. Cependant, il importe 
de faire remarquer que la Commission n’a qu’un rôle 
limité en matière d’établissement de politiques. Je veux 
dire que ses politiques ne peuvent obtenir le statut de lois 
ni être considérées comme telles en l’absence d’un pou- 
voir à cet effet prévu dans la loi. 

Bien qu’il soit en son pouvoir de formuler des 

lignes directrices ou des énoncés de principe, un 
organisme de réglementation ne peut, selon la juris- 
prudence, s’autoriser de ce genre de textes non ré- 

glementaires pour ne pas exercer son pouvoir discré— 

tionnaire dans un cas particulier, et il ne peut entra- 
ver cet exercice en tenant les lignes directrices pour 
obligatoires et en excluant tous les autres motifs 
valides ou pertinents pour lesquels il peut exercer 
son pouvoir discrétionnaire. Ces lignes directrices et 

ces énoncés de politique ne peuvent obtenir 1e statut 
de lois. 
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The applicant contends that the Commissioner 
was under a duty to provide it with a written notice 
of abandonment in the international phase. There is 
nothing in the PCT or in the Regulations nor in the 
conduct of the Commissioner to support that prop- 
osition and I reject it. This disposes of issues 1 and 
2. 

I turn now to the applicant’s request for reinstate- 
ment set out in issues 3 and 4. 

The time within which the applicant had to seek 

reinstatement of its application following any 
deemed abandonment consisted of two months under 
subsection 15(3) of the PCT Regulations under thé 
Patent Act at that point in time, and a further ten 
months pursuant to thé Commissioner of Patent’s 

power or discrétion under Article 48(2)(b) of thé 

Treaty. Thus, thé deadline was February 9, 1994, 

that is, within twelve months from thé date of 
deemed abandonment. 

It was not until June of 1994, that this oversight 
came to the applicant’s attention. At that point, thé 
applicant investigated thé matter. On October 12, 

1994, Dennison & Associates, as Canadian patent 
agents for thé applicant, sent a letter to the Commis- 
sioner of Patents requesting an extension of time, 
under Patent Rule 139, to enter the national phase. 

This letter was sent approximately 20 months after 
thé application had been abandoned, 8 months after 
it had been déeméd abandoned, and almost 31/2 

months after thé oversight had corne to light. 

Rule 139 made under thé Patent Act gives thé 
Commissioner thé power or discrétion to extend 
some deadlines. The applicant could not invoke this 
Rule because it only applies within the national 
phase of thé PCT system and thé applicant never 
entered the national phase or applied to be reinstated 
within thé twelvenmonth deadline 'from its date of 
déeméd abandonment. 

In this case, thé Commissioner’s discrétion falls 
to be exercised under Article 48(2)(b) and not under 
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CONCLUSION CONCLUSION 

La requérante prétend que le cormnissaire avait 
l’obligation de lui faire transmettre par écrit un avis 
d’abandon alors qu’elle était dans sa phase interna- 
tionale. Rien dans le PCT ou dans les règlements, ni 
dans la conduite du commissaire n’étaye cette thèse 
et je la rejette. Voilà qui règle les questions 1 et 2. 

Passons maintenant à la requête en rétablissement 
de la requérante, exposée dans les questions 3 et 4. 

À l’époque, le paragraphe 15(3) du Règlement du 
PCT pris sous le régime de la Loi sur les brevets 
accordait à la requérante un délai de deux mois pour 
demander le rétablissement de sa demande à la suite 
d’un abandon réputé; à ce délai s’ajoutait un délai 
supplémentaire dé dix mois qu’accordait le commis— 

saire aux brevets conformément au pouvoir discré- 
tionnaire conféré par l’article 48.2)b) du Traité. 
Ainsi, la date d’échéance était le 9 février 1994, soit 
douze mois suivant la date à laquelle la demande est 

réputée avoir été abandormée. 

Ce n’est qu’en juin 1994 que la requérante s’est 

aperçue de son oubli. Elle a alors fait enquête. Le 
12 octobre 1994, en sa qualité d’agent canadien de 

brevets de la requérante, Dennison & Associates a 

écrit une lettre au commissaire aux brevets, invo— 

quant la Règle 139 pour demander une prolongation 
du délai pour entrer dans la phase nationale. Cette 
lettre a été envoyée 20 mois environ après l’abandon 
de la demandé, 8 mois après la date à laquelle elle a 

été réputée abandomiée et presque 31/2 mois après la 
découverte de l’oubli. 

La Règle 139 prise sous le régime de la Loi sur 
les brevets donne au cormnissairé le pouvoir discré— 

tionnaire de prolonger certains délais. La requérante 
ne pouvait invoquer cette règle, car elle ne s’appli— 

que que dans le cadre de la phase nationale du sys— 

tème du PCT et la requérante n’est jamais entrée 

dans cette phase ou n’a jamais demandé le rétablis- 
sement de sa demandé dans le délai de douze mois 
suivant la date de son abandon réputé. 

En l’espèce, comme la demande de brevet n’était 
pas entrée dans sa phase nationale, l’exercice du 
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section 139 of the Patent Rules, since the patent 
application had not yet entered the national phase. 

In spite of the PCT Regulations under the Patent 

Act, thé Commissioner of Patents does have the 

power or discretion to revive an international patent 
application beyond the twelve-month deadline for 
reinstatement. This power exists by virtue of Article 
48(2)(b) of the PCT and by virtue of its Rule 82"".1. 

In Application des Gaz ’s Application”, Mr. Justice 
Falconer referred to the décision of Lord Diplock in 
E’s Applications 3° with respect to the intention of 
Article 48(2)(a) of thé PCT. Respecting extensions 
of time limits, reviewing offices and patent offices 
of designated states are bound to treat international 
applications no less favourably than national applica- 
tions, although they are at liberty to accord intema- 
tional applications more favourable treatment than 
national applications. Therefore, it is clear that 
Article 48(2)(b) of thé PCT allows a further discre— 

tion to thé Commissioner in respect of the extension 
of time for international applications. 

The Commissioner of Patents, however, has 

chosen to limit thé exercise of that power to the 
twelve-month deadline currently set for reinstate- 
ment by thé Régulations that incorporate thé PCT 
into thé Canadian law. Originally, thé PCT Regula- 
tions under thé Patent Act set a two-month limit for 
reinstating international patent applications beyond 
their date of deemed abandonment. Experience soon 
proved this deadline to be too short. An amendment 
to the Regulations was sought to extend it to twelve 
months, being the same as the one set for the rein— 

statement of , abandoned applications within thé 

confinés of the Canadian Patent Act and its Rules. 

The amendment extending the deadline was first 
drafted in 1991 but it did not become effective until 
April 14, 1994. During this period, the Commis- 
sioner of Patents exercised his power by virtue of 
the PCT provisions and its Rules to reinstate all 

pouvoir discrétionnaire du connnissaire relevait de 
l’article 48.2)b) et non de l’article 139 des Règles 
sur les brevets. 

Malgré le Règlement du PCT pris sous le régime 
de la Loi sur les brevets, le commissaire aux brevets 
est investi du pouvoir discrétionnaire dé remettre en 
vigueur une demande internationale de brevet passé 

le délai de douze mois prévu pour son rétablisse- 
ment. Il a ce pouvoir en vertu de l’article 48.2)b) du 
PCT et de sa Règle 82””.1. Dans l’affaire Applica— 

tion des Gaz ’s Application”, le juge Falconer ren- 
voie à la décision rendue par lord Diplock dans 
l’affaire E ’s Applications 3° relativement à l’objet de 
l’article 48.2)a) du PCT. En ce qui concerné les 
prolongations de délai, les offices chargés dés exa— 

mens et les offices de brevets dés États désignés ne 
doivent pas accorder aux demandés internationales 
un traitement moins favorable qu’aux demandes 
nationales, tout en étant libres de leur accorder un 
traitement plus favorable. Par conséquent, il est clair 
que l’article 48.2)b) du PCT accorde un pouvoir 
discrétionnaire supplémentaire au commissaire en ce 
qui concerne la prolongation de délais à l’égard des 

demandes internationales. 

Le commissaire aux brevets a décidé, cependant, 
de limiter l’exercice de ce pouvoir au délai de douze 
mois que prévoit actuellement pour le rétablissement 
d’une demandé le règlement d’application qui intè- 
gre le PCT au droit canadien. À l’origine, le Règle- 
ment du PCT pris sous le régime de la Loi sur les 
brevets fixait à deux mois suivant la date à laquelle 
elles étaient réputées abandonnées le délai pour le 
rétablissement des demandes internationales de bre— 

vet. On s’est vite aperçu que ce délai était trop 
court. Une modification du Règlement a été apportée 
afin de faire passer ce délai à douze mois, c’est-à- 
dire le même délai que celui qui était prévu pour le 
rétablissement des demandes abandonnées relevant 
de la Loi sur les brevets du Canada et ses Règles. 

La modification prolongeant le délai a d’abord été 
rédigée en 1991, mais elle n’est entrée en vigueur 
que le l4 avril 1994. Dans l’intervalle, le commis- 
saire aux brevets a exercé le pouvoir que lui confé- 
raient les dispositions du PCT et de ses règles pour 
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international patent applications déeméd abandoned 

beyond thé two—month deadline but within thé 
twelve—month deadline. Since 1991, thé Commis- 
sioner of Patents has chosen to exercise his power 
or discrétion to reinstate international patent applica- 
tions only when application for reinstatement was 
made within twelve months of déeméd abandon- 

ment. 

Thé Commissioner of Patents relied on the per— 

missive authority in Article 48(2)(b) to extend thé 
deadline for reinstatement from two to twelve 
months for thé period from 1991 to April l8, 1994. 

Since thén, the Commissioner has complied with the 

mandatory directive of Article 48(2)(a) and has 

exercised his power to reinstate patent applications 
within thé same deadline for both international and 

domestic applications, that is, twelve months. 

However, Article 48(2)(b) gives the Commis— 

sioner thé authority and discrétion to extend the 
deadline for reinstating international patent applica- 
tions beyond the twelve—month deadline set by thé 
PCT Régulations. There are no statutory guidélinés 
to the exercise of thé Commissioner’s discretion 
under Article 48(2)(b). However, the Commissioner 
has decided to exercise this power only for applica— 

tions for reinstatement made within the twelve- 
month deadline. 

Although thé length of a delay is a proper con- 
sideration, it cannot prevail to the exclusion of any 
other relevant consideration especially where the 

very purpose of the grant of a discretion is to allow 
time limits to be extended. 

In my opinion, the Acting Commissioner has 

improperly fettered his discrétion under Article 
48(2)(b) of thé PCT by refusing to exercise it in all 
circumstances where the request for reinstatement is 
made beyond the self-imposed deadline of l2 
months. In the words of Mr. Justice Le Dain in 
Maple Lodge Farms Ltd. v. R.,3l thé Commissioner 
“cannot fetter his discrétion by treating thé 

guidélinés as binding upon him and excluding other 

rétablir toutes les demandes internationales de brevet 
qui étaient réputées avoir été abandonnées après le 
délai dé deux mois, mais à l’intérieur du délai de 
douze mois. Depuis 1991, le commissaire aux bre- 
vets a décidé d’exercer son pouvoir discrétionnaire 
de rétablir des demandes de brevet internationales 
seulement lorsque la demande de rétablissement est 
formulée dans les douze mois suivant la date de 
l’abandon réputé de la demande. 

Le commissaire aux brevets s’est appuyé sur lc 
pouvoir que lui accordait l’article 48.2)b) pour faire 
passer le délai de rétablissement d’une demande de 

deux à douze mois, pour la période de 1991 au 

18 avril 1994. Depuis lors, il s’est conformé à la 
disposition impérative de l’article 48.2)a) et a exercé 
son pouvoir de rétablir les demandes de brevet intér— 

nationales et nationales dans le même délai, c’est—à“- 

dire douze mois. 

Toutefois, l’article 48.2)b) donne au commissaire 
le pouvoir discrétionnaire de prolonger le délai pour 
le rétablissement des demandes de brevet internatio— 
nales au-delà des douze mois prévus par le Règle- 
ment du PCT. Aucune directive législative ne vise 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire du commissaire 
sous le régime de l’article 48.2)b). Quoi qu’il en 

soit, le commissaire a décidé d’exercer ce pouvoir 
seulement à l’égard des demandes de rétablissement 
présentées dans le délai de douze mois. 

Bien que la longueur d’un retard soit une considé— 

ration pertinente, ellé ne peut l’emporter a l’exclu— 

sion de toute autre considération pertinente, surtout 
lorsque l’objet même de l’attribution du pouvoir 
discrétionnaire est de permettre la prolongation des 

délais. 

J’estime que le commissaire intérimaire a, à tort, 
entravé le pouvoir discrétionnaire que lui confère 
l’article 48.2)b) du PCT en refusant de l’exercer en 
toute circonstance où la demande de rétablissement 
est présentée après le délai de 12 mois qu’il s’est 
lui-même imposé. Pour reprendre les propos tenus 
par le juge Le Dain dans l’arrêt Maple Lodge Farms 
Ltd. c. R. 3‘, le commissaire «ne peut pas entraver ce 

pouvoir discrétionnaire en tenant les lignes directri- 
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valid or relevant reasons for thé exercise of his 
discrétion.” 

Accordingly. the application for judicial review is 
allowed and the decision of the Commissioner is set 

aside with a direction to exercise the discretion 
found in Article 48(2)(b) according to law. 

‘ See 5. 15(1)(b) of the PCT Régulations [Patent Coop- 
ération T reaty Régulations, SOR/89-453] under the Patent 
Act [R.S.C., 1985, c. P-4]. 

2 This twelve—month period consisted of two months 
under s. 15(3) [as am. by SOR/94-284, s. 4] of thé PCT 
Régulations under thé Patent Act at that point in time, and 
a further ten months pursuant to thé Commissioner’s 
power or discretion to reinstate under Article 48(2)(b) of 
the PCT [Patent Cooperation Treaty, June l9, 1970, 
[1990] Can. T.S. No. 22]. On April l4, 1994, an amend- 
ment to s. 15(3) carne into force. 

3 Peter Johnstone, affidavit of Pierre Trépanier swom on 
February 1, 1996, Exhibit “N”. 

4 Lawrence John Dyson, affidavit of Pierre Trépanier, 
Exhibit “O”. 

5 The last paragraph of that letter reads as follows: 
In a letter dated November 2l, 1994, Mrs. C. R. 
Demers of the PCT section denied thé request to extend 
period of reinstatement. After reviewing thé évidence 
submitted, l do not see any reason why the refusal 
should be reversed. Thé refusal to extend the reinstate- 
ment period is therefore maintained. 

There is nothing to indicate what evidence was con- 
sidered. 

“ For a description of the Patent Cooperation Treaty 
process, see: Hughes and Woodley on Patents, 
Butterworths, 1984, at pp. 915 ff: Henderson, Gordon F. 
Patent Law of Canada, Carswell, Scarborough, 1994, at 
pp. 83-99; Takach, George Francis. Patents: A Canadian 
Compendium of Law and Practice, Juriliber, Edmonton, 
1993, at pp. 192-205. 

7 Specific portions of this affidavit, swom on February 
1, 1996, were struck out by me at thé opening of thé 
hearing on a motion made by the applicant. 

8 (1993), 46 C.P.R. (3d) 424 (F.C.T.D.), at pp. 427-428, 
confirmed by (1994), 55 C.P.R. (3d) 59 (F.C.A.). 

9 For Canada, the international searching authority is thé 
European Patent Office (thé EPO). 

m See s. 15(3) of the PCT Regulations under the Patent 
Act. 
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ces pour obligatoires et en excluant tous les autres 
motifs valides ou pertinents pour lesquels il peut 
exercer son pouvoir discrétionnaire.» 

Par conséquent, la demande de contrôle judiciaire 
est accueillie, la décision du commissaire est annulée 
et il lui est enjoint d’exercer conformément à la loi 
le pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 
48.2)b). 

‘ Voir l’art. 15(l)b) du Règlement d ‘application du 
Traité de coopération en matière de brevets [DORS/89— 
453] (Règlement du PCT) pris sous le régime de la Loi 
sur les brevets [L.R.C. (1985), ch. P-4]. 

2 Ce délai de douze mois se composait des deux mois 
que prévoyait alors l’art. 15(3) [mod. par DORS/94-284, 
art. 4] du Règlement du PCT pris sous le régime de la Loi 
sur les brevets et d’un délai supplémentaire de dix mois 
accordé par le commissaire en vertu du pouvoir discrétion— 
naire de rétablir une demande que lui confère l’article 
48.2)b) du PCT [Traité de coopération en matière de 
brevets, l9 juin 1970, [1990] R.T. Can. n" 22]. L’art. 
15(3) a été modifié le 14 avril 1994. 

3 Peter Johnstone, affidavit de Pierre Trépanier souscrit 
le lcr février 1996, pièce «N». 

4 Lawrence John Dyson, affidavit de Pierre Trépanier, 
pièce «O». 

5 Le dernier paragraphe de cette lettré est ainsi libellé: 
[TRADUCTION] Dans une lettre datée du 21 novembre 
1994, Mme C. R. Demers de la section du PCT a rejeté 
la requête en prolongation du délai de rétablissement. 
Après examen de la preuve présentée, je ne vois aucun 
motif d’infirmer cette décision. Par conséquent, je main- 
tiens le refus de prolonger le délai de rétablissement. 

Rien n’indique quelle a été la preuve examinée. 

6 Pour une description du processus prévu par le Traité 
de coopération en matière de brevets, voir: Hughes and 
Woodley on Patents, Butterworths, 1984, aux p. 915 et 
suivantes; Henderson, Gordon F. Patent Law of Canada, 
Carswell, Scarborough, 1994, aux p. 83 à 99; Takach, 
George Francis. Patents: A Canadian Compendium of 
Law and Practice, Juriliber, Edmonton, 1993, aux p. 192 à 
205. 

7 Au début de l’audience, j’ai radié, sur requête à cet 
effet présentée par la requérante, certaines parties de cet 
affidavit en date du lcr février 1996. 

8 (1993), 46 C.P.R. (3d) 424 (C.F. 1re inst.), aux p. 427 
et 428, confirmé par (1994), 55 C.P.R. (3d) 59 (C.A.F.). 

9 Pour le Canada, l’autorité chargée de la recherche 
internationale est l’Office européen des brevets (l’OEB). 

‘0 Voir l’art. 15(3) du Règlement du PCT pris sous le 
régime de la Loi sur les brevets.
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“ The Patent Rules and PCT Régulations have been 
repealed and are now combined in new Patent Rules, 
SOR/96-423, 28 August, 1996. 

'2 The amendment became effective on April 14, 1994. 

1’ Parke, Davis & Co. v. Fine Chemicals of Canada 
Ltd., [1959] Ex. on. 478, at pp. 483-485. 

l" These Régulations were made on September 21, 1989 
and brought the PCT into effect in Canadian law as of 
January 2, 1990, before an amendment was made to the 
Patent Act authorizing the Governor in Council to make 
rules or regulations “notwithstanding anything in this Act, 
for carrying into effect the terms of thé Patent Coopér- 
ation Treaty” (Patent Act, R.S.C., 1985, c. P-4, s. 

12(1)(i))- 
'5 Celltech Ltd. v. Canada (Commissioner of Patents) 

(1993), 46 C.P.R. (3d) 424 (F.C.T.D.), at p. 438, con- 
firmed by thé F.C.A. in (1994), 55 C.P.R. (3d) 59. 

l" S. 15(3) of the PCT Regulations under the Patent Act. 

'7 139. Subject to these Rules, where the Commissioner 
is satisfied by an affidavit setting forth thé relevant facts 
that, having regard to all the circumstances, any time 
prescribed by these Rules or fixed by the Commissioner 
for doing any act should bé extended, the Commissioner 
may, either before or after thé expiration thereof, extend 
thé time. [Emphasis added.] 

l” Hercules Inc. v. Commissioner of Patents (1985), 4 
C.P.R. (3d) 289 (F.C.A.), at p. 297. 

'9 Sée affidavit of Pierre Trépanier at para. 58-66 and 
Exhibit “C”, at pp. 2-3, para. l2, Exhibit “D”, Annex, 
para. 3 and Exhibit “E” at para. 5. 

2° Thé “Thesus Research Inc. Application”. 

2’ See respondent’s application record, at pp. 184-185. 

22 American Home Products Corp. v. ICN Can. Ltd. 
(1985), 7 C.I.P.R. 174 (F.C.A.), at p. 177; American 
Home Products Corporation v. Commissioner of Patents 
(1983), 7l C.P.R. (2d) 9 (F.C.A.), at pp. 9-10. 

23 Seé: Garant, Patrice. Droit administratif, 4th éd., 
1996, Yvon Blais, vol. 2, Le contentieux, at pp. 386 ss. 

Craig P. P. Administrative Law, 3rd éd. London: Sweet & 
Maxwell, 1994, at pp. 391—400; Gordon, Richard. Judicial 
Review: Law and Procedure, London: Sweet & Maxwell, 
1996, at pp. 210-216; Dé Smith, S. A. Judicial Review of 
Administrative Action, 5th ed. London: Sweet & Maxwell, 
1995, at pp. 505-519. 

2“ (1994), 21 O.R. (3d) 104 (C.A.), at pp. 108-109. 
25 Law Reform Commission of Canada, Report No. 26, 

1985, at p. 31. 
2" [1982] 2 S.C.R. 2, at pp. 6-7. 

“ Les Règles sur les brevets et le Règlement du PCT 
ont été abrogés ét sont maintenant fusionnés dans les 
nouvelles Règles sur les brevets, DORS/96423, 28 août 
1996. 

'2 La modification est entrée en vigueur le 14 avril 
1994. 

'3 Parke, Davis, & C0. v. Fine Chemicals of Canada 
Ltd., [1959] R.C.E. 478, aux p. 483 à 485. 

’4 Par Règlement pris le 21 septembre 1989, le PCT a 

pris effet en droit canadien le 2 janvier 1990. Auparavant, 
une modification avait été apportée à la Loi sur les brevets 
autorisant le gouverneur en conseil à prendre des règles ou 
des règlements «par dérogation aux autres dispositions de 
la présenté loi, [pour] rendre effectives les dispositions (lu 
Traité de coopération en matière de brevets» (Loi sur les 
brevets, L.R.C. (1985), ch. P-4, art. 12(1)i)). 

‘5 Celltech Ltd. c. Canada (Commissaire aux brevets) 
(1993), 46 C.P.R. (3d) 424 (C.F. lrc inst.), à la p. 438, 
confirmé par la C.A.F. en (1994), 55 C.P.R. (3d) 59. 

'6 Art. 15(3) du Règlement du PCT pris sous le régime 
de la Loi sur les brevets. 

'7 139. Sous réserve des présentes règles, le commissai- 
re, s’il est convaincu, à la suite d’un affidavit établissant 
les faits pertinents, qu’eu égard à toutes les circonstances, 
un délai quelconque prescrit par les présentes règles ou 
institué par le commissaire pour l‘exécution d’un acte 
quelconque devrait être prolongé, pourra prolonger ce 
délai, soit avant, soit après son expiration. [Soulignernent 
ajouté] 

'8 Hercules Inc. c. Commissaire awc brevets (1985), 4 
C.P.R. (3d) 289 (C.A.F.), à la p. 297. 

‘9 Voir l’affidavit de Pierre Trépanier aux par. 58 à 66 
et aux p. 2 et 3 de la pièce «C», lé par. 12 de la pièce 
«D», le par. 3 de l’annexe et le par. 5 de la pièce «E». 

2° La [TRADUCTION] «Demande de Thesus Research 
Inc.» 

2' Voir le dossier de la demande de l’intimé, aux p. 184 
et 185. 

22 American Home Products Corp. c. ICN Can. Ltd. 
(1985), 7 C.I.P.R. 174 (C.A.F.); American Home Products 
Corporation c. Commissaire des brevets et autre (1983), 
71 C.P.R. (2d) 9 (C.A.F.) 177; aux p. 9 et 10. 

2’ Voir: Garant, Patrice. Droit administratifi 4° éd., 
1996, Yvon Blais, vol. 2, Le contentieux, aux p. 386 et s.; 
Craig, P. P. Administrative Law, 3° éd. Londres: Sweet & 
Maxwell, 1994, aux p. 391 à 400; Gordon, Richard. Judi- 
cial Review: Law and Procédure. Londres: Sweet & 
Maxwell, 1996, aux p. 210 à 216; De Smith, S. A. Judi- 
cial Review of Administrative Action, 5° éd. Londres: 
Sweet & Maxwell, 1995, aux p. 505 à 519. 

2" (1994), 21 O.R. (3d) 104 (C.A.), aux p. 108 et 109. 
2’ Commission de réforme du droit du Canada, rapport 

n° 26, 1985, à la p. 34. 
2" [1982] 2 R.C.S. 2, aux p. 6 et 7.
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27 Capital Cities Communications Inc. et al. v. Canadian 
Radio—Television Comm, [1978] 2 S.C.R. 141, at pp. 170- 
171. 

28 [1994] 2 S.C.R. 557, at p. 596. 
29 [1987] R.P.C. 279 (Pat. Ct.). 
3° [1983] R.P.C. 231 (H.L.), at p. 251. 
3' [198]] 1 F.C. 500 (C.A.), at p. 514. McIntyre J. 

referred to Le Dain J.’s opinion in [1982] 2 S.C.R. 2, at 
p. 7. 
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27 Capital Cities Communications Inc. et autres c. Con— 

seil de la Radio-Télévision canadienne, [1978] 2 R.C.S. 
141, aux p. 170 et 171. 

28 [1994] 2 R.C.S. 557, à la p. 596. 
29 [1987[ R.P.C. 279 (Pat. Ct.). 
3° 

[1983] R.P.C. 231 (H.L.), à la p. 251. 
3' [1981] 1 C.F. 500 (C.A.), à la p. 514. Le juge 

McIntyre a cité l’opinion du juge Le Dain à la p. 7 de 
[1982] 2 R.C.S. 2.
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A-S 14-96 

AGT Limited (Appellant) 

V. 

The Attorney General of Canada (Respondent) 

INDEXED AS: AGT LTD. v. CANADA (ATTORNEY GEN- 

ERAL) (C.A.) 

Court of Appeal, Stone, Desjardins and Linden HA. 
——Ottawa, March 11, 12, 13 and April 7, 1997. 

Income tax — Seizures —— Appeal fi‘om F. C.T.D. order 
dismissing judicial review application challenging validity, 
enforceability of notices of requirements under Act, s. 

231.2(1) —— AGT providing documents to CRTC in rate 
setting process —— CRT C ordering documents sealed from 
public access — M.N.R. issuing notices of requirements 
requiring AGT to produce documents — Minister unable 
to determine whether documents relevant without examin- 

_.ing them —— That documents prepared for another forum, 
sealed by CRTC not preventing access by M.N.R. since 
relevant to potential tax liability, M.N.R. engaged in 
enforcing Act — S. 231.2 applies where information 
sought by M.N.R. relevant to tax liability of specific 
person(s), and when tax liability subject of genuine. seri— 

ous inquiry. 

This was an appeal from a décision of the Trial Divi— 

sion dismissing an application for judicial review chal- 
lénging thé validity and enforceability of notices of requi- 
rements issued under Income Tax Act, subsection 
231.2(1). That provision permits the Minister for any 
purpose related to the administration or enforcement of 
the Act to require any person to provide, within reason- 
able time, any information. Thé appellant filed certain 
documents with the CRTC in a rate setting process. Those 
documents were ordered sealed from public access pursu- 
ant to CRTC Telecommunications Rules of Procedure, and 
thé Railway Act. When the CRTC refiised to release thé 
confidential material, thé Minister of National Revenue 
issued notices of requirements requiring the appellant to 
produce the documents. The appellant contended that the 
notices of requirements were invalid because they did not 
meet the conditions set out by the Supreme Court of 
Canada in R. v: McKinlay Transport Ltd., namely that the 
documents be relevant to the filing of the income tax 
return and that thé seizure be “reasonable” within the 

A-5 l 4-96 

AGT Limited (appelante) 

C. 

Procureur général du Canada (intimé) 

RÉPERTORIÉ: AGT LTD. c. CANADA (PROCUREUR GÉNÉ- 

RAL) (C.A.) 

Cour d’appel, juges Stone, Desjardins et Linden, 
J.C.A.—Ottawa, 11, 12, 13 mars et 7 avril 1997. 

Impôt sur le revenu—Saisiesw Appel d’une ordon- 
nance par laquelle Ia C.F. I" inst. a rejeté une demande 
de contrôle judiciaire contestant la validité et l'applicabi- 
lité d’avis de demande de production envoyés en vertu de 
I ’art. 231.2(1) de la Loi —L'AGT a déposé des docu— 

ments auprès du CRTC dans le cadre d'un processus de 
fixation de tarifs—Le CRT C a ordonné que ces docu- 
ments soient considérés comme confidentiels —— Le M.R.N. 
a envoyé à l’AGT des avis lui demandant de produire les 
documents— Le ministre est incapable de savoir si cer- 
tains documents sont utiles avant d'avoir eu la possibilité 
de les examiner—Le fait que les documents aient été 
préparés pour un autre organisme et qu'ils aient été 
déclarés confidentiels par le CRTC n'empêchent pas le 
ministre d’en obtenir la communication, étant donné qu'ils 
sont utiles à l'établissement de la dette fiscale éventuelle 
et que le ministre applique la Loi —— L'art. 231.2 s’appli— 

que lorsque les renseignements réclamés par le M.R.N. 
sont utiles pour établir la dette fiscale d'une ou de plu— 

sieurs personnes et que la dette fiscale de cette ou de ces 
personnes fait l’objet d 'une enquête véritable ’et sérieuse. 

ll s’agit de l’appel d’une décision par laquelle la Section 
de première instance a rejeté une demandé de contrôle 
judiciaire contestant la validité et l’applicabilité d’avis de 
demandés de production envoyés en vertu du paragraphe 
231.2(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu. Cette disposi- 
tion permet au ministre, pour l’application et l’exécution 
de la Loi, d’exiger de toute personne qu’elle fournisse, 
dans un délai raisonnable, tout renseignement. L’appélantc 
a déposé certains documents auprès du CRTC dans le 
cadre d’un processus dé fixation de tarifs. Ces documents 
ont fait l’objet d’une ordonnance de confidentialité en 
vertu des Règles de procédure du CRTC en matière de 
télécommunications et de la Loi sur les chemins de fer. 
Après que le CRTC eut refusé de communiquer les docu— 

ments confidentiels, le ministre du Revenu national a 

envoyé des avis demandant à l’appelante de produire les 
documents en question. L’appelante affirmait que les avis 
dé demande de production étaient invalides parce qu’ils ne 
remplissaient pas les conditions énoncées par la Cour 
suprême du Canada dans l’arrêt R. c. McKinlay Transport
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meaning of Charter, section 8. As to relevance, the appel- 
lant submitted that thé Minister had to demonstrate that 
thé notices of requirements were designed to seek produc- 
tion of only those documents that were relevant to his 
compliance verification function. In the appellant’s sub- 

mission, the Minister was on a fishing expédition. Thé 
appellant further argued that the seizure was unreasonable 
because the appellant’s privacy interest in the documents 
sought to be seized outweighed the state’s interest in those 
documents as evidenced by the CRTC’s confidentiality 
order and thé fact that thé documents came into existence 

by compulsion of law to allow the CRTC to discharge its 
statutory duty. 

The issue was whether the notices of requirements were 
authorized under subsection 231.2( 1). 

Held, the appeal should be dismissed. 

The Supreme Court of Canada found that subsection 

231(3), now subsection 231.2(1), constituted a valid sei- 

zure within the meaning of Charter, section 8 in R. v. 

McKinlay Transport Ltd. It also held that thé meaning of 
“unreasonable” in section 8 would be less strict in an 

administrative and regulatory context. 

Under the Income Tax Act thé Minister is concerned 
with verifying the tax liability of the taxpayer which is 
first revealed in the taxpayér’s return. It is often impos— 

sible to détermine from thé face of the return whether any 
impropriety has occurred in its preparation. Investigatory 
mechanisms which force corporations and other businesses 

to divulge what they and only they know about their 
internal affairs are part of the state’s interest in the enfor- 
cement of the Act. While an individual’s interest in hav- 

ing business stratégies kept in confidence is recognized, 
thé balancing favours the state. The Minister has no way 
of knowing whether certain records are relevant until hé 

has had an opportunity to examine them. 

Néithér the fact that the documents were prepared to 
provide the CRTC with information required under a rate 

setting process nor that they were sealed by the CRTC’s 

order prevented the Minister from having access to them 
since they were relevant to the potential tax liability of 
thé taxpayer and the Minister was engaged in enforcing 
the Act. 

Ltd., à savoir que les documents doivent être utiles au 
dépôt dés déclarations d’impôt sur le revenu et que la 
saisie ne doit pas être «abusive» au sens de l’article 8 de 
la Charte. Pour ce qui est du critère dé l’utilité, l’appe- 
lante soutenait que lé ministre devait démontrer que les 
avis de demandé dé production visaient uniquement à 

obtenir la production des documents qui pouvaient être 
utiles à sa fonction dé vérification de l’observation de la 
loi. Selon l’appelanté, le ministre effectuait une recherche 
à l’aveuglette. L’appelanté soutenait en outre que la saisie 
était abusive parce que le droit de l’appelante de protéger 
le caractère confidentiel dés documents réclamés l’empor- 
tait sur le droit dé l’Etat à ces documents, ainsi qu’en 
faisaient foi l’ordonnance de confidentialité du CRTC et le 
fait que les documents avaient été créés en raison d’une 
disposition impérative de la loi pour permettre au CRTC 
de s’acquitter dés obligations que lui imposait la loi. 

La question en litige est celle dé savoir si les avis de 

demande de production étaient autorisés par le paragraphe 
231.2(1). 

Arre't: l’appel doit être rejeté. 

Dans l’arrêt R. c. McKinlay Transport Ltd., la Cour 
suprême du Canada a conclu que le paragraphe 231(3), 
maintenant 1e paragraphe 231.2(1), constitué une saisie 
valide au sens dé l’article 8 dé la Charte. Elle a également 
jugé que le sens du terme «abusive» à l’article 8 serait 
moins strict dans un contexte administratif ét réglementai- 
ré. 

Sous le régime de la Loi de l’impôt sur le revenu, le 
rôle du ministre consiste à vérifier la dette fiscale du 
contribuable qui est d’abord révélée par la déclaration de 
revenus du contribuable. Il est souvent impossible de dire, 
à première vue, si une déclaration a été préparée de façon 
irrégulière. Le recours a des mécanismes d’enquête qui 
forcent les sociétés et d’autres entreprises à divulguer ce 
qu’elles et élles seules peuvent connaître au sujet de leurs 
affairés internes fait partie dés droits qu’a I’Etat de veiller 
au respect de la Loi. Bien que l’on reconnaisse le droit 
d’une personne physique ou d’une personne morale dé 

garder confidentielles ses stratégies commerciales, la mise 

én_ balance dés intérêts en jeu favorise incontestablement 
l’Etat. Le ministre est absolument incapable dé savoir si 
certains documents sont utiles avant d’avoir eu la possibi- 
lité de les examiner. 

Le fait que les documents aient été préparés dans le but 
dé porter à la connaissance du CRTC les renseignements 
nécessaires pour lui permettre de fixer un tarif et le fait 
que les documents aient été déclarés confidentiels aux 
termes d’une ordonnance du CRTC n’empêchent pas lé 

ministre d’en obtenir la communication, étant donné qu’ils 
sont utiles à l’établissement de la dette fiscale éventuelle 
de la contribuable et que le ministre appliquait la Loi.
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The rules of interpretation have reduced thé scope of 
subsection 231.2(1) to situations where the information 
sought by the Minister is relevant to thé tax liability of 
some specific person or persons, and when the tax liabil- 
ity of such person or persons is the subject of a génuine 
and serious inquiry. Given these criteria, no error was 
committed by thé Motions Judge. 

Judgment was stayed on consent for 90 days to allow 
thé appellant to apply to thé Supreme Court of Canada for 
leave to appeal. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Alberta Government Telephones Reorganization Act, 
S.A. 1990, c. A-23.5. 

CRTC Télécommunications Rules of Procedure, 
SOR/79-554, ss. 18, l9 (as am. by SOR/86-832, s. 

3). 
Canadian Charter of Rights and Freedorns, being Part 

I of thé Constitution Act, 1982, Schedule B, 
Canada Act 1982, 1982, c. ll (U.K.) [R.S.C., 1985, 
Appendix II, No. 44], s. 8. 

Income Tax Act, S.C. 1970—71—72, c. 63, s. 231(3). 
Income Tax Act, R.S.C., 1985 (5th Supp.), c. 1, s. 

231.2(1). 
Railway Act, R.S.C., 1985, c. R-3, ss. 350, 358. 

CASES J UDICIALLY CONSIDERED 

APPLIED: 

R. v. McKinlay Transport Ltd., [1990] l S.C.R. 627; 
(1990), 68 D.L.R. (4th) 568; 55 C.C.C. (3d) 530; 
[1990] 2 C.T.C. 103; 76 C.R. (3d) 283; 47 C.R.R. 
151; 90 DT.C 6243; 106 N.R. 385; 39 O.A.C. 385. 

REFERRED TOI 

R. v. Gruenke, [1991] 3 S.C.R. 263; [1991] 6 W.W.R. 
673; (1991), 67 C.C.C. (3d) 289; 8 C.R. (4th) 368; 7 
C.R.R. (2d) 108; 75 Man. R. (2d) 112; 130 N.R. 161; 
6 W.A.C. 112; Thomson Newspapers Ltd. v. Canada 
(Director of Investigation and Research, Restrictive 
Trade Practices Commission), [1990] 1 S.C.R. 425; 
(1990), 67 D.L.R. (4th) 161; 54 C.C.C. (3d) 417; 29 
C.P.R. (3d). 97; 76 C.R. (3d) 129; 47 C.R.R. 1; 106 

N.R. 161; 39 O.A.C. 161; Jantes Richardson & Sons, 

Ltd. v. Minister of National Revenue et al., [1984] l 
S.C.R. 614; (1984), 9 D.L.R. (4th) l; [1984] 4 
W.W.R. 577; 7 Admin. L.R. 302; [1984] CTC 345; 
84 DTC 6325; 54 N.R. 241. 

La portée du paragraphe 231.2(1) a été restreinte par 
application des règles d’interprétation aux situations dans 
lesquelles les renseignements réclamés par lc ministre sont 
utiles pour établir la dette fiscale d’une ou (le plusieurs 
personnes déterminées, et lorsque 1a dette fiscale de cette 
ou dé ces personnes fait l’objet d’une enquête véritable et 
sérieuse. Compte ténu de ces critères, le juge des requêtes 
n’a commis aucune erreur. 

Avec le consentement des parties, il est sursis à l’exécu— 

tion du jugement pour une période de 90 jours pour per— 

mettre à l’appelante de demander l’autorisation de former 
un pourvoi devant la Cour suprême du Canada. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Alberta Government Telephones Reorganization Act, 
S.A. 1990, ch. A-23.5. 

Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue 
la Partie l de la Loi constitutionnelle de 1982, an- 
nexe B, Loi de I982 sur le Canada, 1982, c. ll 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice Il, n" 44], art. 8. 

Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. 1970-71—72, ch. 63, 
art. 231(3). 

Loi de l'impôt sur le revenu. L.R.C. (1985) (5c 

suppl.), ch. 1, art. 231.2(1). 
Loi sur les chemins de fer, L.R.C. (1985), ch. R-3, art. 

350, 358. 
Règles de procédure du CRTC en matière de télécom— 

munications, DORS/79—554, art. l8, l9 (mod. par 
DORS/86-832, art. 3). 
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T he following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

DESJARDINS J.A.: This appeal deals with the 

validity and enforceability of three notices of re- 

quirements issued by thé Minister of National Rev- 

enue (thé Minister) to thé appellant AGT Limited 
(AGT) pursuant to subsection 231.2(1) of the 

Income Tax Act.l 

These notices of requirements read in their sub- 

stantive partszz 

For the purposes related to the administration or enforce- 
ment of thé Income Tax Act, pursuant to thé provisions of 
subsection 231.2(1) thereof, I hereby require from you 
within 30 days from the date of delivery of this notice, 
file copies of correspondence, agreements, reports, mem- 
oranda, schedules, working papers, minutes of meetings, 
notes to files, telexes, facsimile transmissions and other 
documents in your possession or under your control, and 
in thé manner originally kept relating directly or indirectly 
to the following: 
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DOCTRINE 

Wigmoré, John Henry. Evidence in Trials at Common 
Law. McNaughton Revision, vol. 8. Boston: Little, 
Brown & Co., 1961. 

APPEL d’une ordonnance par laquelle la Section 
de première instance ([1996] 3 C.F. 505; [1996] 3 

C.T.C. 143; (1996), 96 DTC 6388; 115 F.T.R. l (1rc 

inst.)) a rejeté une demandé de contrôle judiciaire 
contestant la validité et l’applicabilité d’avis de 

demande de production envoyés en vertu du paragra— 

phe 231.2(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu. 
Appel rejeté. 

AVOCATS: 

Al Meghji et John E. E. Lowe pour l’appelanté. 
Naomi Goldstein pour l’intimé. 

PROCUREURSZ 

Bennett Jones Verchere, Calgary, pour l’appé- 
lante. 
Le sous-procureur général du Canada pour 
l’intimé. 

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par 

LE JUGE DESJARDINS, J.C.A.: Le présent appel 
porte sur la validité et l’applicabilité de trois avis de 

demande de production que le ministre du Revenu 
national (le ministre) a fait parvenir à l’appelanté 
AGT Limited (AGT) en vertu du paragraphe 

231.2(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu 1. 

Voici les extraits essentiels dés avis en questionzz 

[TRADUCTION] Pour l’application et l’exécution de la Loi 
de l’impôt sur le revenu et en conformité avec les disposi- 
tions du paragraphe 231.2(1) dé ladite loi, j’exige par les 
présentés que, dans les 30 jours de la date de la significa- 
tion du présent avis, vous foumissiez des copies des let- 
trés, contrats, rapports, notes de service, annexes, docu- 
ments de travail, procès-verbaux de réunions, notes jointes 
aux dossiers, télex, télécopies et autres documents qui se 

trouvent en votre possession ou sous votre contrôle, selon 
leur mode de conservation original, et qui se rapportent 
directement ou indirectement à ce qui suit:
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(i) documents and information filed with the Canadian 
Radio and Telecommunication Commission and not 
previously provided for the years 1990 to July 1995 

Thé aforementioned enumeration of classes of documents 
or information is not to bé presumed to be exhaustive of 
the material which thé officer or officers of this Depart- 
ment will wish to review and subsequent reference may 
be made to classes or specific documents or information 
which must be provided pursuant to this agreement. 

If this requirement is not complied with you may be liable 
to prosecution without further notice under subsection 
238(1). 

The docmnents and information sought by thé 
Minister under thé notices of requirements are 

materials the appellant filed with the Canadian 
Radio-télévision and Télécommunications Commis— 

sion (thé CRTC) for thé years 1990 to July 1995, 
which now enjoy the status of confidential material 
by virtue of a décision of thé CRTC made pursuant 
to sections 350 and 358 of the Railway Act,3 and 

sections 18 and 19 of thé CRTC Télécommunica- 
tions Rules of Procedure.4 

Thé facts 

Thé appellant is a téléphone company whose 
activities have been regulated by the CRTC since 

October 4, 1990. Prior to October 4, 1990, telephone 

service in the province of Alberta was provided by 
the Alberta Government Téléphones Commission. 
Being a Crown corporation exempt from fédéral and 

provincial income tax, it never claimed capital cost 
allowance. For accounting purposes, however, it did 
calculate an annual depreciation expense which it 
included in the calculation of its revenue require— 

ment. Pursuant t0 thé Alberta Government Tele- 

phones Recrganization Act,5 thé Commission was 

restructured as of October 4, 1990, for purposes of 
privatization. Telus Corporation was formed to act 
as a holding corporation to facilitate thé privatization 
of the provincial Crown agent. Most telephone oper— 

(i) les documents et les renseignements qui ont été 
déposés auprès du Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes pour les années allant 
de 1990 àjuillet 1995. 

Cette énumération de catégories de documents et de ren- 
seignements né se veut nullement exhaustive et il est 
possible que les fonctionnaires du présent ministère sou- 
haitent examiner d’autres documents ou renseignements, 
auquel cas ils pourront réclamer d’autres catégories de 
documents ou de renseignements ou d’autres documents 
ou renseignements déterminés qui doivent être communi- 
qués conformément à la présente entente. 

À défaut par vous de donner suite au présent avis de 
production, vous serez passible dé poursuites sans autre 
avis aux téImes du paragraphe 238(1). 

Les documents et les renseignements réclamés par 
le ministre en vertu des avis de demandé de produc— 

tion sont les documents que l’appelante a déposés 
auprès du Conseil de 1a radiodiffusion et des télé- 
communications canadiennes (1e CRTC) pour les 
années allant de 1990 à juillet 1995. Ces documents 
bénéficient maintenant du statut dé documents confi- 
dentiels en vertu d’une décision que le CRTC a 

rendue en vertu des articles 350 et 358 de la Loi sur 
les chemins de fer3 et des articles 18 et 19 des Rè- 

gles de procédure du CRT C en matière de télécom— 

munications 4. 

Les faits 

L’appelante est une compagnie de téléphone dont 
les activités sont réglementées par le CRTC depuis 
le 4 octobre 1990. Avant le 4 octobre 1990, le ser- 

vice téléphonique en Alberta était assuré par 
l’Alberta Government Téléphones Commission. 
Comme elle était une société d’État, la Commission 
n’était tenue de verser aucun impôt fédéral ou pro— 

vincial et elle ne s’est jamais prévalue de la déduc- 
tion pour amortissement. Cependant, sur 1e plan 
comptable, elle calculait chaque année un amortisse- 
ment qu’elle incluait dans le calcul de ses besoins en 

revenu. En vertu de la loi intitulée Alberta Govern— 

ment Telephones Reorganization Act5, la Commis- 
sion a été restructurée en daté du 4 octobre 1990 en 

prévision de sa privatisation. Telus Corporation a été 

constituée en vue dé servir de société de portefeuille

3

4



[1997] 2 C.F. AGT LTD. c. CANADA 883 

ations and assets were transferred to the appellant, a 

subsidiary of Telus which became a regulated busi- 

ness under thé jurisdiction of thé CRTC. AGT 
bécamé, at thé same time, a taxable entity. 

In préparation for the organization and 

privatization of the Alberta Government Telephones 

Commission, thé Minister was asked for an 

advanced tax ruling as to whether depreciable assets 

for tax purposes should be valued at original cost, 

approximately S 4 billion, or a net book value, i.e. 

original cost less depreciation of about $ 2.2 billion. 
The tax ruling allowed the original cost as undepre— 

ciated capital cost. 

In October 1991, thé appellant filed an application 
With thé CRTC for a revenue requirement proceed- 

ing, initially for 1992. Thé revenue requirement is 

intended to cover AGT’s expenses, costs of capital 
and other items; but of relevance here, is the fact 
that the allowed revenue is also intended to cover 
AGT’s income tax liability. 

During thé course of its application to the CRTC, 
AGT took a more conservative approach on its 

income tax liability than in its income tax returns to 

the Minister. Before the CRTC, the corporate 

taxpayer furnished the CRTC with certain docu- 

ments on which it claimed and obtained confiden- 
tiality pursuant to sections 18 and 19 of thé CRTC 
T elecommunications Rules of Procedure. 

The Minister of National Revenue, who had been 

conducting a general audit of AGT involving the 

review and Vérification of thé financial statements 

and tax retums filéd by thé appellant in 1990 and 
1991,6 bécamé aware of the confidential material the 
appellant had filed with the CRTC. As a result cf an 
internal memo, three representatives of the Minister 

pour faciliter la privatisation de la société d’État 
provinciale. La majeure partie des activités et des 

éléments d’actif téléphoniques ont été transférés à 

l’appelante, qui était une filiale de Telus. L’appé- 

lante AGT est alors devenue une entreprise régle- 
mentée relevant dé la compétence du CRTC et elle 
est devenue au même moment une entité imposable. 

Dans le cadre des préparatifs faits en vue de l’or— 

ganisation et de la privatisation de l’Alberta 
Téléphones Government Téléphones Commission, on 
a demandé au ministre de rendre une décision fiscale 
préliminaire sur la question de savoir si les biens 
amortissables devaient sur le plan fiscal être évalués 
à leur coût original, soit environ 4 000 000 000 $, 
ou à leur valeur comptable nette, c’est-à—diré au coût 
original moins l’amortissement, qui se chiffrait à 

environ 2 200 000 000 $. Dans sa décision, le minis- 
tre a permis l’utilisation du coût original à titré de 
fraction non amortie du coût en capital. 

En octobre 1991, l’appelante a demandé au CRTC 
d’établir les revenus dont elle avait besoin, d’abord 
pour 1992. La procédure d’établissement des besoins 
en revenu est censée couvrir les dépenses d’AGT, le 
coût en capital et d’autres éléments; toutefois, ce qui 
est important pour le présent litige, c’est que les 
revenus autorisés sont également censés couvrir la 
dette fiscale d’AGT. 

Devant le CRTC, AGT a présenté une perspective 
plus prudente en ce qui a trait à sa dette fiscale 
qu’elle ne l’avait fait dans les déclarations de reve— 

nus qu’elle avait remises au ministre. Devant le 
CRTC, la société contribuable a produit certains 
documents dont elle a réclamé et obtenu la confiden- 
tialité en vertu des articles l8 et l9 des Règles de 
procédure du CRT C en matière de télécommunica- 
tions. 

Le ministre du Revenu national, qui avait procédé 
à une vérification générale d’AGT impliquant l’exa- 
men ét la vérification dés états financiers et des 

déclarations de revenus déposés par l’appelante en 
1990 et 19916, a été mis au courant de l’existence 
des documents confidentiels que l’appelante avait 
déposés auprès du CRTC. Par suite de l’envoi d’une
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visited the CRTC on 22 June 1995, so as to have 
access to thé material. Thé CRTC, however, refused 

to release the confidential documents. 

In July 1995, after attempting unsuccessfully to 
obtain the confidential documents in issue directly 
from the CRTC, the Minister issued the notices of 
requirements under subsection 231.2(1) of thé Act 
requiring AGT to produce the documents in ques- 

tIon. 

Thé taxpayer applied for judicial review to the 

Trial Division of this Court challenging the validity 
and enforceability of the notices of requirements. 

The application was dismissed in a decision which 
is now reported.7 

T he parties’ contentions 

Thé appellant has pressed upon us two key argu- 

ments. Firstly, that the notices of requirements were 
not authorized under subsection 231.2(1). Secondly, 
that the documents sought to be seized were privi- 
leged under the “Wigmore rules” [Wigmore, 
Evidence in Trials at Common Law, vol. 8, 

McNaughton Revision, para. 2285] as outlined in 
cases such as R. v. Gruenke.8 Wé chose not to hear 

the respondent on this second issue, since we are 

satisfied that the Motions Judge did not err in his 

disposition of that argument. 

With regard to the first issue, the appellant con- 

ténds that thé notices of requirements are invalid 
because they do not méet thé conditions set out by 
thé Supreme Court of Canada in R. v. McKinlay 
Transport Ltd,9 namely that thé documents “be 

relevant to the filing of the income tax return”, and 

that the seizure be “reasonable” within the meaning 

of section 8 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms.‘o 

note de service interne, trois représentants du minis- 
tre se sont rendus aux bureaux du CRTC le 22 juin 
1995 pour obtenir les documents en question. Le 
CRTC a toutefois refusé dé leur remettre les docu— 

ments confidentiels. 

En juillet 1995, après avoir tenté sans succès 
d’obtenir directement du CRTC les documents confi— 

dentiels en litige, lé ministre a envoyé en vertu du 
paragraphe 231.2(1) de la Loi des avis demandant au 

CRTC de produire les documents en question. 

La contribuable a présenté une demande de con— 

trôle judiciaire devant la Section de première ins— 

tance dé notre Cour en vué de contester la validité et 

l’applicabilité des avis de demande de production. 
La demandé a été rejetée dans une décision qui est 

maintenant publiée’. 

Préténtions ét moyens des paIties 

L’appelante invoque devant nous deux moyens 
clés. En premier lieu, elle affirme que les avis dé 

demande de production n’étaient pas autorisés par le 
paragraphe 231.2(1). En second lieu, elle soutient 
que les documents dont la saisie était réclamée 
étaient privilégiés en vertu des «règles Wigmoré» 
[Wigmore, Evidence in Trials at Common Law, vol. 
8, McNaughton Révision, para. 2285] qui sont défi- 
nis notamment dans l’arrêt R. c. Gruenke". Nous 
avons choisi de ne pas entendre l’intimé sur cette 

secondé question, étant donné que nous sommes 

convaincus que 1c juge des requêtes n’a pas commis 
d’erreur dans la façon dont il a tranché ce moyen. 

En ce qui concerne la première question, l’appe- 

lante affirmé que les avis de demande de production 
sont invalides étant donné qu’ils ne remplissent pas 

les conditions énoncées par la Cour suprême du 

Canada dans l’arrêt R. c. McKinlay Transport Ltd. 9, 

à savoir que les documents doivent «être utiles au 

dépôt des déclarations d’impôt sur le revenu» et que 

la saisie ne doit pas être «abusive» au sens de l’arti- 
cle 8 de la Charte canadienne des droits et liber— 

tés 1°. 

10 
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With regard to the threshold test for relevance, the 

appellant submits that although McKinlay stands for 
the proposition that seizures under subsection 

231.2(1) of the Income T ax Act have a lower thresh- 
old test than the “reasonable grounds” test for sei- 

zure in a criminal law context, it is still incumbent 
upon the Minister to demonstrate to thé Court, by 
affidavit or otherwise, that thé notices of require— 

ments are designed to seek production of only those 
documents that may be relevant to his compliance 
verification function. To issue a notice of require- 
ment which deliberately disregards thé potential 
relevance of a document is clearly outside thé scope 
of the section. 

In the case at bar, there are issues as between the 
Minister and AGT with regard to the classification 
of certain assets for tax purposes." Thé appellant 
submits that the Minister has admitted that thé 
notices of requirements seek the production of infor- 
mation which is irrelevant to these issues. During 
cross—examination, Ms. Sharon Marlene White, a 

représentative of the respondent, conceded that AGT 
could not be forced to give its opinion on the risk 
assessment of those assets.12 She made clear, how— 

ever, that the Minister is interested in the facts 
underlying the risk assessment. The following 
exchange then occurred:l3 

Q. You just issued the requirement knowing that a con- 
sequence may be that you would end up with informa- 
tion that you are not entitled to? 

A. I issued a requirement asking for all documents filed 
with the CRTC, whatever they may be. [Emphasis 
added.] 

Such an admission, claims the appellant, indicates 
that the Minister is operating an impermissible fish- 
ing expedition. The Minister, it says, is entitled to 
business records a taxpayer is obligated to keep, but 
not to opinion documents and business stratégies. 
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Pour ce qui est du critère préliminaire de l’utilité, 
l’appelante soutient que, bien que l’arrêt McKinlay 
appuie la proposition que les saisies pratiquées en 

vertu du paragraphe 231.2(1) de la Loi de l’impôt 
sur le revenu donnent lieu à l’application d’un cri— 

tère préliminaire moins sévère que le critère des 
«motifs raisonnables» qui s’applique aux saisies dans 
le contexte du droit pénal, il incombe malgré tout au 
ministre de démontrer au tribunal, par affidavit ou 
autrement, que les avis de demande de production 
visent à obtenir uniquement la production des docu— 

ments qui peuvent être utiles à sa fonction de vérifi- 
cation de l’observation de la loi. Le fait d’envoyer 
un avis de demande de production qui ne tient déli- 
bérément pas compté de l’utilité potentielle d’un 
document déborde de toute évidence le cadre dé cet 
article. 

En l’espèce, il y a des questions en litige entre le 
ministre et AGT en ce qui concerné la classification 
de certains éléments d’actif sur le plan fiscal“. L’ap- 
pelante soutient que le ministre a reconnu que les 
avis de demande de production visent la production 
de renseignements qui ne sont pas utiles à ces ques- 
tions. Au cours de son contre-interrogatoire, Mme 

Sharon Marlene White, une représentante de l’inti- 
mée, a concédé qu’AGT ne pouvait être forcée à 
donner son avis sur l’évaluation du risque de ces 
éléments d’actif”. Elle a toutefois bien précisé que 
le ministre était intéressé par les faits sous-jacents à 
l’évaluation du risque. L’échange suivant a alors eu 
lieu": 

[TRADUCTION] 

Q. Vous venez tout juste d’envoyer l’avis de demande 
sachant que vous pouviez vous retrouver en possession 
de renseignements que vous n’aviez pas le droit d’obte— 

nir? 

R. J’ai envoyé un avis dans lequel j’ai réclamé tous les 
documents déposés auprès du CRTC, guels gu’ils soient. 
[Non souligné dans l’original] 

Il ressort de cet aveu, selon l’appelante, que le mi- 
nistre effectue une recherche à l’aveuglette alors que 
cette façon de procéder est interdite. Le ministre, 
affirme—t—elle, a le droit d’obtenir les documents 
comptables que tout contribuable est obligé de tenir, 
mais pas les documents renfermant des avis et les 
stratégies commerciales. 

13
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The appellant further argues that the seizure is 

unreasonable because the appellant’s privacy interest 
in the documents sought to be seized outweighs the 
state’s interest in those documents. The appellant 
submits that it has a compelling privacy interest in 
the documents because, at the time the notices of 
requirements were issued, the sought for documents 

enjoyed confidentiality by virtue of the CRTC’s 
decision which had determined that it is in the pub— 

lic interest that the documents remain confidential. 
The fact that the appellant is not required by the Act 
to maintain the type of documents in issue is further 
évidence that the state’s interest in obtaining the 

documents does not outweigh the appellant’s privacy 
interest. The Motions Judge should have considered 

that the documents at issue came into existence by 
compulsion of law for a very specific purpose since 

the information was prepared and provided to the 

CRTC so as to allow the CRTC to discharge its 
statutory duty. The diversion which the Minister is 

seeking is, therefore, unreasonable. 

The appellant finally argues that the Minister’s 
extra-légal conduct in seeking access to the informa- 
tion is clearly. at odds with thé rule of law and the 
values embodied by section 8 of the Charter. The 
attempt to obtain the documents through thé CRTC 
is an intricate part of the seizure in issue and goes 

to the determination of whether the seizure was 

reasonable. 

The respondent maintains that the notices of re— 

quirements meet the légal requirements of McKinlay. 
The Minister is entitled to obtain documents which 
might contain not only facts, but which might reveal 

the roadmap followed by the taxpayer in his assess- 

ment. The Minister is entitled to have access to 

documents which might flag situations likely to 

assist him in the enforcement of the Act. 

L’appelante soutient en outre que la saisie est 

abusive parce que lé droit de l’appelante de protéger 
le caractère confidentiel des documents qu’on cher- 
ché à saisir l’emporte sur le droit de l’État à ces 

documents. L’appélante affirme qu’elle possède un 
droit primordial de protéger le caractère confidentiel 
des documents en question parce que, au moment où 
les avis de demande de production ont été envoyés, 
les documents réclamés bénéficiaient du statut de 

documents confidentiels en vertu de la décision par 
laquelle le CRTC avait jugé qu’il était dans l’intérêt 
du public que les documents demeurent confiden— 

tiels. Le fait que l’appelante ne soit pas tenue par la 

Loi de conserver le type de documents en litige 
démontre encore plus que le droit de l’État d’obtenir 
les documents en question ne l’emporte pas sur le 

drbit à la confidentialité de l’appelante. Le juge des 

requêtes aurait dû tenir compte du fait que les docu- 
ments en litige avaient été créés en raison d’une 
disposition impérative de la loi dans un but très 

précis, étant donné que les renseignements avaient 
été recueillis et fournis au CRTC pour lui permettre 
de s’acquitter des obligations que lui impose la loi. 
La saisie que le ministre cherche à pratiquer est, en 

conséquence, abusive. 

L’appelante allègue finalement que les moyens 
non prévus par la loi auxquels recourt le ministre 
pour chercher à obtenir la communication des rensei- 
gnements en cause va manifestement à l’encontre du 
principe de la primauté du droit et des valeurs incar— 

nées par l’article 8 de la Charte. Les tentatives qu’il 
fait pour obtenir les documents par le biais du 

CRTC font partie intégrante de la saisie en litige ct 

concement la question de savoir si la saisie était 
abusive ou non. 

L’intimé maintient que les avis de demande de 

production satisfont aux exigences juridiques énon— 

cées dans l’arrêt McKinlay. Le ministre a le droit 
d’obtenir des documents qui sont susceptibles non 

seulement de contenir des faits, mais aussi de révéler 
la route qu’a suivie 1e contribuable pour établir sa 

cotisation. Le ministre a le droit d’obtenir la com— 

munication de documents qui pourraient aider à 

mettre au jour des situations qui sont susceptibles de 

l’aider à faire respecter la Loi. 
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Analysis Analyse 

The seminal case is McKinlay where thé Supreme 

Court of Canada found that subsection 231(3) of the 

Income Tax Act [S.C. 1970—71-72, c. 63], now 
231.2(1), constitutes a valid seizure within the 
meaning of section 8 of the Charter. The Court 
upheld the Minister’s warrantless demand for a 

taxpayer’s priVate documents and information, in the 
context of the administration or enforcement of the 

Act, on the basis that there was a lower standard of 
reasonableness for the production of those docu— 

ments. 

Wilson J., speaking for herself and Lamer C.J.,l4 

noted that the federal Income Tax Act was a regula- 

tory statute, and that the meaning to be given to the 
word “unreasonable”, as found in section 8 of the 
Charter, would be less strict in an administrative and 

regulatory context:15 

It is consistent with this approach, I believe, to draw a 

distinction between seizures in the criminal or quasi- 
criminal context to which the full rigours of the Hunter 
criteria will apply, and seizures in the administrative or 
regulatory context to'which a lesser standard may apply 
depending upon the legislative scheme under review. I do 
not believe that when thé Chief Justice said in Simmons at 
p. 527 that departures from the Hunter criteria would be 
rare he was applying his mind to searches or seizures in 
the context of regulatory legislation. 1 think he was 
addressing as in the cases of Hunter and Simmons them— 

selves searches or seizures in a criminal or quasi-criminal 
context. [t is with these considérations in mind that I 
examine thé reasonableness of s. 231(3) of the Income 
Tax Act. 

She then continued:16 

At the beginning of my analysis I noted that the Income 
Tax Act was based on the principle of self—reporting and 
self-assessment. Thé Act could have provided that each 
taxpayer submit all his or her records to thé Minister and 
his officials so that they might make thé calculations 
necessary for determining each person’s taxable income. 
Thé législation does not so provide, no doubt because it 
would be extremely expensive and cumbersome to operate 
such a system. However, a self-reporting system has its 
drawbacks. Chief among these is that it depends for its 

La décision de principe en la matière est l’arrêt 
McKinlay, dans lequel la Cour suprême du Canada a 

conclu que le paragraphe 231(3) de la Loi de l ’impôt 
sur le revenu [S.C. 1970—71—72, c. 63], maintenant le 
paragraphe 231.2(1), constitue une saisie valide au 
sens de l’article 8 de la Charte. La Cour a confirmé 
la demande sans mandat qu’avait formulée le minis- 
tre en vue d’obtenir des documents et renseigne- 
ments privés d’un contribuable pour l’application de 

la Loi, au motif que la production de ces documents 
était assujettie à une norme moins élevée en ce qui 
concerne son caractère raisonnable. 

Le juge Wilson, qui s’exprimait pour son propre 
compte et au nom du juge en chef Lamer”, a souli— 

gné que la Loi de l’impôt sur le revenu fédérale était 
une loi de réglementation et que le sens à attribuer 
au terme «abusive» que l’on trouve à l’article 8 de 
la Charte serait moins strict dans un contexte admi— 

nistratif et de réglementation": 

J’estime qu’il est conforme à cette interprétation de faire 
une distinction entre, d’une part, les saisies en matière 
criminelle ou quasi criminelle auxquelles s’appliquent 
dans toute leur rigueur les critères énoncés dans l’arrêt 
Hunter et, d’autre part, les saisies en matière administra- 
tive et de réglementation, auxquelles peuvent s’appliquer 
des normes moins strictes selon le texte législatif examiné. 
Je ne crois pas que lorsque le Juge en chef a affirmé, à la 
p. 527 de l’arrêt Simmons, que les dérogations aux critères 
énoncés dans l’arrêt Hunter seraient rares, il songeait aux 
fouilles, aux perquisitions ou aux saisies effectuées en 
application d’un texte de réglementation. Je crois plutôt 
qu’il visait, comme c’était le cas dans les affaires Hunter 
et Simmons, les fouilles, les perquisitions ou les saisies en 
matière criminelle ou quasi-criminelle. C’est donc dans 
cette optique que je vais examiner le caractère raisonnable 
du par. 231(3) de la Loi de l 'impôt sur le revenu. 

Elle a poursuivi en déclarant“: 

Au début de mon analyse, j’ai souligné que la Loi de 
l’impôt sur le revenu se fondait sur 1e principe de l’auto- 
déclaration et de l’auto-cotisation. La Loi aurait pu prévoir 
que chaque contribuable doit remettre tous ses documents 
au Ministre et à ses fonctionnaires pour qu’ils puissent 
faire les calculs nécessaires pour déterminer lé revenu 
imposable de chacun. La Loi n’exige pas cela, sûrement 
parce qu’un tel système serait extrêmement coûteux et peu 
commode. Cependant, un régime d’auto-déclaration a ses 
désavantages, dont le principal est que son succès dépend 
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success upon the taxpayers’ honesty and integrity in 
preparing their retums. While most taxpayers undoubtedly 
respect and comply with the system, the facts of life are 
that certain persons will attempt to take advantage of the 
system and avoid their full tax liability. 

Accordingly, the Minister of National Revenue must be 
given broad powers in supervising this regulatory scheme 
to audit taxpayers’ returns and inspect all records which 
may be relevant to the preparation of these returns. The 
Minister must be capable of exercising these powers 
whether or not hé has reasonable grounds for believing 
that a particular taxpayer has breached the Act. Often it 
will be impossible to determine from the face of the 
return whether any impropriety has occurred in its prép— 

aration. A spot check or a system of random monitoring 
may be the only way in which the integrity of the tax 

system can be maintained. If this is the case, and I believe 
that it is, then it is évident that the Hunter criteria are ill— 

suited to détermine whether a seizure under s. 231(3) of 
the Income Tax Act is reasonable. The regulatory nature 
of the legislation and the scheme enacted require other- 
wise. Thé need for random monitoring is incompatible 
with the requirement in Hunter that thé person seeking 
authorization for a search or seizure have reasonable and 
probable grounds, established under oath, to believe that 
an offence has been committed. If this Hunter criterion is 
inapplicable, then so too must the remaining Hunter 
criteria since they alI dépend for their vitality upon the 
need to establish reasonable and probable grounds. For 
example, there is no need for an impartial arbiter capable 
of acting judicially since his central role under Hunter is 
to ensure that the person seeking the authorization has 
reasonable and probable grounds to believe that a particu— 

lag offence has been committed, that there are reasonable 
and probable grounds to believe that thé authorization will 
turn up something relating to that particular offence, and 
that thé authorization only goes so far as to allow the 
seizure of documents relevant to that particular offence. 

This is not to say that any and all forms of search and 
seizure under the Income Tax Act are valid. The state 
interest in monitoring compliance with thé législation 
must be weighed against an individual’s privacy interest. 
The greater the intrusion into the privacy interests of an 

individual, the more likely it will be that safeguards akin 
to those in Hunter will be required. Thus, when thé tax 
officials seek entry onto thé private property of an indi- 
vidual to conduct a search or seizure, thé intrusion is 
much greater than a mere demand for production of docu- 
ments. The reason for this is that, while a taxpayer may 
have little expectation of privacy in relation to his busi- 
ness records relevant t0 thé détermination of his tax liabil— 

de l’honnêteté et de l’intégrité du contribuable dans la 
préparation de sa déclaration. Bien qu’il ne fasse pas de 
doute que la plupart des contribuables respectent le régime 
et s’y conforment, c’est un fait que certaines personnes 
tentent d’en tirer profit et d’échapper en partie au frsc. 

Conséquemment, le ministre du Revenu national doit 
disposer, dans la surveillance dé ce régime de réglementa- 
tion, de larges pouvoirs (le vérification des déclarations 
des contribuables et d’examen de tous les documents qui 
peuvent être utiles pour préparer ces déclarations. Le 
Ministre doit être capable d’exercer ces pouvoirs, qu’il ait 
ou non des motifs raisonnables dé croire qu’un certain 
contribuable a violé la Loi. Il est souvent impossible de 

dire, à première vue, si une déclaration a été préparée de 

façon irrégulière. Les contrôles ponctuels ou un système 
de vérification au hasard peuvent constituer le seul moyen 
de préserver l’intégrité du régime fiscal. Si tel est le cas, 
et je crois qu’il en est ainsi, il est évident que les critères 
de l’arrêt Hunter ne conviennent pas pour déterminer le 
caractère raisonnable d’une saisie effectuée en vertu du 
par. 231(3) de la Loi de l'impôt sur le revenu. La nature 
réglementaire du texte législatif et son intention générale 
ne s’y prêtent pas. La nécessité d’un contrôle au hasard 
est incompatible avec l’exigence, énoncée dans l’arrêt 
Hunter, que la personne qui demande l’autorisation ait des 

motifs raisonnables et probables, établis sous serment, (le 

croire qu’une infraction a été commise. Si cc critère énon- 
cé dans l’arrêt Hunter est inapplicable, il doit en être de 
même pour les autres critères établis dans cet arrêt puis— 

que leur validité repose sur la nécessité d’établir l’exis— 

tence de motifs raisonnables et probables de croire qu’une 
infraction a été commise. Par exemple, il n’est pas néces— 

saire d’avoir un arbitre impartial en mesure d’agir dc 
façon judiciaire puisque son rôle principal, selon l’arrêt 
Hunter, consiste à s’assurer que la personne qui demande 
l’autorisation a des motifs raisonnables et probables de 
croire qu’une infraction précise a été commise, qu’il existe 
des motifs raisonnables et probables de croire que l’autori— 

sation permettra de découvrir quelque chose ayant trait i1 

cette infraction précise, et que l’autorisation ne vise qu’a‘ 
permettre la saisie de documents se rapportant à l'infrac- 
tion précise. 

Il ne faut pas conclure que toutes les formes de perqui- 
sitions et de saisies effectuées sous le régime de la Lpi de 
l'impôt sur le revenu sont valides. L’intérêt qu’a l’Etat à 

contrôler le respect de la Loi doit être soupesé en fonction 
du droit des particuliers à la protection de leur vie privée. 
Plus grande est l’atteinte aux droits à la vie privée des 

particuliers, plus il est probable que des garanties sembla— 

bles à celles que l’on trouve dans l’arrêt Hunter seront 
nécessaires. Ainsi, le fait pour les agents du fisc de péné- 
trer dans la propriété d’un particulier pour y faire une 
perquisition et uné saisie constitue une immixtion beau- 
coup plus grande que la simple demandé de production de 

documents. La raison en est que même s’il est possible
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ity, he has a significant privacy interest in the inviolability 
of his home. 

In my opinion, s. 231(3) provides the least intrusive 
means by which effective monitoring of compliance with 
the Income Tax Act can be effected. It involves no 
invasion of a taxpayer’s home or business premises. It 
simply calls for thé production of records which may be 
relevant to the filing of an income tax return. A tax- 
payer’s privacy interest with regard to these documents 
vis-à—vis the Minister is relatively low. The Minister has 
no way of knowing whether certain records are relevant 
until he has had an opportunity to examine them. At the 
same time, the taxpayer’s privacy interest is protected as 

much as possible since s. 241 of thé Act protects the 
taxpayer from disclosure of his records or thé information 
contained therein to other persons or agencies. 

The appellant claims in essence that although 
subsection 231.2(1) of the Act has been declared 
constitutionally valid, each notice of requirement 
issued under that provision must meet the test of 
relevancy and reasonableness. 

The short answer to this contention is that once a 

statutory provision is déclared valid, as was done 

with respect to subsection 231.2(1) of the Act in 
McKinlay, the constitutional analysis ends. Only a 

statutory analysis is thén required. It is under this 
analysis that I now consider thé appellant’s argu- 

ments about relevancy and reasonableness. 

Under the Income Tax Act, the Minister is con— 

cemed with .verifying the tax liability of the 

taxpayer which is first revealed in the taxpayer’s 
return. It will often be “impossible to determine 
from the face of the return whether any impropriety 
has occurred in its préparation”.l7 Because of the 
nature of the conduct regulated by the Income Tax 

Act, there are, in many cases, no ways of determin- 
ing whether prescribed conduct has been engaged in, 
short of studying the process by which a suspected 

corporation or business has made and implemented 
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que le contribuable s’attende peu à ce que son droit à la 
protection de sa vie privée soit respecté relativement à ses 

documents commerciaux utiles pour établir son assujettis- 
sement à l’impôt, il n’en attache pas moins d’importance 
au respect de l’inviolabilité de son domicile. 

À mon sens, le par. 231(3) prescrit la méthode la moins 
envahissante pour contrôler efficacement lé respect de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. Elle n’entraîne pas la visité 
du domicile ni des locaux corrnnérciaux du contribuable, 
elle exige simplement la production dé documents qui 
peuvent être utiles au dépôt des déclarations d’impôt sur 
le revenu. Le droit du contribuable à la protection de sa 

vie privée à l’égard de ces documents est relativement 
faible vis-à—vis le Ministre. Ce dernier est absolument 
incapable de savoir si certains documents sont utiles avant 
d’avoir eu la possibilité de les examiner. En même temps, 
le droit du contribuable à la protection de sa vie privée est 
garanti autant qu’il est possible de le faire puisque l’art. 
241 de la Loi interdit la communication de ses documents 
et des renseignements qu’ils contiennent à d’autres person- 
nes ou organismes. 

L’appelanté soutient essentiellement qu’indépen— 

damment du fait que le paragraphe 231.2(1) de la 
Loi a été déclaré constitutionnellement valide, cha- 

que avis de demande de production qui est envoyé 
en vertu de cette disposition doit satisfaire au critère 
de l’utilité et du caractère raisonnable. 

Pour répondre à cet argument, il suffit de dire 
que, dès qu’une disposition législative est déclarée 
valide, comme c’était le cas du paragraphe 231.2(1) 
de la Loi dans l’arrêt McKinlay, l’analyse constitu- 
tionnelle prend fin. Seule une analyse législative est 

ensuite nécessaire. C’est dans le cadre de cette der— 

nière analyse que j’examine maintenant les moyens 
invoqués par l’appelante au sujet de l’utilité et du 
caractère raisonnable. 

Sous le régime de la Loi de l’impôt sur le revenu, 
le rôle du ministre consiste à vérifier la dette fiscale 
du contribuable qui est d’abord révélée dans la dé— 

claration de revenus du contribuable. Il est souvent 
«impossible de dire, à première vue, si une déclara- 
tion a été préparée de façon irrégulière»‘7. En raison 
de la nature de la conduite qui est réglementée par la 
Loi de l’impôt sur le revenu, il est souvent impossi- 
ble de déterminer si le contribuable a commis des 
actes proscrits, à moins d’étudier les moyens que la 
société ou l’entreprise soupçonnée a utilisés pour 
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its décision.18 Investigatory mechanisms which force 
corporations and other businesses to divulge what 
they and only they can know about their internal 
affairs are part of the state’s interest in thé enforce- 
ment of the Act.19 

While an individual or a corporation’s interest in 
having business stratégies kept in confidence is 
recognized,20 the balancing no doubt favours thé 

state. Wilson J. in McKinlay recognizes that the 
“Minister has no way of knowing whether certain 
records are relevant until he has had an opportunity 
to examine them”.2' There is an ultimate safeguard. 

Not all of those documents are necessarily admis— 

sible against the taxpayer in a court of law or in 
another proceeding. Only those in accord with thé 
rules of évidence shall be admissible. 

The fact that thé documents in issue were pre- 

pared for another forum, namely for providing thé 
CRTC with information required under a rate setting 
process, does not prevent the Minister from having 
access to them since they are relevant to the poten- 
tial tax liability of the taxpayer. Moreover, the fact 
that they were sealed by order of the CRTC from 
public access does not prevent the Minister from 
having access to them when he is engaged in 
enforcing the Act. These propositions follow 
from McKinlay. 

Thé notices of requirements constitute the least 
intrusive means by which effective monitoring of 
compliance with the Act can be effected.22 The fact 
that the Minister used extra-légal means to try to 
obtain the documents is an irrelevant consideration 
with respect to the validity of the notices of require- 
ments. Thé fact of the matter is that those docu- 

ments were not obtained from the CRTC. 

Subsection 231.2(1) is drafted in broad language, 
but its scope has been reduced through the rules of 
interpretation” to situations where the information 

prendre sa décision ou pour la mettre en oeuvre". Le 
recours à des mécanismes d’enquête qui forcent les 
sociétés et d’autres entreprises à divulguer ce qu’el— 

les et elles seules peuvent connaître au sujet de leurs 
affaires internes fait partie des droits qu’a l’État de 
veiller au respect de la Loi"). 

Bien que l’on reconnaisse le droit d’une personne 
physique ou d’une personne morale a garder confi— 

dentielles ses stratégies commerciales”, la mise en 

balance des intérêts en jeu favorise incontestable- 
ment l’État. Dans l’arrêt McKinlay, le juge Wilson 
reconnaît que le ministre «est absolument incapable 
de savoir si certains documents sont utiles avant 
d’avoir eu la possibilité de les exarniner'»2‘. Il existe 
un dernier mécanisme de protection. Ce ne sont pas 

tous ces documents qui sont nécessairement admissi— 

blés et qui peuvent être opposés au contribuable 
devant un tribunal judiciaire ou dans le cadré d’une 
autre instance. Ne sont admissibles que les docu— 

ments qui sont conformes aux règles de la preuve. 

Le fait que les documents en litige aient été pré— 

parés dans le cadre d’une autre instance dans le but 
de porter à la connaissance du CRTC les renseigne— 

ments nécessaires pour lui permettre de fixer un tarif 
n’empêche pas le ministre d’en obtenir la communi- 
cation, étant donné qu’ils sont utiles à l’établisse- 
ment de la dette fiscale éventuelle de la contribua- 
ble. Qui plus est, lé fait qu’ils aient été déclarés 
confidentiels aux termes d’une ordonnance du CRTC 
n’empêche pas le ministre d’en obtenir la communi— 

cation lorsqu’il applique la Loi. Ces propositions 
découlent de l’arrêt McKinlay. 

Les avis de demande de production constituent la 
méthode la moins envahissante pour contrôler effica- 
cement le respect de la Loi”. Le fait que le ministre 
ait employé des moyens qui ne sont pas prévus par 
la loi pour obtenir les documents est une considéra— 

tion non pertinente pour ce qui est de la validité des 

avis de demande de production. Le fait est que ces 

documents n’ont pas été obtenus du CRTC. 

Le paragraphe 231.2(1) est libellé en des termes 
larges, mais sa portée a été restreinte, par application 
des règles d’interprétation”, aux situations dans 
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sought by the Minister is relevant to the tax liability 
of some specific person or persons, and when the 

tax liability of such person or persons is thé subject 
of a genuine and serious inquiry. Given these cri- 
teria, I find that no error was committed by the 
Motions Judge. 

I would dismiss this appeal with costs. 

The appellant asked, in the event the appeal is 

dismissed, that the judgment of this Court he stayed 
for a period of ninety days so as to allow the appel— 

lant to submit an application to the Supreme Court 
of Canada for' leave to appeal to that Court. The 
respondent agreed. On consent, I would stay this 
judgment for a period of ninety days. If an applica— 

tion for leave to appeal to the Supreme Court of 
Canada is filed before thé expiry of that period, the 

stay would stand until the application is disposed of 
by that Court. 

STONE J .A.: I agree. 

LINDEN J.A.: I agree. 

‘ R.S.C., 1985 (5th Supp.), c. 1. S. 231.2(1) provides as 

follows: 
231.2 (1) Notwithstanding any other provision of this 

Act, the Minister may, subject to subsection (2), for any 
purpose related to the administration or enforcement of 
this Act, by notice served personally or by registered or 
certified mail, require that any person provide, within 
such reasonable time as is stipulated in thé notice, 

(a) any information or additional information, includ- 
ing a return of income or a supplementary rétum; or 

(b) any document. 
2 A.B., at pp. 320-321. 
3 R.S.C., 1985, c. R—3, as am. 
4 SOR/79-554, 27 July 1979, Canada Gazette Part II, 

Vol. 133, No. 15, s. 19 (as am. by SOR/86-832, s. 3). 

5 S.A. 1990, c. A-23.5. 
6 Affidavit of Ms. Sharon Marlene White, Comm. 

Appendix I, vol. III, at p. 295. 

AGT LTD. c. CANADA 891 

lesquelles les renseignements réclamés par le minis— 

tre sont utiles pour établir la dette fiscale d’une ou 
de plusieurs personnes déterminées, et lorsque la 
dette fiscale de cette ou ces personnes fait l’objet 
d’une enquête véritable et sérieuse. Compte tenu de 

ces critères, je conclus que le juge des requêtes n’a 
commis aucune erreur. 

Je suis d’avis de rejeter l’appel avec dépens. 

L’appelante a demandé, pour le cas où l’appel 
serait rejeté, qu’il soit sursis à l’exécution de l’arrêt 
de notre Cour pour une période de quatre—vingt-dix 
jours de manière à permettre à l’appelante de sou- 
mettre uné demande d’autorisation de former un 
pourvoi devant la Cour suprême du Canada. L’in- 
timé était d’accord avec cette demande. Avec le 
consentement des parties, je suis d’avis de surseoir à 

l’exécution du présent jugement pour une période de 
quatre—vingt—dix jours. Si une demande d’autorisation 
de former un pourvoi devant la Cour suprême du 
Canada est présentée avant l’expiration de ce délai, 
le sursis serait maintenu jusqu’à ce que la Cour 
suprême ait tranché la demande. 

LE JUGE STONE, J.C.A.: Je suis du même avis. 

LE JUGE LINDEN, J.C.A.: Je suis du même avis. 

lVoici le libellé de l’art. 231.2(1), L.R.C. (1985) (5c 

suppl.), ch. l: 
231.2 ( 1) Malgré les autres dispositions de la présente 

loi, le ministre peut, sous réserve du paragraphe (2) et, 
pour l’application et l’exécution de la présente loi, par 
avis signifié à personne ou envoyé par courrier recom— 
mandé ou certifié, exiger d’une personne, dans le délai 
raisonnable que précise l’avis: 

a) qu’elle fournisse tout renseignement ou tout rensei- 
gnement supplémentaire, y compris une déclaration de 
revenu ou une déclaration supplémentaire; 

b) qu’elle produise des documents. 
2 D.A., aux p. 320 et 321. 
3 L.R.C. (1985), ch. R-3, mod. 
4 DORS/79-554, 27 juillet 1979, Gazette du Canada, 

Partie II, vol. 133, n° 15, art. 19 (mod. par DORS/86-832, 
art. 3). 

5 S.A. 1990, ch. A-23.5. 
6 Affidavit de Sharon Marlene White, annexe commu- 

ne I, vol. III, à la p. 295. 
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que l’arrêt McKinlay. Le juge Sopinka a souscrit au dispo— 

sitif suggéré par lé juge Wilson, mais pour des motifs 
différents. 

'5 R. c. McKinlay Transport Ltd., [1990] l R.C.S. 627, 
aux p. 647 et 648. 

“’ Ibid., aux p. 648 à 650. 
‘7 Supra, note 15, à la p. 648 (le juge Wilson). 
'3 Voir le juge La Forest dans l’arrêt Thomson Newspa- 

pers Ltd. c. Canada (Directeur des enquêtes et recherches. 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce), 
[1990] l R.C.S 425, aux p. 525 et 526. 

'9 Ibid., à la p. 526. 
2° Voir le juge Wilson dans l’arrêt Thomson Newspapers 

Ltd. c. Canada (Directeur des enquêtes et recherches, 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce), 
[1990] 1 R.C.S. 425, à la p. 492. 

2‘ Supra, note 15, à la p. 650. 
22 Ibid., à la p. 649. 
2’ James Richardson & Sons, Ltd. c. Ministre du Revenu 

national et autres, [1984] 1 R.C.S. 614, à la p. 625, qui, 
comme l’affaire McKinlay, portait sur l’art. 231(3) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, 
mod. (qui comporte maintenant des différences qui sont 
sans conséquences sur la présente affaire et qui correspond 
à l’art. 231.2(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu actuel— 

le).



[1997] 2 C.F. 

T- l 096-95 

Andersen Consulting (Plaintifi‘) 

V. 

Her Majesty the Queen (Defendant) 

INDEXED As.- ANDERSEN CONSULTING v. CANADA (T.D.) 

Trial Division, Gibson J.———Ottawa, March l9, 1997. 

Judges and Courts — Upon question as to role of 
counsel at discovery, A.S.P. purporting to lay down gen- 
eral rules of conduct —— Federal Court Act, s. 46 vesting 
power to make rules of Court in rules committee with 
approval of Governor in Council following legislatively 
mandated consultative process —— Neither judge nor 
prothonotary having power to make rules of court. 

Practice —— Discovery —— Examination for discovery — 
Whether persan being examined entitled t0 advice, assis- 
tance of counsel — Examinee nominee of defendant 
(Crown) —— Scope of litigation broad, "massive" number 
of documents — Question not objectionable as constitu- 
ting cross-examination — In complex litigation with exten— 

sive documentation, t0 ensure discovery as complete as 
possible, examinee — especially if nominee - must con— 

tinue t0 inform himself as lengthy examination progresses 
— Purpose of discovery — Cross—examination in context 
of discovery —— Words of Steele J. in Kay v. Posluns as to 
conduct of counsel at discovery adopted. 

This was an appeal from the Associate Senior Protho- 
notary’s directions purporting to set down general rules of 
conduct on an examination for discovery i.e. that where a 

person who was not a party is being examined on behalf 
of a party, the person being examined could consult with 
counsel during recesses and adjoumments for advice and 
assistance to assemble evidence for the examination and 
to correct any inaccuracy or deficiency in any answer; 
counsel for the party could provide, supplement or correct 
an answer by counsel’s own statement, except where the 
matter is within the personal knowledge of the person 
being examined; and counsel should not intervene to 
advise or assist the person between the time a question is 
asked and the time the answer is given, other than for the 
purpose of objecting to a question. The plaintiff was in 
the course of conducting examinations for discovery of 
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T- l 096-95 

Andersen Consulting (demanderesse) 

C. 

Sa Majesté la Reine (défenderesse) 

RÉPERTORIÉ: ANDERSEN CONSULTING c. CANADA (" 
INST.) 

Section de première instance, juge Gibson——Ottawa, 

19 mars 1997. 

Juges et tribunaux ——— En réponse à une question sur le 
râle de l'avocat d l’interrogatoire préalable, le protono- 
taire adjoint a défini des règles générales de procédure —— 

L ’art. 46 de la Loi sur la Cour fédérale réserve au Comité 
des règles le pouvoir d ’établir les règles de la Cour, 
pouvoir qu’il exerce avec l’approbation du gouverneur en 
conseil et après un processus de consultation prévu par la 
loi —— Aucun juge ou protonotaire de la Cour n 'a compé- 
tence pour fixer les règles de la Cour. 

Pratique — Communication de documents et interroga— 
toire préalable — Interrogatoire préalable — Il échet 
d ‘examiner si la personne interrogée a le droit de consul— 
ter un avocat — Le témoin était un représentant désigné 
par la défenderesse (la Couronne) à cet ejfet — Les points 
litigieux sont multiples, la quantité de documents «énor— 

me» —— Nul ne peut s’opposer à une question posée pour 
la seule raison qu’elle constitue un contre-interrogatoire 
— Dans un litige complexe mettant en jeu de nombreux 
documents, la personne interrogée, en particulier si elle a 
été désignée à cet eflet, doit continuer à s ‘informer au fur 
et à mesure du long interrogatoire — Raison d’être de 
l'interrogatoire préalable — Contre-interrogatoire en 
cours d interrogatoire préalable ——— Adoption de la conclu- 
sion du juge Steele dans Kay v. Posluns quant au rôle de 
l ’avocat à l’interrogatoire préalable. 

Appel contre des directives du protonotaire adjoint qui 
prétendent définir des règles générales de procédure appli— 

cables aux interrogatoires préalables, en posant que, dans 
le cas où une personne qui n’est pas partie à l’instance 
témoigne à l’interrogatoire préalable pour le compté d’une 
partie, elle peut consulter son avocat durant les suspen- 
sions et ajournements afin de réunir les preuves destinées 
à l’interrogatoire et de rectifier toute inexactitude ou 
insuffisance dans quelque réponse; que l’avocat de la 
partie représentée par ce témoin peut répondre lui-même, 
ou compléter ou rectifier une réponse donnée par le té- 
moin, à moins que celui—ci n’en connaisse le sujet de 
première main; et que cet avocat n’a pas le droit de don- 
ner aide ou conseils au témoin entre le moment où celui-ci 
se voit poser une question et le moment où il y répond, si 
ce n’est pour opposer une objection à une question. Il y



894 ANDERSEN CONSULTING v. CANADA [1997] 2 F.C. 

the defendant’s nominee. The scope of the issues in the 
litigation was broad and the number of documents rel- 
evant to the examination for discovery was “massive”. 
Counsel had fundamentally different views of counsel’s 
role in relation to the defendant’s nominee on examination 
for discovery both in and outside the examination room 
during a long examination. 

The issue was whether the Associate Senior 
Prothonotary had erred in law in deciding as he did. 

Held, the appeal should be allowed in part. 

Federal Court Rules, Rules 455 to 466.1 deal with 
examinations for discovery. Neither a judge nor a 

prothonotary has the jurisdiction to make rules of the 
Court. Fédéral Court Act, section 46 vests that authority 
in the rules committee with the approval of the Governor 
in Council and following a legislatively mandated consul— 

tation process. The Associate Senior Prothonotary erred in 
law in framing the direction as general rules of conduct 
for counsel to a person who was not a party to litigation 
who was being examined for discovery on behalf of a 

party, rather than as rules of conduct derived from the 
Federal Court Rules when the facts were applied against 
those Rules. If appropriately framed against the facts 
herein, the directions would otherwise be in accordance 
with law. 

Cross—examination on examination for discovery is 
contemplated by the Federal Court Rules, which provide 
that objection may not be taken to a question put to the 
party being examined, merely on the ground that the 
question is in the nature of cross-examination (Rule 459). 
But that is not to say that examination for discovery that 
is in the nature of cross-examination is govemed by all of 
the principles applicable in respect of cross-examination at 
trial. In particular, the generally accepted principle that 
counsel may not consult with a person being cross- 
examinéd during the course of the cross-examination 
cannot be ext'ended without reservation to examinations 
for discovery. To preclude access by counsel to an indi— 

vidual being examinéd, and the converse, particularly 
where that individual is a nominee rather than a party and 
the range of the examination for discovery is broad and 
detailed, would work against the principles goveming 
examination for discovery. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F-7, s. 46 (as am. 

by S.C. 1990, c. 8, s. 14; 1992, c. 1, s. 68). 

avait interrogatoire préalable par la demanderesse d’un 
représentant désigné par la défenderesse à cet effet. Les 
points litigieux sont multiples en l’espèce, et la quantité de 
documents ayant un rapport avec l’interrogatoire préalable 
est «énorme». Les avocats des deux parties avaient une 
conception fondamentalement différente du rôle de l’avo- 
cat auprès du représentant de la défenderesse durant ce 
long interrogatoire préalable, que ce soit au cours de 
l’interrogatoire ou en dehors de la salle. 

Il échet d’examiner si le protonotaire adjoint a commis 
une erreur de droit dans sa décision. 

Jugement: l’appel doit être accueilli en partie. 

L’interrogatoire préalable est régi par les Règles 455 à 

466.1 des Règles de la Cour fédérale. Aucun juge ou 
protonotaire de la Cour n’a compétence pour fixer les 
règles de la Cour. C’est le Comité des règles qui est 
investi par l’article 46 de la Loi sur la Cour fédérale de 
cette compétence, qu’il exerce avec l’approbation du 
gouverneur en conseil et à la suite d’un processus de 
consultation prévu par la loi. Le protonotaire adjoint a 

commis une erreur de droit en faisant de la directive 
contestée une règle générale de conduite pour l’avocat 
assistant la personne qui, n’étant pas partie à l’instance, 
témoigne à l’interrogatoire préalable pour le compte d’une 
partie, plutôt que des règles de procédure dérivées des 
Règles de la Cour et applicables au cas d’espèce. A sup- 
poser qu’elle ait été convenablement formulée au regard 
des faits, la directive donnée par le protonotaire adjoint 
serait conforme à la loi. 

Le contre—interrogatoire en cours d’interrogatoire préala- 
ble est prévu par les Règles de la Cour fédérale, aux 
termes desquelles nul ne peut s’opposer a une question 
posée à la personne interrogée pour la seule raison qu’elle 
constitue un contre—interrogatoire (Règle 459). Cela ne 
veut cependant pas dire que le contre-interrogatoire dans 
le cadre de l’interrogatoire préalable est régi par tous les 

principes applicables au contre-interrogatoire lors du 
procès proprement dit. En particulier, le principe générale- 
ment reconnu qui interdit les consultations entre l’avocat 
et le témoin au cours du contre—interrogatoire, ne peut 
s’étendre sans réserves à l’interrogatoire préalable. Inter- 
dire les consultations entre l’avocat et la personne interro- 
gée, en particulier dans le cas où elle n’est que la repré- 
sentante et non pas la partie soumise à l’interrogatoire 
elle-même et où les points à élucider sont variés et détail- 
lés, irait à l’encontre des principes applicables en la matiè- 
re. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur la Cour fédéraIe, L.R.C. (1985), ch. F-7, art. 
46 (mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. l4; 1992, ch. l, 
art. 68).
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Fédéral Court Rules, C.R.C., c. 663, RR. 319 (as am. 

by SOR/88-221, s. 4), 327, 455 (as am. by 
SOR/90-846, S. 15), 456 (as am. idem), 457 (as am. 
idem), 458 (as am. idem), 459 (as am. idem), 460 
(as am. idem), 461 (as am. idem), 462 (as am. 
idem), 463 (as am. idem), 464 (as am. idem), 465 
(as am. idem), 465.1 (as enacted idem), 465.2 (as 
enacted idem), 465.3 (as enacted idem), 465.4 (as 
enacted idem), 465.5 (as enacted idem), 466, 466.1 
(as am. idem, s. 16). 

Rules of Civil Procedure, O. Reg. 560/84, R. 34.12. 
Rules of Civil Procedure, R.R.O. 1990, Reg. 194, R. 

34.12. 
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COUNSEL: 

Thomas G. Heintzman, Q.C. for plaintiff. 

Dufi’Friesen, Q. C. for défendant. 

SOLICITORS: 

McCarthy T étrault, Ottawa, for plaintiff. 

Deputy Attorney General of Canada for defen- 

dam. 

The following are the reasons for order rendered 
in English by 

GIBSON 1.: By notice of motion filed September 

23, 1996 and purportedly brought pursuant to Rules 
319 and 327 of the Federal Court Rules,l the defen— 

dant sought directions 

. . . as to whether a person being examinéd for discovery 
is entitled, before the examination is concluded, without 
interfering with the proper conduct of the examination, to 
have the advice and assistance of counsel: 

(a) to obtain information for the purpose of answering 
any proper question that has been put to the person 
in the examination; and 

(b) to correct any inaccuracy or deficiency in any 
answer given [by] the person during the examin- 
ation. 

The motion was heard by Associate Senior 

Prothonotary Giles, at Ottawa, on September 27, 
1996. On November 29, 1996, “as of” September 

27, the Associate Senior Prothonotary signed an 

order in the following terms: 

IT IS HEREBY ORDERED THAT, where a person who 
is not a party to litigation is being examined for discovery 
on behalf of a party: 

1. the person being examined may consult with coun- 
sel during recesses and adjournments for advice and 
assistance: 

a) to assemble evidence for the examination; and 

b) to correct any inaccuracy or deficiency in any 
answer given by the person during the examin— 

ation; 

AVOCATS: 

Thomas G. Heintzman, c.r., pour la demanderes- 
se. 

DuflFriesen, c.r., pour la défenderesse. 

PROCUREURSZ 

McCarthy T étrault, Ottawa, pour la demanderes— 

se. 

Le sous—procureur général du Canada pour la 
défenderesse. 

Ce qui suit est la version fi'ançaise des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE GIBSON: Par avis de requête introduite le 
23 septembre 1996 sous le régime des Règles 319 et 
327 des Règles de la Cour fédérale ', la défenderesse 
avait demandé des directives 

[TRADUCTION] . . . sur la question de savoir si la personne 
soumise à l’interrogatoire préalable a le droit, en cours 
d’interrogatoire et sans gêner le déroulement de celui-ci, 
de consulter son avocat: 

a) pour s’informer afin d’être en mesure de répondre a 

toute question pertinente que l’autre partie lui a 

posée; 

b) pour rectifier toute inexactitude ou insuffisance dans 
quelque réponse qu’elle aura donnée au cours de 
l’interrogatoire. 

Cette requête a été entendue par le protonotaire 
adjoint Giles, le 27 septembre 1996 à Ottawa. Le 29 
septembre 1996, il a signé une ordonnance «prenant 
effet à compter du» 27 septembre et comportant les 
dispositions suivantes: 

IL EST PAR LES PRÉSENTES ORDONNÉ QUE, dans 
le cas où une personne qui n’est pas partie à l’instance 
témoigne à l’interrogatoire préalable pour le compte d’une 
partie, 

1. elle peut consulter son avocat durant les suspensions 
et ajournements: 

a) afin de réunir les preuves destinées à l’interro- 
gatoire; 

b) afin de rectifier toute inexactitude ou insuffi- 
sance dans quelque réponse qu’elle aura donnée 
au cours de l’interrogatoire;
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2. it is in order for counsel for the party to provide, 
supplement or correct an answer by counsel’s own 
statement, except where the matter is within the 
personal knowledge of the person being examined; 
and 

3. counsel should not intervene to advise or assist the 
person between the time a question is asked and the 
time the answer is given, other than for the purpose 
of objecting to a question. 

Costs in the cause. 

These reasons arise out of an appeal of the order 
of the Associate Senior Prothonotary. Counsel 
appearing on the appeal were in agreement that the 
only issue on appeal was whether or not the Associ- 
ate Senior Prothonotary erred in law in deciding as 

he did and that therefore the principles applicable on 
an appeal Of a prothonotary’s discretionary order 
that are enunciated in Canada v. Aqua—Gem Invest- 
ments Ltd. 2 do not apply. Rather, as Mr. Justice 
MacGuigan stated, at page 464 of the Aqua-Gem 
décision: 

(Error of law is, of course, always a reason for interven- 
tion by ajudge, . . .). 

In James River Corp. of Virginia v. Hallmark 
Cards, Inc,3 Madam Justice Reed, at paragraphs 5—7 

of her reasons, examined the question of what deci- 
sions of prothonotaries could be said to be discre- 
tionary ones. She concluded that an order with 
respect to the giving of answers on discovery is a 

discretionary order. Nonetheless, the facts of the 
matter that was before Madam Justice Reed did not 
relate to the role of counsel during discovery. I will 
therefore treat thé question on this appeal as one of 
error of law rather than error in the exercise of 
discretion. 

The facts underlying the application to the Asso- 
ciate Senior Prothonotary may be briefly summari- 
zed as follows. 

In this action, the plaintiff is claiming a declara- 

tion of entitlement to payment for time and expenses 

incurred in competing for a major government pro- 
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2. l’avocat de la partie représentée par ce témoin peut 
répondre lui-même, ou compléter ou rectifier une 
réponse donnée par le témoin, à moins que celui—ci 
n’en connaisse le sujet de première main, 

3. cet avocat n’a pas le droit de donner aide ou con- 
seils au témoin entre le moment où celui-ci se voit 
poser une question et le moment où il y répond, si 
ce n’est pour opposer une objection à une question. 

Les dépens suivront le sort du principal. 

Les présents motifs se rapportent à l’appel formé 
contre cette ordonnance du protonotaire adjoint. Les 
avocats des parties comparaissant à l’appel sont 
convenus que la seule question dont il est fait appel 
est celle de savoir si le protonotaire adjoint a com— 

mis une erreur de droit dans sa décision et que, par 
conséquent, les principes régissant l’appel formé 
contre une ordonnance discrétionnaire de protonotai- 
re, tels que les a définis l’arrêt Canada c. Aqua—Gem 

Investments Ltd. 2, ne s’appliquent pas en l’espèce. 
Au contraire, comme l’a fait observer le juge 
MacGuigan, à la page 464 de l’arrêt Aqua—Gem: 

(L’erreur de droit, bien entendu, est toujours un motif 
d’intervention du juge . . .). 

Dans James River Corp. of Virginia c. Hallmark 
Cards, Inc. 3, aux paragraphes 5 à 7, Mm" le juge 
Reed, s’étant penchée sur la question de savoir quel— 

les décisions de protonotaire peuvent être considé- 
rées comme des décisions discrétionnaires, a conclu 
qu’une ordonnance sur les réponses dans un interro— 

gatoire préalable est une ordonnance discrétionnaire. 
Il se trouve cependant que les faits de cette dernière 
cause n’ont rien à voir avec le rôle du conseiller 
juridique à l’interrogatoire préalable. J ’examinerai 
donc le point litigieux en appel sous l’angle de l’er- 
reur de droit et non sous celui de l’erreur dans 
l’exercice du pouvoir discrétionnaire. 

Les faits qui ont abouti à la requête soumise au 
protonotaire adjoint peuvent se résumer comme suit. 

Dans cette action, la demanderesse sollicite un 
jugement déclarant qu’elle a droit à une indemnisa- 
tion pour le temps consacré et les frais engagés dans

3

5
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curement contract, a further déclaration of entitle- 

ment arising out of changes allegedly required to be 

made to remain in the competition, damages for 
breach of contract and negligence or, in the alterna— 

tive, unjust enrichment, punitive and exemplary 
damages and pre- and post—judgment interest, as 

well as costs of the action. The amounts claimed are 

very substantial. 

The plaintiff is in the course of conducting exami- 

nations for discovery Of Dr. H. Bruce Harland, the 

nominee of the defendant for that purpose. The 
scope of the issues in the litigation is broad. In the 

result, the number of documents relevant to the 

examination for discovery of Dr. Harland is, in the 

words of counsel for the defendant, “massive”. 

During the course of examinations for discovery, 
counsel for the defendant has, with the consent of 
counsel for the plaintiff shown a document to Dr. 
Harland to assist him in answering. Counsel for the 
defendant attempted to draw a specific contract 
provision and, on another occasion, notes, to the 
attention of the witness, with counsel for the plain- 
tiff objecting in each case. Counsel for the defendant 
interjeeted during the course of the examination, 
other than to object to a question, advised the wit— 

ness not to answer questions that were in the nature 

of cross—examination and advised the witness not to 

answer a question where counsel for the plaintiff 
would not consent to counsel drawing certain docu- 

ments to the attention of the witness before answer— 

ing. Counsel for the plaintiff objected to communi- 
cation occurring between the witness and other 

persons, other than counsel, in the examination 
room. Counsel for the plaintiff further objected to 

counsel for the defendant consulting with the wit— 

ness, regarding evidence that the witness had given, 

or was about to give, during recesses and other 

breaks in the examination for discovery. Counsel for 
the défendant acknowledged that, during such times, 

he was discussing with the witness the evidence that 
had been given and that would be given and that 
counsel intended to continue doing so. 

Thus, it became apparent that counsel had fimda- 

mentally different views of the role of counsel in 

le cadre d’une soumission pour l’obtention d’un gros 

marché de l’Etat, et un jugement déclarant qu’elle a 

droit à une indenmisation pour les modifications 
qu’elle a dû faire pour rester en lice, à des 

dommages—intérêts pour rupture de contrat et négli— 

gence ou, subsidiairement, pour enrichissement indu, 
à des dommages-intérêts punitifs, à des intérêts 
avant et après jugement, ainsi qu’aux frais et dépens 

de l’action. Les sommes réclamées sont fort substan— 

tielles. 

La demanderesse procède en ce moment à l’inter— 

rogatoire préalable de M. H. Bruce Harland, le re— 

présentant désigné par la défenderesse à cet effet. 
Les points litigieux sont multiples en l’espèce. C’est 

pourquoi la quantité de documents ayant un rapport 
avec cet interrogatoire préalable est, pour reprendre 
les termes employés par l’avocat de la défenderesse, 

«énorme». Au cours des séances d’interrogatoire 
préalable, l’avocat de la défenderesse a, avec le 

consentement de celui de la demanderesse, montré 
un document à M. Harland pour l’aider dans sa 

réponse. Il a voulu attirer l’attention de celui—ci sur 
une stipulation spécifique du marché et, une autre 

fois, sur des notes, l’avocat de la demanderesse s’y 
est Opposé chaque fois. L’avocat de la défenderesse 

est intervenu dans l’inten'ogatoire, pour soulever une 

objection, pour conseiller au témoin de ne pas ré— 

pondre aux questions relevant du domaine du contre- 
interrogatoire, et aussi lorsque l’avocat de la deman— 

deresse ne consentait pas à ce qu’il attire l’attention 
du témoin sur certains documents avant de répondre. 
L’avocat de la demanderesse s’est Opposé à ce que 

le témoin communique avec des personnes présentes 
dans la salle, autres que l’avocat de la défenderesse. 

Il s’est également opposé à ce que ce dernier donne 
au témoin des conseils à propos des dépositions que 

celui—ci avait faites ou était sur le point de faire, lors 
des suspensions de séance et autres interruptions de 

l’interrogatoire préalable. L’avocat de la défende— 

resse reconnaît qu’à ces occasions, il discutait avec 

le témoin du témoignage que celui-ci avait donné ou 
allait donner, et qu’il entendait continuer à agir ainsi. 

Il appert donc que les avocats des deux parties 

avaient une conception fondamentalement différente



[1997] 2 C.F. 

relation to the defendant’s nominee on examination 
for discovery both in and outside the examination 
room during the course of a long examination. 

Under the authority of section 46 of the Federal 
Court Act,4 the rules committee of the Court, with 
the approval of the Governor in Council, and after 
publication in the Canada Gazette and provision of 
a reasonable opportunity for interested parties to 
make representations, has adopted reasonably exten- 
sive rules on the subject of examinations for dis- 
covery. These are Rules 455 to 466.1 [RR. 455-465 
(as am. by SOR/90-846, s. 15), 465.1-465.5 (as 
enacted idem), 466.1 (as am. idem, s. 16)]. 

Subsection 456(3) of the Rules provides for the 
examination on behalf of the Crown of an “informed 
officer”. That Dr. Harland is such an “informed 
officer” is apparently not in dispute in this matter. 
Subsection 458(1) of the Rules requires a person 
being examined for discovery to answer relevant 
questions “to the best of the person’s knowledge, 
information and belief”. Subsection 458(2) of the 

Rules requires a person who is to be examined, 
prior to the examination, to “become informed by 
making all reasonable inquiries of any present or 
former officer, servant, agent or employée . . . who 
might reasonably be expected to have knowledge 
relating to any matter in question in the action.” 
Rule 459 lists classes of questions that may be 
objected to and that may not be objected to. Specifi- 
cally, a question may not be objected to “on the 
grounds that the question constitutes cross— 

examination, unless the question is for the sole 

purpose of testing a person’s credibility”. Rule 460 
provides for correction, in writing, of answers given 
during the course of examination for discovery that 
are discovered to be inaccurate or deficient. Rule 
461 provides for a remedy where a person does not 
comply with the foregoing rules or interferes with 
the proper conduct of an examination for discovery. 
Subsection 465.2 (1) of the Rules provides that a 

person who is required to inform himself or herself 
pursuant to subsection 458(2) and who does not do 

so may be required to become better informed. 
Rules 465.3 provides for answers by a solicitor on 
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du rôle de l’avocat auprès du représentant de la 
défenderesse durant ce long interrogatoire préalable, 
que ce soit au cours de l’interrogatoire ou en dehors 
de la salle. 

En application de l’article 46 de la Loi sur la 
Cour fédérale", le comité des règles de la Cour, 
avec l’autorisation du gouverneur en conseil et après 
annonce parue dans la Gazette du Canada, a adopté 
des règles raisonnablement complètes sur l’interroga— 
toire préalable, après avoir donné aux parties intéres- 
sées suffisamment de temps pour se faire entendre à 
ce sujet. Il s’agit des Règles 455 à 466.1 [Règles 
455 à 465 (mod. par DORS/90-846, art. 15), 465.1 à 

465.5 (édictée, idem), 466.1 (mod., idem, art. 16)]. 

Le paragraphe 456(3) des Règles prévoit que la 
Couronne peut désigner un «fonctionnaire . . . bien 
renseigné» pour répondre en son nom. Que M. 
Harland en soit un n’est manifestement pas contesté 
en l’espèce. Le paragraphe 458(1) des Règles fait au 
témoin l’obligation de répondre aux questions perti— 

nentes «au mieux de ses connaissances». Le paragra- 
phe 458(2) des Règles lui fait l’obligation de se 

renseigner avant l’interrogatoire «en faisant des 

enquêtes raisonnables auprès de chaque officier, 
fonctionnaire, agent ou employé actuel ou antérieur 
. . . qui serait normalement censé être renseigné au 
sujet de toute question en litige». La Règle 459 
énumère les questions susceptibles d’objection et 
celles qui ne le sont pas. En particulier, nul ne peut 
s’opposer à une question par ce motif qu’«elle relève 
du domaine du contre—interrogatoire, sauf si elle est 
posée dans le seul but de vérifier la crédibilité de la 
personne». La Règle 460 prévoit la possibilité de 
corriger par écrit les réponses inexactes ou insuffi- 
santes faites au cours de l’interrogatoire préalable. 
La Règle 461 prévoit les mesures de redressement 
au cas où une personne ne se conforme pas aux 
règles précédentes ou entrave la bonne marche de 
l’interrogatoire préalable. Le paragraphe 465.2(1) des 
Règles prévoit que le témoin qui doit se renseigner 
conformément au paragraphe 458(2) et qui ne le fait 
pas, peut être sommé de le faire. La Règle 465.3 
prévoit que l’avocat du témoin peut répondre à sa 

place, «à moins que la partie qui l’interroge ne s’v 
oppose» [soulignement ajouté].
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behalf'of the person being examined, “unless the 
examining par_ty objects” [underlining added]. 

In Crestbrook Forest Industries Ltd. v. Canada 5, Dans Crestbrook Forest Industries Ltd. c. 

Chief Justice Isaac wrote, at page 265: 

An historical outline of the evolution of the discovery 
process (including the practice of examining corporate 
parties through their officers) can be found in the judg- 
ment of Osler J. A. in Leitch v. Grand Trunk R. W. Co. 

(1890), 13 RR. 369 (Ont. C.A.), but in Irish Shipping Ltd. 
v. The Queen, [1974] l F.C. 445 (T.D.), Collier J. suc— 

cinctly captured the rationale underlying the framing of 
the rules pertaining to examination for discovery in such 
broad language. At page 449, he said: 

The tendency in the Courts of this country in recent 
years has been to provide all litigants with full and 
complete discovery prior to trial and to remove as much 
as possible what used to be known as the “ambush” 
tactics of the adversary system. In my view that is the 
general intention of the Federal Court Rules. 

Similarly, in Champion Truck Bodies Ltd. v. R., [1986] 
3 F.C. 245 (T.D.) Strayer J. said at page 247: 

It is in the interests of justice that examinations for 
discovery should be complete and this implies that the 
questioning should be as relevant as possible. The 
object is to explore fully the issues raised by the plead- 
ings, to understand the position of the party being 
examined and to gain admissions from him. This is all 
in furtherance of the goal of narrowing the issues and 
reducing as much as possible matters to be determined 
at trial. 

It appears to me to be a necessary inference from 
the quotation from Champion Truck Bodies Ltd. v. 

R. [[1986] 3 F.C. 245 (T.D.)] that, in complex litiga- 
tion involving extensive documentary background 

such as here, to ensure that examinations for dis- 

covery are as complète as possible, particularly 
where, again as here, the individual being examined 
is a nominee not necessarily himself or herself fami- 
liar by reason of his or her own knowledge with all 
of the information on which he or she might be 

questioned, subsection 458(2) of the Rules and Rule 
465.2 must be read to imply that the individual 
being examined must, during the course of a long 
examination for discovery, continue to inform him- 

Canada 5, le juge en chef Isaac a tiré la conclusion 
suivante à la page 265: 

Dans l’arrêt Leitch v. Grand Trunk R. W. C0. (1890), 13 

RR. 369 (C.A. Ont.), le juge Osler, J.C.A., a fait un 
historique de l’interrogatoire préalable (y compris la prati— 

que qui consiste à interroger les personnes morales parties 
à une instance par le biais de leurs dirigeants). Cependant, 
dans le jugement Irish Shipping Ltd. c. La Reine, [I974] l 
C.F. 445 (1'c inst.), le juge Collier a succinctement expli— 

qué pourquoi les règles relatives aux interrogatoires préa- 
lables avaient été rédigées en tenues aussi larges. Le juge 
a affimré ce qui suit, à la page 449: 

Nos tribunaux ont eu tendance depuis quelques années 
à assurer à tous les plaideurs un interrogatoire préalable 
complet avant l’instruction et à faire obstacle autant que 
possible à ce qu’on appelait communément les manœu- 
vres «guetuapens» dans le système contradictoire. C’est, 
à mon avis, le but des Règles de la Cour fédérale. 

Pareillemcnt, dans la décision Champion Truck Bodies 
Ltd. c. R., [1986] 3 C.F. 245 (lre inst.), le juge Strayer a 

affirmé ce qui suit à la page 247: 

Il est dans l’intérêt de la justice que les interrogatoires 
préalables soient complets, ce qui veut dire que les 
questions posées doivent être aussi pertinentes que 
possible. Le but de l’interrogatoire est d’examiner en 
profondeur les points soulevés dans les plaidoiries écri- 
tes, de comprendre la position de la partie interrogée au 
préalable et d’obtenir des aveux de celle-ci et ce, dans 
le but de déterminer les points en litige et de réduire le 
plus possible le nombre des questions qui devront être 
tranchées au procès. 

On doit conclure de l’extrait ci-dessus de la jurispru— 

dence Champion Truck Bodies Ltd. c. R. [[1986] 3 

C.F. 245 (lrc inst.)] que, dans une affaire complexe 
mettant en jeu une grande quantité de preuves docu- 

mentaires comme en l’espèce, il faut s’assurer que 

l’interrogatoire préalable est aussi exhaustif que 

possible; et lorsque, comme en l’espèce, le témoin 
est un représentant désigné qui ne connaît pas néces— 

sairement de première main tous les sujets sur les- 

quels il ou elle peut être interrogé(e), le paragraphe 

458(2) des Règles et Règle 465.2 doivent être inter- 
prétées comme signifiant que, dans le cours d’un 
long interrogatoire, cette personne doit continuer à 

s’informer au fiir et à mesure. Ce qui soulève natu—

10
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self or herself as the examination progresses. This, 
of course, begs the question that was here before the 
Associate Senior Prothonotary of the role of counsel 
in that process. 

It is trite to say that neither a judge nor a 

prothonotary of this Court has the jurisdiction to 
make rules of the Court. As indicated earlier, that 
authority is vested in the rules committee with the 
approval of the Governor in Council and following a 

legislatively mandated consultation process. I am 
satisfied that a direction of the nature here under 
appeal, which purports to set down general rules of 
conduct on an examination for discovery rather than 
rules of conduct derived from the Federal Court 
Rules themselves when the facts of a particular case 

are applied against those Rules, offends against that 
principle and constitutes an error of law. Thus, I 
conclude that the learned Associate Senior 
Prothonotary erred in law in framing the direction 
here under appeal in the way in which he did, that 
is, as general rules of conduct for counsel to a per— 

son who is not a party t0 litigation and is being 
examined for discovery on behalf of a party. But 
this conclusion begs the question of whether, if 
appropriately framed against the facts of this matter, 
the directions provided by the Associate Senior 

Prothonotary would otherwise be in accordance with 
law. I conclude that they would. 

In Kay v. Posluns," a matter giving rise to issues 

under the Ontario Rules of Civil Procedure7 which 
are, for the purposes of this matter, similar to the 

Federal Court Rules on examination for discovery, 
Mr. Justice Steele wrote, at pages 240-241 in de- 

scribing the background to the motion before him: 

Counsel for Posluns Group commenced the discovery of 
James Kay and‘ pursued it for five days when he refused 
to continue on the basis that James Kay was refusing to 
answer proper questions, and that Kay’s counsel was 
unduly interfering with the conduct of the discovery. This 
motion . . . requests the re—attendance of James Kay for 
discovery and to answer questions that had been objected 
to and to be cross-examined on his affidavit of docu- 
ments. It also requests directions conceming the continued 
examination . . . . 
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rellement la question soumise au protonotaire adjoint 
du rôle de l’avocat en la matière. 

Point n’est besoin de rappeler qu’aucun juge ou 
protonotaire de la Cour n’a compétence pour fixer 
les règles de la Cour. Comme noté supra, c’est le 
comité des règles qui est investi de cette compéten- 
ce. avec l’approbation du gouverneur en conseil et à 

la suite d’un processus de consultation prévu par la 
loi. Je suis convaincu qu’une directive du genre de 
celle portée en appel en l’espèce, qui prétend définir 
des règles générales de procédure applicables aux 
interrogatoires préalables, plutôt que des règles de 

procédure dérivées des Règles de la Cour fédérale 
quand ces Règles s’appliquent à un cas d’espèce 

particulier, va à l’encontre de ce principe et consti- 
tue une erreur de droit. Je conclus donc que le pro- 
tonotaire adjoint a commis une erreur de droit en 
faisant de la directive contestée une règle générale 
de conduite pour l’avocat assistant la personne qui, 
n’étant pas partie à l’instance, témoigne à l’interro- 
gatoire préalable pour le compte d’une partie. Ce- 

pendant, cette conclusion soulève la question de 

savoir si, à supposer qu’elle ait été convenablement 
formulée au regard des faits, la directive donnée par 
le protonotaire adjoint serait conforme par ailleurs à 

la loi. Cette question appelle une réponse affirmati— 

ve. 

Dans Kay v. Posluns 6, qui met en jeu les Règles 
de procédure civile de l’Ontario7, lesquelles sont, en 
ce qui nous concerne, semblables aux Règles de la 
Cour fédérale en matière d’interrogatoire préalable, 
le juge Steele a donné,‘ aux pages 240 et 241, un 
aperçu du contexte de la requête dont il était saisi: 

[TRADUCTION] Après cinq journées d’interrogatoire préala- 
ble de James Kay, l’avocat du Groupe Posluns a refusé de 
continuer par ce motif que ce dernier ne voulait pas ré- 
pondre à des questions pertinentes, et que son avocat 
entravait abusivement la marche de l’interrogatoire. Cette 
requête . . . vise à obtenir une ordonnance portant obliga- 
tion pour James Kay de comparaître de nouveau et de 
répondre aux questions qui avaient fait l’objet d’objec- 
tions, et d’être contre—interrogé sur ses affidavits. Elle vise 
également à obtenir des directives sur la reprise de l’inter- 
rogatoire . . . 

11
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The problems at the discovery arose primarily from the 
opposing views of counsel as t0 what evidence was rel— 

evant to the issues in the actions and therefore the scope 
of the questioning. In addition, counsel disagreed as t0 the 

- proper method of conducting a discovery under the rules, 
particularly the degree of cross-examination permissible, 
and the proper function of counsel for the party being 
examined. 

Thus, some of the issues that were before Mr. 
Justice Steele were equivalent to those arising on 
this matter although the issue of involvement of 
counsel with the individual being examined, during 
breaks in the examination for discovery, was not 
before Mr. Justice Steele. Mr. Justice Steele wrote, 
at page 243: 

The purpose of production and discovery is for the three 
principal purposes stated in Modrz'ski v. Arnold, [1947] 
O.W.N. 483 at p. 484 . . . : 

l. to enable the examining party to know the case he 
has to meet; 

2. to enable him to procure admissions which will dis- 
pense with other formal proof of his own case; or 

3. to procure admissions which will destroy his 
opponent’s case. 

In order to achieve the above, it is important that all 
relevant documents be produced, and that a person being 
discovered has informed himself so that he can give 
intelligent statements relating to the case. 

Thus, the purpose of discovery adopted by Mr. 
Justice Steele is not substantially at variance with 
that enunciated by Strayer J., as he then was, and 
adopted by Chief Justice Isaac in the quotation from 
Crestbrook FOrest Industries Ltd, appearing above. 

Mr. Justice Steele goes on to consider cross- 

examination in the context of discovery. He states, 

at page 244: 

The purpose of cross-examination at trial is to explore the 
evidence that the witness has given in chief and to test his 
credibility, and also to raise any new matters. On dis- 
covery, the party being examined has not given évidence 
in chief. Therefore, the purpose of any cross-examination 
is to raise new matters. 

Les difficultés qui ont ressorti à l’interrogatoire préala— 
ble tiennent surtout aux vues opposées des avocats de part 
et d’autre pour ce qui est de savoir quels témoignages ont 
un rapport avec le litige, donc quelle doit être l’étendue de 
l’interrogatoire. Ils étaient aussi en désaccord sur la mé- 
thode convenable de conduire l’interrogatoire au regard 
des règles, en particulier sur le degré possible de contre- 
interrogatoire, et sur le rôle de l’avocat de la partie sou— 

mise à l’interrogatoire. 

On voit que certaines des questions soumises au juge 
Steele s’apparentent à celles qui se posent en l’espè— 

ce, sauf la question de la consultation entre le té— 

moin et son avocat durant les suspensions de séance, 
qu’il n’était pas appelé à trancher. Voici ce qu’on 
peut lire à la page 243 de son jugement: 

[TRADUCTION] La communication des pièces et l’interroga- 
toire préalable visent les trois principaux objectifs sui- 
vants, tels que les a dégagés la jurisprudence Modriski v. 

Arnold, [1947] O.W.N. 483, à la page 484 . . . : 

1. permettre à la partie qui interroge de connaître les 
points qu’elle aura à réfuter; 

2. lui permettre d’arracher des aveux qui la dispenseront 
de l’obligation de prouver ses propres conclusions; ou 

3. d’arracher des aveux qui anéantissent les conclusions 
de la partie adverse. 

Pour atteindre ces objectifs, il est important que tous les 
documents pertinents soient produits, et que le témoin se 
soit renseigné au préalable afin d’être en mesure de faire 
des dépositions intelligentes ayant un rapport avec l’affai- 
re. 

Ainsi donc, l’objectif de l’interrogatoire préalable, 
tel que le conçoit le juge Steele, n’est pas bien diffé- 
rent de celui énoncé par le juge Strayer tel était alors 
son titre et adopté par le juge en chef Isaac dans le 
passage cité supra de Crestbrook Forest Industries 
Ltd. Le juge Steele s’est également penché sur la 
question du contre-interrogatoire dans le contexte de 
l’interrogatoire préalable. Il l’explique en ces termes, 
à la page 244: 

[TRADUCTION] Lors du procès proprement dit, le contre- 
interrogatoire vise à disséquer les dépositions du témoin, à 

mettre sa crédibilité à\l’épreuve, et aussi à faire ressortir 
des points nouveaux. A l’interrogatoire préalable, le repré- 
sentant de la partie qui y est soumise ne rend pas témoi- 
gnage sur les faits de la cause. Le contre-interrogatoire a 

donc pour but de soulever des points nouveaux.
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He refers to amendments to the Ontario Rules deal- 
ing with discovery by reference to the following 
passage from Holmested and Watson: Ontario Civil 
Procedure,8 vol. 3, at page 31—64 and quotes the 
following passage in the context of a more extensive 
quotation: 

In changing the cross-examination rule, the rule—makers 
were more interested in removing it as an objection than 
in encouraging the turning of examination for discovery 
into full-scale cross-examination. This is reflected in the 
formulation of rule 3l.06(1)(b)———it removes cross- 
examination as a ground of objection rather than spécifi- 
cally authorizing or encouraging cross-examination. 

The same might be said of the formulation of sub- 

section 459(2) of the Federal Court Rules. Mr. 
Justice Steele concludes [at page 245]: 

I adopt the statement in Holmested and Watson, . . . that 
the rule “. . removes cross-examination as a ground of 
objection rather than specifically authorizing or encourag- 
ing cross-examination”. In Ontario it is not cross- 
examination in the true sense. 

As to conduct of counsel at an examination for 
discovery, Mr. Justice Steele writes, at pages 
246-247: 

Discovery is not presided over by a judge or master. 
Counsel for the parties are entitled to be present and must 
conduct themselves as officers of the court and with 
mutual respect. l agrée with Master Sandler in the 
McLeod case . . . where he stated, at pp. 726-7 as follows: 

There is no doubt that a party is entitled to have a 

lawyer present on discovery to give legal assistance to 
the party being examined. But that assistance is to 
consist of the lawyer listening to the particular question 
and deciding whether the question is proper, or 
improper because it is irrelevant, or invades solicitor— 
client privilège, or is confusing or incomprehensible, or 
is otherwise improper, and if so, taking an objection to 
the question on the record in the manner contemplated 
by rule 34.12.9 

To effect this, counsel doing the examination must co— 

operate with the other counsel present so that they (as 
well as the party being examined) can understand the 
questions. This may impede the style or conduct that the 
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Il fait état des modifications apportées aux Règles de 
procédure de l’Ontario en matière d’interrogatoire 
préalable en citant un long passage tiré à la page 
31—64 de l’ouvrage Holmested and Watson: Ontario 
Civil Procedure 8, vol. 3, dont le paragraphe suivant: 

[TRADUCTION] En modifiant la règle régissant le contre- 
interrogatoire, l’autorité de réglementation entendait sur- 
tout empêcher qu’on puisse en faire un moyen d’objection, 
et non pas encourager à transformer l’interrogatoire préa- 
lable en contre-interrogatoire en profondeur. C’est ce qui 
se dégage de la formulation de la règle 3l.06(l)b)——elle 
exclut le contre-interrogatoire à titre de moyen d’objec— 

tion, au lieu de l’autoriser ou de l’encourager expressé- 
ment. 

On peut en dire de même de la formulation du para- 
graphe 459(2) des Règles de la Cour fédérale. Le 
juge Steele conclut à ce sujet en ces termes [à la 
page 245]: 

[TRADUCTION] Je partage l’observation faite par Holmes- 
ted et Watson que la règle «. . . exclut le contre- 
interrogatoire à titre de moyen d’objection, au lieu de 
l’autoriser ou de l’encourager expressément». En Ontario, 
il ne s’agit pas du contre-interrogatoire au sens propre du 
mot. 

Pour ce qui est du comportement des avocats à 

l’interrogatoire préalable, il fait l’observation suivan- 
te, aux pages 246 et 247: 

[TRADUCTION] L’interrogatoire préalable n’est pas pré- 
sidé par un juge ou un protonotaire. Les avocats des 
parties ont le droit d’y assister, et doivent se comporter en 
auxiliaires de la justice et faire preuve de respect récipro- 
que. Je partage la conclusion tirée par le protonotaire 
Sandler dans la cause McLeod . . . aux pages 726 et 727: 

Il est hors de doute qu’une partie a droit, lors de 
l’interrogatoire préalable, à ce qu’un avocat soit présent 
aux fins de consultation. Mais cette assistance consiste 
pour l’avocat à écouter la question posée et à décider si 
elle est pertinente ou si elle est déplacée en ce qu’elle 
n’a aucun rapport avec l’affaire, ou se heurte au secret 
des communications entre client et avocat, ou est dérou- 
tante ou incompréhensible, ou est déplacée à tout autre 
égard, et le cas échéant, à soulever une objection con- 
formément à la règle 34.129. 

À cette fin, l’avocat qui interroge doit coopérer avec les 
autres avocats présents pour que ces derniers (ainsi que la 
partie soumise à l’interrogatoire) comprennent les ques- 
tions posées. Cet impératif peut faire obstacle à la manière
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examining counsel wishes to pursue but it is a necessary 
imposition. 

On the other hand, counsel for the party or parties 
present must not interfere any more than is necessary in 
order to perfor‘m their proper function. They must net 
answer the question for a party unless there is no objec- 
tion (see rule 31.08), even if the answer given by the 
party is wrong.10 

The duty to correct answers under rule 31.09 is on the 
party, not his counsel. It also contemplates that the obliga- 
tion is after the complétion of the examination, not during 
it. If a party has given an incorrect or confusing answer, 
his counsel may endeavour to correct or clarify it on re— 

examination, as permitted by rule 34.11. Often it may be 
more désirable to correct an error at the time it is made, 
but if the examining counsel objects, than it must be 
corrected in accordance with the rules. Otherwise such 
interjections by counsel for the party may interrupt the 
proper flow of the examination. If objection is taken to a 

question, an argument should not ensue on the record of 
the discovery." 

I am satisfied that the foregoing summary of 
appropriate conduct on examination for discovery in 
matters before Ontario courts applies equally to 
matters before this Court. 

Finally, Mr. Justice Steele retums briefly to the 
issue of cross—examination during discovery. At page 
254 he states: 

At trial, a party has given évidence in chief, and on cross- 
examination he will be deemed to be familiar with it. On 
discovery new issues are put to the party, and it may take 
both him and his counsel time to familiarize themselves 
with the documents before answering. However, this delay 
to understand must not be used merely as an excuse to 
slow down the discovery for the purpose of giving the 
party being discovered time to fabricate his answer. 

Once again, I am satisfied that the same can be 
said of examinations for discovery before this Court. 
Cross-examination on examination for discovery is 
clearly, if obliquely, contemplated by the Federal 
Court Rules which provide that objection may not 
be taken to a question put to the party being exam- 

ined, merely on the ground that the question is in 
the nature of cross—examination. But that is not to 

say that examination for discovery that is in the 

dont il aimerait conduire l’interrogatoire, mais i1 s’agit la 
d’une condition nécessaire. 

De leur côté, l’avocat ou les avocats de la ou des parties 
présentes ne doivent pas intervenir plus que ne l’exige 
l’exercice légitime de leurs fonctions. Ils ne doivent pas 
répondre à la place de la partie représentée a moins qu’il 
n’y ait aucune objection (voir la règle 31.08), même si la 
réponse donnée par cette partie est erronée'°. 

Selon la règle 31.09, c’est a la partie soumise à l’inter- 
rogatoire, et non à son avocat, de rectifier les réponses, et 
ce, après la clôture, non pas dans le cours, de l’interroga- 
toire préalable. Si elle a donné une réponse incorrecte ou 
déroutante, son avocat peut essayer de la rectifier ou 
clarifier lors du nouvel interrogatoire, conformément à la 
règle 34.11. Dans bien des cas, il est plus souhaitable de 
rectifier l’erreur dès qu’elle a été faite, mais si l’avocat 
qui procède à l’interrogatoire s’y oppose, la rectification 
doit se faire conformément aux règles. Autrement, les 
interventions de l’avocat de la partie soumise a l’interro- 
gatoire peuvent en entraver la marche. En cas d’objection 
à une question, il n’y a pas lieu à débats consignés dans le 
dossier de l’interrogatoire préalable". 

J’estime que le résumé ci-dessus des règles de 
conduite à observer lors de l’interrogatoire préalable 
dans les affaires relevant des tribunaux de l’Ontario 
s’applique également aux causes soumises à la Cour. 

Enfin, le juge Steele est revenu brièvement sur la 
question du contre—interrogatoire au cours de l’inter— 

rogatoire préalable, à la page 254: 

[TRADUCTION] Au procès, la partie qui a témoigné sur des 
faits est censée les connaître à fond quand elle est contre- 
interrogée sur les mêmes faits. A l’interrogatoire préalable, 
la partie qui y est soumise se voit poser des questions sur 
des points nouveaux, et son avocat et elle-même peuvent 
mettre un certain temps à s’informer sur les documents en 
question avant de pouvoir répondre. Cependant, ils ne 
peuvent se servir de ce délai nécessaire comme d’une 
excuse pour retarder l’interrogatoire préalable, afin d’avoir 
le temps de fabriquer une réponse. 

À ce sujet encore, j’estime qu’il en est de même 
des interrogatoires préalables dans les causes soumi- 
ses à la Cour. Le contre-interrogatoire au cours de 
l’interrogatoire préalable est clairement, encore 
qu’indirectement, prévu par les Règles de la Cour 
fédérale, aux termes desquelles nul ne peut s’oppo- 

ser à une question posée dans le cadre d’un interro— 

gatoire préalable pour la seule raison qu’elle consti— 

tue un contre—interrogatoire. Cela ne veut cependant 
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nature of cross-examination is govemed by all of the 
principles applicable in respect of cross-examination 
at trial. In particular, the generally accepted prin- 
ciple that counsel may not consult with a person 
being cross—examined during the course of the cross- 

examination cannot, I conclude, be extended without 
réservation to examinations for discovery. To pre- 
clude access by counsel to an individual being 
examinéd, and the converse, particularly where that 
individual is a nominee rather than a party and the 
range of the examination for discovery is broad and 
detailed, would work against the principles govem- 
ing examination for discovery quoted earlier from 
the Crestbrook Forest Industries Ltd. décision. 

Against the foregoing analysis, I will allow this 
appeal in part, strike out the substantive part of the 
order of the Associate Senior Prothonotary here 
under appeal and substitute the following: 

lt is héreby ordered that, on the examination for discovery 
of Dr. H. Bruce Harland on behalf of the Defendant in 
this matter: 

l. Dr. Harland may consult with counsel during recesses 
and adjournments for advice and assistance; 

(a) to assemble evidence for examination; and 

(b) to correct any accuracy or deficiency in any answer 
given by him during the examination; 

2. In accordance with Federal Court Rule 465.3, counsel 
appearing with Dr. Harland on the examination for dis- 
covery may answer a question on béhalf of Dr. Harland 
during the examination, unless the examining party, or 
counsel on its behalf, objects; and 

3. Counsel appearing with Dr. Harland should not inter- 
vene to advise or assist Dr. Harland between the time a 
question is asked and the time the answer is given, other 
than for the purpose of objecting to a question or with the 
consent of the examining party or counsel for that party. 

The Associate Senior Prothonotary provided that 
costs of the motion before him should be in the 

cause. Costs of that motion, and of this appeal, shall 
be in the cause. 
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pas dire que le contre—interrogatoire dans le cadre de 
l’interrogatoire préalable est régi par tous les princi— 

pes applicables au contre-interrogatoire lors du 
procès proprement dit. En particulier, le principe 
généralement reconnu qui interdit les consultations 
entre l’avocat et le témoin au cours du contre- 
interrogatoire, ne peut s’étendre sans réserves à 

l’interrogatoire préalable. Interdire les consultations 
entre la personne interrogée, en particulier dans le 
cas où elle n’est que la représentante et non pas la 
partie soumise à l’interrogatoire elle-même et où les 
points à élucider sont variés et détaillés, irait à l’en— 

contre des principes applicables en la matière, tels 
que les a dégagés la décision Crestbrook Forest 
Industries Ltd., supra. 

À la lumière de l’analyse ci-dessus, je ferai droit 
en partie au présent appel, infirrnerai le dispositif de 
l’ordonnance contestée du protonotaire adjoint, et y 
substituerai ce qui suit: 

Il est par les présentes ordonné que, lors de l’interroga- 
toire préalable de M. H. Bruce Harland, qui y représente 
la défenderesse: 

l. M. Harland et l’avocat qui l’assiste pourront se consul- 
ter durant les suspensions et ajournements: 

a) afin de réunir les preuves destinées à l’interrogatoire; 

b) afin de rectifier toute inexactitude ou insuffisance 
dans quelque réponse faite par M. Harland au cours de 
l’interrogatoire; 

2. Conformément à la Règle 465.3 des Règles de la Cour 
fédérale, l’avocat qui assiste M. Harland lors de l’interro- 
gatoire préalable pourra, pendant l’interrogatoire, répondre 
à une question à sa place, à moins que la partie qui l’in- 
terroge, ou son avocat, ne s’y oppose. 

3. Sauf ce qui est prévu au paragraphe l ci-dessus, l’avo- 
cat qui comparait aux côtés de M. Harland n’aura pas le 
droit d’intervenir pour lui donner aide ou conseils entre le 
moment où celui-ci se voit poser une question et le mo- 
ment où il y répond, si ce n’est pour opposer une objec— 
tion à une question ou à moins de consentement de la 
partie qui interroge M. Harland, ou de l’avocat de cette 
partie. 

Le protonotaire adjoint a décidé que les dépens de 

la requête dont il était saisi suivraient l’issue de la 
cause. Les dépens de la requête et de l’appel en 
instance suivront l’issue de la cause. 
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T-2366-95 

Hien Do-Ky, Vietnamese Refugee Sponsorship 
Committee (Applicants) 

V. 

The Minister of Foreign Affairs and International 
Trade (Respondent) 

INDEXED As.- Do-K Y v. CANADA (MINISTER OF FOREIGN 
AFFAIRS AND INTERNATIONAL TRADE) (T.D.) 

Trial Division, Nadon J.——Ottawa, November l8, 
1996 and February 6, 1997. 

Access to information — Judicial review of Information 
Commissioner’s décision upholding non—disclosure of 
diplomatie notes under Act, s. I5 —— Three notes sent from 
Canadian government to foreign state — Fourth sent from 
foreign state to Canadian government — S. 15(l)(h) 
permitting non—disclosure of any record containing infor— 
mation which could reasonably be expected to be injuri- 
ous to conduct of international affairs —— Foreign state 
objecting to disclosure —— (I) All four notes should be 
considered under s. 15, though correspondence from 
foreign state could also be considered under s. 13 (infor- 
mation obtained in confidence from foreign state) — 
Notes forming conversation between governments —— 

Pointless to maintain confidentiality of one half of conver— 

sation when that half could be inferred by reading other 
half— (2) Notes exempt because of nature as diplomatie 
notes — Confidential regardless of contents —— (3) Rea- 
sonable appréhension of harm if notes released — T o act 
contrary t0 direct request of foreign state would harm 
Canada ’s réputation in international community. 

This was an application for judicial review of the Infor- 
mation Commissioner’s décision upholding the non— 

disclosure of diplomatie notes under Access to Information 
Act, subsection 15(1). Paragraph 15(l)(h) provides that the 
head of a government institution may refuse to disclose 
any record, , including diplomatic correspondence 
exchanged with foreign states, that contains information 
the disclosure of which could reasonably be expected to 
be injurious to the conduct of international affairs. Three 
of the notes had been sent from the Canadian government 
to the govemment of a foreign state. The fourth note had 
been sent from the foreign state to the Canadian govem- 
ment. The note from the foreign state was originally not 
disclosed under paragraph 13(1)(a), which provides that 
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T-2366-95 

Hien Do-Ky, Vietnamese Refugee Sponsorship 
Committee (requérants) 

Le ministre des Affaires étrangères et du com— 

merce international (intimé) 

RÉPERTORIÉ: DO-KY c. CANADA (MINISTRE DES AFFAI- 
RES ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE INTERNATIONAL) 
(1” INST.) 

Section de première instance, juge Nadon—Ottawa, 
18 novembre 1996 et 6 février 1997. 

Accès à l ’information — Révision judiciaire du maintien 
par le Commissaire à l’information de la décision, fondée 
sur l’art. 15, de ne pas divulguer des notes diplomatiques 
—— Trois notes avaient été envoyées par le gouvernement 
canadien au pays étranger — Une quatrième note a été 
transmise au Canada par ce pays — L ’art. 15(1)h) exemp- 
te de communication les documents contenant des rensei— 

gnements dont la divulgation risquerait vraisemblablement 
de porter préjudice à la conduite des ajfaires internationa- 
les — L ’Etat étranger s 'est opposé à la communication — 
(1) Les quatre notes sont visées par l’art. I5, mais la 
missive envoyée par l ’Etat étranger pourrait aussi relever 
de l'art. 13 (documents obtenus à titre confidentiel du 
gouvernement d 'un Etat étranger) — Les notes forment 
une conversation entre gouvernements — Il ne sert à rien 
de protéger la confidentialité d ’une moitié de la conversa- 
tion si la lecture de l’autre moitié peut permettre d’en 
inférer la teneur —— (2) C’est le caractère diplomatique 
des notes qui fonde l’exemption — Elles sont confidentiel— 
les sans égard à leur contenu — (3) Il existe un risque 
vraisemblable de préjudice si les notes sont communiquées 
~— La réputation du Canada au sein de la communauté 
internationale serait entachée s’il contrevenait à une 
demande expresse d 'un Etat étranger. 

Il s’agit de la demande de révision du maintien par le 
Commissaire à l’information de la décision, fondée sur 
paragraphe 15(1) de la Loi sur l’accès à l ’information, de 
ne pas communiquer des notes diplomatiques. L’ali— 

néa 15(1)h) prévoit que le responsable d’une institution 
fédérale peut refuser la communication de documents, y 
compris la correspondance diplomatique échangée avec 
des pays étrangers, dont la divulgation risquerait vraisem- 
blablement de porter préjudice à la conduite des affaires 
internationales. Trois des notes avaient été adressées par le 
gouvernement canadien au gouvernement d’un pays étran— 

ger. La quatrième était envoyée au Canada par ce pays 
étranger. Le refus de communiquer cette dernière note 
reposait initialement sur l’alinéa l3(l)a), lequel prévoit
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the head of a government institution shall refuse to dis- 
close any record requested under the Act that contains 
information that was obtained in confidence from the 
govemment of a foreign state. The government of the 
country with which the exchange had taken place objected 
to the release of the notes. 

The issues were: (l) whether all of the notes should be 
considered under section 15, or whether the two classes of 
notes should be dealt with under separate provisions of 
the Act (which in tum depended upon whether the notes 
could be dealt with independently of one another or 
whether they had to be considered as composing a single 
discussion); (2) whether section 15 addresses the spécial 
nature of diplomatic correspondence or only the informa— 

tion contained therein; and (3) whether the govemment 
had discharged the burden of proving that the head of the 
institution which refused to disclose the notes had “rea- 
sonable grounds” for doing so, as required by section 50. 

Held, the application should be denied. 

(l) There is some overlap between paragraphs 13(1)(a) 
and 15(l)(h) as correspondence received from a foreign 
state could conceivably fall into both categories. The 
section 15 category is broader in scope and includes much 
more than foreign correspondence. There is a firrther 
distinction in that documents which are classified under 
section 15 must reasonably be expected to cause injury 
before they can be exempted under the Act whereas 
foreign correspondence is prima facie exempted unless it 
can be brought within one of the enumerated exceptions. 
The Act neither prevents the head of a govemment institu- 
tion from excluding a document on the basis of more than 
one provision nor requires that the head of the govern— 

ment institution bring the document within every conceiv- 
able provision of the Act. It is sufficient if the head of a 

govemment institution finds that a record is exemptéd by 
a particular provision of the Act. 

The four notes should be dealt with as a single package. 
As they form a conversation between governments, it 
would serve little purpose to maintain the confidentiality 
of one half of 'the conversation when that half could be 
inferred from a reading of the other half. All of the notes 
may be dealt with under section 15 despite the additional 
protection afforded to the documents which may also fall 
to be considered under subsection 13(1). 

(2) Subsection 15(1) refers to information which, if 
disclosed, would reasonably result in injury. The para- 
graphs thereafter which serve as general examples of the 
general principle are phrased as information: “relating to”, 
“obtained or prepared for the purpose of" and “on 

que le responsable d’une institution fédérale est tenu de 
refuser la communication de documents contenant des 
renseignements obtenus à titre confidentiel des gouverne— 
ments des Etats étrangers. Le gouvernement du pays 
étranger visé s’était opposé à la communication des notes. 

Les questions en litige sont les suivantes: (1) est-ce que 
toutes les notes requièrent une analyse fondée sur l’arti- 
cle 15 ou faut-il examiner les deux catégories de notes en 
fonction de dispositions distinctes de la Loi (question qui 
nécessite de déterminer s’il est possible de traiter chaque 
note de façon indépendante ou si elles doivent être consi- 
dérées comme un tout nécessitant un examen unique); (2) 
est-ce que l’article 15 s’applique en raison du caractère 
particulier de la correspondance diplomatique ou vise—t-il 
seulement les renseignements contenus dans ce type de 
correspondance; (3) le gouvernement s’est-i1 acquitté du 
fardeau de prouver que le responsable de l’institution qui a 

refusé de divulguer les notes avait des «motifs raisonna- 
bles» de le faire, ainsi que le requiert l’article 50. 

Jugement: la demande doit être rejetée. 

(l) Il y a chevauchement entre les alinéas l3(l)a) et 
15(1)h) car il est logiquement possible de faire relever la 
correspondance reçue d’un Etat étranger des deux catégo— 

ries. L’article 15 établit une catégorie de portée plus large 
qui englobe beaucoup plus que la correspondance avec des 
gouvernements étrangers. Une distinction supplémentaire 
s’impose du fait qu’il doit exister un risque vraisemblable 
de préjudice probable pour que l’exemption prévue à 
l’article 15 puisse jouer, alors que les lettres de gouverne- 
ments étrangers sont d’emblée exemptées (le communica- 
tion à moins qu’une des exceptions énumérées ne s’appli- 
que. Aucune disposition de la Loi n’interdit au responsa— 
ble d’une institution fédérale de fonder un refus de com- 
munication sur plus d’une disposition. La Loi n’exige pas 
non plus que le responsable invoque toutes les dispositions 
de la Loi susceptibles de s’appliquer. Il suffit qu’il con- 
clue qu’un document doit être exempté de communication 
par suite d’une disposition particulière de la Loi. 

Les quatre notes doivent être traitées comme un ensem— 

ble. Comme les notes forment une conversation entre 
gouvernements, il ne serait pas très utile de garder confi- 
dentielle la moitié de la conversation quand la lecture de 
l’autre moitié pourrait permettre d’en inférer la teneur. La 
totalité des notes peut être traitée sous le régime de l’arti- 
cle 15 même si les documents qui peuvent également 
relever du paragraphe 13(1) jouiraient d’un protection 
supplémentaire. 

(2) Le texte du paragraphe 15(1) fait état de renseigne- 
ments dont la divulgation risquerait vraisemblablement 
d’être préjudiciable. Les alinéas suivants, qui formulent 
des exemples de ce principe général, parlent de «rensei- 
gnements» «d’ordre» «relatifs aux», «concernant», d’«élé—
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methods of”. Paragraph (h) alone refers to information 
which "constitutes” diplomatie correspondence. For infor- 
mation to “constitute” something, it must mean that it 
makes a thing what it is. This is something more than 

merely information which is contained in a record. On 
this basis, the government seeking to exempt diplomatic 
notes could reasonably do so because they are diplomatic 
notes and not necessarily on the basis of the information 
contained in the notes. Therefore, the government may 
lawfully exempt diplomatic notes from release not necess- 

arily because the information therein is sensitive, but 
simply because the notes constitute confidential diplo- 
matie communications and the international community 
has a reasonable expectation that such notes will remain 
confidential. This is especially truc when the foreign 
country has explicitly requested that the correspondence 
not be released. 

(3) When the Court is reviewing a decision not to 
release documents under section 50, the government must 
show that the documents fall within the enumerated cat- 

egory and that a reasonable person would expect harm to 
result from the release of those documents. In consider- 
ation of the fact that the nature of the notes must be taken 
into account in assessing the probability of harm which 
would result from their disclosure, the government had 
and continues to have a reasonable apprehension of harm 
if it were to disclose the notes. The harm is more than 
spéculative because the foreign state specifically stated 
that it did not want the notes to be made public. To act 
contrary to a direct request from a foreign state would 
harm Canada’s reputation in the international community 
as a state which deals fairly with its counterparts. Addi- 
tionally, as the entire international diplomatie process 
relies on integrity and trust, Canada would, if it released 
diplomatie notes without concem for the opinions of 
foreign States affected, harm its own ability to function 
effectively on the international level. The criteria in sec- 

tion 50 were met. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Access to Information Act, R.S.C., 1985, c. A—l, ss. 

2(1), 4(1), 13,15, 25, 41, 47(1), 48, 49, 50. 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

REFERRED TOI 

Canada (Information Commissioner) v. Canada 
(Prime Minister), [1993] l F.C. 427; (1992), 12 
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ments d’information recueillis ou préparés aux fins» et de 

«renseignements concernant lgs méthodes». Seul l’alinéa 
h), toutefois, fait état, dans sa version anglaise, de rensei— 

gnements «that constitutes diplomatie correspondence». 
Le fait, pour des renseignements, de «constituer» quelque 
chose doit signifier qu’ils font qu’une chose est ce qu’elle 
est. Il s’agit de quelque chose de plus que des renseigne- 
ments simplement contenus dans un document. Sur ce 
fondement, le gouvernement qui cherche à exempter de 
communication des notes diplomatiques pourrait raisonna- 
blement refuser de les communiquer parce qu’il s’agit de 
notes diplomatiques et non à cause des renseignements 
qu’elles renferment. Par conséquent, le gouvernement peut 
légitimement exempter de communication des notes diplo— 

matiques non pas nécessairement parce que les notes 
portent sur des renseignements de nature délicate mais 
simplement parce qu’elles constituent des communications 
diplomatiques confidentielles, et que la communauté 
internationale peut raisonnablement s’attendre à ce que de 
telles notes demeurent confidentielles. Cela est d’autant 
plus vrai lorsque la confidentialité a été expressément 
requise. 

(3) Lorsque la Cour examine un refus de communication 
visé par l’article 50, le gouvernement doit démontrer que 
les documents relèvent de la catégorie mentionnée et 
qu’une personne raisonnable estimerait que leur communi— 

cation serait préjudiciable. Compte tenu du fait qu’il faut 
prendre en considération la nature de ces notes pour éva- 
luer la probabilité de préjudice associée à leur divulgation, 
le gouvernement a craint et continue de craindre avec 
raison que la divulgation de ces notes ne cause un préjudi- 
ce. Le préjudice n’est pas qu’hypothétique puisque le pays 
étranger s’est opposé expressément à ce que les notes 
deviennent publiques. Si le Canada devait passer outre à 

une demande expresse d’un Etat étranger, il ternirait la 
réputation qu’il a au sein de la communauté internationale 
de traiter ses partenaires avec équité. Comme, en outre, le 
processus diplomatique repose entièrement sur l’intégrité 
et la confiance, le Canada compromettrait l’efficacité de 

son action en matière internationale s’il communiquait, des 
notes diplomatiques en faisant fi de l’opinion des Etats 
étrangers visés. Les critères énoncés à l’article 50 ont été 
respectés. 
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T he following are the reasons for order rendered 
in English by 

NADON J.: This is an application for judicial 
review of a decision that certain diplomatie notes 

exchanged between Canada and another country 
could not be released under the Access to Informa— 

tion Act, R.S.C., 1985, c. A-l (the Act). This review 

DO-KY v. CANADA [1997] 2 F.C. 

Admin. L.R. (2d) 81; 49 C.P.R. (3d) 79; 57 F.T.R. 
180 (1" inst.); Canada Packers Inc. c. Canada (Minis- 
tre de l’Agriculture), [1989] l C.F. 47; (1988), 53 
D.L.R. (4th) 246; 32 Admin. L.R. 178; 26 C.P.R. (3d) 
407; 87 N.R. 8 (C.A.); Rubin c. Canada (Société 
canadienne d hypothèques et de logement), [1989] l 
C.F. 265; (1988), 52 D.L.R. (4th) 671; l9 F.T.R. 160; 
86 N.R. 186 (C.A.); Air Atonabee Ltd. c. Canada 
(Ministre du Transport) (1989), 27 C.P.R. (3d) 180; 
27 F.T.R. 194 (C.F. lm inst.); Ottawa Football Club c. 

Canada (Ministre de la Condition physique et du 
Sport amateur), [1989] 2 C.F. 480; (1989), 23 C.P.R. 
(3d) 297; 24 F.T.R. 62 (1" inst.); Bande indienne de 
Montana c. Canada (Ministre des Affaires indiennes 
et du Nord canadien), [1989] l C.F. 143; [1988] 5 

W.W.R. 151; (1988), 59 Alta. L.R. (2d) 353; 18 

F.T.R. 15 (1m inst.); Ternette c. Canada (Solliciteur 
général), [1992] 2 C.F. 75; (1991), 86 D.L.R. (4th) 
281; 39 C.P.R. (3d) 371; 49 F.T.R. 161 (1'° inst.); X 
c. Canada (Ministre de la Défense nationale), [1992] 
1 C.F. 77; (1991), 46 F.T.R. 206 (1m inst.). 

DOCTRINE 

Shorter Oxford English Dictionary on Historical 
Principles, 3rd. ed. rev. Oxford: Clarendon Press, 
1990. «constitute». 

DEMANDE de contrôle judiciaire du maintien par 
le Commissaire à l’information de la décision, fon— 

dée sur le paragraphe 15(1) de la Loi sur l'accès à 

l’information, de ne pas divulguer les notes diploma- 
tiques. Demande rejetée. 

AVOCATS: 

David Matas, pour les requérants. 

Geoffrey S. Lester pour l’intimé. 

PROCUREURS: 

David Matas, Winnipeg, pour les requérants. 
Le sous—procureur général du Canada pour 
l’intimé. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 
l’ordonnance rendus par 

LE JUGE NADON: La Cour est saisie de la deman- 

de de révision de la décision rendue en application 
de la Loi sur l'accès à l’information, L.R.C. (1985), 
ch. A—l (la Loi), de ne pas divulguer des notes 
diplomatiques échangées entre le Canada et un autre
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is made pursuant to section 41 of the Act which 
states: 

4l. Any person who has been refused access to a record 
requested under this Act or a part thereof may, if a com- 
plaint has been made to the Information Commissioner in 
respect of the refusal, apply to the Court for a review of 
the matter within forty-five days after the time the results 
of an investigation of the complaint by the Information 
Commissioner are reported to the complainant under 
subsection 37(2) or within such further time as the Court 
may, either before or after the expiration of those forty- 
five days, fix or allow. 

The facts of this case will be dealt with in a very 
succinct manner in order to conform with subsection 

47(1) of the Act which provides: 

47. (1) In any proceedings before the Court arising from 
an application under section 4l, 42 or 44, the Court shall 
take every reasonable precaution, including, when appro— 

priate, receiving représentations ex parte and conducting 
hearings in camera, to avoid the disclosure by the Court 
or any person of 

(a) any information or other material on the basis of 
which the head of a government institution would be 

authorized to refuse to disclose a part of a record 
requested under this Act; . . . 

It should be noted that the memorandum of each 

party and the affidavit upon which the respondent 
relies are all filed as confidential documents by 
order of McGillis J. dated April 3, 1996 and the 

hearing was held in camera. The respondent’s 

affiant was cross—examinéd on his affidavit by the 

applicants and that transcript is also confidential. 

The applicants originally applied for the release of 
two specific notes and any diplomatic note relating 
to a case summary appended to the request. Foreign 
Affairs subsequently identified a total of four notes 

which fell within the scope of the March 28, 1994 

request. 

By letter dated July 28, 1994 the applicants were 

notified by the Foreign Affairs Coordinator, Access 

to Information and Privacy, that the notes requested 

were exempt from release under subsection 15(1) of 
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pays. La demande de révision est fondée sur l’article 
4l de la Loi, lequel dispose que: 

41. La personne qui s’est vu refuser communication 
totale ou partielle d’un document demandé en vertu de la 
présente loi et qui a déposé ou fait déposer une plainte à 

ce sujet devant le Commissaire à l’information peut, dans 
un délai de quarante-cinq jours suivant le compte rendu du 
Commissaire prévu au paragraphe 37(2), exercer un re- 
cours en révision de la décision de refus devant la Cour. 
La Cour peut, avant ou après l’expiration du délai, le 
proroger ou en autoriser la prorogation. 

J ’exposerai brièvement les faits de la présente 
affaire de façon à me conformer au paragraphe 47(1) 
de la Loi, lequel prévoit ce qui suit: 

47. (1) À l’occasion des procédures relatives aux re- 
cours prévus aux articles 4l, 42 et 44, la Cour prend 
toutes les précautions possibles, notamment, si c’est indi— 

qué, par la tenue d’audiences à huis clos et l’audition 
d’arguments en l’absence d’une partie, pour éviter que ne 
soient divulgués de par son propre fait ou celui de quicon- 
que: 

a) des renseignements qui, par leur nature, justifient, en 
vertu de la présente loi, un refus de communication 
totale ou partielle d’un document; 

Il convient de signaler que les mémoires des 

parties et l’affidavit sur lequel l’intimé s’appuie ont 
été déposés sous le sceau de la confidentialité, en 

application de l’ordonnance rendue par le juge 
McGillis le 3 avril 1996, et que l’audience s’est 

déroulée à huis clos. Les requérants ont contre- 
interrogé l’auteur de l’affidavit soumis par l’intimé, 
et la transcription du contre—interrogatoire est égale— 

ment confidentielle. 

Les requérants demandaient initialement la com- 
munication de deux notes précises et de toute note 
diplomatique ayant trait à un sommaire de cas joint 
à leur demande. Le ministère des Affaires étrangères 

a par la suite recensé quatre notes, au total, qui 
étaient visées par la demande du 28 mars 1994. 

Le coordonnateur de l’accès à l’information et de 

la protection des renseignements personnels a in— 

formé les requérants, dans une lettre datée du 
28 juillet 1994, que les documents demandés étaient
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the Act as the release of the documents might rea— 

sonably be expected to be injurious to Canada’s 

international relations. On August 19, 1994 the 

coordinator received notice from the Office of the 

Information Commissioner that there had been a 

complaint made by the applicants against the ex— 

emption claimed for these notes. 

After further discussion with the Information 
Commissioner and more références and discussions 

with the relevant government departments, in Febru— 

ary of 1995 the coordinator took the position that 
sufficient time had elapsed that the country with 
which this exchange had taken place could be 

approached with respect to the release of the notes. 

However, in September 1995 the government of that 

country notified the Government of Canada that they 
objected to the release of the notes as the issues 

discussed therein continued to be sensitive topics in 
that state. Because of the position taken by this 
foreign state, the coordinator contended that the 
Canadian government could not possibly release 

these notes in the face of a direct request to keep 

the notes confidential. 

The Information Commissioner agreed with the 

Department of Foreign Affairs and thus communi— 

cated to thé applicant that the release of the infor— 

mation would reasonably be expected to be injurious 
to the conduct of international affairs as such a 

release would be in direct conflict with the 

expressed wishes of that foreign state. The notes 

thus continued to be exempt from disclosure pursu- 

ant t0 subsection 15(1). 

Three of the notes at issue were sent from the 

Canadian government to the government of the 

foreign state (Country D). The last note in issue was 

sent from Country D to the Canadian government in 
response to one of the three notes mentioned above. 

The note from Country D was determined to have 

been obtained in confidence and was therefore orig- 

inally not disclosed according to the terms of para— 

graph 13(1)(a) of the Act. The Information Connnis— 

sioner upheld the non-disclosure of all of the docu— 

ments on the basis of subsection 15(1) of the Act 

exemptés de communication en vertu du paragra- 
phe 15(1), vu que leur divulgation risquerait vrai- 
semblablement de porter préjudice aux relations 
internationales du Canada. Le 19 août 1994, le coor— 

donnateur a reçu un avis du Commissaire à l’infor— 

mation lui faisant savoir que les requérants avaient 
déposé une plainte à l’égard de l’exception invoquée. 

Après de nouveaux échanges avec le Commissaire 
à l’information et après communication et discussion 
avec les ministères concernés, le coordonnateur a 

émis l’opinion, au mois de février 1995, qu’un délai 
suffisant s’était écoulé depuis les échanges et qu’il 
était possible de s’enquérir auprès du pays en cause 

de la possibilité de communiquer les notes. Au mois 
de septembre 1995, toutefois, le gouvernement de ce 

pays a fait savoir au gouvernement du Canada qu’il 
s’opposait à la divulgation des notes car les sujets 
qui y étaient abordés revêtaient toujours un caractère 
délicat dans ce pays. Le coordonnateur, à cause de la 
position prise par le pays, a déclaré que le gouverne- 
ment canadien, ayant reçu une demande expresse 

visant le maintien de leur confidentialité, ne pouvait 
absolument pas communiquer les documents. 

Le Commissaire à l’information a donné raison au 

ministère des Affaires étrangères, et il a donc in— 

formé les requérants que la divulgation des rensei- 
gnements risquerait vraisemblablement dc porter 
préjudice à la conduite des affaires internationales 
car elle irait directement à l’encontre des voeux 

exprimés par le pays en cause. Il a donc maintenu, à 

l’égard des documents, l’application de l’exception 
prévue au paragraphe 15(1). 

Trois des notes avaient été adressées par le gou- 

vernement canadien au gouvernement de l’autre pays 
(le pays D). La dernière note émanait du pays D, et 

répondait à l’une des trois notes susmentionnées. 

Il a été établi que la note envoyée par le pays D 
avait été obtenue à titre confidentiel et donc, que lc 
refus de la communiquer reposait initialement sur 
l’alinéa 13(l)a) de la Loi. Le Commissaire à l’infor— 

mation, en se fondant sur le paragraphe 15(1) de la 

Loi, a maintenu 1e refus de communication formulé
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because the release “could reasonably be expected to 

be injurious to the conduct of international affairs” 
in that, “in the absence of consent from [Country 
D], Canada would risk breaching diplomatic conven- 

tions by disclosing such notes . . . [s]uch a breach 
could adversely affect Canada’s diplomatie 
exchanges . . . with other countries as well”. 

The applicants submit that the respondent made 

the following errors of law when it refused to dis— 

close the information requested: 

1. The respondent erred in law in beginning with the 

premise that diplomatic notes should not be dis- 

closed as this presumption violates the scheme of 
the Act and fetters the discrétion of the person mak- 

ing the determination. 

2. The respondent erred in law in not considering 

the individual facts of this case in making its deter- 

mination. 

3. The respondent erred in law in treating the four 
notes as an unseverable group. This error led the 
respondent to apply the mandatory exemption of 
section 13 to all of the notes instead of applying the 

section 15 discretion. No discretion was exercised. 

4. The respondent erred in law by applying a test of 
“normal diplomatic practice” instead of the more 
onerous test provided in subsection 15(1) of “rea— 

sonable expectation of injury to the conduct of inter- 
national affairs”. 

5. The respondent erred in law in examining the 

effect of the disclosure of the record itself instead of 
focussing on the effect of the release of the informa- 
tion contained in the record. The Act requires the 

disclosure of the records based on the nature of the 

information contained in the record, and not based 

on the nature of the record. 

6. The respondent erred in law in not disclosing 
information which falls under subsection 13(1) but 
which has been made public and thus falls within 
the exception of subsection 13(2). 
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à l’égard de tous les documents, parce que la divul- 
gation [TRADUCTION] «risquerait vraisemblablement 
de porter préjudice à la conduite des affaires intema- 
tionales», car [TRADUCTION] «en l’absence du con- 
sentement du [pays D], le Canada risquerait, s’il 
divulguait ces notes, d’enfreindre les conventions 
diplomatiques . . . ce qui pourrait nuire aux échan- 
ges diplomatiques du Canada . . . avec d’autres pays 
également». 

Les requérants soutiennent que l’intimé a commis 
les erreurs de droit suivantes en refusant de commu- 
niquer les renseignements demandés: 

l. Il a posé la prémisse que les notes diplomatiques 
ne doivent pas être communiquées, laquelle pèche 
contre l’économie de la Loi et impose des limites au 
pouvoir discrétionnaire du décideur. 

2. Il a omis de prendre en considération les faits 
particuliers de l’affaire pour formuler sa décision. 

3. Il a traité les quatre notes comme un ensemble 
indivisible, ce qui l’a amené à appliquer l’exception 
obligatoire énoncée à l’article l3 à toutes les notes 
au lieu d’exercer le pouvoir discrétionnaire prévu à 

l’article 15. Aucun pouvoir discrétionnaire n’a été 

exercé. 

4. Il a appliqué le critère des [TRADUCTION] «usages 

diplomatiques habituels» au lieu du critère plus 
exigeant énoncé au paragraphe 15(1), savoir [TRA- 

DUCTION] «le risque vraisemblable d’atteinte à la 
conduite des affaires intemationales». 

5. Il a examiné les effets qu’aurait la communication 
du document lui-même au lieu de s’attacher à ceux 
de la communication des renseignements contenus 

dans le document. La Loi fait obligation de commu- 
niquer les documents en fonction de la nature des 

renseignements qu’ils renferment, et non en fonction 
de la nature propre des documents. 

6. Il a invoqué le paragraphe 13(1) pour refuser de 

communiquer des renseignements qui avaient été 

rendus publics et qui étaient donc visés par l’excep- 
tion prévue au paragraphe 13(2).

10
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7. The respondent erred in law in rationalizing its 
decision on the basis that the information in the 

notes would cast doubt on the seriousness of the 

commitment of Country D to live up to its intema- 

tional obligations. This interprétation of the informa- 
tion is not self—evident and it is therefore unreason- 

able to conclude that it would be apparent to the 

world. 

8. The respondent erred in law in failing to make an 

assessment of whether the reason given by Country 
D or its own officials is justifiable according to the 

test set out in the Act. 

9. The respondent erred in not considering the two 
notes explicitly requested separately from the 

request for “any diplomatic note relating to the 
case”. The respondent only turned its mind to the 
entire package of four notes. 

10. The respondent erred in law in seeking the con- 

sent of the government of Country D because, in 
failing to get that consent, the respondent did not 
independently consider whether the release of the 

information would be injurious to the conduct of 
international affairs. 

There are really only three issues which need to 
be decided in order to address all of the issues 

raised by the applicants. The first is whether all of 
the notes fall to be considered under section 15 or 
whether the two classes of notes must be dealt with 
under separate provisions of the Act. In this vein it 
must be considered whether the notes can be dealt 

with independently of one another or whether they 
must be considered as composing a single dis— 

cussion. The second issue is whether section 15 is 

meant to address the special nature of diplomatic 
correspondence or whether only the information 
contained in such correspondence is addressed by 
that section. The third issue is whether the govem- 

ment has satisfied its burden of proving that the 

head of the institution which refused to disclose the 

notes in issue had “reasonable grounds” for doing 

so, as section 50 requires. 

7. Il a justifié sa décision en expliquant que les 
renseignements contenus dans les notes soulèveraicnt 
des doutes sur la fermeté de la volonté du pays D de 

respecter ses obligations internationales. Cette inter— 

prétation des renseignements ne s’impose pas d’em- 

blée, il est donc déraisonnable de conclure qu’elle 
serait évidente pour tout le monde. 

8. Il n’a pas évalué si les motifs donnés par le pays 
D ou par ses propres fonctiomiaires étaient justifia- 
bles compte tenu du critère énoncé dans la Loi. 

‘9. Il n’a pas examiné les deux notes faisant l’objet 
d’une demande distincte de la demande visant [TRA— 

DUCTION] «toute note diplomatique ayant trait à 

l’affaire». Il s’est attaché uniquement à l’ensemble 
de quatre notes. 

10. Il a demandé le consentement du gouvernement 
du pays D et, ne l’ayant pas obtenu, il n’a pas exa— 

miné de façon indépendante la question de savoir si 

la communication des renseignements porterait pré- 

judice à la conduite des affaires internationales. 

En réalité, il n’est nécessaire de répondre qu’à 
trois questions pour régler tous les points soulevés 
par les requérants. Il faut déterminer, premièrement, 
si toutes les notes requièrent une analyse fondée sur 
l’article 15 ou si les deux catégories de notes doi- 

vent être examinées en fonction de dispositions 
distinctes de la Loi. À cet égard, i1 s’impose d’éta- 

blir s’il est possible de traiter chaque note de façon 
indépendante ou si elles doivent être considérées 
comme un tout nécessitant un examen unique. Il 
faut, deuxièmement, déterminer si les dispositions de 

l’article 15 s’appliquent en raison du caractère parti— 

culier de la correspondance diplomatique ou si elles 

ne visent que les renseignements contenus dans ce 

type de correspondance. La troisième question est 

celle de savoir si le gouvernement s’est acquitté du 

fardeau de prouver que le responsable de l’institution 
qui a refilsé de divulguer les notes avait des «motifs 
raisormables» de le faire, ainsi que le requiert l’arti— 

cle 50.

ll
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Analysis Analyse 

In reviewing the notes at issue in this case I have 
considered the guidelines set out by Rothstein J. in 
Canada (Information Commissioner) v. Canada 
(Prime Minister), [1993] l F.C. 427 (T.D.). I have 
considered all of the following principles in reaching 

my conclusions. (See pages 444-446.) 

l. The exceptions to access require a reasonable 
expectation of probable harm. (Canada Packers Inc. 
v. Canada (Minister of Agriculture), [1989] l F.C. 
47 (C.A.), at page 60, per MacGuigan J.A.) 

2. The considered opinion of the Information Com— 

missioner should not be ignored. (Rubin v. Canada 
(Canada Mortgage and Housing Corp), [1989] l 
F.C. 265 (C.A.), at page 272, per Heald J.A.) 

3. Use of the information is to be assumed in 
assessing whether its disclosure would give rise to a 

reasonable expectation of probable harm. (Air 
Atonabee Ltd. v. Canada (Minister of Transport) 
(1989), 27 C.P.R. (3d) 180 (F.C.T.D.), at pages 210- 

212, per MacKay J.) 

4. It is relevant to consider if the information sought 
to be kept confidential is available from sources 

otherwise available by the public and whether it 
could be obtained by observation or independent 
study by a member of the public acting on his or 
her own. (Air Atonabee, supra, at pages 202—203.) 

5. Press coverage of a confidential record is relevant 
to the issue of expectation of probable harm from its 
disclosure. (Canada Packers, supra, at page 63.) 

6. Evidence of the period of time between the date 

of the confidential record and its disclosure is rel- 
evant. (Ottawa Football Club v. Canada (Minister of 
Fitness and Amateur Sports), [1989] 2 F.C. 480 

(T.D.), at page 488, per Strayer J. (as he then was).) 

J ’ai examiné les notes en cause en tenant compte 
des principes directeurs formulés par le juge 
Rothstein dans la décision Canada (Commissaire à 
l'information) c. Canada (Premier ministre), [1993] 
1 C.F. 427 (1rc inst.). Pour parvenir à mes conclu- 
sions, j’ai pris en considération les principes suivants 
(aux pages 444 à 446): 

l. Les exceptions au droit d’accès doivent être justi- 
fiées par un risque vraisemblable de préjudice proba- 
ble (voir Canada Packers Inc. c. Canada (Ministre 
de l’Agriculture), [1989] l C.F. 47 (C.A.), à la page 
60, juge MacGuigan). 

2. On doit tenir compte de l’avis mûrement réfléchi 
du Commissaire à l’information (voir Rubin c. 

Canada (Société canadienne d’hypothèques et de 
logement), [1989] l C.F. 265 (C.A.), à la page 272, 
juge Heald). 

3. Il faut présumer que les renseignements demandés 
seront utilisés, lorsqu’il s’agit d’examiner si la divul- 
gation risquerait vraisemblablement de causer un 
préjudice probable (voir Air Atonabee Ltd. c. 

Canada (Ministre du Transport) (1989), 27 C.P.R. 
(3d) 180 (C.F. 1re inst.), aux pages 210 à 212, juge 
MacKay). 

4. Il convient d’examiner si les renseignements dont 
la communication est refusée peuvent être obtenus 
de sources auxquelles le public a normalement ac- 

cès, ou peuvent être obtenus par observation ou par 
étude indépendante par un simple citoyen agissant de 
son propre chef (voir Air Atonabee, précité, aux 
pages 202 et 203). 

5. La couverture par la presse d’un renseignement 
confidentiel est un facteur à prendre en considération 
dans l’examen du risque de préjudice probable résul- 
tant de la divulgation (voir Canada Packers, précité, 
à la page 63). 

6. Est admissible la preuve relative à l’intervalle 
séparant la date du renseignement confidentiel et 
celle de sa divulgation (voir Ottawa Football Club c. 

Canada (Ministre de la Condition physique et du 
Sport amateur), [1989] 2 C.F. 480 (lre inst.), à la 
page 488, juge Strayer (tel était alors son titre)).

12
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7. Evidence that relates to consequences that could 
ensue from disclosure that describe the conse— 

quences in a general way falls short of meeting the 

burden of entitlement to an exemption from disclos- 

ure. (Ottawa Football Club, supra, at page 488.) 

8. Each distinct record must be considered on its 
own and in the context of all the documents 

requested for release, as the total contents of the 

release are bound to have considérable bearing on 

the reasonable consequences of its disclosure. 

(Canada Packers, supra, at page 64.) 

9. Section 25 of the Act provides for severance of 
material in a record that can be disclosed from that 
which is protected from disclosure under an exemp— 

tion provision. The severance must be reasonable. 

To disclose a few lines out of context would be 

worthless. (Montana Band of Indians v. Canada 

(Minister of Indian and Northern Affairs), [1989] l 
F.C. 143 (T.D.), at pages 160-161, per Jerome 

A.C.J.) 

10. Exemptions from disclosure should be justified 
by affidavit évidence explaining clearly the rationale 
exempting each record. (Ternette v. Canada (Solici- 
tor General), [1992] 2 F.C. 75 (T.D.), at pages 109— 

110, per MacKay J.) 

The Act very clearly singles out records received 

in confidence from the government cf a foreign 
state. 

13. (1) Subject to subsection (2), the head of a govem- 
ment institution shall refuse to disclose any record 
requested under this Act that contains information that 
was obtained in confidence from 

(a) the govemment of a foreign state . . . 

(2) The head of a govemment institution may disclose 

any record requested under this Act that contains informa- 
tion described in subsection (1) if the govemment, 
organization or institution from which the information was 
obtained 

(a) consents to the disclosure; or 

7. La preuve des conséquences susceptibles de dé— 

couler de la divulgation, qui donne une description 
générale de ces conséquences, ne satisfait pas à la 

nonne de preuve applicable à l’exemption de corn- 

munication (voir Ottawa Football Club, précité, à la 

page 488). 

8. Chaque document distinct doit être considéré à 

part et dans le contexte de tous les documents de- 

mandés car la teneur totale d’une communication 
doit influer énormément sur les conséquences vrai— 

semblables de sa divulgation (voir Canada Packers, 
précité, à la page 64). 

9. L’article 25 de la Loi prévoit la possibilité de 

séparer dans un document les renseignements qui 
peuvent être divulgués de ceux qui sont protégés par 
une exception. Le prélèvement doit être raisonnable. 
Il ne servirait à rien de divulguer quelques lignes 
hors de contexte (voir Bande indienne de Montana 
c. Canada (Ministre des Afl’aires indiennes et du 

Nord canadien), [1989] l C.F. 143 (lrc inst.), aux 
pages 160 et 161, juge en chef adjoint Jerome). 

10. Le refus de communication doit être justifié au 

moyen de témoignages par affidavit expliquant clai- 
rement la raison de l’exemption de chaque document 
(voir Ternette c. Canada (Solliciteur général), 
[1992] 2 C.F. 75 (1re inst.), aux pages 109 et 110, 

juge MacKay). 

La Loi prévoit clairement un traitement particulier 
à l’égard des documents obtenus à titre confidentiel 
du gouvernement d’un Etat étranger: 

13. (1) Sous réserve du paragraphe (2), le responsable 
d’une institution fédérale est tenu de refuser la communi- 
cation de documents contentant des renseignements obtenus 
à titre confidentiel: 

a) des gouvernements des Etats étrangers ou de leurs 
organismes; 

(2) Le responsable d’une institution fédérale peut donner 
communication de documents contenant des renseigne- 
ments visés au paragraphe (l) si le gouvernement, l’orga- 
nisation, l’administration ou l’organisme qui les a fournis: 

a) consent à la communication;
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(b) makes the information public. 

However, section 15 also deals with any record, 
the disclosure of which might be injurious to the 

conduct of international affairs. 

15. (1) The head of a government institution may refuse 
to disclose any record requested under this Act that con- 
tains information the disclosure of which could reasonably 
be expected to be injurious to the conduct of international 
affairs, the defence of Canada or any state allied or asso- 

ciated with Canada or the detection, prevention or sup- 

pression of subversive or hostile activities, including, 
without restricting the generality of the foregoing, any 
such information 

(h) that constitutes diplomatie correspondence 
exchanged with foreign states or international organi- 
zations of states or official correspondence exchanged 
with Canadian diplomatie missions or consular posts 
abroad; . . . 

There is some overlap here as correspondence 

received from a foreign state could conceivably fall 
into both catégories. The section 15 category is 

more broad in scope and includes much more than 
foreign correspondence. There is a further distinction 
in that documents which fall to be classified under 
section 15 must reasonably be expected to cause 

injury before they can be exempted under the Act 
whereas foreign correspondence is prima facie 
exemptéd unless it can be brought within one of the 
enumerated exceptions. 

Nothing in the Act prevents the head of a govem— 

ment institution from excluding a document on the 
basis of more than one provision. Furthermore, there 
is nothing in the Act which requires that the head of 
the government institution bring the document with— 

in every conceivable provision of the Act. If the 

head of the government institution finds that a 

record falls to be exempted within a particular pro— 

vision of the Act then that is satisfactory. 

It is to be noted in this context that the applicant 
has submitted that the note from Country D should 
be released because the information in it has been 

made public. However, subsection 13(2) does not 
require the release of records containing information 

b) rend les renseignements publics. 

Toutefois, l’article 15 régit également les docu- 
ments dont la divulgation pourrait porter préjudice à 

la conduite des affaires internationales: 

15. (l) Le responsable d’une institution fédérale peut 
refuser la communication de documents contenant des 
renseignements dont la divulgation risquerait vraisembla- 
blement de porter préjudice à la conduite des affaires 
internationales, à la défense du Canada ou d’Etats alliés 
ou associés avec le Canada ou à la détection, à la préven— 

tion ou à la répression d’activités hostiles ou subversives, 
notamment: 

h) des renseignements contenus dans la correspondance 
diplomatique échangée avec des Etats étrangers ou des 
organisations internationales d’Etats, ou dans la corres- 
pondance officielle échangée avec des missions diplo— 

matiques ou des postes consulaires canadiens; 

S’agissant de missives reçues d’un État étranger, 

il existe une possibilité de chevauchement, car elles 

peuvent relever des deux catégories. L’article 15 

établit une catégorie de portée plus large qui englobe 
beaucoup plus que la correspondance avec des gou— 

vernements étrangers. Une distinction supplémentaire 
s’impose du fait qu’il doit exister un risque vraisem- 
blable de préjudice probable pour que l’exemption 
prévue à l’article 15 puisse jouer, alors que les let— 

tres de gouvernements étrangers sont d’emblée 
exemptées de communication à moins d’exceptions. 

Aucune disposition de la Loi n’interdit au respon- 
sable d’une institution fédérale de fonder un refus de 

communication sur plus d’une disposition. La Loi 
n’exige pas non plus que le responsable invoque 
toutes les dispositions de la Loi susceptibles de 

s’appliquer. Il n’y a rien à redire à ce qu’il conclue 
qu’un document doit être exempté de communication 
par suite d’une disposition particulière de la Loi. 

À cet égard, il importe de signaler l’argument des 

requérants selon lequel il s’imposait de communi- 
quer la note du pays D parce que les renseignements 

qui y figuraient avaient été rendus publics. Le para- 

graphe 13(2) n’exige pas la communication de docu- 
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which has been made public. Subsection 13(2) mere— 

ly permits the govemment to release such docu- 

ments as a limited exception t0 the general rule 
against disclosure. In the general structure of the 

scheme however, if those documents are not to be 

released, the head of the government institution must 
be able to give reasons justifying the decision not to 
release. In the case of information received from a 

foreign state and made public by that state, the head 

of the Canadian government institution called upon 
to apply this Act may still avail him or herself of 
the other provisions of the statute. Furthermore, in 
this case there is no clear evidence that the govem- 

ment of Country D made the information public. 
Although the case summary contains some of the 

information, the applicant has failed to establish the 
source of that information and whether that informa- 
tion is truly “public” or only within the personal 
knowledge of the applicant. The Court is not in a 

position to simply assume that it was the govem- 
ment of Country D which released the information. 

There is no evidentiary burden on the Canadian 
government to establish that the diplomatic note sent 

to Canada is not public. The government is not, in 
these circumstances, asked to prove a negative 
premise. There is no proof before me either that the 
information was public nor that it was released 

officially by the government of Country D. 

The respondent has alleged that the notes in issue 

cannot be dealt with individually as they together 
constitute a single dialogue. In their approaches to 
the govemment of Country D, Foreign Affairs dealt 
with the notes as a package and the government of 
Country D responded on that basis. Although the 
treatment of these notes as a package will affect the 

assessment of whether the refusal to disclose some 

or all of them was reasonable, it does not violate the 

Act on its face in any way. Indeed, as the notes do 

in fact form a conversation between governments, it 
would serve little purpose to maintain the confiden- 
tiality of one half of the conversation when that half 
could be inferred from a reading of the other half. 
Thus, with respect to the first issue, I find that all of 
the notes may be dealt with under section 15 despite 

ments contenant des renseignements qui ont été 

rendus publics, il ne fait que permettre au gouverne— 

ment de les divulguer en vertu d’une exception 
restreinte à la règle générale interdisant la communi- 
cation. Toutefois, l’économie générale du régime 
d’accès impose au responsable d’une institution 
fédérale qui formule un refiis de communication, de 

justifier sa décision. Relativement à des renseigne— 

ments obtenus d’un État étranger et rendus publics 
par cet État, le responsable d’institution fédérale 
chargé d’appliquer la Loi peut toujours se prévaloir 
d’autres dispositions de celle-ci. De plus, il n’existe 

pas, en l’espèce, d’éléments de preuve établissant 
clairement que le gouvernement du pays D a rendu 
les renseignements publics. Bien que le sommaire 
fasse état de certains de ces renseignements, les 
requérants n’ont établi ni quelle était leur source ni 
s’ils étaient véritablement «publics» ou s’ils rele- 
vaient simplement de la connaissance personnelle 
des requérants. La Cour ne peut se contenter de 

présumer que c’est le gouvernement du pays D qui a 

rendu les renseignements publics. 

Le gouvernement fédéral n’a pas à prouver que la 
note diplomatique envoyée au Canada n’est pas 

publique, pas plus qu’il n’est obligé, dans de tels 
cas, de prouver une prémisse négative. En l’espèce, 
i1 n’a été établi ni que les renseignements étaient 
publics ni que le gouvernement du pays D les avait 
officiellement rendus publics. 

L’intimé a fait valoir qu’il n’était pas possible de 

traiter les notes séparément car elles constituaient, 
ensemble, un dialogue unique. Le ministère des 

Affaires étrangères, dans les discussions qu’il a eues 

avec le gouvernement du pays D au sujet des notes, 
a traité celles—ci comme un ensemble et son interlo- 
cuteur a répondu de la même façon. Bien que ce 

traitement ait des conséquences sur l’évaluation du 
caractère raisonnable du refus de divulguer quelques- 

unes de ces notes ou la totalité de celles—ci, il ne 

constitue d’aucune façon une transgression manifeste 
de la Loi. Puisque les notes forment en fait une 
conversation entre gouvernements, il ne serait, en 

vérité, pas très utile de garder confidentielle la moi— 

tié de la conversation quand la lecture de l’autre 
moitié pourrait permettre d’en inférer la teneur. Je 
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the additional protection afforded to documents 
which may also fall to be considered under subsec- 

tion 13(1). Additionally, in the circumstances of this 
case, I find it unavoidable to deal with all four notes 
as a single package. 

In its letter to the applicants the respondent jus- 
tified its non-disclosure of each of the four notes on 
paragraph 15(l)(h), that is that the records requested 
constitute diplomatic correspondence the disclosure 
of which “could reasonably be expected to be injuri- 
ous to the conduct of international affairs”. The 
second issue therefore which falls to be decided is 
whether the notes can be exempted, not necessarily 
on the basis of the information contained in them, 
but because of their nature as diplomatic correspon- 

dence. 

International law is a system which has developed 
on the basis of custom and comity. Customary inter~ 

national law in turn dépends on the consistent and 
general practice among states and the general accep- 

tance by states of these customs. The customary 
way of conducting the business of states has allowed 
international relations to proceed on predictable lines 
during times of both war and peace. Similar to the 
solicitor-client privilège which allows for open and 
honest discourse between a solicitor and his or her 
client, the confidentiality of international communi- 
cation allows states to negotiate delicate situations 
frankly and quickly. If Canada or any other nation 
were to begin to reveal diplomatic correspondence, 
such a practice could reasonably be anticipated to 
injure the conduct of international affairs. 

Diplomatie relations can be fragile. Diplomatic 
notes are the most formal type of diplomatic com- 
munication and represent a conversation between 
two sovereign govemments. I will quote some gen- 

eral passages from the affidavit of the affiant for the 
respondent. Although this affidavit was ordered to 
be filed confidentially by McGillis J., the portions 
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conclus donc, relativement à la première question, 
que la totalité des notes peut être traitée sous le 
régime de l’article 15 même si les documents qui 
peuvent également relever du paragraphe 13(1) 
jouiraient d’une protection supplémentaire. J’estime 
en outre qu’il est inévitable, compte tenu des cir- 
constances de la présente espèce, que les quatre 
notes soient traitées comme un ensemble unique. 

Dans la lettre qu’il a envoyée aux requérants, 
l’intimé a invoqué l’alinéa 15(l)h) pour justifier le 
refus de communication de chacune des quatre no- 
tes, c’est-à-dire que les documents demandés consti- 
tuent de la correspondance diplomatique dont la 
divulgation «risquerait vraisemblablement de porter 
préjudice à la conduite des affaires internationales». 
Il faut donc, en deuxième lieu, trancher la question 
de savoir si les notes peuvent être exemptées, non 
pas nécessairement en raison des renseignements 
qu’elles renferment mais à cause de leur nature. 

Le droit international s’est développé à partir de la 
coutume et de la courtoisie. Le droit coutumier 
international repose, à son tour, sur les usages suivis 
fidèlement et généralement par les États et sur la 
reconnaissance générale de ces usages. Les coutumes 
régissant la conduite des affaires entre États ont 
permis aux relations internationales de se dérouler de 

façon prévisible en temps de paix et en temps de 

guerre. De la même façon que le secret profession- 
nel de l’avocat permet une communication franche et 
honnête entre un avocat et son client, la confidentia— 
lité des communications internationales permet aux 
États de régler rapidement et dans la franchise des 
questions délicates. On peut raisonnablement penser 
que si le Canada ou un autre pays se mettait à révé— 

ler de la correspondance diplomatique, un tel acte 
porterait atteinte à la conduite des affaires intematio- 
nales. 

Les relations internationales peuvent être fragiles. 
Les notes diplomatiques sont le type de communica- 
tions ayant le caractère le plus officiel, et elles for- 
ment une conversation entre deux gouvernements 
souverains. Il convient ici de citer quelques passages 

généraux de l’affidavit déposé par l’intimé. Bien que 
le juge McGillis ait ordonné qu’il soit déposé sous le 
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which I quote discuss generalities only and do not 
disclose any spécifie détails of the case before me. 

The afflant for the respondent stated: 

Whatever infonnation they contain, diplomatic Notes have 
this in eommon: they represent a formal channel of com- 
munication between governments through which they have 
elected to conduct their dialogue or transact their business. 
The fact of opening and using this channel, as much as 

the information conveyed, is significant. 

It should be made clear at this point that the 

affiant is a career diplomat, having worked for 
Foreign Affairs in various posts for over twenty 
years. This testimony on the nature of diplomatie 
relations and the role of diplomatic notes is persua- 

sive and warrants belief in thé absence of évidence 
to the contrary. Further on the affiant states: 

[T]hese traditions matter in diplomacy . . . they have 
developed over centuries as a means of conducting busi- 
ness between sovereign states in a smooth and mutually 
respectful way. Indeed, they have often evolved as a 

means of avoiding serious incidents or even war resulting 
from disputes over precedents, perceived insults, or con— 

duct that may cast doubt on, for example, the sovereignty 
or integrity of a state or the legitimacy of its ruler. When 
the normal means of conducting polite, respectful dialogue 
between nations that may not be polite and respectful to 
each other erodes, the ability of the international commun- 
ity to résolve disputes and conduct normal diplomatie 
intercourse erodes to that extent. 

The general structure of the Act focuses on infor— 

mation and not documents per se. This is clear from 
a reading of subsection 2(1) which refers to “access 

to information in records”. 

2. (1) The purpose of this Act is to extend the present 
laws of Canada to provide a right of access to information 
in records under the control of a government institution in 
accordance with the principles that government informa- 
tion should be available to the public, that necessary 
exceptions to the right of access should be limited and 
spécifie and that decisions on the disclosure of govem— 

ment information should be reviewed independently of 
government. 

sceau de la confidentialité, les extraits cités n’énon- 
cent que des généralités et ne révèlent aucun détail 
précis de l’affaire dont la Cour est saisie. Le dépo- 

sant a déclaré: 

[TRADUCTION] Quelle que soit leur teneur, toutes les notes 
diplomatiques ont ceci de commun qu’elles constituent la 
voie officielle de communication choisie par les gouverne- 
ments pour dialoguer ou conduire leurs affaires. Le fait 
d’ouvrir et d’utiliser cette voie est tout aussi important que 
les renseignements transmis. 

Il convient de signaler ici que le déposant est un 
diplomate de carrière qui a travaillé plus de vingt 
ans pour les Affaires étrangères, dans diverses fonc— 

tions. Il a donné, sur la nature des relations diploma— 

tiques et sur le rôle des notes diplomatiques, un 
témoignage convaincant qui, en l’absence de preuves 
le contredisant, mérite qu’on y ajoute foi. Le dépo— 

sant a affirmé de plus: 

[TRADUCTION] [C]es traditions revêtent une grande impor— 

tance en diplomatie . . . au cours des lsièclcs, leur évolu- 
tion en a fait des moyens pour les Etats souverains de 

conduire leurs affaires d’une façon harmonieuse et em- 
preinte de respect mutuel. De fait, elles ont souvent cons- 
titué des moyens d’éviter des incidents graves ou même 
des guerres découlant de querelles relatives a des précé— 

dents, d’offenses perçues ou de comportements pouvant 
susciter des doutes, par exemple, sur la souveraineté ou 
l’intégrité d’un Etat ou sur la légitimité de son dirigeant. 
Quand s’affiiiblissent les moyens habituels d’assurer le 
déroulement d’une conversation courtoise et respectueuse 
entre des nations qui ne le sont pas toujours les unes 
envers les autres, la capacité de la communauté internatio- 
nale de régler les différends et d’entretenir des relations 
diplomatiques normales s’en trouve pareillement affaiblie. 

La Loi, de façon générale, met l’accent sur les 

renseignements et non sur les documents en eux- 
mêmes. Cette orientation ressort clairement du texte 
anglais du paragraphe 2(1), lequel fait mention de 

l’«access to information in records». 

2. (1) La présente loi a pour objet d’élargir l’accès aux 
documents de l’administration fédérale en consacrant le 

principe du droit du publie a leur communication, les 

exceptions indispensables à ce droit étant pre’ciscs et 
limitées et les décisions quant a la communication étant 
susceptibles de recours indépendants du pouvoir exécutif. 
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Furthermore, it is clear from a reading of section 
2 as well as section 4 that the presumption is on 
information being made available and the exceptions 
to public access should be the exception. Subection 

4(1) reads: 

4. (l) Subject to this Act, but notwithstanding any other 
Act of Parliament, every person who is 

(a) a Canadian citizen, or 

(b) a permanent résident within the meaning of the 
Immigration Act, 

has a right to and shall, on request, be given access to any 
record under the control of a govemment institution. 

Despite the fact that both sections 13 and 15 are 

under the general heading “Exemptions”, sections 2 

and 4 require that thèse sections be interpreted as 

narrowly and specifically as possible. 

The specific question which falls to be decided 

here is whether paragraph 15(1)(h) refers to the 
information contained in a document or specifically 
to information which takes the form of diplomatic 
correspondence. In subsection 15(1) the language 

refers to information which, if disclosed, would 
reasonably result in injury. The paragraphs thereafter 
which serve as examples of the general principle are 

phrased as information: “relating to”; “obtained or 
prepared for the purpose of’; and “on methods of’. 
However, paragraph (h) alone refers to information 
which “constitutes” diplomatic correspondence. 

Surely Parliament did not adopt special language for 
this single paragraph without purpose. If Parliament 
had intended to convey the same idea as in the other 

paragraphs with respect to paragraph (h) it could 
have written “information relating to diplomatie 
correspondence” or “information contained in diplo- 
matie correspondence”. 

What does it mean then for information to “con- 

stitute” something. In short it must mean that it is 

constitutive, that it “makes a thing what it is” 
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Le libellé de l’article 2 et celui de l’article 4 

[mod. par L.C. 1992, ch. 1, art. 144] indiquent clai— 

rement aussi que l’accessibilité des documents se 

présume et que le refus de communication devrait 
être l’exception. Le paragraphe 4(1) est ainsi conçu: 

4. (l) Sous réserve des autres dispositions de la présente 
loi mais nonobstant toute autre loi fédérale, ont droit à 
l’accès aux documents relevant d’une institution fédérale 
et peuvent se les faire communiquer sur demande: 

a) les citoyens canadiens; 

b) les résidents permanents au sens de la Loi sur l'immi— 
gration. 

Malgré le fait que les articles l3 et 15 figurent 
sous le titre général «Exceptions», les articles 2 et 4 

ont pour effet d’imposer une interprétation aussi 

étroite et aussi précise que possible de ces excep- 

tions. 

La Cour doit statuer ici sur la question particulière 
de savoir si l’alinéa 15( 1)h) vise des renseignements 
contenus dans un document ou s’il porte expressé- 

ment sur des renseignements revêtant la forme de 

correspondance diplomatique. Le texte du paragra- 
phe 15(1) fait état de renseignements dont la divul- 
gation risquerait vraisemblablement d’être préjudicia- 
ble. Les alinéas suivants, qui formulent des exemples 
de ce principe général, parlent de «renseignements 
d’ordre . . . », «relatifs aux», «concernant», d’«élé— 

ments d’information recueillis ou préparés aux fins» 
et de «renseignements concernant les méthodes». 
Seul l’alinéa h), toutefois, fait état, dans sa version 
anglaise, de renseignements «that constitutes diplo- 
matic correspondence». Le législateur n’a certaine- 
ment pas employé pour rien cette formulation parti- 
culière. S’il voulait exprimer dans cet alinéa la 
même idée que dans les autres, il aurait pu employer 
les mots «information relating t0 diplomatie corres- 
pondence» ou «information contained in diplomatie 
correspondence». 

Que signifie alors, pour des renseignements, le fait 
de «constituer» quelque chose? Brièvement, cela doit 
signifier qu’ils sont constitutifs, c’est-à—dire qu’ils 
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(C. T. Onions, éd., Shorter Oxford English Dictio- 
nary on Historical Principles, 3rd ed. rev., vol. 1 

(Oxford: Clarendon Press, 1990), at page 408). This 
is something more than merely information which is 
contained in a record. This interprétation is in 
accord with thé spécial status of these notes and the 
general nature of diplomatie correspondence and 

international relations discussed above. On this 
basis, the govermnent seeking to exempt diplomatic 
notes could reasonably do so because they are diplo- 
matie notes and not necessarily on the basis of the 
information contained in the notes. 

Therefore, in the case of diplomatic notes, the 
government may lawfully exempt them from release 
because to release them would reasonably be 

expected to harm international relations. This is true 
not necessarily because the information therein is 
sensitive but simply because the notes constitute 
confidential diplomatie communications and the 
international community has a reasonable expecta- 
tion that such notes will remain confidential. This is 
especially true when they have explicitly requested 
that they not be released. 

The third issue is very closely related to the see- 

ond. The nature of the documents lends itself to the 

analysis of whether the govemment had reasonable 
grounds for concluding that the release would injure 
international relations. The respondent government 
bears the burden in these proceedings: 

48. In any proceedings before the Court arising from an 
application under section 41 or 42, the burden of estab- 
lishing that the head of a govemment institution is author- 
ized t0 refuse to disclose a record requested under this 
Act or a part thereof shall be on the government institu- 
tion concerned, 

The appropriate test to be considered is found in 
section 50 which should be compared with section 
49: 

49. Where the head of a government institution refuses 
to disclose a record requested under this Act or a part 

[TRADUCTION] «font qu’une chose est ce qu’elle est» 

(Shorter Oxford English Dictionary on Historical 
Principles, 3c éd. rév., vol. 1, C. T. Onions, éd., 
Oxford: Clarendon Press, 1990, à la page 408). Il 
s’agit de quelque chose de plus que des renseigne— 

ments simplement contenus dans un document. Cette 
interprétation cadre bien avec le statut particulier 
conféré à ces notes et avec la nature générale de la 
correspondance diplomatique et des relations intema- 
tionales dont il a été question ci—dessus. Sur ce fon- 
dement, le gouvernement qui cherche à exempter de 

communication des notes diplomatiques pourrait 
raisonnablement refuser de les communiquer parce 
qu’il s’agit de notes diplomatiques et non a cause 
des renseignements qu’elles renferment. 

Par conséquent, le gouvernement peut légitime- 
ment exempter de communication des notes diplo- 
matiques parce que leur divulgation risquerait vrai— 

semblablement de porter atteinte aux relations inter— 

nationales. Il peut le faire non pas nécessairement 
parce que les notes portent sur des renseignements 
de nature délicate mais simplement parce qu’elles 
constituent des communications diplomatiques confi— 

dentielles, et que la communauté internationale peut 
raisonnablement s’attendre à ce que de telles notes 
demeurent confidentielles. Cela est d’autant plus vrai 
lorsque la confidentialité a été expressément requise. 

La troisième question s’apparente étroitement à la 
deuxième. On peut se demander, vu la nature des 

documents, si le gouvernement avait des motifs 
raisonnables de conclure que la communication de 
ceux-ci serait préjudiciable aux relations internatio— 
nales. C’est sur l’intimé que repose le fardeau de la 
preuve à cet égard: 

48. Dans les procédures découlant des recours prévus 
aux articles 41 ou 42, la charge d’établir le bien-fondé du 
refus de communication totale ou partielle d’un document 
incombe à l’institution fédérale concernée. 

Le critère qu’il convient d’appliquer est énoncé à 

l’article 50, lequel devrait se lire avec l’article 49: 

49. La Cour, dans les cas où elle conclut au bon droit 
de la personne qui a exercé un recours en révision d’une 

29 

30

31



32 

[1997] 2 C.F. 

thereof on the basis of a provision of this Act not referred 
to in section 50, the Court shall, if it déterminés that the 
head of the institution is not authorized to refuse to dis- 
close the record or part thereof, order the head of the 
institution to disclose the record or part thereof, subject to 
such conditions as the Court deems appropriate, to the 
person who requested access to the record, or shall make 
such other order as the Court deems appropriate. 

50. Where the head of a government institution refuses 
to disclose a record requested under this Act or a part 
thereof on the basis of section l4 or 15 or para— 

graph 16(l)(c) or (d) or 18(d), the Court shall, if it deter- 
mines that thé head of the institution did not have reason- 
able grounds on which to refuse to disclose the record or 
part thereof, order the head of the institution to disclose 
the record or part thereof, subject to such conditions as 

the Court deems appropriate, to the person who requested 
access to the record, or shall make such other order as the 
Court deems appropriate. 

The sections enumerated in section 50 all deal 

with “information the disclosure of which could 

reasonably be expected to be injurious”. When a 

govemment refuses to release documents which fall 
to be reviewed under section 49, the Court looks 
only at the category or type of document at issue. 

This is all that is required by section 49. However, 
when the Court is reviewing a decision not to 
release documents under the terms of section 50 the 
government must show that the documents fall with- 
in the enumerated category and that a reasonable 

person would expect harm to result from the release 

of those documents. Rothstein J. discussed the role 
of the Court under section 50 in Canada (Informa- 
tion Commissioner) v. Canada (Prime Minister), 
supra, at pages 478—481. 

In the case at bar, what is being considered is the valid- 
ity of an opinion of a government official that disclosure 
of spécifie govemment documents could reasonably be 

expected to result in harm to the Govemment’s conduct of 
federal-provincial affairs. While no general rules as to the 
sufficiency of evidence in a section 14 case can be laid 
down, what the Court is looking for is support for the 
honestly held but perhaps subjective opinions of the 
Government witnesses based on general references to the 
record. Descriptions of possible harm, even in substantial 
detail, are insufficient in themselves. At the least, there 
must be a clear and direct linkage between the disclosure 
of specific information and the harm alleged. The Court 
must be given an explanation of how or why the harm 
alleged would result from disclosure of specific informa- 
tion. If it is selfnevident as to how and why harm would 
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décision de refus de communication totale ou partielle 
d’un document fondée sur des dispositions de la présente 
loi autres que celles mentionnées à l’article 50, ordonne, 
aux conditions qu’elle juge indiquées, au responsable de 
l’institution fédérale dont relève le document en litige d’en 
donner à cette personne communication totale ou partielle; 
1a Cour rend une autre ordonnance si elle l’estime indiqué. 

50. Dans les cas où le refus de communication totale ou 
partielle du document s’appuyait sur les articles l4 ou 15 

ou sur les alinéas 16(l)c) ou d) ou l8d), la Cour, si elle 
conclut que le refus n’était pas fondé sur des motifs rai- 
sonnables, ordonne, aux conditions qu’elle juge indiquées, 
au responsable de l’institution fédérale dont relève le 
document en litige d’en donner communication totale ou 
partielle à la personne qui avait fait la demande; la Cour 
rend une autre ordonnance si elle l’estime indiqué. 

Les dispositions énumérées à l’article 50 concer- 
nent toutes des «renseignements dont la divulgation 
risquerait vraisemblablement de porter préjudice». 
Lorsque le gouvernement refuse de communiquer 
des documents visés à l’article 49, la Cour n’exa— 

mine que la catégorie ou le type de documents en 

cause. C’est tout ce qu’exige l’article 49. Toutefois, 
lorsque la Cour examine un refus de communication 
visé par l’article 50, le gouvernement doit démontrer 
que les documents relèvent de la catégorie mention— 

née et qu’une personne raisonnable estimerait que 

leur communication serait préjudiciable. Le juge 
Rothstein a examiné le rôle de la Cour sous le ré- 

gime de l’article 50 dans la décision Canada (Com- 
missaire à l’information) c. Canada (Premier minis— 

tre), précitée, aux pages 478 à 481. 

En l’espèce, ce qui est en cause c’est la validité de 
l’avis d’un fonctionnaire selon lequel la communication de 
certains documents spécifiques de l’administration fédérale 
risquerait vraisemblablement de porter préjudice à la 
conduite par le gouvernement des affaires fédérales- 
provineiales. Bien qu’aucune règle générale ne puisse être 
établie quant à la norme de preuve requise dans le cadre 
de l’article l4, ce qu’examine la Cour, c’est le bien—fondé 

de l’opinion honnête mais peut-être subjective des témoins 
cités par le gouvernement, opinion basée sur une référence 
générale aux documents. Les descriptions de préjudice 
possible, même détaillées, ne suffisent pas en elles-mêmes. 
A tout le moins, il faut qu’il y ait un lien clair et direct 
entre la divulgation de tel ou tel renseignement et le 

préjudice invoqué. La partie intéressée doit expliquer à la 
Cour comment ou pourquoi le préjudice invoqué résulte—

32



33 

34 

924 DO-KY v. CANADA [1997] 2 F.C. 

result from disclosure, little explanation need be given. 
Where inferences must be drawn, or it is not clear, more 
explanation would be required. The more specific and 

substantiated the evidence, the stronger the case for confi— 

dentiality. The more general the evidence, the more diffi- 
cult it would be for a court to be satisfied as to the link— 

age between disclosure of particular documents and thé 
harm alleged. 

In addition, allégations of harm from disclosure must be 

considered in light of all relevant circumstances. In par— 

ticular, this includes thé extent to which the same or 
similar information that is sought to be kept confidential 
is already in the public realm. While the fact that the 
same or similar information is public is not necessarily 
conclusive of thé question of whether or not there is a 

reasonable expectation of harm from disclosure of the 
information sought to bé kept confidential, the burden of 
justifying confidentiality would, in such circumstances, be 
more difficult to satisfy. 

These are all reasons why thé Government might, but not 
necessarily probably would, suffér harm from thé disclos- 
uré of its confidential information. I can éven appreciate 
the argument made with respect to misunderstandings in 
this case even though thé jurisprudence tends to discount 
this type of concern because it is normally within thé 
power of the party forced to release the record to provide 
additional information to clarify misunderstandings. If it 
could be demonstrated that considering all thé circum— 

stances, it is reasonable to expect the harm described from 
the release of the specific information in question, thén 
the Government would be entitled to confidentiality. This 
requires évidence linking thé harm described and thé 
disclosure of spécifie pages of the record and an explana- 
tion of why, in all thé circumstances, thé disclosure of thé 
contents of thé record would cause such harm. 

In considération of the fact that the nature of 
these notes must be taken into account in assessing 

the probability of harm which would result from 
their disclosure, and given the affidavit évidence 

adduced by the respondent, I have no difficulty in 
finding that thé govemment had and continues to 
have a reasonable apprehension of hami if they were 
to disclose these notes in this case. 

The harm is more than speculative because Coun— 

try D was specifically asked about thé release of the 

rait de la communication de tel ou tél renseignement. Si le 
comment ou le pourquoi de ce préjudice est évident, 
l’explication ne doit pas être bien longue. Mais si une 
déduction est nécessaire ou si le lien n’est pas clair, l’ex- 
plication doit être plus longue. Plus les preuves et témoi- 
gnages sont spécifiques et concluants, plus forte est la 
défense de la confidentialité. Plus les preuves et témoigna— 

ges sont généraux, plus il serait difficile pour la Cour de 
conclure au lien entré la divulgation dé documents donnés 
et le préjudice invoqué. 

En outré, les allégations de préjudice résultant de la 
communication doivent être examinées à la lumière de 

tous les faits et circonstances de la cause. Ce qui s’entend 
notamment de la question de savoir dans quelle mesure les 
renseignements dont une partie tient a protéger la confi— 

dentialité ou des renseignements similaires sont déjà du 
domaine public. Certes, le fait que les mêmes renseigne- 
ments ou des renseignements similaires soient déjà du 
domaine public ne règle pas nécessairement la question de 
savoir s’il y a un risque vraisemblable de risque résultant 
de la divulgation des renseignements dont la confidentia— 
lité est en cause, mais cette circonstance fait qu’il est plus 
difficile de se décharger du fardeau de la preuve justifiant 
la confidentialité. 

Voilà autant de raisons pour lesquelles le gouvernement 
pourrait subir, mais non pas nécessairement, un préjudice 
du fait de la divulgation de ses renseignements confiden- 
tiels. Je peux même apprécier l’argument relatif aux ma- 
lentendus bien que la jurisprudence tende à ignorer les 
préoccupations de ce genre, parce qu’il est normalement 
loisible à la partie forcée de communiquer les documents 
d’ajouter dés renseignements complémentaires pour préve— 

nir tout malentendu. S’il pouvait démontrer que, vu tous 
les faits et circonstances de la cause, la communication 
des renseignements spécifiques en question causerait 
vraisemblablement le préjudice invoqué, le gouvernement 
aurait le droit de les garder confidentiels. A cette fin, il lui 
faut faire la preuve du lien entré le préjudice invoqué et la 
divulgation de pages spécifiques du document, et expli- 
quer pourquoi, vu les circonstances de la cause, la divul- 
gation du contenu du document causerait ce préjudice. 

Compte ténu du fait qu’il faut prendre en considém 

ration la nature de ces notes pour évaluer la probabi— 

lité de préjudice associée à leur divulgation, et vu la 

preuve par affidavit présentée par l’intimé, je n’é- 

prouve aucune difficulté à conclure que le gouverne— 

ment a craint et continue de craindre avec raison que 
la divulgation de ces notés né cause un préjudice. 

Le préjudice n’est pas qu’hypothétique puisque le 

pays D, qu’on a expressément consulté au sujet de la 
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notes and answered that they did not want thé notes 

to be made public. This alone justifies nondisclosure 
despite thé fact that some of thé information con— 

tained in one of thé notés had already been accessed 

by thé applicant. To release these documents would 
be a diplomatic breach. To act contrary to a direct 
request from a foreign state would harm thé réputa- 

tion of Canada in thé international community as a 

state which deals fairly with its counterparts. Addi- 
tionally, as thé entité international diplomatie pro- 
cess reliés on integrity and trust, Canada would, if it 
released diplomatie notes without concem for thé 
opinions of foreign states affected, harm its own 
ability to function effectively on the international 
level. 

Section 15 is an “injury exemption” and not a 

“class exemption” like section 13. (X v. Canada 

(Minister of National Defense), [1992] l F.C. 77 

(T.D.), per Denault J.) These notes are not exempt 
because they are diplomatic notes but because thé 
nature of thé documents as diplomatie notés makes 

them sensitive because they are expected to be con— 

fidential documents irrespective of their contents. 

This must be true as even thé Government acknowl- 
edges that there are times when documents will not 
be exempt éven though they are diplomatic notes 

merely because they are not expected to be kept 
confidential. For example, notes which constitute 
treaties, or where thé governments concerned have 
established a precedent that certain communications 
may be made public or certain communications with 
international Organizations. However, the nature of 
the records is clearly relevant in the assessment of 
injury. This justifies thé différent wording used by 
Parliament which in fact was essential to thé con- 

tinued smooth conduct of Canada’s international 
affairs. 

Thé affiant for thé respondent has identified spe- 

cific injury which could reasonably bé expected to 
occur if these notes were released. 

[O]ther countries take thèse traditions seriously. Thé 
publication of a diplomatic Note, without thé permission 
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communication des notes, a répondu qu’il s’opposait 
à cette divulgation. Ce fait à lui seul justifié le refiis 
de communication en dépit de l’accès que les requé- 
rants ont déjà éu à certains renseignements contenus 
dans l’une des notes. La communication de ces notés 
contreviéndrait aux règles de la diplomatie. Si le 
Canada devait passer outré à une demande expresse 
d’un État étranger, il ternirait la réputation qu’il a au 
sein de la communauté internationale de traiter ses 

partenaires avec équité. Comme, en outré, lé proces- 
sus diplomatique répose entièrement sur l’intégrité et 
la confiance, le Canada compromettrait l’efficacité 
de son action en matière internationale s’il commu— 

niquait des notés diplomatiques en faisant fi dé 
l’opinion des États étrangers visés. 

L’article 15 prévoit des «exemptions pour préju- 
dice», non pas des «exemptions par catégorie» 
comme lé fait l’article 13 (X c. Canada (Ministre de 

la Défense nationale), [1992] l C.F. 77 (1re inst.), 
jugé Denault). Les notes né sont pas exemptées de 
communication parce que ce sont des notés diploma— 

tiques, mais parce que leur caractère diplomatique en 
fait des documents dé nature délicate car on s’attend 
à ce que leur confidentialité soit préservée quelle 
qu’en soit la teneur. À preuve, même le gouverné- 
mént reconnaît qu’il arrive parfois que dés docu- 
ments ne soient pas exemptés dé communication, 
même s’il s’agit de notés diplomatiques, parce qu’on 
ne s’attend pas à ce qu’ils soient traités comme 
confidentiels. Citons l’exemple des notés ayant va- 
leur dé traités, des communications à l’égard des— 

quelles lés gouvernements concernés ont établi le 
précédent qu’elles peuvent être rendues publiques ou 
de certaines communications avec des organismes 
internationaux. Toutefois, la nature des documents 
joué incontestablement un rôle dans l’évaluation du 
préjudice. C’est ce qui justifie le libellé différent 
employé par le législateur, lequel était indispensable 
pour continuer d’assurer le déroulement harmonieux 
des relations internationales du Canada. 

L’auteur de l’affidavit déposé par l’intimé a décrit 
les préjudices particuliers que la communication des 

notes risquerait vraisemblablement de causer: 

[TRADUCTION] [D]’autres pays attachent une grande im- 
portance à ces traditions. lls perçoivent la communication 
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of the recipient, or even before the recipient has had time 
to react, is regarded as an act of megaphone diplomacy, 
propaganda, rudeness, or even bullying. When nations 
conduct their dialogues through published diplomatic 
Notes, as when individuals conduct a public dialogue in 
thé press, this is déeméd to be a sign that more normal 
channels of dialogue have broken down and that both 
sides are simply playing to the galleries. 

That like all diplomatic conventions, those governing 
diplomatic Notes may undergo change, and tradition 
should never impede utility. However, Canada cannot 
afford to get too far in front of the expectations of those 
with whom we conduct business. Wé are not a great 
power. When we do not conform, or are seen not to 
conform, to their expectations of us, other countries do 
not change their practices to accommodate us. They 
simply adjust their expectations of us and react according- 
ly. 

That in short, to make a practice of disclosing diplomatie 
Notés, regardless of their content (though their content 
could also be confidential or of a nature to cause injury in 
and of itself) would cause real, current, and probable 
injury to the conduct of international affairs by éroding 
thé confidence of other countries that Canada could be 
counted on to follow the norms and conventions of diplo- 
macy, including thé protection of confidential information 
and sources and thé treatment of both with discretion. 
Casting doubt on one clément of these traditions casts 
doubt on all. 

On the basis of this evidence and the documents 

before me I am satisfied that thé criteria stipulated 

in section 50 have been met. 

In conclusion there are a few spécifie allégations 
of thé applicants which I would like to address. 

First, it is not a fettering of discretion to seek 

advice from the govemment departments most 
knowledgeable and directly involved with the situ- 

ation at hand. In fact, not to do so would be irré- 

sponsible. Provided that the individual who is res- 

ponsible for exercising the discretion in fact turns 
his or her mind to the issues and weighs and con- 
siders all thé facts, there is no fettering of discretion. 
Additionally, it is not the role of the Court to exam- 
iné thé process by which a décision taken under this 
Act is reached. The Court’s role is to merely con- 

sider thé reasonableness of an expectation of harm. 

d’une note diplomatique sans l’autorisation du destinataire 
ou sans que celui—ci ait éu le temps de réagir comme de la 
diplomatie-mégaphoné, de la propagande, de l’impolitesse 
ou même de l’intimidation. Le fait que deux nations se 

parlent au moyen de notes diplomatiques publiées, comme 
le fait que deux personnes dialoguent dans les colonnes 
d’un journal, est perçu comme un signe que les lignes de 
communication habituelles sont rompues et que les deux 
parties ne font que jouer pour la galerie. 

La convention régissant les notes diplomatiques, comme 
toutes les conventions diplomatiques, peut être modifiée, 
ét la tradition ne doit jamais faire obstacle a l’utilité. 
Toutefois, le Canada ne peut se permettre, lorsqu’il s’agit 
des attentes dé ceux avec qui il est en relation, de dépas- 
ser les bornes. Nous ne sommes pas une grande puissance. 
Si nous ne répondons pas aux attentes de nos partenaires 
ou s’ils estiment que nous ne le faisons pas, ils ne chan- 
gent pas leurs usages pour nous être agréables, ils modi- 
fient simplement leurs attentes et réagissent en conséquen- 
ce. 

Bref, si la communication dé notes diplomatiques sans 
égard à leur teneur (quoique celle-ci puisse aussi, en elle— 

même et par elle-même, être confidentielle ou de nature à 

causer préjudice) devenait une pratiqué courante, la con- 
duite des affairés internationales en subirait probablement 
un préjudice réel et actuel, car s’en trouverait ébranlée la 
confiance des autres pays dans le fait que le Canada ne 
puisse observer les normes et les conventions diplomati— 
ques, notamment celles qui régissent la protection des 
sources et dés renseignements confidentiels, de même que 
la discrétion avec laquelle ils doivent être traités. Le doute 
ressenti quant à l’un de ces éléments s’étend a l’ensemble. 

Cet affidavit et les documents qui m’ont été sou- 

mis me convainquent que lés critères énoncés à 

l’article 50 ont été respectés. 

Il me reste, en conclusion, à aborder quelques 
affirmations des requérants. 

Premièrement, on ne renonce pas à l’exercice de 

son pouvoir discrétiomrairé lorsqu’on consulte les 

ministères les plus au fait dé la situation visée et les 

plus directement concernés par elle. En vérité, il 
serait irresponsable de ne pas le faire. Si le titulaire 
du pouvoir discrétionnaire étudie les questions soule— 

vées et s’il examine et soupèse tous les faits, il 
exerce pleinement son pouvoir discrétionnaire. De 
plus, il n’appartient pas à la Cour de contrôler le 
processus décisionnel suivi sous le régime de la Loi; 
son rôle se limite à examiner le caractère vraisem- 
blable du risque appréhendé. 
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Second, it must be clearly stated that the notes 
were ultimately exempted because they were diplo- 
matie correspondence, and, when approached, thé 
foreign state involved in the dialogue explicitly 
requested they remain in confidence. Whether the 

respondent govemment begins with caution in thé 
case of diplomatic correspondence is irrelevant. 
What is relevant is that, in the case before me, thé 

second-party govemment asked for confidentiality 
and Canada cannot breach thé trust placed in it 
without suffering considerable harm to its reputation 
in thé international community and ipso facto to its 
international relations. 

Third, in assessing thé injury to be expected on 

release of thé notes it was proper for thé respondent 

to consider normal diplomatie practice as this would 
be the best standard by which to judge probable 
harm. 

Fourth, the respondent is entitled to inquire 
whether the information might cast doubt on the 

commitment of another country to honour its inter- 
national obligations. Whether this interprétation is 

reasonable will affect whether thé govemment had a 

reasonable expectation of injury. 

Finally, once a state requests that diplomatic 
correspondence remain confidential there is no need 
for the Canadian government to assess the reasons 
of that country. It is sufficient if they have made the 
request of the Canadian government. Indeed, it 
would be a diplomatie lapse were thé Canadian 
govemment to sit in judgment of thé rationale of the 

foreign state except in the most extreme circum- 
stances. 

For these reasons, the application shall be denied. 

Deuxièmement, il faut dire clairement que les 
notes ont en définitive été exemptées de communica— 

tion parce qu’il s’agissait de correspondance diplo— 

matique et parce que l’État étranger concerné, lors- 
qu’on l’a consulté, a expressément demandé qu’elles 
demeurent confidentielles. La question de savoir si 
l’intimé approché avec prudence les cas de corres— 

pondance diplomatique n’est pas pertinente. L’élé- 
ment pertinent, en l’espèce, est que l’autre gouvemé- 
ment a requis la confidentialité et que le Canada ne 
peut trahir la confiance qui a été placée en lui sans 
que sa réputation au sein de la communauté interna- 
tionale ét, par le fait même, ses relations internatio- 
nales né subissent un préjudice considérable. 

Troisièmémént, l’intimé pouvait à bon droit tenir 
compte des usages diplomatiques habituels dans son 
appréciation du préjudice que la divulgation risquait 
dé causer car c’était le meilleur critère à appliquer 
pour évaluer le préjudice probable. 

Quatrièmement, l’intimé a le droit de chercher à 

savoir si les renseignements sont propres à faire 
douter de la volonté d’un autre pays de respecter ses 

obligations internationales. Lé caractère raisonnable 
de cette interprétation influera sur la question du 
bien—fondé de la crainte du préjudice. 

Finalement, lorsqu’un État demandé que de la 
correspondance diplomatique demeuré confidentielle, 
le gouvernement canadien n’a pas à examiner les 
motifs de ce pays. Il suffit que cette requête lui ait 
été faite. De fait, sauf circonstances exceptionnelles, 
le gouvernement canadien commettrait une faute 
diplomatique s’il se posait en juge des raisons dé 
l’État étranger. 

Pour ces motifs, la demandé sera rejetée. 
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Attorney General of Canada (Applicant) 

v. 

Francine Boissinot and Syndicat de la fonction 
publique du Québec (Respondents) 

INDEXED AS: 
BOISSINOT (C.A.) 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. 

Court of Appeal, Marceau, Desjardins NA. and 

Chevalier D.J.—-Montréal, January 29; Ottawa, 
February 27, 1997. 

Unemployment insurance — Respondent claiming bene— 

fit based on three records of employment ~— Claim denied 
as minimum of weeks required to establish benefit period 
under U.I. Act, s. 6 not met——Validity of Unemployment 
Insurance Regulations, s. 36.2 at issue —- Whether dis- 
criminatory — S. 36.2 setting out method for calculating 
wee/cs of insurable employment for persons, like respon- 
dent, not paid on calendar week basis — Differences in 
treatment resulting from application of s. 36.2 authorized 
by Parliament as contemplated by Act. s. 44(w) —— Can 
work to advantage, disadvantage of employee —~ Calcula— 

tion of weeks of insurable employment same for eveiyone 
—— S. 36.2 valid, not discriminatory. 

This was an application for judicial review of an 
Umpire’s décision declaring section 36.2 of thé Unem- 

ployment [nsurance Regulations invalid. The respondent, 
Ms. Boissinot, madé a claim for benefit based on three 
records of employment from three different employers. 
The first and third each covered a period of two weeks of 
employment, for a total of four weeks. The second record 
of employment, which was the only one in issue, showed 
that she worked for a period of ten weeks, from March 10 

to May 18, 1994, for thé Department of Revenue of 
Québec. Thé Canada Employment and Immigration Com- 
mission informéd thé respondent that she was not eligible 
for benefits because it was clear from the records of 
employment she had submitted that she had only fourteen 
weeks of insurable employment, whereas section 6 of thé 

Unemployment Insurance Act requires a minimum of 
fifteen weeks to’ establish a benefit period. The respondent 
argued that she had to be attributed eleven rather than ten 
weeks of insurable employment for the time she had 
worked for thé Department of Revenue of Quebec, since 
her employment had bégun on a Thursday and ended on a 

Wednesday, thus giving her an additional week of ém- 

ployment for her seventy days of work. She added that 
the Commission’s refusal to attribute that eleventh week 

A—29S-96 

Procureur général du Canada (requérant) 

C. 

Francine Boissinot ét Syndicat de la fonction 
publique du Québec (intimes) 

RÊPERTORIÉ: CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) c. 

BOISSINOT (C.A.) 

Cour d’appel, juges Marceau, Desjardins, J.C.A. et 

jugé suppléant Chevalier—Montréal, 29 janvier; 
Ottawa, 27 février 1997. 

Assurance-chômage —-— L'intimée demandait des presta— 

tions sur le fondement de trois relevés d’emploi —— La 
demande a été rejetée, car le nombre minimum de sentai- 
nes exigé par l’art. 6 de la Loi sur l'assurance-clzômage 
n’a pas été respecté —— La validité de l 'art. 36.2 du Régle— 

ment sur I’assrn‘ance-chômage est en cause —— Il s'agit de 
savoir s'il est discriminatoire ——— L'art. 36.2 établit une 
méthode de calcul des semaines d'emploi assurable pour 
les personnes, comme I 'intimée. qui ne sont pas payées 
selon la semaine du calendrier — Les différences de 
traitement qui résultent de l ’application de l ‘art. 36.2 sont 
autorisées par le Parlement, puisque l'art. 44w) de la Loi 
les présupposait — Elles peuvent avantager ou désavanta— 
ger un employé — Le calcul des semaines d'emploi assu- 
rable est le même pour tons —— L'art. 36.2 est valide et 
non discriminatoire. 

Il s’agit d’une demande de contrôle judiciaire à l’encon- 
tre de la décision d’un juge-arbitre qui a déclaré invalide 
l’article 36.2 du Règlement sur l’nssnrance—châmage. 
L’intiméé, Mme Boissinot, a formulé une demande de 

prestations sur le fondement de trois relevés d’emploi 
émanant de trois différents employeurs. Le premier ct le 
dernier couvraient chacun une période de deux semaines 
d’emploi pour un total de quatre semaines. Le deuxième 
relevé d’emploi, lé seul en cause, établit qu’elle a travaillé 
pour le ministère du Revenu du Québec pendant une 
période de dix semaines, du 10 mars au 18 mai 1994. La 
Commission de l’emploi et de l’immigration du Canada 
informait l’intimée qu’elle n’était pas admissible aux 
prestations puisque, à la face même des relevés soumis, 
elle n’avait que quatorze semaines d’emploi assurable, 
alors que l’article 6 de la Loi sur l’asszn‘ancechâmage 
exige un minimum de quinze semaines pour établir une 
période dé prestations. L’intimée allégua qu’il fallait lui 
attribuer non pas dix mais bien onze semaines d’emploi 
assurable pour la période où elle avait travaillé pour le 
ministère du Revenu du Québec, car cet emploi-la avait 
commencé un jeudi et s’était terminé un mercredi, lui 
donnant ainsi, pour ses soixante-dix jours de travail, une 
semaine d’emploi additionnelle. Elle a ajouté que le refus
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to her in accordance with the generally applicable rules 
was based on a regulatory provision adopted shortly 
before that time, that was invalid, unlawful and therefore 
unenforceable against her. Her arguments were rejected by 
a majority of the members of the Board of Referees, but 
accepted in full by thé Umpire who declared the 
impugned provision, section 36.2 of the Unemployment 
Insurance Regulations, ultra vires the Commission and 
therefore inapplicable to thé case at bar. Thé issue to be 
resolved was the validity of that provision. 

Held, the application should be allowed. 

Per Marceau J.A.: The question of calculating weeks of 
insurable employment to qualify for benefits was an 

important one in a labour market increasingly character- 
ized by part-timé and short-terni jobs. The word “week” 
used in any provision of the Act must be understood to 
mean seven consecutive days commencing on and includ- 
ing Sunday. Paragraphs 4(3)(h) and 44(w) of the Act both 
deal with the calculation of weeks of insurable employ- 
ment. The “week” réferred to in those provisions is a 

calendar week and a duty to make regulations to extend or 
restrict insurable employment is imposed on the Commis- 
sion even though it is in the form of a power. It was 
under paragraph 44(w) of the Act that section 36.2 of the 
Regulations was adopted. Section 36.2 provides that 
where an insured worker’s earnings are paid or payable 
for a period otherwise than in respect of one or more 
ealendar weeks, the weeks of insurable employment will 
be calculated on the basis of pay periods rather than 
calendar weeks. Since the respondent was not paid on a 

calendar week basis by the Department of Revenue of 
Quebec, she must be attributed ten weeks of insurable 
employment for the ten periods of seven consecutive days 
she worked, calculated starting on the first day of her 
employer’s pay period. However, if section 36.2 of the 
Regulations is disregarded and the rule applicable when 
employment is organized on a calendar week basis is 
used, the respondent must be attributed eleven weeks 
because on the day after her first day of work, namely 
Friday, she would already have had her first week of 
insurable employment. These differences in treatment 
cannot be considered discrimination in thé pejorative 
sense, since they can work both to the advantage and to 
the disadvantage of the employee concemed. They are not 
at all unfounded, since their purpose is to bring the num- 
ber of weeks of insurable employment into line with the 
number of premiums paid, which is perfectly justified in 
an insurance system based on premiums that are tied to 
wages and paid by employers and employees. Finally, 
these differences are clearly authorized by Parliament, 
since they are presupposed by paragraph 44(w) of the Act 
which was intended for cases in which earnings are not 
payable on a calendar week basis, as different and better- 

de la Commission de lui reconnaître cette onzième semai- 
ne, comme le voulaient les règles généralement applica- 
bles, se fondait sur une disposition réglementaire adoptée 
péu auparavant qui était nulle et illégale et, partant, ne 
pouvait lui être opposée. Les prétentions de l’intimée 
furent repoussées par une majorité des membres du Con- 
seil arbitral, mais filrent intégralement retenues par le 
jugé-arbitre qui déclara que la disposition attaquée, l’arti- 
cle 36.2 du Règlement sur l’assurance—chômage excédait 
les pouvoirs de la Commission, et qu’elle était par consé- 
quent inapplicable en l’espèce. La question à trancher est 
la validité de cette disposition. 

Arrêt: la demande doit être accueillie. 

Le jugé Marceau, J.C.A.: La question du calcul des 
semaines d’emploi assurable nécessaires pour être admissi- 
ble aux prestations est importante dans l’état actuel du 
marché où les emplois à temps partiel ou de courte durée 
se multiplient. Le mot «semaine» utilisé dans l’une quel- 
conque des dispositions de la Loi désigne une période de 
sept jours consécutifs commençant le dimanche. Les 
alinéas 4(3)h) et 44w) de la Loi concernent tous deux le 
calcul des semaines d’emploi assurables. La «semaine» 
dont il s’agit est celle du calendrier et sous la forme d’un 
pouvoir, on impose à la Commission le devoir de prendre 
des règlements pour élargir ou restreindre l’emploi assura- 
ble. C’est sous l’autorité de l’alinéa 44w) de la Loi que 
l’article 36.2 du Règlement a été adopté. Celui-ci prévoit 
que lorsque la rémunération payée ou payable à un travail- 
leur assuré est pour une période autre qu’une ou plusieurs 
semaines de calendrier, les semaines d’emploi assurables 
seront calculées en tenant compte des périodes de paye et 
non plus de 1a semaine de calendrier. Étant donné que 
l’intimée n’était pas payée par le ministère du Revenu du 
Québec sur la base des semaines de calendrier, elle doit se 
voir attribuer dix semaines d’emploi assurables, pour les 
dix périodes de sept jours consécutifs, calculées depuis le 
premier jour de la période de paye de son employeur. Si 
on oubliait l’article 36.2 du Règlement et qu’on s’en 
remettait à la règle applicable lorsque l’emploi est orga- 
nisé en fonction de 1a semaine du calendrier, i1 faudrait 
reconnaître à l’intimée onze semaines parce que dès le 
lendemain de sa première journée de travail, soit le ven- 
dredi, elle aurait déjà une première semaine d’emploi 
assurable. Ces différences de traitement ne peuvent être 
considérées comme de la discrimination au sens péjoratif 
du terme, car elles peuvent jouer aussi bien en faveur 
qu’au détriment de l’employé concerné. Elles ne sont 
nullement dénuées de fondement en ce qu’elles ont pour 
objet d’harmoniser 1e nombre de semaines d’emploi assu- 

rables avec le nombre de cotisations versées, ce qui est 
fort légitime dans un système d’assurance fondé sur des 
cotisations attachées au salaire et émanant des patrons ét 
des employés. Finalement, ces différences de traitement 
sont clairement autorisées par le Parlement, puisque l’ali- 
néa 44w) de la Loi les présuppose dans le cas où la rému-
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suited rules were wanted for such cases. Parliament can 
validly authorize such différences in treatment in implé— 

menting a regime such as the unemployment insurance 
system. 

Per Desjardins J.A.: The respondents argued that para— 

graph 36.2(b) of the Regulations draws a distinction 
between persons in similar situations, that is, persons who 
worked exactly the same days and paid the same pre- 
miums. According to them, while the Commission found 
that Ms. Boissinot had only ten weeks of insurable ém- 
ployment, it would have found that she had éleven if her 
employer’s pay week had been thé ealendar week. Thé 
respondents erred in saying that this difference results 
solely from the employer’s pay system. If Ms. Boissinot is 
compared with a person who is paid on a calendar week 
basis, who began working at the beginning of a week 
commencing on and including Sunday and who worked 
the same number of days as Ms. Boissinot, that person 
would have ten weeks of insurable employment, just as 

she did. When the comparison is drawn between two 
persons in situations that are actually identical, the calcu- 
lation of weeks of insurable employment is done on the 
same basis and has the same result. Whatever the pay 
period, be it a ealendar week, a period of seven days 
beginning on a day other than Sunday or a period of more 
than seven days beginning on a day other than Sunday, 
the calculation of weeks of insurable employment is the 
same for everyone. There was no discrimination and 
section 36.2 of the Regulations is valid. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Unemployment Insurance Act, R.S.C., 1985, c. U-l, 
ss. 2(1) “week”, 3(1)(a), 4(3)(h), 6 (as am. by S.C. 
I990, c. 40, s. 5), 44(w). 

Unemployment Insurance (Collection of Premiums) 
Regulations, C.R.C., c. 1575, s. 7(2). 

Unemployment Insurance Regulations, C.R.C., c. 

1576, ss. 13(1) (as am. by SOR/80—805, s. 1), (2) 
(as am. idem; SOR/94-440, s. 1), 36.2 (as enacted 

idem, s. 3). 
Unemployment Insurance Regulations, SOR/55-392, s. 

54 (as am. by SOR/7l—657, s. l). 

CASES JUDICIALLY CONSIDERED 

REFERRED TO: 

Canada (Attorney General) v. Cloutier et al. (1993), 
156 N.R. 167 (F.C.A.); Montréal (City 019 v. Arcade 
Amusements Inc. et al., [1985] l S.C.R. 368; (1985), 

nération n’est pas payable en fonction de la semaine de 
calendrier parce qu’on voulait, dans ce cas, des règles 
différentes et mieux adaptées. Le Parlement peut valide- 
ment autoriser des différences de traitement de cet ordre 
dans la mise en oeuvré d’un système comme celui de 
l’assurance-chômage. 

Le juge Desjardins, J.C.A.: Les intimés prétendent que 
l’alinéa 36.2b) crée une distinction entre des personnes 
dans des situations comparables, c’est—à—dire entré des 

personnes qui ont travaillé exactement les mêmes jours et 
qui ont payé les mêmes cotisations. Selon eux, la Com— 

mission ne reconnaît que dix semaines assurables dans le 
cas de Mmc Boissinot, mais lui reconnaîtrait onze si la 
semaine de paye de son employeur était la semaine de 
calendrier. Les intimés ont commis une erreur en préten- 
dant que cette différence résulté seulement des systèmes 
de paye suivis par l’employeur. Si l’on compare M’“c 

Boissinot à une personne payée selon la semaine de calen- 
drier, qui aurait commencé à travailler au début d’une 
semaine commençant un dimanche, et qui aurait travaillé 
le même nombre de jours que M‘“° Boissinot, cette per— 

sonne se verrait attribuer dix semaines assurables, tout 
comme Mme Boissinot. Lorsque la comparaison a lieu 
entré deux personnes qui sont dans des situations réelle— 

ment identiques, la computation de la semaine d’emploi se 

fait sur une même base et donne le même résultat. Quelle 
que soit la période de paye, qu’elle se fasse à la semaine 
selon la semaine de calendrier, ou a la semaine débutant 
un jour autre que le dimanche, ou qu’elle se fasse pour 
une période de plus de sept jours débutant un jour autre 
que le dimanche, la computation de la semaine d’emploi 
est la même pour tous. Il n’y a pas eu de discrimination et 
l’article 36.2 du Règlement est valide. 

LOIS ET RÈGLEMENTS 

Loi sur l’assurance-chômage, L.R.C. (1985), ch. U—l, 
art. 2(1) «semaine», 3(l)a), 4(3)l1), 6 (mod. par L.C. 
1990, ch. 40, art. 5), 44w). 

Règlement sur l’assurance—chômage, C.R.C., ch. 1576, 
art. 13(1) (mod. par DORS/80-805, art. l), (2) 
(mod. par DORS/92—164, art. 4; DORS/94440, 
art. l), 36.2 (édicté, idem, art. 3). 

Règlement sur l'assurance—cltômage, DORS/55—392, 
art. 54 (mod. par DORS/71—657, art. l). 

Règlement sur l’assw‘ance-chômage (perception des 

cotisations), C.R.C., ch. 1575, art. 7(2). 

JURISPRUDENCE 

DÉCISIONS CITÉES: 

Canada (Procureur général) c. Cloutier et al. (1993), 
156 N.R. 167 (C.A.F.); Montréal (Ville de) c. Arcade 
Amusements Inc. et autres, [1985] 1 R.C.S. 368;
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l4 D.L.R. (4th) 161; 29 M.P.L.R. 220; 58 N.R. 339. 

APPLICATION for judicial review of an 
Umpire’s decision declaring section 36.2 of the 

Unemployment Insurance Regulations invalid. Appli— 

cation allowed. 

COUNSEL: 

Carole Bureau for applicant. 
S. Lepage for respondents. 

SOLICITORS! 

Deputy Attorney General of Canada for appli- 

cant. 

Grondin, Poudrier, Bernier, Québec, for respon- 

dents. 

T he following is the English version of the rea— 

sons for judgment rendered by 

MARCEAU J.A.: This application for judicial 
review by the Attorney General of Canada from the 
decision of an Umpire acting under the Unemploy— 

ment Insurance Act [R.S.C., 1985, c. U—l] (the Act)l 
has implications that go far beyond thé résolution of 
thé case at bar. Thé reason for this is that the deter- 
mination of Whether the respondent Francine 
Boissinot was entitled to benefits, as she argued in 
challenging the correctness of the decision by the 
Canada Employment and Immigration Commission 
(thé Commission) to deny her claim, resulted in a 

declaration that a provision of the Unemployment 
Insurance Regulations [C.R.C., c. 1576] of consider- 

able practical significance is invalid. 

The specific facts are, of course, of little impor— 

tance given the nature of the dispute and the level it 
has reached, but a statement of the facts may never— 

theless serve to illustrate the problem that arises in a 

concrete and very meaningful way and, at the same 

time, help make thé various aspects of that problem 
clear. 

The respondent Francine Boissinot, a data pro- 

cessing clerk, made a claim for benefit on August 

(1985), l4 D.L.R. (4th) 161; 29 M.P.L.R. 220; 58 
N.R. 339. 

DEMANDE de contrôlé judiciaire de la décision 
d’un juge-arbitre qui a déclaré invalide l’article 36.2 
du Règlement sur l’assurance-chômage. Demande 
accueillie. 

AVOCATS: 

Carole Bureau pour le requérant. 
S. Lepage pour les intimés. 

PROCUREURSZ 

Le sous-procureur général du Canada pour le 
requérant. 

Grondin, Poudrier, Bernier, Québec, pour les 
intimés. 

Voici les motifs du jugement rendus en français 
par 

LE JUGE MARCEAU, J.C.A.: Cette demande de 

contrôle judiciaire, logé par le procureur général du 
Canada à l’encontre de la décision d’un jugé—arbitre 

agissant sous l’autorité de la Loi sur l’assurance- 
chômage [L.R.C. (1985), ch. U-l] (la Loi),1 a une 
portée qui dépasse de beaucoup la solution du cas 
d’espèce immédiatement mis en cause. C’est que 1a 

détermination du droit à des prestations que l’inti- 
mée Francine Boissinot tentait de faire valoir en 
contestant le bien-fondé du refus que la Commission 
de l’emploi et de l’immigration du Canada (la Com— 

mission) avait opposé à sa demande a donné lieu à 

une déclaration d’invalidité d’une disposition du 
Règlement sur l’assurance-chômage [C.R.C., ch. 

1576] dont l’intérêt pratiqué est considérable. 

Les faits, dans leur spécificité, ont, bien sûr, peu 
d’importance étant donné la nature de 1a controverse 
et le niveau où elle est rendue, mais leur exposé 

peut servir néamnoins à concrétiser de façon fort 
éloquente la difficulté qui se présente et, en même 

temps, aider à en préciser les différents aspects. 

Le 29 août 1994, l’intimée, une auxiliaire en 

informatique, formulait une demande de prestations
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29, 1994, thé day after her employment with thé 
Commission de l’Exposition provinciale ended. She 

based her claim on three records of employment 
from three different employers. In addition to the 
record from her last .employer for the two-week 
period from August 17 to 28, 1994, she submitted a 

record from the Department of Revenue of Quebec 
showing that she had worked for it for ten weeks, 
from March 10 to May 18, 1994, and a record from 
Élite Services Informatiques, for which she had 
worked for two weeks, from September 20 to Octo- 
ber 1, 1993. 

On September 22, 1994, thé Commission 
informed Ms. Boissinot that she was not eligible for 
benefits because it was clear from the records of 
employment she had submitted that she had only 
fourteen weeks of insurable employment, whereas 
section 6 [as am. by S.C. 1990, c. 40, s. 5] of the 
Act requires a minimum of fifteen weeks to estab— 

lish a benefit period. Ms. Boissinot challenged that 
decision, claiming that she did have the necessary 
fifteen weeks. She argued—and her union intervened 
to support her arguments—that she had to be 
attributed eleven rather than ten weeks of insurable 
employment for the time she had worked for the 
Department of Revenue of Quebec, since her 
employment had begun on a Thursday and ended on 
a Wednesday, thus giving her an additional week of 
employment for her seventy days of work. She 
submitted that thé Commission’s refusal to attribute 
that eleventh week to her in accordance with thé 
generally applicable rules was based on a regulatory 
provision adopted shortly before that time that was 
invalid, unlawful and therefore unenforceable against 
her. 

The arguments of the respondent Ms. Boissinot 
and her union were rejected by a majority of the 
members of the Board of Referees. According to 
those members, the role of a board of referees is not 
to question the validity of a regulatory provision, but 
strictly to verify that the provision is applicable to 
the case under considération and has been correctly 
applied. However, Ms. Boissinot’s arguments were 
accepted in full by thé Umpire, who, after criticizing 
thé Board of Referees for ignoring them, given that 

dès le lendemain du jour où son emploi auprès de la 
Commission de l’Exposition provinciale avait pris 
fin. Elle appuyait sa demande sur trois relevés d’em— 

ploi émanant de trois différents employeurs. À celui 
de son dernier employeur, pour la période du 17 au 
28 août 1994 couvrant deux semaines, elle joignait 
un relevé du ministère du Revenu du Québec qui 
attestait avoir reçu ses services du 10 mars au 18 

mai 1994, pour une période de dix semaines, et un 
autre de l’employeur Élite Services Informatiques 
pour qui elle avait travaillé du 20 septembre au 
1cr octobre 1993, soit durant deux semaines. 

Le 22 septembre 1994, la Commission informait 
l’intimée qu’elle n’était pas éligible aux prestations 
puisque, à la face même des relevés soumis, elle 
n’avait que quatorze semaines d’emploi assurable, 
alors que l’article 6 [mod. par L.C. 1990, ch. 40, art. 

5] de la Loi exige un minimum de quinze semaines 
pour établir une période de prestations. L’intimée 
contesta, alléguant avoir à son crédit les quinze 
semaines requises. Elle plaida, et son syndicat intér— 

vint pour appuyer ses prétentions, qu’il fallait lui 
compter non pas dix mais bien onze semaines d’em- 
ploi assurable pour la période où elle avait travaillé 
pour le ministère du Revenu du Québec, car cet 
emploi-là avait commencé un jeudi et s’était terminé 
un mercredi, lui donnant ainsi, pour ses soixante—dix 
jours de travail, une semaine d’emploi additiotmellc. 
Le refus de la Commission de lui reconnaître cette 
onzième semaine, comme le voulaient les règles 
généralement applicables, se fondait, d’après elle, 
sur une disposition réglementaire adoptée peu aupa— 

ravant qui était nulle et illégale et, partant, ne pou- 
vait lui être opposée. 

Les prétentions de l’intimée et de son syndicat 
furent repoussées par le Conseil arbitral à la majorité 
de ses membres. Il ne revenait pas à un Conseil 
arbitral, d’après les membres majoritaires, de ques— 

tionner la validité d’une disposition réglementaire, 
son rôle étant strictement de vérifier que la disposi— 

tion était applicable en l’espèce et avait été correcte- 
ment appliquée. Mais les prétentions de l’intimée 
furent intégralement retenues par le juge—arbitre qui, 
après avoir reproché au Conseil arbitral d’avoir
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they did not raise a constitutional question that was 
beyond its jurisdiction but only a question relating to 
the scope of regulatory powers, himself declared the 
impugned provision ultra vires the Commission and 

therefore inapplicable to thé case at bar. 

It is that décision whose correctness must be 
determined. As can be seen, it relates to the calcula- 
tion of thé weeks of insurable employment that an 

insured person needs to qualify to receive benefits. 
In the current state of the labour market, where 
part-time and short-term jobs are multiplying, the 

decision may, as noted above, have a considerable 
impact. 

I am leaving aside a secondary issue discussed by 
counsel, namely thé circumstances in which this 
Court can intervene in respect of an umpire’s deci- 
sion. There is no need to consider it at any length. 
There can be no doubt that this Court is not bound 

by any curial deference and must intervene if it 
concludes that an umpire has erred in law in declar— 

ing any statutory provision invalid. I will therefore 
turn immediately to the real issue t0 be resolved: the 
validity of section 36.2 [as enacted by SOR/94—440, 

s. 3] of the Unemployment Insurance Regulations. 
Before I look at that provision, however, it should 
be placed in context. 

Part I of the Act,2 which is entitled “Unemploy- 
ment Insurance Bénefits”, essentially contains all thé 

provisions dealing with the basic conditions that 
must be met to be eligible to receive benefits. As 
always at the beginning of a rather complex statute, 

Parliament has, to simplify matters and make the 
Act easier to understand, defmed certain key terms it 
has used to express its intentions. The définitions are 

found in subsection 2(1). They include a définition 
of the term “week” as it is to be understood in thé 

Act; subsection 2(1) states that “wee ” means a 

period of seven consecutive days commencing on 
and including Sunday. Thus, every time the word 
“week” is used in a provision——and it is used fre- 

quently and for a number of purposes—it must be 

understood to mean seven consecutive days com- 
mencing on and including Sunday. Thé very first 
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ignoré les prétentions de l’intimée puisqu’elles ne 
soulevaient pas une question constitutionnelle hors 
sa compétence mais uniquement une question d’éten- 
due de pouvoirs réglementaires, déclara lui-même la 
disposition attaquée ultra vires des pouvoirs dé la 
Commission, et, partant, non applicable en l’espèce. 

C’est cette décision dont il faut vérifier le bien— 

fondé, une décision qui se rapporte, on le voit, au 
calcul des semaines d’emploi assurable nécessaires 
pour qualifier un assuré et qui, dans l’état actuel du 
marché du travail où les emplois à temps partiel ou 
de comte durée se multiplient, peut avoir, comme je 
disais, un impact considérable. 

Je laisse de côté un point secondaire discuté par 
les procureurs au sujet des conditions d’intervention 
de cette Cour dans une décision d’un juge-arbitre. Il 
n’y a pas lieu de s’y attarder. On ne saurait douter 
que cette Cour n’est soumise à aucune retenue judi- 
ciaire et est ténue d’intervenir si elle en vient à la 
conclusion qu’un juge-arbitre a erré en droit en 
déclarant invalide une disposition législative quelle 
qu’elle soit. J ’en viens donc tout de suite au pro- 
blème véritable à résoudre, soit la validité de l’arti- 
cle 36.2 [édicté par DORS/94—440, art. 3] du 
Règlement sur l’assurance-chômage. Mais avant de 
le lire, plaçons-le en contexte. 

La partie I de la Loi2 intitulée «Prestations 
d’assurance-chômage» contient essentiellement tou— 

tes les dispositions relatives aux conditions de base 

requises pour être admissibles au versement de prés— 

tations. Comme toujours au début d’une loi quelque 
peu complexe, le législateur, pour plus de simplicité 
et meilleure compréhension, définit le sens à donner 
à certains des termes-clés qu’il a utilisés pour expri— 

mer sa volonté. C’est ce que fait le paragraphe 2(1). 
On y retrouve notamment le sens auquel le mot 
«semaine» est pris dans les dispositions de la Loi; il 
désigne, y est-il dit, une période de sept jours consé- 

cutifs commençant le dimanche. Ainsi, chaque fois 
que le mot «semaine» est utilisé dans une disposi- 
tion—et il est utilisé fréquemment et à plusieurs 
fms——i1 doit s’entendre de sept jours consécutifs 
commençant le dimanche. La toute première fois où
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time the term “week” is used (which, as it happens, 
is the starting point for our analysis) is in paragraph 

4(3)(h), in which Parliament—after defining what, in 
principle, constitutes insurable employment (para- 

graph 3(l)(a)) and providing that thé Commission 

may make régulations to extend or restrict insurable 
employment—provides as follows: 

4.... 

(3) Thé Commission may, with thé approval of thé 
Governor in Council, make régulations for excepting from 
insurable employment 

(h) any employment with an employer in which persons 
are employed for less than twenty hours in a week or in 
which the earnings of persons are less than thirty per 
cent of the maximum weekly insurable earnings. 

The Commission, of course, used the power con— 

férréd on it by paragraph 4(3)(h) (I say “of course” 
because it is clearly a duty even though it is in thé 
form of a power) and, with thé approval of the 
Governor in Council, adopted subsection 13(1) [as 
am. by SOR/80-805, s.l] of the Regulations, which 
in fact sets out minimums below those authorized, 
namely fifteen hours a week and twenty per cent of 
the maximum weekly insurable eamings.3 Since the 
week in question is a calendar week, the result is 

that no matter what day of the week a person starts 

working, the person’s work that week will count as 

a week of insurable employment so long as he or 
she reaches thé necessary minimums. 

However, paragraph 44(w) of the Act also deals 

with the calculation of weeks of insurable employ— 

ment. It authorizes thé Commission, again with thé 

approval of thé Governor in Council, to make régu— 

lations: 

44.... 

(w) where earnings are paid or payable in thé qualifying 
period for a period otherwise than in respect of weeks, 
for calculating and establishing for thé purposes of this 
Part 

(i) the weeks or number of weeks that are to bé taken 
as weeks of insurable employment, and 

le terme «semaine» est utilisé (et il arrive qu’on a la 
justement 1e point de départ pour notre analyse) est à 

l’alinéa 4(3)]1), où le législateur—après avoir défini 
ce qu’était en principe un emploi assurable (alinéa 
3(l)a)) et prévu que la Commission pouvait, par 
règlement, élargir ou rétrécir la catégorie des em— 

plois assurables—édicte: 

4.... 

(3) La Commission peut, avec l’approbation du gouver— 

neur en conseil, prendre des règlements en vue d’exclure 
des emplois assurables: 

h) tout emploi avec un employeur que des personnes 
exercent pendant une période inférieure à vingt heures 
dans une semaine ou pour lequel elles reçoivent une 
rémunération inférieure à trente pour cent du maximum 
de la rémunération hebdomadaire assurable. 

La Commission a évidemment utilisé le pouvoir 
que lui conférait l’alinéa 4(3)]1) (je dis «évidem— 

ment» car sous 1a forme d’un pouvoir on voit bien 
qu’il s’agit d’un devoir) ét a adopté avec l’approba— 

tion du gouverneur en conseil le paragraphe 13(1) 
[mod. par DORS/80—805, art. l] du Règlement qui, 
en fait, prévoit des minimums inférieurs à ceux 
autorisés, soit quinze heures par semaine et 20 % du 
maximum dé la rémunération assurable’. Comme la 
semaine dont il s’agit est la semaine du calendrier, il 
en résulte que peu importe le jour de la semaine où 
un individu connnence à travailler, s’il atteint les 
minimums requis, son travail cette semaine—là lui 
vaudra une semaine d’emploi assurable. 

Mais voici qu’on retrouve à l’alinéa 44w) de la 
Loi une disposition qui aussi concerne le calcul de 

semaines assurables puisqu’elle autorise la Commis— 

sion à adopter, toujours avec l’approbation du gou- 
verneur en conseil, des règlements: 

44.... 

w) prévoyant en cas de rémunérations payées ou paya- 
bles, au cours de la période de référence, pour une 
période né correspondant pas à un nombre exact dé 
semaines, la façon de déterminer, pour l’application de 
la présenté partie: 

(i) les semaines ou le nombre de semaines à considé- 
rer comme semaines d’emploi assurable,
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(ii) the amount to be taken as the insurable eamings 
or average weekly insurable earnings for any weeks 
or number of weeks 

in that period; 

The “week” referred to in paragraph 44(w) is 
again, of course, a calendar week, and a duty is 
again imposed in the form of a power. Accordingly, 
the provision must mean that the ordinary rules 
already established do not apply to employment in 
which earnings are paid or payable for a period 
otherwise than in respect of one or more calendar 
weeks. The Commission is required to establish the 

rules applicable in such cases. 

It was under paragraph 44(w) that section 36.2 of 
the Regulations, the validity of which is being chal— 

lenged in this case, was adopted. It is appropriate to 
reproduce it at this point: 

36.2 For the purposes of Part I of the Act, where a 
claimant’s eamings were paid or payable in the qualifying 
period for a period otherwise than in respect of weeks 
(héreinafter called the “pay period”), the number of weeks 
that are to be taken as weeks of insurable employment in 
any one employment period shall 

(a) where thé pay period consists of seven consecutive 
days and begins on a day other than Sunday and 

(i) thé claimant has cash eamings for each pay period 
and thé cash eamings for thé pay period are équal to 
or exceed 20 per cent of thé maximum weekly 
insurable eamings, or 

(ii) the claimant is employed in each pay period for a 
total number of hours that is equal to or exceeds 15 

hours, 

be equal to the number of pay periods; and 

(b) where the pay period consists of more than one 
period of seven consecutive days and begins on a day 
other than Sunday and 

(i) thé claimant has cash eamings for each period of 
seven consecutive days in the pay period, and the 
cash earnings for the pay period are equal to or 
exceed the product obtained by multiplying the 
amount of cash eamings réferred to in paragraph (a) 

(ii) le montant à considérer comme rémunération 
assurable ou moyenne des rémunérations hebdomadai- 
res assurables pour toutes semaines ou tout nombre de 
semaines, 

au cours de cette période; 

Encore là, bien sûr, la «semaine» dont il s’agit est 
celle du calendrier et sous la formé d’un pouvoir on 
impose un devoir. De sorte que la disposition ne 
peut avoir d’autre sens que d’indiquer que les règles 
ordinaires déjà définies ne s’appliqueront pas dans le 
cas d’un emploi prévoyant une rémunération payée 
ou payable pour une période autre qu’une ou plu- 
sieurs semaines de calendrier et la Commission 
devra préciser ces règles. 

C’est justement sous l’autorité de cet alinéa 44W) 
que l’article 36.2 du Règlement, celui dont la vali- 
dité est ici contesté, a été adopté. Lisons donc enfin 
cet article 36.2: 

36.2 Pour l’application de la partie I dé la Loi, lorsque 
la rémunération d’un prestataire a été payée ou était paya- 
ble, au cours de la période de référence, pour une période 
ne correspondant pas à un nombre exact de semaines (ci- 
après appelée «période de paye»), le nombre dé semaines 
qui doivent être considérées comme semaines d’emploi 
assurable au cours d’une période d’emploi est égal: 

a) au nombre de périodes de paye, lorsque la période de 
paye compte sept jours consécutifs et débuté un autre 
jour que le dimanche, et que, selon le cas: 

(i) le prestataire est rémunéré en espèces pour chaque 
période de paye et le montant de sa rémunération 
pour cette période est au moins égal à 20 pour cent du 
maximum dé la rémunération hebdomadaire assurable, 

(ii) il est employé pendant au moins 15 heures au 
cours de chaque période de payé; 

b) au nombre de périodes de sept jours consécutifs que 
compte la période de paye, lorsque la période dé paye 
compté plus d’une période de sept jours consécutifs et 
débuté un autre jour que le dimanche, et que, selon le 
cas: 

(i) le prestataire est rémunéré en espèces pour chaque 
période de sept jours consécutifs que compte la pé- 
riode de paye et le montant de sa rémunération pour 
la période dé paye est au moins égal au produit du 
montant de la rémunération visé à l’alinéa a) par le 
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by thé number of periods of seven consecutive days 
in the pay period, or 

(ii) the claimant is employed in each period of seven 
consecutive days in the pay period, and thé total 
number of hours of employment in thé pay period is 
équal to or exceeds the product obtained by multiply- 
ing 15 by thé number of periods of seven consecutive 
days in the pay period, 

be equal to the number of periods of seven consecutive 
days in the pay period. 

As can be seen, where an insured worker’s éarn- 
ings are paid or payable for a period otherwise than 
in respect of one or more calendar weeks, the weeks 
of insurable employment will be calculated on the 
basis of pay periods rather than calendar weeks, 
although care was again taken to provide, in the 
same manner, that a person will be attributed a week 
of insurable employment for only part of a working 
week provided that the two minimums of fifteen 
hours and twenty per cent are met. 

It is, I believe, easy to see the différence that 
results from applying section 36.2 and applying thé 
rules based on the calendar week. However, I will 
verify that difference using the case at bar. The 
respondent Ms. Boissinot began working for the 
Department of Revenue of Quebec on March 10, 

1994, a Thursday, and her last day of work was 

May 18, 1994, a Wednesday. Thé Department’s pay 
period was fourteen days, from Thursday to 
Wednesday. Ms. Boissinot thus began working in 
the middle of one pay period and stopped working 
in the middle of another. Under section 36.2 of the 
Regulations, she must be attributed ten weeks of 
insurable employment for the ten periods of seven 
consecutive days she worked, calculated starting on 
the first day of her employer’s pay period. However, 
if section 36.2 of the Regulations is disregarded and 
the rule applicable when employment is organized 
on a calendar week basis is used, Ms. Boissinot 
must be attributed eleven weeks, for the simple 
reason that on the day after her first day of work, 
namely Friday, she would already have had her first 
week of insurable employment (I am assuming that 
the required minimums can be confirmed, although 
this is not shown by the record). 

nombre de périodes de sept jours consécutifs que 
compte la période de paye, 

(ii) il est employé pendant chaque période de sept 
jours consécutifs que compté la période de paye et le 
nombre total d’heures d’emploi au cours de la période 
de payé est au moins égal au produit de 15 par 1c 

nombre de périodes de sept jours consécutifs que 
compte la période de paye. 

Comme on le voit, dans le cas où la rémunération 
payée ou payable à un travailleur assuré est pour une 
période autre qu’une ou plusieurs semaines de calen— 

drier, lés semaines d’emploi assurables seront calcu— 

lées en tenant compte des périodes de paye et non 
plus de la semaine de calendrier, bien qu’on ait pris 
soin, toutefois, de prévoir encore et de même ma- 
nière qu’un individu se verra attribuer une semaine 
d’emploi assurable pour une partie seulement d’une 
semaine de travail, pourvu que les deux minimums 
de 15 heures et 20 % soient rencontrés. 

Il est facile de deviner, je pense, la différence de 
résultat que l’application de l’article 36.2 apportera 
par rapport à ce que produiraient les règles établies 
en fonction de la semaine de calendrier. Mais 
vérifions la avec le cas ici en cause. L’intimée a 

commencé à travailler pour le ministère du Revenu 
du Québec le 10 mars 1994, soit un jeudi, et son 
dernier jour de travail fut le 18 mai 1994, soit un 
mercredi. Les périodes de paye au Ministère étaient 
au quinze jours, du jeudi au mercredi. L’intimée a 

ainsi commencé son travail en plein milieu d’une 
période de payé et l’a terminé de même au milieu 
d’une autre. Aux termes de l’article 36.2 du 
Règlement, l’intimée doit se voir attribuer dix semai- 
nes d’emploi assurables, pour les dix périodes de 

sept jours consécutifs, calculées depuis le premier 
jour de la période de payé dé son employeur, au 
cours desquelles elle a travaillé. Si maintenant on 
oubliait l’article 36.2 du Règlement et qu’on s’en 
remettait à la règle applicable lorsque l’emploi est 
organisé en fonction de la semaine du calendrier, il 
faudrait reconnaître à l’intimée onze semaines pour 
la simple raison que dès lé lendemain de sa première 
journée de travail, soit le vendredi, elle aurait déjà 
une première semaine d’emploi assurable (je tiens 
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The grounds for indignation are readily apparent. 

How can there be two different results based solely 
on the employer’s pay period? How can it bé that 
two employées who worked thé same number of 
days, starting and ending on the same date, and 

contributed the same amount to thé program (that 
amount being, in principle, a percentage of earnings) 
are treated differently because one is paid on a 

calendar week basis and the other is not? How can 

it be that, through mere regulations, thé Commission 
seeks to distinguish employees who are not paid on 

a calendar week basis and treat them differently 
from those to whom the basic rule applies, again 

solely because their employer’s accounting system 
has another basis? In short, thé provision is discrim- 
inatory, unauthorized and unacceptable. 

With respect, I believe that although the criticism 
is based on a spontaneous and understandable réac- 

tion, it does not stand up to scrutiny. 

First of all, while it is true that section 36.2 of the 
Regulations may have the effect of denying one 

employee the treatment given to another solely 
because his or her employer pays its employees on a 

different basis, I do not think that this can be con- 

sidered discrimination in thé pejorative sense. It 
would not, I think, be appropriate to say that an 

employee who arrives Monday and, in the context of 
employment organized on a calendar week basis, 
works a fiill week to earn one week of insurable 
employment is being discriminated against in com- 

parison with someone who achieves thé same result 

by working only part of a week; although the former 
is denied a benefit granted to the latter, he or she 

has not met the conditions for claiming that benefit. 

The differences in treatment resulting from thé 

application of section 36.2 appear to me to be of the 

same nature, especially since they can work both to 

the advantage and to thé disadvantage of thé 

employée concemed. For example, a person who 
works for an employer that pays its employées every 

pour acquis, quoique le dossier ne le révèle pas, que 
les minimums requis pourraient se vérifier). 

On voit tout de suite les motifs d’indignation. 
Comment peut-on admettre deux résultats différents 
basés uniquement sur la période de paye dé l’em- 
ployéur? Comment admettre que deux employés qui 
ont travaillé le même nombre de jours, en commen— 

çant et terminant à la même date, et qui ont contri— 

bué au régime pour le même montant (puisqu’il 
s’agit, en principe, d’un pourcentage des gages) 
soient traités différemment parce que l’un est payé 
en fonction de la semaine de calendrier et l’autre 
pas? Comment admettre que, par simple règlement, 
l’on prétende distinguer et traiter différemment de la 
norme de base, le groupe des employés qui ne sont 
pas payés en fonction de la semaine de calendrier, ét 

ce, encore une fois, uniquement parce que le sys- 
tème de comptabilité de leur employeur est établi sur 
une autre base? Bref, voilà une disposition discrimi— 

natoire non autorisée et inacceptable. 

Avec respect, je crois que, si la critique vient 
d’une réaction spontanée et compréhensible, elle né 

résiste toutefois pas à l’examen. 

Je dirai d’abord que, s’il est certain que cet article 
36.2 du Règlement peut avoir pour effet de nier à un 
employé le traitement accordé à un autre uniquement 
à cause de la façon différente dont son employeur 
paie ses employés, je né crois pas qu’on puisse 
parler de discrimination au sens péjoratif du terme. 
On serait mal venu, je pense, de parler de discrimi- 
nation à l’égard de l’employé qui, arrivé le lundi, 
dans le cadre d’un emploi organisé en fonction de la 
semaine de calendrier, travaille une semaine com- 
plète pour se gagner une semaine d’emploi assurable 

par rapport à celui qui se voit accorder lé même 
résultat en ne travaillant que partie de la semaine; ce 
qu’on lui nie, c’est un bénéfice qu’on accorde à 

l’autre mais que lui n’est pas dans les conditions 
pour réclamer. Or, les différences dé traitement dues 

à l’application de cet article 36.2 m’apparaissent de 

même ordre, d’autant plus que ces différences de 

traitement peuvent jouer aussi bien en faveur qu’au 
détriment de l’employé impliqué. Qu’on songe, par 
exemple, à celui qui, chez un employeur qui paie ses 
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Wednesday and who has worked only Friday and 

Monday could combine the two days to reach the 

minimums needed for one week of insurable em- 

ployment, which an employée paid on a ealendar 

week basis obviously could not do. 

Furthermore, I do not consider these différences 
in treatment at all unfounded, since their purpose is 
to bring the number of weeks of insurable employ- 
ment into liné with thé number of premiums paid, 
which is perfectly justified in an insurance system 
based on premiums that are tied to wages and paid 
by employers and employees. To use the concrete 
example of Ms. Boissinot in this case, at thé end of 
thé ealendar week in which she bégan working, she 

had not and could not have paid any premium that 
could have put her in the system, as it were, where- 
as if she had been paid by the ealendar week, a 

premium would immediately have been payable. 

Finally and above all, these différences in treat— 

ment resulting fi'om thé application of section 36.2 
of thé Régulations are clearly authorized by Parlia— 

ment, since they are presupposed by paragraph 

44(w) of the Act. To repeat what I said above, para— 

graph 44(w) unequivocally provides that rules other 
than those already established for employment 
organized on a ealendar week basis will be made 
and will apply where employment is organized and 

paid 011 a différent basis. It was argued that the 
provision could be strictly interpreted as covering 

only employées who have not worked from Monday 
to Friday, and it is true that the use of thé word 
“weeks” in the subparagraphs is ambiguous at first. 
However, such an interpretation is not possible, first 
of all because there would be no reference to eam— 

ings payable if that were what thé provision meant, 
and especially because employees who do not work 
a full week are already covered by subsection 4(3) 
of the Act. There is no question that para- 

graph 44(w) was intended for cases in which earn— 

ings are not payable on a calendar week basis, as 

different and better—suited rules were wanted for 
such cases. Moreover, I think no one will disputé 
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employés le mercredi de chaque semaine, aurait 
travaillé le vendredi et le lundi seulement et pourrait, 
en cumulant les deux jours, atteindre les minimums 
prévus pour se mériter une semaine d’emploi assura— 

ble, ce que l’employé payé a la semaine de calen- 
drier ne pourrait évidemment réaliser. 

Je dirai aussi que ces différences de traitement ne 
m’apparaissent nullement dénuées de fondement en 

ce qu’elles ont pour objet d’harmoniser le nombre de 

semaines d’emploi assurables au nombre de cotisa- 
tions versées, ce qui est fort légitime dans un sys— 

tème d’assurance fondé sur des cotisations attachées 
au salaire et émanant des patrons et des employés. 
Si l’on veut voir dans la réalité, que l’on songe que 
l’intimée ici, à la fin de la semaine de calendrier où 
elle a commencé à travailler, n’avait et ne pouvait 
avoir aucune cotisation à son crédit qui pouvait, pour 
ainsi dire, l’entrer dans le système, alors que si elle 
avait été payée en fonction de la semaine de calen— 

drier, une cotisation aurait été immédiatement paya— 

ble. 

Je dirai enfin et surtout que ces différences de 

traitement qui résultent de l’application de cet article 
36.2 du Règlement sont clairement autorisées par le 
Parlement, puisque l’alinéa 44W) de la Loi les pré— 

supposait. Car je répète ce que je disais, cette dispo- 
sition exprime sans équivoque que des règles autres 
que celles déjà définies pour le cas d’un emploi 
organisé sur la base de la semaine de calendrier 
seront adoptées et s’appliqueront lorsque l’emploi 
sera organisé et rémunéré sur une base différente. 
On a prétendu qu’elle pouvait strictement s’interpré— 

ter comme visant tout simplement le cas d’un em- 

ployé qui n’a pas travaillé d’un lundi à un vendredi, 
et il est vrai que l’utilisation du mot «semaine» dans 
les sous—alinéas est source d’équivoque au départ. 
Mais une telle interprétation n’est pas possible, 
d’abord parce qu’on n’aurait pas alors parlé de ré- 
munération payable et surtout parce que le cas dc 
l’employé qui ne travaillé pas une semaine entière 
est déjà couvert et réglé par le paragraphe 4(3) de la 
Loi. C’est sans doute le cas où la rémunération n’est 
pas payable en fonction de la semaine de calendrier 
qu’on a prévu parce qu’on voulait, dans ce cas, des 

règles différentes et mieux adaptées. Et que le Parle- 
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thé fact that Parliament can validly authorize such 

différences in treatment in implementing a system 
like the unemployment insurance system. 

I will make one final point before concluding. I 
noted at the outset that section 36.2 was adopted 
only recently. This may seem difficult to understand 
given that paragraph 44(w), as I said, imposes a 

veritable duty in the guise of a mere power and that 
the rules in section 36.2 are special ones intended to 

play an important rolé in thé day-to—day administra- 
tion of thé system. However, section 36.2 only 
appears to be new law. A similar provision has been 

in force since the Act was first passed; it was in 
section 54 of the Regulations [SOR/55—392 (as am. 

by SOR/7l-657, s. 1)] prior to the 1978 consolida- 
tion and then in subsection 13(2) [as am. SCR/80- 

805, s. 1; 94-440, s.l] of the Regulations, but a 

decision by this Court on February 24, 1993 ques- 

tioned its applicability to thé calculation of weeks of 
insurable employment on the ground that, as orig- 

inally adopted, it operated in conjunction with sub- 

section 7(2) of thé Unemployment Insurance (Col- 
lection of Premiums) Regulations [C.R.C., c. 1575], 
which were assumed to have been made on the 
recommendation of the Minister of National Rev— 

enue, and was applicable only under Part III of thé 

Act, which deals with thé collection of premiums 
(Canada (Attorney General) v. Cloutier et al. 

(1993), 156 N.R. 167 (F.C.A.)). Thé Commission, 
rather disconcerted, reacted by quickly adopting a 

new provision to the same effect and making it 
unambiguously applicable to Parts I and Il of thé 

Act, formally confining thé scope of thé existing 
provision to Part 111. 

All that remains is to conclude. Clearly, I am of 
thé view that thé Umpire was wrong to find that 

paragraph 36.2(b) of thé Unemployment Insurance 
Regulations was ultra vires and invalid and on that 
basis to refuse to give it effect. I therefore suggest 

that the Court allow thé application for judicial 
review and set aside thé Umpire’s décision, which 
will reinstate thé majority décision of thé Board of 

ment puisse validement autoriser des différences de 
traitement de cet ordre dans la mise en œuvre d’un 
système comme celui de l’assurance-chômage, per- 
sonne, je pénse, ne le contestéra. 

Un dernier point avant de conclure. J’ai men- 
tionné dès le départ que cet article 36.2 n’avait été 

adopté que récemment et le fait peut, en lui-même, 
paraître incompréhensible étant donné, d’une part, 
que sous les apparences d’un simple pouvoir, l’ali- 
néa 44w) implique, comme je disais, un véritable 
devoir et, d’autre part, qu’il s’agit de règles spéciales 
appelées à jouer un rôle important au niveau de 

l’application au jour le jour du système. Mais, en 

fait, l’article 36.2 n’est de droit nouveau qu’en appa- 

rence. Une disposition au même effet a toujours été 

en vigueur depuis l’adoption de la Loi; elle se trou— 

vait, avant la codification de 1978, à l’article 54 du 
Règlement [DORS/55—392 (mod. par DORS/71—657, 

art. 1)] et, par la suite, au paragraphe 13(2) [mod. 
par DORS/92464, art. 4; 94—440, art. 1] du Règle- 

ment, mais une décision de la Cour du 24 février 
1993 avait contesté son application au niveau du 
calcul des semaines assurables au motif que, telle 
qu’adoptée au départ, elle se cumulait avec le para- 
graphe 7(2) du Règlement sur l'assurance-chômage 
(perception des cotisations) [C.R.C., ch. 1575] adop- 
té, a—t-on ténu pour acquis, sous la recommandation 
du Ministre du Revenu national, et ne pouvait s’ap- 

pliquer qu’au niveau de la partie III de la Loi rela- 
tive à la perception des cotisations (Canada (Procu- 
reur général) c. Cloutier et al. (1993), 156 N.R. 167 

(C.A.F.)). La Commission, quelque peu désemparée, 
réagit en s’empressant d’adopter un nouveau règle— 

ment au même effet et de le rendre applicable sans 

équivoque à la partie I et Il de la Loi, reléguant 
formellement la portée du règlement déjà existant à 

la partie III. 

Il me resté à conclure. Je suis, on le voit, d’avis 

que le juge-arbitre a eu tort de considérer l’alinéa 
36.2b) du Règlement sur l’assurance-chômage 

comme ultra vires et nul et de refuser, en consé— 

quence, d’y donner effet. Je suggère donc que la 
Cour accueille la demande de contrôlé judiciaire et 
qu’elle annule la décision du jugé—arbitre, ce qui 
remettra en vigueur la décision majoritaire du Con— 
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Referees approving the Commission’s détermination. 

CHEVALIER D.J.: I concur. 
*** 

T he following is the English version of the rea- 
sons for judgment rendered by 

DESJARDINS J.A.: Thé respondents have chal— 

lenged the validity of section 36.2 of thé Unemploy- 
ment Insurance Régulations on thé ground that it is 
diseriminatory, as that concept is understood in 
administrative law.4 They argued that Part I of the 

Unemployment Insurance Act5 (thé Act) makes no 
distinction between thé concept of a week of 
insurable employment and that of the time at which 
a pay period begins. Thus, they argued, under para- 
graphs 3(1)(a) and 4(3)(h)6 of the Act, any employ- 
ment in which a person is employed for twenty 
hours a week or has eamings équal to thirty per cent 
of the maximum weekly insurable earnings is 
insurable employment. The Commission can make 
régulations extending thé scope of that definition by 
limiting what is considered exceptéd employment. 
That is what it has done by adopting subsec- 

tion 13(1) of thé Régulations, which broadens thé 
concept of insurable employment by providing that 
only the employment of persons whose cash eam- 

ings are less than twenty per cent of thé maximum 
weekly insurable earnings and who are employed for 
less than fifteen hours a week is excepted from 
insurable employment.7 However, the Commission 
cannot change that statutory définition, which is 

what it does when it makes régulations creating a 

category of employees not authorized by thé Act. 

The respondents acknowledged that paragraph 
44(w)8 of the Act authorizes the Commission to 
make régulations for calculating and establishing thé 
number of weeks of insurable employment where 
earnings are paid or payable for a period otherwise 
than in respect of calendar weeks. They added, 

however, that the regulations made pursuant to that 
provision cannot be discriminatory. Thé régulations 
cannot have thé effect of making distinctions 
between persons who are in similar situations, that 
is, persons who worked exactly the same days and 

seil arbitral approuvant la détermination de la Com— 

mission. 

LE JUGE SUPPLÉANT CHEVALIER: J’y souscris. 
*** 

Voici les motifit du jugement rendus en français 
par 

LE JUGE DESJARDINS, J.C.A.: Les intimés ont atta— 

qué la validité de l’article 36.2 du Règlement sur 
l’assurance-chômage au motif qu’il est discrimina— 
toire au sens où ce concept s’entend en droit admi— 

nistratif“. Ils prétendent que la partie I de la Loi sur 
l’assurance-chômage5 (la Loi) ne fait aucune dis— 

tinction entre la notion de semaine d’emploi assu- 

rable et celle du moment où débute une période de 

paye. Ainsi, disent—ils par l’effet des alinéas 3(1)a) 
et 4(3)/2)6 de la Loi, tout emploi exercé à raison de 
vingt heures par semaine ou qui dorme lieu à une 
rémunération égalé à trente pour cent du maximum 
de la rémunération hebdomadaire est un emploi 
assurable. La Commission peut, par règlement, éten— 

dre le seuil d’application de cette définition en dimi- 
nuant les emplois qui en sont exclus. C’est ce 
qu’elle a fait par l’adoption du paragraphe 13(1) du 
Règlement qui élargit la notion d’emploi assurable 
en prévoyant que ne sont exclus dé cette notion que 
les emplois exercés moins de quinze heures par 
semaine et pour une rémunération, en espèces, infé- 
rieure à vingt pour cent du maximum des rémunéra- 
tions hebdomadaires assurables’. La Commission ne 

peut cependant modifier cette définition législative, 
ce qu’elle fait lorsqu’elle crée par règlement une 

catégorie d’employés non autorisée par la Loi. 

Les intimés reconnaissent que l’alinéa 44w)8 de la 
Loi autorise la Commission à adopter un règlement 
édictant la façon de déterminer le nombre de semai— 

nes assurables lorsqu’une rémunération est payée ou 
payable pour une période qui ne correspond pas à la 
semaine civile. Mais ils ajoutent que le règlement 
adopté selon cette disposition ne peut être discrimi— 

natoire. Il ne peut avoir pour effet de créer des dis— 

tinctions entre des personnes qui sont dans une situa- 
tion comparable c’est—à—diré entre des personnes qui 
ont travaillé exactement les mêmes jours et qui ont 
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paid thé same premiums. That is why, in their sub- 

mission, section 36.2 of the Regulations, which was 

adopted under paragraph 44(w) of the Act, is 
invalid. 

Section 36.2 reads as follows: 

36.2 For the purposes of Part I of the Act, where a 

claimant’s eamings were paid or payable in thé qualifying 
period for a period otherwise than in respect of weeks 
(hereinafter called the “pay period”), the number of weeks 
that are to be taken as weeks of insurable employment in 
any one employment period shall 

(a) where the pay period consists of seven consecutive 
days and begins on a day other than Sunday and 

(i) the claimant has cash earnings for each pay period 
and the cash eamings for thé pay period are équal to 
or exceed 20 per cent of the maximum weekly 
insurable eamings, or 

(ii) thé claimant is employed in each pay period for a 

total number of hours that is equal to or exceeds 15 

hours, 

be equal to the number of pay periods; and 

(b) where the pay period consists of more than one 
period of seven consecutive days and begins on a day 
other than Sunday and 

(i) thé claimant has cash eamings for each period of 
seven consecutive days in thé pay period, and thé 
cash eamings for thé pay period are équal to or 
exceed thé product obtained by multiplying thé 
amount of cash eamings réferred to in paragraph (a) 
by the number of periods of seven consecutive days 
in the pay period, or 

(ii) thé claimant is employed in each period of seven 

consecutive days in thé pay period, and the total 
number of hours of employment in thé pay period is 

équal to or exceeds the product obtained by multiply- 
ing 15 by thé number of periods of seven consecutive 
days in thé pay period, 

be equal to thé number of periods of seven consecutive 
days in the pay period. 

The facts, which are not in dispute, serve to illus- 
trate thé provisions in question. 

payé les mêmes cotisations. C’est pourquoi, selon 
eux, l’article 36.2 du Règlement adopté sous l’auto- 
rité de l’article 44w) de la Loi est invalide. 

Cet article 36.2 se lit comme suit: 

36.2 Pour l’application de la partie I de la Loi, lorsque 
la rémunération d’un prestataire a été payée ou était paya- 
ble, au cours de la période de référence, pour une période 
né correspondant pas à un nombre exact de semaines (ci— 

après appelée «période dé payé», le nombre dé semaines 
qui doivent être considérées comme semaines d’emploi 
assurable au cours d’une période d’emploi est égal: 

a) au nombre de périodes de payé, lorsque la période de 

paye compté sept jours consécutifs et débute un autre 
jour que le dimanche, et que, selon le cas: 

(i) le prestataire est rémunéré en espèces pour chaque 
période de paye et le montant de sa rémunération 
pour cette période est au moins égal à 20 pour cent du 
maximum dé la rémunération hebdomadaire assurable, 

(ii) il est employé pendant au moins 15 heures au 

cours dé chaque période de paye; 

b) au nombre de périodes de sept jours consécutifs que 
compte la période de payé, lorsque la période de paye 
compté plus d’une période de sept jours consécutifs et 
débute un autre jour que le dimanche, et que, selon le 
cas: 

(i) le prestataire est rémunéré en espèces pour chaque 
période de sept jours consécutifs que compté la pé- 

riode de paye et le montant de sa rémunération pour 
la période de payé est au moins égal au produit du 
montant de la rémunération visé à l’alinéa a) par lé 
nombre de périodes de sept jours consécutifs que 
compté la période de payé, 

ii) il est employé pendant chaque période dé sept 
jours consécutifs que compte la période dé paye et le 
nombre total d’heures d’emploi au cours de la période 
de paye est au moins égal au produit de 15 par lé 

nombre de périodes de sept jours consécutifs que 
compté la période dé paye. 

Les faits ne sont pas contestés et servent à mettre 
en relief les articles en question. 
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Of the three records of employment submitted by 
thé respondent Ms. Boissinot'when she made her 
claim for benefit, only the second is in issue here. 

The first and third each cover a period of two weeks 
of employment, for a total of four weeks. The sec- 

ond record of employment, from the Department of 
Revenue of Quebec, shows that she worked for a 

period of ten weeks, from March 10 to May 18, 
1994. 

Ms. Boissinot needed fifteen weeks to qualify for 
unemployment insurance benefits.9 She argued that 
she had actually worked eleven rather than ten 
weeks. She submitted that since she started working 
on Thursday, March 10, 1994 and stopped working 
on Wednesday, May 18, 1994, she had an additional 
week of employment because of the application of 
paragraph 4(3)(h) of thé Act and thé Régulations. 

The Commission denied her claim for benefit. 
That décision was affirmed by a majority of the 
Board of Referees, which applied section 36.2 of thé 
Régulations, thé section that thé Umpire déclared 

invalid on the basis that it was discriminatory in the 
sense noted above. 

It has been established that thé employer paid its 
employées every fourteen days, from Thursday to 
Wednesday, and not on a calendar week basis. 

The term “week” is defined in subsection 2(1) of 
thé Act as a period of seven consecutive days com- 

mencing on and including Sunday. 

As noted above, under paragraph 4(3)(h) of thé 

Act and subsection 13(1) of the Regulations, where 
employment in a week involves fifteen hours of 
work and cash earnings that are at least twenty per 
cent of the maximum weekly insurable eamings, thé 
week is considered to be a week of insurable em- 

ployment. In reliance on those provisions, Ms. 
Boissinot has claimed an eleventh week of insurable 
employment and has argued that she is at a disad- 
vantage because if she had been paid by thé week, 
she would have had that additional week of 
insurable employment. 

Dés trois relevés d’emploi présentés par l’intimée 
M'“° Boissinot, lors de sa demande de prestation, 
seul le deuxième donné lieu au présent débat. Le 
premier et le troisième couvrent chacun une période 
de deux semaines d’emploi pour un total de quatre 
semaines. Le deuxième relevé d’emploi, celui du 
ministère du Revenu du Québec, établit que ses 

services furent rendus du 10 mars 1994 au 18 mai 
1994, pour une période de dix semaines. 

L’intiméé a besoin de quinze semaines pour se 

qualifier aux prestations d’assurance-chômage". Elle 
prétend qu’elle a travaillé non pas dix semaines mais 
bien onze semaines. Cet emploi a débuté un jeudi lO 
mars 1994 et s’est terminé un mercredi 18 mai 1994, 
d’où il en résulté, selon elle, une semaine d’emploi 
additionnelle compté tenu de l’application de l’alinéa 
4(3)h) de la Loi et de son Règlement. 

La Commission rejeta sa demande de prestation. 
Cette décision fut confirmée majoritairement par le 
Conseil arbitral lequel appliqua l’article 36.2 du 
Règlement, article que le juge—arbitre déclara inva— 

lide parce que discriminatoire au sens précisé plus 
haut. 

Il est acquis que l’employeur payait ses employés 
non pas selon la semaine de calendrier mais à tous 
les quinze jours, “du jeudi au mercredi. 

Le mot «semaine» de travail est défini au paragra- 
phe 2(1) de la Loi comme étant une période de sept 
jours consécutifs commençant le dimanche. 

Tel que dit précédemment, la législation et la 
réglementation prévoient, par le jeu de l’alinéa 
4(3)h) de la Loi et du paragraphe 13(1) du Règle— 

ment, qu’un emploi, qui comporte quinze heures de 
travail par semaine ét dont la rémunération, en espè— 

ces, est d’au moins vingt pour cent du maximum de 

la rémunération hebdomadaire assurable, donne droit 
à la semaine de travail. C’est en invoquant ces arti- 
cles que l’intimée se réclame d’une onzième semaine 
de travail et se déclare désavantagée au motif que si 
elle avait été payée à la semaine, elle aurait bénéfi— 

ciée de cette semaine additionelle d’emploi assura— 

blé. 
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I do not think that Ms. Boissinot can avail herself 
in this way of a situation that is not hers. 

Paragraph 44(w) of the Act applies where eam- 
ings are paid or payable otherwise than in respect of 
weeks (the term “week” meaning a period of seven 
consecutive days commencing on and including 
Sunday). It was under that provision that thé Com- 
mission adopted section 36.2 of the Regulations. 
Section 36.2 sets out the method for calculating 
weeks of insurable employment for persons who are 

not paid by the calendar week. 

Paragraph 36.2(a) of the Regulations provides that 
a claimant whose pay period consists of seven con— 

secutive days and does not begin on Sunday is 
entitled to one week of insurable employment for 
every pay period in which he or she meets thé mini- 
mum standard of twenty per cent of the maximum 
weekly insurable earnings and fifteen hours of work. 

Paragraph 36.2(b) applies to claimants whose pay 
period consists of more than one period of seven 
consecutive days and begins on a day other than 
Sunday. Subparagraphs (i) and (ii) impose thé same 
two minimum requirements for eamings and heurs 
that are set out in subparagraphs 36.2(a)(i) and (ii). 
Those requirements are also found in subsection 

13(1) of the Regulations. 

The respondents argued that paragraph 36.2(b) 
draws a distinction between persons in similar situ- 
ations, that is, persons who worked exactly thé same 

days and paid thé same premiums. According to the 
respondents, while thé Commission found that Ms. 
Boissinot had only ten weeks of insurable employ- 
ment, it would have found that she had éleven if her 
employer’s pay week had been thé ealendar week. 

Thé mistake thé respondents are making is to 
claim that this différence results solely from thé 
employer’s pay system. There is another différence, 
which I consider fundamental. Ms. Boissinot began 
working on thé first day of her employer’s pay 

Je ne crois pas que l’intimée puisse se prévaloir 
ainsi d’une situation qui n’est pas la sienne. 

Dans le cas où la rémunération payée ou payable 
ne correspond pas à un nombre exact de semaines, 
(1e mot «semaine» s’entendant d’une période de sept 
jours consécutifs commençant le dimanche), la Loi 
nous réfère à l’alinéa 44w) sur lequel la Commission 
s’est appuyée pour adopter l’article 36.2 du Règle— 

ment. Cet article édicte la façon de computer les 
semaines d’emploi assurables pour quiconque n’est 
pas payé suivant la semaine civile ou semaine de 
calendrier. 

L’alinéa 36.2a) du Règlement prévoit que celui 
qui est payé à la semaine mais dont la période de 

paye ne débute pas un dimanche a droit à une se- 

maine d’emploi assurable pour chaque période de 

payé qui rencontre la norme minimale de vingt pour 
cent de la rémunération hebdomadaire assurable et 
de quinze heures au cours de chaque période de 

payé. 

L’alinéa 36.2b) couvre 1e cas du prestataire dont 
la période de paye compte plus d’une période de 
sept jours consécutifs et débute un autre jour que le 
dimanche. L’on y introduit, aux sous—alinéas (i) et 
(ii) les deux exigences minima de temps et de rému— 

nération prévues aux sous-alinéas 36.2a)(i) et (ii), 
lesquelles sont également celles du paragraphe 13(1) 
du Règlement. 

Les intimés prétendent que l’alinéa 36.2b) créé 
une distinction entre des personnes dans des situa— 

tions comparables, c’est-à—dire entre des personnes 
qui ont travaillé exactement les mêmes jours et qui 
ont payé les mêmes cotisations. Selon les intimés, la 
Commission ne reconnaît que dix semaines assura— 

bles dans le cas dé Mme Boissinot, mais en reconnaî— 

trait onze si la semaine dé payé de son employeur 
était la semaine de calendrier. 

L’erreur que commettent les intimés est de préten— 

dre que cette différence résulte seulement des systè— 

mes de paye suivis par l’employeur. Il existe toute— 

fois uné autre différence, capitale à mon sens. Mmc 

Boissinot a débuté son travail le premier jour de la 
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week, namely Thursday. Accordingly, she must be 

compared with someone who began working on thé 
first day of a calendar week. The scenario described 

by the respondents results from a comparison 
between a person who begins working on thé first 
day of a pay week (the Thursday in a pay week 
going from Thursday to Wednesday) and a person 
who begins working on the fifth day of a calendar 

pay week (the Thursday in a week going from Sun- 

day to Saturday). 

If Ms. Boissinot is compared with a person who 
is paid on a ealendar week basis, who began work- 
ing at thé béginning of a week commencing on and 
including Sunday and who worked the same number 
of days as Ms. Boissinot, that person would have 
ten weeks of insurable employment, just like Ms. 
Boissinot. 

Thus, when the comparison is drawn between two 
persons in situations that are actually identical, it 
can be seen that thé calculation of weeks of 
insurable employment is done on the same basis and 

has the same result. 

Ultimately, whatever the pay period, be it a calen- 
dar week, a period of seven days beginning on a day 
other than Sunday or a period of more than seven 

days beginning on a day other than Sunday, the 
calculation of weeks of insurable employment is the 
same for everyone. 

I conclude that there is no discrimination and that 
section 36.2 of the Regulations is valid. I would 
dispose of this case as suggested by my colleague 
Marceau J.A. 

' We are concerned with the Act as it existed before thé 
passage of the Employment Insurance Act, S.C. 1996, 
c. 23, which has been in force since June 20, 1996. 

2 I repeat that we are concerned with the Unemployment 
Insurance Act that was in force until June 20, 1996. Thé 
new Employment Insurance Act makes a few additions to 
the old Act but does not transform it in any way, aside 
from changing thé section numbers. For thé purposes of 
this case, it is simplest to make no reference to it. 

3 
S. 13(1) of the Regulations read as follows: 

CANADA v. BOISSINOT [1997] 2 F.C. 

semaine de paye de son employeur, soit le jeudi. 
Elle doit donc se comparer à une personne qui aurait 
commencé à travailler le premier jour de la semaine 
de calendrier. Le scénario que nous présentent les 

intimés résulte d’une comparaison entré une per— 

sonne qui travaille le premier jour de la semaine de 

paye (le jeudi d’une semaine de paye allant du jeudi 
au mercredi) et une autre qui commence à travailler 
le cinquième jour d’une semaine de paye de calen— 

drier (le jeudi d’une semaine allant du dimanche au 

samedi). 

Si je compare Mmc Boissinot à une personne qui, 
payée selon la semaine de calendrier, aurait com- 
mencé à travailler au début d’une semaine commen— 

çant un dimanche, et qui aurait travaillé le même 
nombre de jours que Mme Boissinot, cette personne 
se verrait attribuer dix semaines assurables, tout 
comme Mme Boissinot. 

Ainsi, lorsque la comparaison a lieu entre deux 
personnes qui sont dans des situations réellement 
identiques, on constaté que la computation de la 
semaine d’emploi se fait sur une même base ct 
donne le même résultat. 

En définitive quelle que soit la période de paye, 
qu’elle se fasse à la semaine selon la semaine de 

calendrier, ou à la semaine débutant un jour autre 
que lé dimanche, ou qu’elle se fasse pour une pé- 

riode de plus de sept jours débutant un jour autre 
que le dimanche, la computation de la semaine 
d’emploi est la même pour tous. 

Je conclus à une absence de discrimination et à la 
validité de l’article 36.2 du Règlement. Jé dispose— 

rais de cette affaire tel que le suggère mon collègue, 
le jugé Marceau, J .C.A. 

‘ C’est la Loi telle qu’elle existait avant l’adoption de la 
Loi sur Iassurance-emploi, L.C. 1996, ch. 23, en vigueur 
depuis le 20 juin 1996 qui nous concerné. 

2 Je rappelle que c’est la Loi sur I ’assm'ance—chômage 
en vigueur jusqu’au 20 juin 1996 qui nous concerne. La 
nouvelle Loi sur I assurance-emploi, en fait, ajoute quel- 
ques données nouvelles à la Loi ancienne mais ne la 
transforme nullement. Sauf que les numéros d’articles 
changent. C’est plus simple ici de n’en faire aucun état. 

3 Cet ait. 13(1) du Règlement se lit: 
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l3. (l) Subject to subsection (2), the employment 
with an employer in any week of a person whose cash 
eamings are less than 20 per cent of the maximum 
weekly insurable earnings and who is employed for less 
than 15 heurs is excepted from insurable employment. 

S. 13(2) will be discussed below. 
4 Montréal (City of) v. Arcade Amusements Inc. et al, 

[1985] l S.C.R. 368. 
5 R.S.C., 1985, c. U—l. 
6 

S. 4(3)(h), thé only provision reproduced here, reads 

as follows: 
4. . . . 

(3) Thé Commission may, with thé approval of the 
Governor in Council, make regulations for excepting 
from insurable employment 

(h) any employment with an employer in which per- 
sons are employed for less than twenty hours in a 

week or in which thé eamings of persons are less 

than thirty per cent of the maximum weekly insurable 
earnings. 

7 13. (l) Subject to subsection (2), the employment with 
an employer in any week of a person whose cash eam- 
ings are less than 20 per cent of thé maximum weekly 
insurable eamings and who is employed for less than 15 

hours is excepted from insurable employment. 

8 44. The Commission may, with thé approval of thé 
Governor in Council, make régulations 

(w) where earnings are paid or payable in thé qualify- 
ing period for a period otherwise than in respect of 
weeks, for calculating and establishing for thé pur- 
poses of this Part 

(i) thé weeks or number of weeks that are to be 
taken as weeks of insurable employment, and 

(ii) thé amount to be taken as the insurable eamings 
or average weekly insurable eamings for any weeks 
or number of weeks 

in that period: 
9 

S. 6 of the Act. 

13. (1) Sous réserve du paragraphe (2), est exclu des 
emplois assurables un emploi exercé pour le compte 
d’un employeur, qui comporte moins de 15 heures de 
travail par semaine et dont la rémunération hebdomadai- 
re, en espèces, est inférieure à 20 pour cent du maxi- 
mum de la rémunération hebdomadaire assurable. 

On verra ce qui en est de l’art. 13(2) plus loin. 
4Montréal (Ville de) c. Arcade Amusements Inc. et 

autres, [1985] l R.C.S. 368. 
5 L.R.C. (1985), ch. U-l. 
6 L’art. 4(3)h), seul reproduit ici se lit comme suit: 

4.... 
(3) La Commission peut, avec l’approbation du gou- 

verneur en conseil, prendre des règlements en vue d’ex- 
clure des emplois assurables: 

h) tout emploi avec un employeur que des personnes 
exercent pendant une période inférieure à vingt heures 
dans une semaine ou pour lequel elles reçoivent une 
rémunération inférieure à trente pour cent du maxi- 
mum de la rémunération hebdomadaire assurable. 

713. (1) Sous réserve du paragraphe (2), est exclu des 
emplois assurables un emploi exercé pour le compte 
d’un employeur, qui comporte moins de 15 heures de 
travail par semaine et dont la rémunération hebdomadai- 
re, en espèces, est inférieure à 20 pour cent du maxi- 
mum de la rémunération hebdomadaire assurable. 
8 44. La Commission peut, avec l’approbation du gou- 
verneur en conseil, prendre des règlements: 

w) prévoyant en cas de rémunérations payées ou 
payables, au cours de la période de référence, pour 
une période né correspondant pas à un nombre exact 
de semaines, la façon de déterminer, pour l’applica- 
tion de la présente partie: 

(i) les semaines ou le nombre de semaines à consi- 
dérer comme semaines d’emploi assurable, 

(ii) le montant à considérer comme rémunération 
assurable ou moyenne des rémunérations hebdoma- 
daires assurables pour toutes semaines ou tout nom- 
bre de semaines, 

au cours dé cette période; 
9 Art. 6 de la Loi.
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Sheldon S. Richmond et al. (Appellants) Sheldon S. Riclnnond et al. (appelants) 

(Applicants) (requérants) 

v. c. 

Attorney Général of Canada (Public Service 
Commission of Canada, Department of National 
Defence, Revenue Canada, Customs & Excise) 
(Respondent) (Respondent) 

INDEXED AS: RICHMOND v. CANADA (ATTORNEY GEN- 

ERAL) (C.A.) 

Court of Appeal, Isaac C.I., Desjardins and 

Robertson JJ.A.—Ottawa, Décembér 11, 1996 and 
March 26, 1997. 

Public Service —— Labour relations — Appellants denied 
paid leave of absence to observe Jewish High Holy Days 
— Employer aflering options to permit absences without 
pay loss —— Ofi’er rejected — Mandatory designated paid 
holidays in collective agreements diseriminatory in effect 
— Reasonable steps taken by employer, short of undue 
hardship, to accommodate appellants — Employer not 
bound under doctrine of undue hardship to grant leave 
with pay for religious reasons — Burden of proof on 
employer met. 

Human rights — Appellants filing grievances against 
employer on basis of discrimination under Canadian 
Human Rights Act, s. 3(1) as refused leave with pay to 
observe Jewish High Holy Days — Claim based on “no 

discrimination ” clause in collective agreements —— “Des— 

ignated Paid Holidays" ealendar diseriminatory in effect 
— Case of indirect discrimination —— Employer must make 
real efforts. short of undue hardship, t0 eliminate adverse 
ejfect discrimination suffered by employees — Onus upon 
employer under tordue hardship doctrine met. 

This was an appeal from a Trial Division decision 
affirming an Adjudicator’s décision that thé employer had 
met its duty to accommodate Jewish workers who had 
sought paid leaves of absence so that they might observe 
the Jewish High Holy Days of Rosh Hashana and Yom 
Kippur. Before thé Adjudicator, thé appellants argued that 
they were discriminated against on thé basis of religious 

Procureur général du Canada (Commission (le la 
fonction publique du Canada, ministère (le la 
Défense nationale, Revenu Canada, Douanes et 

Accise) (intimé) (intimé) 

RÉPERTORIÉ: RICHMOND c. CANADA (Procureur: GÉNÉ- 

RAL) (C.A.) 

Cour d’appel, juge en chef Isaac, juges Desjardins et 

Robertson, J.C.A.—Ottawa, 11 décembre 1996 ct 26 
mars 1997. 

Fonction publique — Relations du travail —— Un congé 
payé qui aurait permis aux appelants de célébrer les 
Grandes Fêtes juives leur a été refusé — L 'employeur leur 
a ofl'ert d’autres options pour leur permettre de s 'absenler 
sans perdre de salaire ~— Cette ojfre a été rejetée —- Les 
jours fériés désignés payés et obligatoires dans les con- 
ventions collectives ont un effet discriminatoire — L’em— 

ployeur a pris des mesures raisonnables, sans que cela 
comporte de contrainte excessive, afin d’accommoder les 
appelants — La doctrine de la contrainte excessive n'o— 

blige pas l 'employeur à accorder un congé payé pour des 

fins religieuses — L'employeur s’est acquitté du fardeau 
de la preuve qui lui incombait. 

Droits de la personne — Les appelants ont déposé des 

griefs à I ’encontre de l'employeur au motif qu’ils ont été 
victimes de discrimination aux termes de l'art. 3(1) de la 
Loi canadienne sur les droits de la personne. étant donné 
que l’employeur leur a refusé un congé payé pour célé— 

brer les Grandes Fétes juives — Les griefs étaient fondés 
sur la clause d ’e'limination de la discrimination dans les 
conventions collectives ~— Le calendrier des «jours fériés 
désignés payés» a 1m effet discriminatoire — Il s ’agit d ’un 

cas de discrimination indirecte — L'employeur doit dé— 

ployer des eflorts véritables. sans s ’imposer de contrainte 
excessive, pour supprimer la discrimination ayant un eflct 
préjudiciable qu’ont subie ses employés —— L'employeur 
s’est acquitté du fardeau qui lui incombait en vertu de la 
doctrine de 1a contrainte ercessive. 

Il s’agit d’un appel d’une décision de la Section de 
première instance confirmant la décision de l’arbitre sta— 

tuant que l’employeur s’est acquitté de son obligation 
d’accommoder des employés juifs qui avaient demandé 
des congés payés pour observer les Grandes Fêtes juives 
que sont la Ros-ha-sanah et le Yom Kippour. Devant 
l’arbitre, les appelants ont fait valoir qu’ils étaient victi-
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affiliation and that their employer had failed to fulfil its 
obligation to “accommodate” as required by law. The 
employer, consistent with the Treasury Board policy 
entitled “Leave with Pay for Religious Observance”, 
offered the grievors various options to permit their re- 
spective absences without loss of pay, including use of 
annual leave, compensatory leave and working extra 
hours. All of the appellants rejected the offer of accom— 

modation. The Adjudicator rejected all of the grievances 
on the basis that the employer had met its duty to accom- 
modate. The subsequent application for judicial review 
was dismissed by the Trial Judge who held that the Adju- 
dicator was correct in concluding that a reasonable offer 
of accommodation had been made by the employer and, 
therefore, there was no need to consider the special leave 
provisions of the collective agreements. In his Lordship's 
opinion, an offer of accommodation need only be reason- 
able to satisfy the duty to accommodate. The issue on 
appeal was whether the Trial Judge erred in concluding 
that the employer has taken reasonable steps, short of 
undue hardship, to accommodate the appellants so that 
they might fulfil their religious obligations. 

Held (Robertson J.A. dissenting), the appeal should be 
dismissed. 

Per Desjardins J.A. (Isaac CJ. concurring): Under the 
doctrine of reasonable accommodation and undue hard- 
ship, an employer must demonstrate that real efforts have 
been made, short of “undue hardship”, so as to eliminate 
adverse effect discrimination suffered by its employees. 
The three collective agreements herein provide for manda- 
tory designated paid holidays which include two Christian 
religious Holy Days enjoyed by all employees as holidays. 
Such a calendar of holidays, although neutral on its face, 
has the effect of discriminating against members of an 
identifiable group because of their religious beliefs. The 
present “Designated Paid Holidays” calendar is therefore 
discriminatory in effect and it is a case of indirect dis- 
crimination. The doctrine of undue hardship does not, 
however, in view of the collective agreements as they 
stood, compel the employer to use the discretionary provi- 
sions of those collective agreements in such a way as to 
make it mandatory to grant leave with pay to the appel- 
lants for religious reasons. The respondent could not have 
sought any testing of or amendments to the collective 
agreements so as to modify the designated pay holidays, 
since Christmas and Good Friday are prescribed as paid 
holidays under the Canada Labour Code. The collective 
agreements are flexible in the sense that they give discre- 
tion t0 the employer to grant leave with pay for purposes 
other than those specified therein. However, under the 
doctrine of undue hardship, the employer was not com- 
pelled to use the discretionary provisions of the collective 

mes de discrimination du fait de leur appartenance reli- 
gieuse et que leur employeur avait manqué à son obliga- 
tion d’«accommodement» à laquelle il est tenu par la loi. 
L’employeur, conformément à la politique du Conseil du 
Trésor intitulée «Congé payé pour obligations religieuses», 
a offert aux fonctionnaires s’estimant lésés différentes 
options pour qu’ils puissent s’absenter sans perdre de 
salaire, notamment un congé annuel, un congé compensa— 
toire et des heures de travail additionnelles. Tous les 
appelants ont rejeté cette offre d’accommodement. L’arbi- 
tre a rejeté tous les griefs au motif que l’employeur s’était 
acquitté de son obligation d’accommodement. La demande 
ultérieure de contrôle judiciaire a été rejetée par le juge de 
première instance qui a statué que l’arbitre avait eu raison 
de conclure que l’employeur avait fait une offre d’accom- 
modement raisonnable et que, par conséquent, il n’était 
pas nécessaire d’examiner les clauses relatives aux congés 
spéciaux contenues dans la convention collective. De 
l’avis du juge, une offre d’accommodement se doit sim- 
plement d’être raisonnable pour satisfaire à l’obligation 
d’accommodement. La question faisant l’objet de l’appel 
consiste à déterminer si le juge de première instance a 

commis une erreur en concluant que l’employeur a pris 
des mesures d’accommodement raisonnables, sans que 
cela comporte de contrainte excessive, pour permettre aux 
appelants d’observer leurs obligations religieuses. 

Arrêt (le juge Robertson, J.C.A. dissident): l’appel doit 
être rejeté. 

Le juge Desjardins, J.C.A. (avec l’appui du juge en chef 
Isaac): En vertu de la doctrine de l’accommodement 
raisonnable et de la contrainte excessive, un employeur 
doit démontrer qu’il a fait de véritables efforts, sans s’im- 
poser de «contrainte excessive», pour supprimer la discri- 
mination ayant un effet préjudiciable qu’ont subie ses 

employés. Les trois conventions collectives en l’espèce 
prévoient des jours fériés désignés payés obligatoires qui 
englobent deux fêtes religieuses chrétiennes dont bénéfi- 
cient tous les employés. Un tel calendrier, quoique neutre 
à première vue, a pour effet d’être discriminatoire envers 
les membres d’un groupe identifiable à cause de leurs 
croyances religieuses. Le calendrier actuel des «jours 
fériés désignés payés» a donc un effet discriminatoire et il 
s’agit d’un cas de discrimination indirecte. Au vu des 
conventions collectives en vigueur, la doctrine de la con- 
trainte excessive n’oblige pas toutefois l’employeur à 

avoir recours aux dispositions discrétionnaires de ces 
conventions collectives de façon à être obligé d’accorder 
un congé payé aux appelants pour des fins religieuses. 
L’intimé ne pouvait pas chercher à mettre à l’épreuve les 
conventions collectives ou demander qu’elles soient modi— 

fiées de façon à apporter des changements aux jours fériés 
désignés payés, étant donné que le jour de Noël et le 
Vendredi saint sont des jours fériés payés prescrits par le 
Code canadien du travail. Les conventions collectives sont 
souples dans le sens qu’elles confèrent à l’employeur un 
pouvoir discrétionnaire d’accorder un congé payé pour des
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agreements in such a way as to add automatically the 
three days of leave with pay for religious observance of 
the Jewish faith, without requiring from the employees the 
supplementary sacrifices on which the grievances are 
based. It could not unilaterally render mandatory what is 
discretionary without risking a serious disruption of the 
balance of the collective agreements. The number of days 
provided for mandatory leave with pay would then not 
have applied to all in the same manner. Besides enjoying, 
as holidays, the religious days of the majority, those of 
the Jewish faith would have had three more days of man- 
datory leave with pay for religious purposes. Nothing 
would then prevent Christians from claiming they are also 
entitled to more days of religious observance as leave 
with pay days. The employer would be in a difficult 
position of distinguishing between important days and less 
important days of religious observance. The doctrine of 
undue hardship under the Canadian Human Rights Act 
does not go as far as it is claimed in this case. 

Per Robertson J.A. (dissenting): All of the appellants 
are entitled to paid leaves of absence. There was no 
evidence of financial hardship, nor was there any evidence 
that the granting of paid leaves will somehow undermine 
the integrity of the collective agreements or employee 
morale. Six issues were raised herein. First, to what extent 
was the Adjudicator’s decision owed curial deference? 
Curial deference is owed to decisions of adjudicators, 
made under section 92 of the Public Service Stafi“ Rela- 
tions Act, involving the interpretation of a collective 
agreement. An adjudicator’s decision must stand unless it 
is patently unre’asonable so as to be clearly irrational. No 
deference is owed an adjudicator’s decision on the issue 
of reasonable accommodation. As this case deals with a 

human rights issue, no deference in respect of such ques- 
tions is owed a tribunal whose expertise is confined to 
labour law matters. The Adjudicator skipped the exercise 
of interpreting the collective agreements and instead 
settled the case by applying his understanding of the 
human rights principles incorporated in the duty to accom- 
modate. In doing so, the Adjudicator stepped outside the 
“protected” sphere of labour law and entered into the 
“unprotected” field of human rights. No curial deference 
is owed with respect to determinations involving the 
proper application of human rights principles. The issue of 
religious accommodation does not turn so much on the 
interpretation of human rights legislation as it does on the 
meaning and scope of the accommodation doctrine as 

understood by the Supreme Court of Canada. The second 
issue is whether the employer exercised its discretion 

[1997] 2 F.C. 

motifs autres que ceux indiqués dans la convention. Toute- 
fois, en vertu de la doctrine de la contrainte excessive, 
l’employeur n’était pas tenu d’avoir recours aux disposi- 
tions discrétionnaires des conventions collectives de ma- 
nière à ajouter automatiquement les trois jours de congé 
payés pour la célébration des fêtes religieuses juives, sans 
imposer aux employés les sacrifices supplémentaires qui 
constituaient le fondement des griefs. L’employeur ne 
pouvait pas unilatéralement rendre obligatoire une clause 
par ailleurs discrétionnaire sans risquer de perturber sé- 
rieusement l’équilibre des conventions collectives. S’il 
l’avait fait, le nombre de jours de congés payés obligatoi— 
res n’auraient pas été appliqués à tous de la même manié- 
re. En plus de bénéficier des jours fériés qui représentent 
les fêtes religieuses de la majorité, les employés de reli- 
gion juiVe auraient bénéficié de trois jours de congés 
payés obligatoires de plus pour des fins religieuses. Rien 
n’empêcherait alors les Chrétiens de prétendre qu’ils ont 
également droit à un nombre de jours supplémentaires 
d’observance religieuse comme congés payés. L’em- 
ployeur se trouverait ainsi dans la position difficile d’avoir 
à faire la distinction entre les jours importants et moins 
importants pour les fins d’observance religieuse. La (loc- 
trine de la contrainte excessive sous le régime de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne ne va pas aussi 
loin qu’on voudrait le faire croire dans cette instance. 

Le juge Robertson, J.C.A. (dissident): Tous les appelants 
ont droit à des congés payés. Il n’y a pas de preuve de 
contrainte financière, et il n’a pas non plus été prouvé que 
l’octroi des congés payés porterait atteinte de quelque 
façon que ce soit à l’intégrité des conventions collectives 
ou au moral des employés. L’appel soulève six questions. 
D’abord, jusqu’à quel point le principe de retenue judi- 
ciaire s’applique-t-il à la décision de l’arbitre? Le principe 
de retenue judiciaire s’applique aux décisions des arbitres, 
rendues en vertu de l’article 92 de 1a Loi sur les relations 
de travail dans la fimction publique, portant sur l’interpré- 
tation d’une convention collective. La décision d’un arbi- 
tre doit être maintenue à moins qu’elle ne soit manifeste- 
ment déraisonnable au point d’être clairement irrationnelle. 
Aucune retenue judiciaire ne s’applique à la décision d’un 
arbitre sur la question de l’accommodement raisonnable. 
Etant donné que l’appel traite d’une question relative aux 
droits de la personne, il n’y a pas de retenue judiciaire a 

exercer à l’égard des décisions d’un tribunal dont l’exper— 

tise se limite aux questions de droit du travail. Sans pren- 
dre le soin d’interpréter les conventions collectives, l’arbi- 
tre a réglé le cas en appliquant son interprétation (les 
principes relatifs aux droits de la personne qui sont incor— 

porés dans l’obligation d’accommodement. En agissant 
ainsi, l’arbitre a quitté la sphère «protégée» du droit du 
travail pour pénétrer dans le domaine «non protégé» (les 
droits de la personne. Il n’y a pas lieu de respecter le 
principe de retenue judiciaire à l’égard d’une décision 
portant sur l’application qu’il convient de donner aux 
principes relatifs aux droits de la personne. La question (le
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unreasonably in refusing to grant leave with pay pursuant 
to the special leave provisions. This question is important 
because it restricts the analysis to whether the appellants 
were entitled to paid leaves under the terms of their re— 

spective collective agreements, irrespective of any obliga- 
tion imposed on their employer to accommodate their 
religious beliefs pursuant to the anti-discrimination provi- 
sions of the Canadian Human Rights Act. It was too late 
for the appellants to raise this issue because the matter 
was never pursued before the Adjudicator. Nowhere in his 
reasons did the Adjudicator examine each of the special 
leave provisions or discuss the arbitral jurisprudence 
which has developed around the interpretation of those or 
similarly worded provisions. The Adjudicator was wrong 
in saying that once the employer came forward with a 

reasonable offer of accommodation, as reflected in Trea- 
sury Board policy déaling with religions observances, it 
was unnecessary to turn to the special leave provisions. 
The third issue concerns thé scope of the duty to provide 
reasonable accommodation. The duty to accommodate 
arises when an employée is the victim of indirect or 
adverse effect discrimination. The question of reasonable~ 
ness is to be answered by reference to surrounding cir- 
cumstances and not by abstract reasoning. Accommoda- 
tion up to the point of undue hardship is what is required 
of an employer. Thé question to be addressed herein is 
not whether the employer’s Offer of accommodation was 
reasonable in the circumstances, but whether the granting 
of leave with pay would expose the employer to undue 
hardship. If it does then the granting of leave without pay 
is all that is required of the employer. Both thé Adjudica— 
tor and Trial Judge erred in concluding that there is no 
need to accommodate up to the point of undue hardship if 
another less onerous means of accommodation is avail- 
able. What thé appellants sought in this case was reason- 
able to thé extent that it could not possibly result in undue 
hardship to their employer. Just as employees are 
accorded a reasonable amount of leave with pay to exer- 
cise their basic démocratie rights so, too, should the 
appellants be given a reasonable amount of paid leave to 
fulfil similarly fimdamental religious obligations. It cannot 
be said that had the Adjudicator found in favour of the 
appellants his decision would have had the effect of 
amending the collective agreement. Fourth, the key factual 
différence between this case and Commission scolaire 
régionale de Chambly v. Bergevin is that in the latter the 

employees were unable to make up for the lost time and 

pay. That distinction is not a valid basis for denying the 
appellants the accommodation they sought. Had thé 
teachers in Chambly been able to make up for the lost 
time and pay, the Supreme Court of Canada would not 
have decided the case differently. The critical question is 
not whether an employee will suffer hardship if the relief 
sought is denied but whether the employer will suffer 
undue hardship. The one factual difference between this 
case and Chambly does not affect thé outcome of the 
present appeal. The fifth issue relates to the argument, 

l’accommcdemént religieux ne repose pas tant sur l’inter- 
prétation dés lois en matière de droits de la personne que 
sur le sens et la portée de la doctrine dé l’accommode— 
ment telle qu’elle est interprétée par la Cour suprême du 
Canada. La deuxième question consiste à savoir si l’ém- 
ployeur a exercé son pouvoir discrétionnaire de façon 
déraisonnable en refusant d’accorder un congé payé prévu 
aux clauses relatives aux congés spéciaux. Cette question 
est importante parce qu’elle restreint l’analyse à la ques- 
tion de savoir si les appelants ont droit à des congés payés 
en vertu dé leur convention collective respective, abstrac- 
tion faite de toute obligation incombant à leur employeur 
de s’entendre avec eux pour qu’ils puissent observer leur 
religion en vertu des dispositions antidiscriminatoires de la 
Loi canadienne sur les droits de la personne. Il est trop 
tard pour les appelants pour soulever cette question parce 
qu’elle n’a pas été débattue devant l’arbitre. Nulle part 
dans ses motifs l’arbitre n’a-t-il examiné chacune des 
clauses relatives aux congés spéciaux ni discuté de 1a 

jurisprudence arbitrale portant sur l’interprétation de ces 
clauses ou de clauses formulées de façon similaire. L’arbi- 
tre a éu tort de statuer qu’une fois que l’employeur a 
proposé une offre d’accommodement raisonnable, comme 
celle qui est exposée dans la politique du Conseil du 
Trésor concernant les obligations religieuses, il est inutile 
d’invoquer les clauses relatives aux congés spéciaux. La 
troisième question porte sur l’étendue de l’obligation 
d’offrir un accommodement raisonnable. L’obligation 
d’accommodement se pose quand un employé est victime 
de discrimination indirecte ou par suite d’un effet préjudi— 
ciable. La question de savoir ce qui est ou n’est pas rai— 

sonnable doit être tranchée par rapport aux circonstances 
du cas et non en fonction d’un raisonnement abstrait. 
L’accommodement raisonnable est synonyme d’un accom- 
modement qui va jusqu’à la limite de la contrainte exces— 

sive. La question qu’il faut se poser en l’espèce n’est pas 
de savoir si l’offre d’accommodement de l’employeur est 
raisonnable dans les circonstances, mais plutôt si l’octroi 
d’un congé payé soumettra l’employeur à une contrainte 
excessive. Dans l’affirmative, l’octroi d’un congé non 
rémunéré est tout ce qui est exigé de l’employeur. L’arbi— 

tre et le juge de première instance ont commis une erreur 
en concluant qu’il n’était pas nécessaire de proposer une 
mesure d’accommodement qui aille jusqu’à la limite dé la 
contrainte excessive si un autre moyen moins onéreux 
d’accommodement était à la disposition de l’employeur. 
La réparation recherchée par les appelants en l’espèce est 
raisonnable dans la mesuré où il est impossible qu’elle se 

traduise par une contrainte excessive pour leur employeur. 
Tout comme les employés ont droit à un congé payé 
raisonnable pour exercer leurs droits démocratiques fonda- 

' 

mentaux, les appelants devraient aussi avoir droit à un 
congé payé raisonnable pour observer des obligations 
religieuses tout aussi fondamentales. On ne peut dire que 
si l’arbitre avait conclu en faveur des appelants, sa déci- 
sion aurait eu pour effet de modifier la convention collec- 
tive. Quatrièmemént, la principale différence factuelle qui
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advanced in Chambly, that to grant Jewish teachers more 
than the required leave of absence would amount to 
reverse discrimination by favouring these teachers over 
those of thé Catholie faith. To conclude that such an 
arrangement causes Christian employees to suffer an 
unacceptable inequity on the basis of their religion is to 
understand equality in merely formal terms, a conception 
which has been rejected by the Supreme Court in its 
Charter jurisprudence on equality rights. The purpose of 
accommodation is not to equalize thé number of paid 
religious holidays among employees of different faiths, 
but to protect and further the fundamental freedom of 
conscience and religion. In the circumstances of this case, 
it would be unreasonable to allow a forma] définition of 
equality to prevajl over the substance of religious equality. 
This is not a case in which Jewish employees are receiv— 

ing extra holidays in thé usual sense of that word because 
paid leave is not being granted under the pretext of reli- 
gious observance. Sixth, thé respondent put forward the 
floodgates argument: that other religious groups could be 
affected by the outcome of this case. Muslims, for 
example, could seek to have every Friday off. Thé juris- 
prudence indicatés, however, that there is a corollary to 
the employer’s duty of reasonable accommodation, name- 

ly thé reciprocal obligation borne by all religious groups 
and their individual members to accommodate legitimate 
secular concerns. Demands for unreasonable accommoda- 
tion which will cause undue hardship for the employer 
will not be sanctioned by the courts. For this reason alone, 
thé floodgates argument must fail. 

STATUTES AND REGULATIONS JUDICIALLY 
CONSIDERED 

Canada Elections Act, R.S.C., 1985, c. E-2, s. 148. 

Canada Labour Code, R.S.C., 1985, c. L-2, ss. 166, 
192. 

Canadian Charter ofRights and Freedoms, being Part 
I of the Constitution Act, 1982, Schedule B, 

RICHMOND v. CANADA [1997] 2 F.C. 

existe entre l’espèce et l’arrêt Commission scolaire régio— 

nale de Chambly c. Beigevin est que, dans ce dernier cas, 
le‘s employés n’ont pu rattraper leur temps d’absence et 

récupérer leur salaire. Cette distinction n’est pas un fonde- 
mént valable pour refuser aux appelants l’accommodement 
qu’ils recherchaient. Si les enseignants dans l’arrêt 
Chambly avaient pu reprendre leur temps d’absence et 
récupérer leur salaire, la Cour suprême du Canada n’aurait 
pas réglé autrement cette affaire. La question essentielle 
n’est pas de savoir si un employé subira une contrainte si 
la réparation qu’il demande lui est refusée, mais de savoir 
si l’employeur subira une contrainte excessive. La diffé— 

rence factuelle essentielle entre l’espèce et l’arrêt Chambly 
n’a aucun effet sur l’issue du présent appel. La cinquième 
question a trait à l’argument, avancé dans l’arrêt Chambly, 
selon lequel accorder davantage aux enseignants de reli» 
gion juive que le congé demandé créerait une discrimina— 
tion à rebours en favorisant lesdits enseignants par rapport 
à ceux de foi catholique. Conclure que cela fait subir aux 
employés de religion chrétienne une injustice inacceptable 
du fait de leur religion équivaut à interpréter l’égalité en 
termes formels simplement, cette conception ayant été 

rejetée par la Cour suprême dans sa jurisprudence traitant 
des droits à l’égalité garantis par la Charte. L’objet de 
l’accommodément n’est pas d’arriver à un nombre égal de 

jours de congé religieux payés entre les employés de 

religions différentes, mais bien de protéger et de favoriser 
la liberté fondamentale de conscience et de religion. En 
l’espèce, il serait déraisonnable de permettre qu’une défi— 

nition formelle de l’égalité ait préséance sur le fondement 
de l’égalité religieuse. Il ne s’agit pas d’un cas où les 
employés de religion juive ont droit à des jours fériés 
supplémentaires dans le sens usuel du mot, parce qu’un 
congé payé n’est pas accordé sous prétexte (l’observance 
religieuse. Sixièmement, l’intimé a soulevé l’argument de 
l’effet d’entraînement, savoir que d’autres groupes reli- 
gieux pourraient être visés par 1e résultat de cette affaire. 
Les musulmans, par exemple, pourraient demander d’avoir 
congé tous les vendredis. Cependant, la jurisprudence 
indiqué qu’il y a un corollaire à l’obligation d’accommo— 
dement raisonnable qui incombe à l’employeur, c’est-à- 
dire l’obligation réciproque qui incombe à tous les groupes 
religieux et à leurs membres de tenir compte de préoccu— 

pations séculières légitimes. Les demandes d’accommode- 
ment déraisonnables qui entraîneraient une contrainte 
excessive pour l’employeur ne seront pas sanctionnées par 
les tribunaux. Pour ce seul motif, l’argument portant sur 
l’effet d’entraînement doit être rejeté. 
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Adjudicator’s décision that the employer had met its 
duty to accommodate Jewish workers who had 
sought paid leaves of absence so that they might 
observe the Jewish High Holy Days of Rosh 
Hashana and Yom Kippur. Appéal dismissed. 

COUNSEL: 

Dougald E. Brown for appellants (applicants). 

Harvey A. Newman and Micheline Langlois for 
respondent (respondent). 

SOLICITORS: 

Nelligan Power, Ottawa, for appellants (appli- 
cants). 

Deputy Attorney General of Canada for respon— 

dent (respondent). 

The following are the reasons for judgment ren- 
dered in English by 

DESJARDINS J.A.: I have had the advantage of 
reading in draft the reasons for judgment of my 
colleague Robertson J.A. While I accept his descrip— 

tion of thé facts and most of his propositions in law, 
I disagree with his statement that the onus of the 
employer under the doctrine of undue hardship has 

not been met. 

My position is the following. The collective 
agreements provide for mandatory leave with pay 
for a number of days which include in effect two 
Christian religious Holy Days enjoyed by all 
employees as holidays. The doctrine of undue hard- 

ship does not, however, in view of the collective 
agreements as they stand, extend so as to compel the 
employer to use the discretionary provisions of those 
collective agreements in such a way as to make it 
mandatory for the employer to grant leave with pay 
to the appellants for religious purposes. The doc- 

trine, in my view, stops short of this. 

The appellants filed grievances under their respec- 

tive collective agreements claiming they were dis- 

confirmant la décision d’un arbitre statuant que 
l’employeur avait satisfait à son obligation de s’én— 

tendre avec ses employés de religion juive qui de— 

mandaient des congés payés afin de pouvoir obser- 
ver les Grandes Fêtes juives de la Ros-ha—sanah et 
du Yom Kippour. Appel rejeté. 

AVOCATS: 

Dougald E. Brown pour les appelants (requé- 
rants). 
Harvey A. Newman et Micheline Langlois pour 
l’intimé (intimé). 

PROCUREURS: 

Nelligan Power, Ottawa, pour les appelants 

(requérants). 
Le sous-procureur général du Canada pour 
l’intimé (intimé). 

Ce qui suit est la version française des motifir du 
jugement rendus par 

LE JUGE DESJARDINS, J .C.A.: J ’ai eu l’avantage de 
lire la version préliminaire des motifs de mon collè- 
gue, le juge Robertson. Bien que je sois d’accord 
avec sa description des faits et la plupart de ses 

propositions de droit, je ne peux accepter son affir- 
mation selon laquelle l’employeur ne s’est pas ae— 

quitté du fardeau qui lui incombait en vertu de la 
doctrine de la contrainte excessive. 

Ma position est la suivante. Les conventions col- 
lectives prévoient des congés payés obligatoires pour 
un certain nombre de jours qui englobent, en fait, 
deux fêtes religieuses chrétiennes dont bénéficient 
tous les employés. Toutefois, au vu des conventions 
collectives en vigueur, la doctrine de la contrainte 
excessive ne va pas jusqu’à obliger l’employeur à 

avoir recours aux dispositions discrétionnaires de ces 
conventions collectives de telle sorte qu’il soit tenu 
d’accorder un congé payé aux appelants pour des 

fins religieuses. À mon avis, 1a doctrine n’a pas une 
telle portée. 

Les appelants ont déposé des griefs en vertu de 

leurs conventions collectives respectives en alléguant
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criminated against by their employer on thé basis of 
their religion, since they were refused leave with 
pay to observe the Jewish High Holy Days of Rosh 
Hashana, observed over a period of two days, and 

Yom Kippur, a one-day religious holiday. The 
appellants base their claim on the “no discrimina- 
tion” clause of their respective collective agree— 

ments, which statés:l 

43.01 Théré shall be no discrimination . . . by reason of 
. . . religious affiliation . . . . 

They claim that this “no discrimination” clause is 

reflective of subsection 3(1) of the Canadian Human 
Rights Act.2 Paragraph 2(a) and subsection 15(1) of 
thé Canadian Charter of Rights and Freealonzs3 

were also mentioned before thé Adjudicator [[1995] 
C.P.S.S.R.B. No. 43 (QL)] as a possible source of 
inspiration for the clause. 

The employer, consistent with the Treasury Board 
policy entitled “Leave with Pay for Religious 
Observance”, offered the grievors various options to 
permit their respective absences without loss of pay, 
which included use of annual leave, compensatory 
leave and working extra hours (make—up time). This 
policy, in its relevant parts, reads thus:4 

LEAVE WITH PAY 

Policy objective 

To provide for certain authorized paid absences. 

Policy statement 

To allow for paid absences from work where such 
absences are occasioned by legal or societal obligations, 
or are déeméd by the employer to be situations where the 
employee should not suffer a loss of income. 

Policy requirements 

Leave with pay must bé authorized in accordance with thé 
relevant authority, that is, the collective agreement or the 
appropriate tenus and conditions of employment. 

RICHMOND v. CANADA [1997] 2 F.C. 

qu’ils étaient victimes de discrimination, de la part 
de leur employeur, du fait de leur religion, étant 
donné qu’il leur a refusé un congé payé pour obser- 
ver les Grandes Fêtes juives que sont la 
Ros—ha—sanah, observée pendant deux jours consécu— 

tifs, ét le Yom Kippour, pendant une journée. Les 
appelants fondent leur réclamation sur la clause 
concernant 1’«éli1nination dé la discrimination» dc 

leurs conventions collectives respectives, qui dispose 
comme suit': 

43.01 Il n’y aura aucune discrimination . . . du fait . . . 

de sa confession religieuse . . . 

Ils prétendent que cette clause reflète le paragra— 

phe 3(1) dé la Loi canadienne sur les droits de la 
personne 2. L’alinéa 2a) et le paragraphe 15(1) de la 

Charte canadienne des droits et libertés3 ont égale- 

ment été mentionnés à l’arbitre [[1995] C.R.T.F.P.C. 
n° 43 (QL)] comme source d’inspiration possible. 

L’employeur, conformément à la politique du 

Conseil du Trésor intitulée «Congé payé pour obli- 
gations religieuses», a offert aux fonctionnaires 
s’estimant lésés différentes options pour qu’ils puis- 
sent s’absenter sans perdre de salaire, notamment un 
congé annuel, un congé compensatoire et des heures 

de travail additionnelles (pour rattraper le temps 
d’absence). Les extraits pertinents de cette politique 
sont reproduits ci-déssous": 

CONGÉ PAYÉ 

Objectif de la politique 

Prévoir certains congés payés autorisés. 

Énoncé de la politique 

Accorder un congé de travail rémunéré lorsque cc congé 
est fondé sur dés obligations juridiques ou sociales, ou 
jugé par l’employeur comme constituant un cas où l’em— 

ployé ne devrait pas subir une perte de revenu. 

Exigences de la politique 

Le congé payé doit être autorisé conformément aux autori- 
sations pertinentes, c’est-à-diré la convention collective ou 
les conditions (l’emploi pertinentes.
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For the following leave situations: 

—— timé for voting; 
— timé for recreational, personal and other special 

reasons; 
— medical and dental appointments; 
—— adverse climatic or environmental conditions; 

—— international sporting events; 
—— Reserve Forces training; 

departments are to adhere to the standards and procedures 
set in Appendix A of this policy. 

APPENDIX A 

PROCEDURES 

Time for voting 

All employees, including employees in casual status, must 
be given leave with pay to vote (including proxy voting) 
in federal, provincial and municipal elections, and référen- 
da or plébiscités. Thé standards are as follows. 

Federal elections, referenda or plébiscités 

Four consecutive heurs during thé period thé polls are 
open. 

Provincial élections, referenda or plebiscites 

Thé number of consecutive hours specified in the legisla- 
tion of the province or territory in which the employee 
resides. 

Municipal elections, referenda or plébiscités 

The number of consecutive hours specified in the statutes 
governing municipal elections, referenda or plébiscités of 
the province or territory in which the municipality is 
located; where there is no such provision, the time as 

established for elections in thé province or territory in 
which the employee resides. 

Time for recreational, personal and other special rea- 
sons 

It is common practice in the Public Service to grant leave, 
for example, to participate in departmental social activ— 

ities. Leave may bé granted for these and similar pur- 
poses, but is to bé charged against an employee’s vacation 
leave crédits; in thé event of relatively brief leave periods, 

Dans les cas dé congé suivants: 

—— ténue d’un scrutin; 
— congé accordé pour des activités d’ordre récréatif ou 

personnel et à des occasions spéciales; 
—— rendez—vous chez le médecin ou le dentiste; 
—— conditions climatiques ou environnementales mal— 

saines; 
— manifestations sportives internationales; 
~— instruction au sein des Forces de réserve; 

le ministère doit observer les normes et les réglés de 
conduite énoncées à l’appendice A dé la présente politi- 
que. 

APPENDICE A 

RÈGLES DE CONDUITE 

Tenue d’un scrutin 

Conformément aux normes suivantes, tous les employés, y 
compris les occasionnels, bénéficient d’un congé payé 
pour voter (même par procuration) aux élections, aux 
référendums ét aux plébiscistés fédéraux, provinciaux et 
municipaux. 

Élections, référendums ou plébiscités fédéraux 

Quatre heures consécutives durant les heures d’ouverture 
du bureau de scrutin. 

Élections, référendums ou plébiscités provinciaux 

Le nombre d’heures consécutives stipulé dans la loi perti— 

nente de la province ou du territoire de résidence de 
l’employé. 

Élections, référendums ou plébiscités municipaux 

Le nombre d’heures consécutives stipulé dans les lois 
provinciales ou territoriales qui régissent les élections, les 
référendums ou les plébiscités municipaux ou, à défaut, le 
nombre d’heures octroyé pour les élections dans la pro- 
vince ou le territoire de résidence de l’employé. 

Congé accordé pour des activités d’ordre récréatif ou 
personnel et à des occasions spéciales 

Dans la fonction publique, il est dé pratique courante 
d’autoriser l’employé à s’absenter, par exemple, pour 
participer aux activités sociales du ministère. L’employé 
peut s’absenter pour ces motifs ou d’autres semblables, 
mais cette absence doit être imputée sur ses crédits de
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such as extended lunch heurs, hours of work may be 
scheduled to maintain normal overall weekly hours. 

Medical and dental appointments 

It is thé practice of thé employer to grant leave for up to 
half a day for medical and dental appointments without 
charge to the employee’s leave credits. This, however, 
applies only in the case of routine, periodic check-ups or 
an appointment related to a particular complaint. 

Where a series of continuing appointments are necessary 
for treatment of a particular condition, absences are to bé 
charged to sick leave. 

Adverse climatic or environmental conditions 

Paid leave granted on a discretionary basis usually covers 
those situations that could affect an employee’s capability 
to remain on or report for duty. 

Adverse environmental conditions at the work place, such 
as a lack of heat, and emergency conditions affecting thé 
community, such as a serious flood or snowstorm, are 
situations that may occur which could require managé- 
ment t0 exercise discrétion with respect to granting leave 
with pay. In such cases, the deputy head or delegated 
management authority must bé satisfied that paid leave is 
warranted. 

International sporting events 

An employee may bé granted leave with pay for thé 
purpose of training for or participating in international 
sporting events in an amount not exceeding three calendar 
months per year if thé leave is taken in one period, or 66 
working days per year if thé leave is taken in broken 
periods; such leave (which includes any unused vacation 
leave to which thé employée is entitled) is to be granted 
only to an employee on whose behalf a national sport- 
goveming body has made a recommendation for participa- 
tion in thé event. Thé recommendation must be validated 
by the appropriate govemmental sport organization, i.e. 
Sport Canada. Thé employee’s unused vacation leave is to 
be liquidated before any additional leave is granted. 

Training and/or participation by an employée includes 
involvement as an athlete, an official référée, a judge, a 

coach or other official. 

congés annuels. Dans le cas d’absences relativement 
brèves, comme le prolongement de la pause-repas, les 
heures de travail peuvent être réorganiséés de manière à 

maintenir le nombre habituel d’heures de travail dans la 
semaine. 

Rendez—vous chez le médecin ou le dentiste 

L’employeur permet habituellement a l’employé de s’ab- 
senter pendant au plus une demi-journée pour aller chez le 
médecin ou le dentiste, sans imputer cette absence aux 
crédits dé congés dé l’employé. Toutefois, cette pratique 
s’applique uniquement dans le cas d’un rendez—vous pério- 
dique ou spécial. 

Lorsque l’employé doit s’absenter régulièrement pour 
suivre un traitement, ses absences doivent être imputées 
aux crédits de congés de maladie. 

Conditions climatiques ou environnementales malsaines 

Les congés payés accordés en vertu d’un pouvoir discré— 

tionnaire visent habituellement les cas où l’employé peut 
être empêché de demeurer ou de se présenter au travail. 

Les conditions environnementales malsaines du milieu de 
travail, telles qu’une panne de chauffage, et les situations 
d’urgence touchant la localité, telles qu’une grave inonda— 

tion ou tempête de neigé, sont des cas où la direction peut 
devoir exercer son pouvoir discrétionnaire pour accorder 
un congé payé. L’administrateur général ou le gestionnaire 
délégué doit alors s’assurer que le congé payé est justifié. 

Manifestations sportives internationales 

Un congé payé peut être accordé à un employé pour lui 
permettre de s’entraîner en vue d’une manifestation spor- 
tive internationale ou de participer à une telle manifesta- 
tion. La durée maximale des congés de cette nature est de 
trois mois civils par année s’il s’agit d’une seule période 
d’absence ininterrompue; ou de 66 jours ouvrables par 
année s’il s’agit dé plusieurs périodes d’absence interrom- 
pues par des retours au travail. Un tel congé (qui inclut 
tout crédit inutilisé de congé annuel auquel l’employé a 

droit) est réservé exclusivement aux employés dont la 
participation à la manifestation a été recommandée par un 
organisme national de réglementation du sport et entérinée 
par l’organisation sportive gouvernementale pertinente, 
c.-à-d. Sports Canada. L’employé doit épuiser ses crédits 
inutilisés de congé annuel avant d’obtenir un congé sup— 

pléméntaire. 

C’est à titre d’athlète, d’arbitre officiel, de juge, d’entraî— 

neur ou de figurant officiel quelconque qu’un employé 
peut être autorisé a se préparer ou à participer à une 
manifestation sportive internationale.



pæflzcn RICHMOND c. CANADA 957 

Leave with Pay for Religions observance 

In response to requests for time off to meet religious 
obligations, management should examine each case on an 

individual basis and make every effort to allow an 

employee to be absent from work without suffering loss 

of income within thé appropriate confinés of the collective 
agreement. Such efforts would include the use of annual 
or compensatory leave, shift exchanges in thé case of shift 
workers, variable hours of work (compressed work week) 
or individual arrangements for make-up time, if oper— 

ationally feasible. 

Reserve Forces training 

Departments are encouraged to grant reservists the neces- 

sary timé for Réserve Forces activities. Such leave should 
conform to the provisions of the Reserve Forces Training 
Leave Regulations made pursuant to thé National Defence 
Act. [Emphasis added.] 

This policy was adopted by thé employer pursuant 
to the collective agreements which provide the 

employer with discretion to grant leave, with or 
without pay, for purposes other than those specified 
in thé collective agreements. 

Thé collective agreements provide thé following: 

At its discrétion, thé Employer may grant leave with or 
without pay for purposes other than those specified in this 
Agreement.’ [Article 17.13, CS Collective Agreement] 

At its discrétion, the Employer may grant leave with 
pay for purposes other than those specified in this Agréé- 
ment, including military or civil defence training, émer- 
gencies affecting the community or place of work, and 

when circumstances not directly attributable to the 
employee prevent his reporting for duty.6 [Article 17.14, 
PIPSC Master Agreement] 

At its discrétion, thé Employer may grant: 

(a) leave with pay when circumstances not directly 
attributable to the employee prevent his reporting for 
duty. Such leave shall not be unreasonably withheld; 

Congé payé pour obligations religieuses 

Les gestionnaires devraient examiner chaque demande de 
congé pour obligations religieuses en envisageant tous les 
moyens possibles de laisser l’employé s’absenter sans lui 
occasionner une perte d’argent dans les limites permises 
par la convention collective. Cés moyens comprennent le 
recours aux congés annuels ou compensatoires, les échan- 
gés dé quart pour les travailleurs par équipe, l’horaire 
variable (semaine de travail comprimée) ou dés arrange— 

ments individuels pour rattraper le temps d’absence, si les 
impératifs du service le permettent. 

Instruction au sein des Forces de réserve 

On encourage les ministères à accorder aux réservistes le 
temps nécessaire pour les activités dés Forces de réserve. 
Ce congé doit être conformé aux dispositions du Règle- 
ment sur les congés pour fins d’instruction au sein des 
Forces de réserve, établi en vertu de la Loi sur la défense 
nationale. [Non souligné dans 1’original.] 

Cette politique a été adoptée par l’employeur confor- 
mément aux conventions collectives qui lui confèrent 
le pouvoir discrétionnaire d’accorder des congés, 

payés ou non, pour des fins autres que celles indi- 
quées dans les conventions collectives. 

Les clauses pertinentes des conventions collectives 
sont les suivantes: 

L’employeur peut, à sa discrétion, accorder un congé 
payé ou non payé à des fins autres que celles indiquées 
dans la présente conventions. [Clause 17.13, Convention 
collective du groupé CS.] 

À sa discrétion, l’employeur peut accorder un congé 
payé pour des fins autres que celles qui sont indiquées 
dans la présenté convention collective, y compris l’instruc— 

tion militaire, les cours de formation en protection civile 
ét les situations d’urgence touchant la localité ou le lieu 
dé travail et lorsque des circonstances qui né sont pas 
directement attribuables à l’employé l’empêchent dé se 

rendre au travailô. [Clause 17.14, Convention cadre de 
l’IPFPC.] 

L’employeur peut, à sa discrétion, accorder: 

a) un congé payé lorsque des circonstances qui ne sont 
pas directement imputables à l’employé l’empêchent 
de se rendre au travail. Ce congé n’est pas refusé 
sans motif raisonnable;
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(b) leave with or without pay for purposes other than 
those specified in this Agreement.7 [Article 21.13, 
AU Collective Agreement] 

Besides, thé three collective agreements provide 
for mandatory designated paid holidays:8 

DESIGNATED PAID HOLIDAYS 

12.01 Subject to clause 12.02, thé following days shall be 
designated paid holidays for employees: 

(a) New Year’s Day, 

(b) Good Friday, 

(c) Easter Monday, 

(d) the day fixed by proclamation of the Governor in 
Council for Célébration of the Sovereign’s birthday, 

(e) Canada Day, 

(f) Labour Day, 

(g) thé day fixed by proclamation of thé Governor in 
Council as a général day of Thanksgiving, 

(h) Remembrance Day, 

(i) Christmas Day 

(j) Boxing Day 

(k) one additional day in each year that, in the opinion 
of the Employer, is recognized to be a provincial or 
civic holiday in the area in which the employee is 
employed or in any area where, in the opinion of the 
Employer, no such day is recognized as a provincial 
or civic holiday, thé first Monday in August, 

and 

(l) one additional day when proclaimed by an Act of 
Parliament as a National Holiday. 

The appellants claim that Treasury Board 
employees, who for the most part belong to 
Christian religions, do not have to take any days off 
for religious purposes, since the Christian holy days 
of Christmas and Good Friday are specifically pro— 

vided as holidays. Yet, members of the Jewish reli- 
gion must take up to three days off work in order to 
celebrate their High Holy Days. This, in their view, 
violates thé “no discrimination” clause of the collec- 
tive agreements. 

b) un congé payé ou non payé à des fins autres que 
celles indiquées dans la présenté convention’. [Clause 
21.13, Convention collective du groupe de Vérifica- 
tion (AU).] 

En outre, les trois conventions collectives pré— 

voient que les jours fériés désignés payés suivants 
sont obligatoirement accordéss: 

Article 12 

JOURS FÉRIÉS DÉSIGNÉS PAYÉS 

12.01 Sous réserve de la clause 12.02, les jours suivants 
sont des jours fériés désignés payés pour les employés: 

a) le Jour de l’an, 

b) lé Vendredi saint, 

c) le lundi dé Pâques, 

d) le jour fixé par proclamation du gouverneur en con- 
seil pour la célébration de l’anniversaire de la Souve- 
rame, 

e) la fête du Canada, 

f) la fête du Travail, 

g) le jour fixé par proclamation du gouverneur en con- 
seil comme jour national d’action de grâces, 

h) le jour du Souvenir, 

i) le jour de Noël, 

j) l’après—Noël, 

k) un autre jour chaque année qui, de l’avis de l’em— 

ployeur, est reconnu au niveau provincial ou munici- 
pal comme jour de fête dans la région où l’employé 
travaillé ou, dans toute région où, de l’avis de l’em- 
ployeur, un tel jour de fête additionnel provincial ou 
municipal n’existe pas, le premier lundi d‘août, 

et 

l) un autre jour lorsqu’une loi du Parlement le pro- 
clame comme jour férié national. 

Les appelants prétendent que les employés du 
Conseil du Trésor qui sont, pour la plupart, de reli— 

gion chrétienne, n’ont pas à prendre de jours de 

congé pour observer leurs obligations religieuses, 
étant donné que les fêtes chrétiennes de Noël et du 
Vendredi saint sont expressément désignées comme 
jours fériés. Et pourtant, les membres de la religion 
juive doivent prendre jusqu’à trois jours de congé 

pour célébrer les Grandes Fêtes juives. À leur avis, 
cela contrevient à la clause d’«élimination de la 

discrimination» des conventions collectives.



10 

11 

[1997] 2 C.F. RICHMOND c. CANADA 959 

A calendar of holidays similar to thé one above 

was considered by thé Supreme Court of Canada in 
Commission scolaire régionale de Chambly9 where 

Cory J., for the Court, stated that such a calendar, 

although neutral on its face, had the effect of dis- 

criminating against members of an identifiable group 

because of their religious beliefs. It was thus dis— 

eriminatory in effect.l0 I, therefore, also conclude 

that the present “Designated Paid Holidays” calendar 

is discriminatory in effect. 

Absent this conclusion in Commission scolaire 
régionale de Chambly, one might, however, have 

been tempted to consider the calendar as creating a 

situation of direct discrimination as a result of which 
thése two days might have been struck out from thé 

ealendar. It has indeed recently been established in 
Central Okanagan School District No. 23 v. 

Renaud “ that private arrangements, by contract or 
collective agreement, must give way to the require- 

ments of thé, Canadian Human Rights Act. But, 
besides the fact that contrary to Renaud, the various 

unions are not parties to these proceedings, the 

Canada Labour Code ‘2 establishes mandatorily that 

employees are to be granted a holiday with pay on 
général holidays which means New Year’s Day, 
Good Friday, Victoria Day, Canada Day, Labour 

Day, Thanksgiving Day, Remembrance Day, 
Christmas Day and Boxing Day and any day substi- 

tuted for them. 

This case is, therefore, one of indirect discrimina- 
tion. Thé question to bé asked is thus whether thé 

Trial Judge [[1996] 2 F.C. 305] erred in concluding 
that thé employer has taken reasonable steps, short 

of undue hardship, to accommodate thé appellants so 

that they might fillfil their religious obligations 

according to thé ténéts of their religion,13 thereby 
confirming the Adjudicator’s view that thé Treasury 
Board policy was in conformity with the obligations 
of the employer. 

Un calendrier des jours fériés semblable à celui 
qui est reproduit ci-dessus a été analysé par la Cour 
suprême du Canada dans l’arrêt Commission scolaire 
régionale a’e Chambly9 dans lequel le jugé Cory, au 

nom de la Cour, a déclaré qu’un tél calendrier, quoi- 
que neutre à première vue, avait pour éffét d’être de 

discriminatoire envers les membres d’un groupé 
identifiable à cause de leurs croyances religieuses. 
Le calendrier avait donc un effet discriminatoire”. 
Par conséquent, je conclus également que le calen- 
drier actuel des «jours fériés désignés payés» a un 
effet discriminatoire. 

Sans cette conclusion tirée dé Commission sco- 

laire régionale de Chambly, on aurait pu être tenté 
de considérer que le calendrier créait une situation 
dé discrimination directe, avec pour résultat que ces 

deux jours auraient pu être rayés du calendrier. En 
effet, il a récemment été établi dans Central Okana— 

gan School District n" 23 c. Renaud ” que les 

ententes privées, que ce soit par contrat ou par con- 
vention collective, doivent céder devant les exigen— 

ces dé la Loi canadienne sur les droits de la person- 
ne. Cependant, outre lé fait que, contrairement à 

l’arrêt Renaud, les différents syndicats ne sont pas 

partie à cette instance, le Code canadien du travail ‘2 

dispose impérativement que les employés ont droit à 

un congé payé pour les jours fériés qui comprennent 
le 1er janvier, le Vendredi saint, la fête de Victoria, 
la fêté du Canada, la fêté du Travail, lé jour de 

l’Action dé grâces, le jour du Souvenir, le jour de 

Noël et le lendemain dé Noël et tout jour de substi- 

tution. 

Par conséquent, il s’agit en l’espèce d’un cas de 

discrimination indirecte. La question qu’il faut se 

poser est donc de savoir si le juge de première ins- 
tance [[1996] 2 C.F. 305] a commis une erreur en 

concluant que l’employeur avait pris des mesurés 

d’accommodement raisonnables, sans que cela com- 

porte dé contrainte excessive, pour permettre aux 

appelants d’observer leurs obligations religieuses én 

fonction des préceptes de leur religion", confirmant 
ainsi l’opinion dé l’arbitre selon laquelle la politique 
du Conseil du Trésor est conformé aux obligations 
de l’employeur. 

10
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Thé burden of proof is on thé employer who 
pleads that thé Adjudicator and thé Trial Judge were 
correct in deciding that reasonable offers had been 
made by the employer, through the Treasury Board 
policy, where each case is examined on an individ~ 
ual basis and every effort is made to allow an 

employee to be absent from work without suffering 
loss of income. The employer contends that in Com— 

mission scolaire régionale de Chambly, there was no 

possibility of make-up time in any way, with the 
result that the teachers would have lost pay, a situ— 

ation not encountered here. Moreover, thé employer 
contends that thé grievors’ complaints, if determined 
to be well founded, would render mandatory what is 

discretionary under the collective agreements. It 
finally submits that the employees also had a duty, 
under the law as established in Renaud, to accept 

reasonable accommodation. 

The scope of the doctrine of reasonable accom- 
modation and undue hardship, which are two altér- 
nate methods of expressing thé same concept, is 

well laid out by Cory J. in the Commission scolaire 
régionale de Chambly case:l4 

Reasonable Accommodation and thé Basis for Such a 
Reguirémént 

It may be appropriate to begin with a question. Why 
should there be reasonable accommodation in those situ— 

ations“ where there exist apparently neutral employment 
rules, standards or procedures which nonetheless adversely 
affect an identifiable individual or group of employees? 

The response to that question must flow from the very 
aim and purpose of human rights législation. Those enact— 

ments seek, to the extent that it is reasonable, to provide 
equity or faimess in thé workplace to persons of all reli- 
gions, races and nationalitiés. To the vast majority of 
Canadians their work and place of work are matters of 
fundamental importance. Faimess in thé workplace is thé 
désiré of all. It is a magnificent goal that is worth striving 
to attain. Once it has been established that there is adverse 
effect discrimination flowing from employment rules, 
procedures or standards thén there must be a reasonable 
attempt on the part of the employer to accommodate the 

employees adversely affected. Almost invariably, those 

adversely affected will be members of a minority group. 
If there is to, be true equality and faiméss in thé 

Le fardeau de la preuve incombe à l’employeur 
qui fait valoir que l’arbitre et le juge de première 
instance ont eu raison de décider qu’il avait fait des 
offi‘es raisonnables, en invoquant la politique du 
Conseil du Trésor, selon laquelle chaque cas est 

examiné selon son bien—fondé et où tous les efforts 
sont faits pour qu’un employé puisse s’absenter du 
travail sans subir une perte de revenu. L’employeur 
prétend que, dans l’arrêt Commission scolaire régio— 

nale de Chambly, il n’y avait aucune possibilité de 

rattraper le temps d’absence de quelque façon que ce 

soit, le résultat étant que les enseignants auraient 
subi une perte de salaire, alors que ce n’est pas le 

cas en l’espèce. En outre, l’employeur fait valoir que 

les plaintes des fonctionnaires s’estimant lésés, si la 

Cour jugé qu’elles sont fondées, rendraient obliga- 
toire une clause par ailleurs discrétionnaire aux 
termes des conventions collectives. Il prétend enfin 
que les employés ont aussi l’obligation, en vertu du 
droit établi dans l’arrêt Renaud, d’accepter une me— 

suré d’accommodement raisonnable. 

L’étendue de la doctrine de l’accommodement 
raisonnable et de la contrainte excessive, qui sont 
deux façons d’exprimer un même concept, est claire— 

ment énoncée par le juge Cory dans l’arrêt Commis— 

sion scolaire régionale de Chambly M: 

L’accommodement raisonnable et la raison de cette exi- 
gence 

Il peut être approprié de commencer par une question; 
pourquoi devrait-il y avoir accommodement raisonnable 
dans les cas où des règles, des normes ou des procédures 
en matière d’emploi, apparemment neutres, lèsent néan- 
moins un employé ou groupé d’employés identifiable? 

La réponse à cette question doit émaner de l’objet 
même des lois en matière dé droits de la personne. Ces 
lois cherchent, dans la mesure où il est raisonnable de le 

faire, à garantir l’équité ou la justice en milieu de travail 
aux personnes de toutés religions, races et nationalités. 
Pour la vaste majorité des Canadiens, leur travail et leur 
lieu de travail sont des questions d’importance fondamen- 
tale. L’équité en milieu de travail est souhaitée par tous. 
C’est un objectif magnifique qu’il vaut la peine de s’effor- 
cer d’atteindre. Une fois qu’il est établi que des règles, 
procédures ou normes en matière d’emploi sont sources de 

discrimination par suite d’un effet préjudiciable, l’em— 

ployeur doit tenter raisonnablement de s’entendre avec les 

employés lésés qui appartiennent presque toujours a un 
groupé minoritaire. Pour qu’il y ait égalité et équité vérita— 
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workplace without regard to religious beliefs, then it 
follows as the night the day that there must be a duty 
resting upon an employer to take reasonable steps to 
accommodate those employees that are adversely affected 
by the employment rules. This is essential if the aim of 
human rights legislation is to be fulfilled. Anything less 
defeats the purpose of such legislation and makes it a 

hollow enactment of little value in the workplace. 

This principle is so important that McIntyre .l. speaking 
for a unanimous Court in O’Malley, supra, indicated that 
a reasonable accommodation was an intégral aspect of 
equality. It thus can be taken that the duty to accommo- 
date is a fundamentally important aspect of human rights 
législation and an intégral part of the right to equality in 
the workplace. It then becomes necessary to determine 
precisely what constitutes reasonable accommodation. 

It was pointed out in Renaud, supra, at p. 989, that 
historically the duty to accommodate developed as a 
means of limiting the liability of an employer who was 
found to have discriminated by the bona fide adoption of 
a work rule without any intention to discriminate. By 
providing reasonable accommodation to the affected 
workers, thé employer could justify the adverse effect 
discrimination and thereby avoid liability for the unin- 
tended consequences of the rules of employment. 

The extent of the duty to accommodate in cases of 
adverse effect discrimination was put in this manner in the 
O’Malley case at p. 555: 

The duty in a case of adverse effect discrimination on 
the basis of religion or creed is to take reasonable steps 
to accommodate the complainant short of undue hard- 
ship: in other words, to take such steps as may be rea- 
sonable to accommodate without undue interférence in 
the operation of the employer’s business and without 
undue expense to the employer. (Emphasis added.) 

The factors to be considered in deterrnining what may 
constitute reasonable accommodation were set out in 
Central Alberta Dairy Pool, supra. Wilson J. writing for 
thé majority described thé factors in this way at pp. 520- 
21: 

I do not find it necessary to provide a comprehensive 
definition of what constitutes undue hardship but I 
believe it may be helpful to list some of the factors that 
may be relevant to such an appraisal. I begin by adopt- 
ing those identified by thé Board of Inquiry in thé case 
at bar—financial cost, disruption of a collective agree- 
ment, problems of morale of other employées, 
interchangeability of work force and facilities. The size 

bles en milieu de travail, quelles que soient les croyances 
religieuses des employés, il va de soi que l’employeur doit 
être tenu de prendre des mesures raisonnables pour s’en- 
tendre avec lés employés lésés par les règles en matière 
d’emploi. Cela est essentiel à la réalisation de l’objet des 
lois en matière de droits de la personne. Toute mesure 
moindre frustre l’objet de ces lois et en fait des textes 
creux de peu de valeur dans le milieu de travail. 

Ce principe est si important que le juge McIntyre a 

indiqué, au nom de notre Cour à l’unanimité, dans l’arrêt 
O’Malley, précité, qu’une mesure d’accommodement 
raisonnable fait partie intégrante du droit à l’égalité. On 
peut donc considérer que l’obligation d’accommodement 
est un aspect fondamentalement important des lois en 
matière de droits de la personne et une partie intégrante 
du droit à l’égalité en milieu de travail. Il devient alors 
nécessaire de déterminer précisément ce qui constitue une 
mesuré d’accommodement raisonnable. 

On a fait remarquer dans l’arrêt Renaud, précité, à la p. 
989, que, historiquement, l’obligation d’accommodement 
constituait un moyen de limiter la responsabilité de l’em- 
ployeur jugé responsable d’avoir involontairement fait 
preuve de discrimination en adoptant de bonne foi une 
règle de travail. En offrant une mesure d’accommodement 
raisonnable aux travailleurs touchés, l’employeur pouvait 
justifier la discrimination par suite d’un effet préjudiciable 
et éviter ainsi d’engager sa responsabilité pour les consé- 
quences non voulues des règles en matière d’emploi. 

L’étendue de l’obligation d’accommodement dans les 
cas de discrimination par suite d’un effet préjudiciable est 
décrite ainsi, a la p. 555 de l’arrêt O’Malley: 

L’obligation dans le cas de la discrimination par suite 
d’un effet préjudiciable, fondée sur la religion ou la 
croyance, consiste à prendre des mesures raisonnables 
pour s’entendre avec le plaignant à moins que cela ne 
cause une contrainte excessive: en d’autres mots, il 
s’agit de prendre les mesures qui peuvent être raisonna- 
bles pour s’entendre sans que cela n’entrave indûment 
l’exploitation de l’entreprise de l’employeur ét ne lui 
impose des frais excessifs. (.Ie souligne.) 

Les facteurs dont il faut tenir compté pour déterminer ce 
qui peut constituer une mesure d’accommodement raison— 

nable sont énoncés dans l’arrêt Central Alberta Dairy 
Pool, précité. Le juge Wilson, s’exprimant au nom de la 
majorité, décrit ainsi ces facteurs, aux pp. 520 et 521: 

Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de définir de 
façon exhaustive ce qu’il faut entendre par contrainte 
excessive mais j’estime qu’il peut être utile d’énumérer 
certains facteurs permettant de l’apprécier. J’adopte 
d’abord à cette fin les facteurs identifiés par la commis- 
sion d’enquête en l’espèce—le coût financier, l’atteinte 
à la convention collective, le moral du personnel et 
l’interchangeabilité des effectifs et des installations.
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of thé employer’s opération may influence thé assess- 

ment of whether a given financial cost is undue or thé 
ease with which the work force and facilities can be 
adapted to the circumstances. Where safety is at issue 
both the magnitude of thé risk and thé identity of those 
who bear it are relevant considérations. This list is not 
intended to be exhaustive and the results which will 
obtain from a balancing of these factors against the 
right of the employee to be free from discrimination 
will necessarily vary from case to case. 

With regard to the factor of the morale of other 
employees, Sopinka J. in Renaud, supra, reworded it to 
require a consideration of the effect of the reasonable 
accommodation on other employées. (See pp. 984-85 and 
991—92). 

These factors are not engraved in stone. They should be 

applied with common sense and flexibility in the context 
of the factual situation presented in each case. Thé situ- 
ations presented will vary endlessly. For example, in a 

large concem, it may be a relatively easy matter to 
replace one employee with another. In a small operation 
replacement may place an unreasonable or unacceptable 
burden on the employer. The financial consequences of 
accommodation will also vary infinitely. What may be 
eminently reasonable in prosperous times may impose an 

unreasonable financial burden on an employer in times of 
économie restraint or recession. However, the listed fac- 
tors can provide a basis for considering what may consti- 
tute reasonable accommodation. 

It is important to remember that the duty to accommo- 
date is limited by the words “reasonable” and “short of 
undue hardship”. Those words do not constitute indepen- 
dent criteria. Rather they are altemate methods of express— 

ing thé same concept. (See Renaud, supra, at p. 984). 

In the earlier case of Renaud,15 Sopinka J ., for the 

Court, made it clear that While the words “short of 
undue hardship” limit this duty, the use of the term 
“undue” infers that some hardship is acceptable and 

that more than a mere negligible effort is required to 
meet the test. He went on to addl6 that thé effect of 
the collective agreement is relevant in assessing thé 

degree of hardship caused by interference with its 

terms and that substantial departure from the normal 
operation of its conditions and terms of employment 

may constitute undue interference in the employer’s 

business. Thé cost of defending threatened griev- 

ances, however, did not constitute undue hardship 

justifying a refusal to accommodate a complaint. Hé 

L’importance de l’exploitation de l’employeur peut 
jouer sur l’évaluation de ce qui représente un coût ex- 
cessif ou sur la facilité avec laquelle les effectifs et les 
installations peuvent s’adapter aux circonstances. Lors- 
que la sécurité est en jeu, l’ampleur du risque et l’iden— 

tité de ceux qui le supportent sont des facteurs perti- 
nents. Cette énumération ne se veut pas exhaustive ct 
les résultats qu’on obtiendra en mesurant ces facteurs 
par rapport au droit de l’employé de ne pas faire l’objet 
de discrimination varieront nécessairement selon le cas. 

En ce qui concerne le facteur du moral des autres em- 
ployés, le juge Sopinka l’a reformulé, dans l’arrêt Renaud. 
précité, de manière a exiger un examen de l’effet de la 
mesure d’accommodement raisonnable sur les autres 
employés. (Voir pages 984 et 985, ainsi que 991 et 992.) 

Ces facteurs né sont pas coulés dans le béton. Il y a lieu 
de les appliquer d’une manière souple et conforme au bon 
sens, en fonction des faits de chaque cas. Les situations 
changeront sans cesse. Par exemple, dans une grande 
entreprise, il peut être relativement facile de remplacer un 
employé par un autre. Cependant, dans une petite entrepri- 
se, le remplacement d’un employé peut imposer un far- 
deau déraisonnable ou inacceptable a l’employeur. Les 
conséquences financières d’une mesure d’accommodement 
varieront aussi indéfiniment. Ce qui peut être parfaitement 
raisonnable en période de prospérité est susceptible d’im- 
poser à un employeur un fardeau financier déraisonnable 
en période de restrictions budgétaires ou de récession. 
Cependant, les facteurs énumérés peuvent servir de point 
de départ pour examiner ce qui peut constituer une mesure 
d’accommodement raisonnable. 

Il importe de se rappeler que l’obligation d’accommode- 
ment est limitée par les mots «raisonnable» ct «sans s’im— 

poser de contrainte excessive». Il s’agit là non pas (le 
critères indépendants, mais plutôt de différentes façons 
d’exprimer le même concept. (Voir l’arrêt Renaud, précité, 
à la p. 984.) 

Antérieuremént, dans l’arrêt Renaud '5, le juge 
Sopinka, s’exprimant au nom de la Cour, avait clai— 

rement indiqué que, bien que les termes «à moins 
que cela ne cause une contrainte excessive» restrei— 

gnent cette obligation, l’utilisation de l’adjectif «ex- 

cessive» suppose qu’une certaine contrainte est ac- 

ceptable et qu’il faut plus que de simples efforts 
négligeables. Il a ajoutél6 que l’effet de la conven- 

tion collective est pertinent pour évaluer le degré de 

contrainte résultant de l’ingérence dans ses condi- 

tions et qu’une dérogation importante à l’effet nor- 

mal des conditions d’emploi qu’elle comporte peut 

constituer une ingérence excessive dans l’exploita- 
tion de l’entreprise de l’employeur. Toutefois, le

l4
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also saidl7 that, while employée morale was a factor 
to be taken into consideration, it was to be applied 
with caution. The objection of employees based on 

well-grounded concerns that their rights will be 

affected must be considered. Objections based on 
attitudes inconsistent with human rights were, how— 

ever, an irrelevant consideration. 

The scope and limits of the doctrine of reasonable 

accommodation is still in its infancy. It is clear so 

far, however, that the employer must demonstrate 
that réal efforts have been made, short of thé 
“undue” hardship, so as to eliminate the adverse 
effect discrimination suffered by its employees. 

In Renaud,18 a Seventh—day Adventist, who was 

engaged as a custodian in an elementary school, was 
forbidden by his religion from working on thé 
church’s sabbath which ran from sundown Friday 
until sundown Saturday. He could not, therefore, 
work on Friday evening, as was required of him, if 
he were to hold a new job gained by seniority. The 
school board representative was agreeable to chang— 

ing his work shift, but indicated that thé school 
board would require thé consent of the union if any 
accommodation involved an exception to the collec— 

tive agreement. Thé school board proposed thé 

création of a Sunday to Thursday shift, requiring thé 

consent of the union. However, the union refirsed 
and threatened to file a policy grievance to prevent 
thé implementation of the proposal. After a number 
of unsuccessful attempts to find viable accommoda- 
tion, thé school board eventually terminated thé 
employee’s contract as a result of his refusal to 
complete his regular Friday night shift. Thé 

employée thén filed a complaint against the 

employer and thé union pursuant to thé British 
Columbia Human Rights Act. ‘9 The Supreme Court 
of Canada approved the decision of the member 
designate who had concluded that the collective 
agreement did not relieve thé employer of its duty to 
accommodate. Thé sole impact of the threatened 

coût d’une défense contre la menace d’un grief ne 

constituait pas une contrainte excessive justifiant un 
refus de s’entendre avec le plaignant. Il a également 
indiquél7 que, bien que le moral des employés soit 
l’un des facteurs à prendre en considération, celui-ci 
doit être appliqué avec prudence. Il faut tenir compté 
dé l’opposition des employés qui résulte de craintes 
légitimes que leurs droits soient lésés. Par contre, les 
oppositions fondées sur des attitudes incompatibles 
avec les droits de la personne ne sont pas pertinen- 
tés. 

S’agissant de définir son étendue et ses limités, la 
doctrine de l’accommodement raisonnable en est 

encore à ses débuts. Jusqu’ici, toutefois, il est clair 
que l’employeur doit démontrer qu’il a fait de vérita— 

bles efforts, sans s’imposer de contrainte «ex- 
cessive», pour supprimer la discrimination ayant un 
effet préjudiciable qu’ont subie ses employés. 

Dans l’arrêt Renaud ’8, un adventisté du septième 
jour, était gardien dans une école primaire ét ne 

pouvait travailler pendant le sabbat de l’Église, soit 
du coucher du soleil le vendredi au coucher du soleil 
lé samedi, comme le lui imposait sa religion. Il né 
pouvait donc travailler 1e vendredi soir, comme 
l’exigeait le poste qu’il avait obtenu en faisant valoir 
son ancienneté. Le représentant du conseil scolaire 
s’est montré réceptif à une modification de son 
horaire de travail, mais il a indiqué que le conseil 
scolaire avait besoin du consentement du syndicat si 

une mesure d’accommodement comportait une ex— 

ception à la convention collective. Le conseil sco- 

laire a proposé la création d’un quart s’étalant du 
dimanche au jeudi, qui nécessitait le consentement 
du syndicat. Toutefois, le syndicat a réfiisé et a 

menacé de déposer un grief de principe pour empê— 

cher la mise en oeuvre de cette proposition. À la 
suite de vaines tentatives pour trouver un compromis 
viable, le conseil scolaire a finalement congédié 
l’employé en raison de son refus de compléter son 

quart de nuit normal du vendredi. L’employé a dé— 

posé une plainte contre son employeur et le syndicat 
en vertu de la Human Rights Act19 de la Colombie- 
Britannique. La Cour suprême du Canada a approu- 
vé la décision du membré désigné qui a conclu que 
la convention collective ne libérait pas l’employeur 
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grievance, which would have sought to enforce thé 
collective agreement, was thé cost of defending it. 
This, it was held, did not constitute undue hard- 
ship.20 

In thé case at bar, thé respondent could not have 

sought any testing of or amendments to the collec- 
tive agreements so as to modify thé designated pay 
holidays, since Christmas and Good Friday are 

prescribed as paid holidays under thé Canada 
Labour Code. Could thé respondent have done more 
with thé collective agreements as they stand? 

Thé collective agreements are flexible in thé sense 

that they give discrétion to the employer to grant 
leave with pay for purposes other than those spéc- 

ified in the collective agreements. Thé Treasury 
Board policy already provides for leave with pay in 
situations such as time for voting, time for recré- 

ational, personal and other spécial reasons, médical 
and dental appointments, adverse climatic or envi- 

ronmental conditions, international sporting évents 

and Reserved Forces training, provided certain stan- 

dards and procedures are met. These leave situa- 
tions, which apply to all, irrespective of their reli- 
gion, are said to be “authorized in accordance with 
thé relevant authority, that is, thé collective agrée— 

ment or thé appropriate terms and conditions of 
employment.” They are subject to important restric— 

tions. Thé time for voting is govemed by législation 
and except for fédéral élections, referenda or plébi— 

scites,” thé Treasury Board policy specifically refers 

to them. On the other hand, leave “for recreational, 
personal and other spécial reasons” may be granted, 
“but is to be charged against an employee’s vacation 
leave crédits”. Routine médical and dental appoint- 
ments are limited to half a day, a series of continu- 
ing appointménts are to be charged to sick leave. 

Adverse climatic or environmental conditions are 

monitored. Participation at international sporting 
events is limited in time, certification must be fiir- 
nished, and thé employee’s unused vacation leave is 

to be liquidated before any additional leave is 

granted. Reserved Forces training should conform to 

de son obligation d’accorrnnodement. La menace 
d’un grief qui aurait visé à appliquer la convention 
collective n’aurait entraîné que le coût d’une défense 
contre ce grief, ce qui ne constituait pas une con— 

trainte excessive”. 

En l’espèce, l’intimé ne pouvait pas chercher à 

mettre à l’épreuve les conventions collectives ou 
demander qu’elles soient modifiées de façon à ap— 

porter des changements aux jours fériés désignés 

payés, étant donné que le jour de Noël et le 
Vendredi saint sont des jours fériés payés prescrits 
par le Code canadien du travail. L’intimé aurait—il 

pu faire davantage dans le contexte des conventions 
collectives en vigueur? 

Les conventions collectives sont souples dans le 

sens qu’elles confèrent à l’employeur un pouvoir 
discrétionnaire d’accorder un congé payé pour des 

motifs autres que ceux indiqués dans la convention. 
La politique du Conseil du Trésor prévoit déjà l’oc— 

troi de congés payés dans des situations comme la 

tenue d’un scrutin, des activités d’ordre récréatif ou 

personnel et des occasions spéciales, un rendez-vous 

chez le médecin ou le dentiste, des conditions clima- 
tiques ou environnementales malsaines, la tenue de 

manifestations sportives internationales et l’instruc— 

tion au sein des Forces de réserve, pourvu que cer— 

taines nonnes et règles de conduite soient respectées. 
Ces cas de congé, qui s’appliquent à tous, quelle que 
soit leur confession religieuse, sont «autorisés con- 
formément aux autorisations pertinentes, c’est-à-dire 
la convention collective ou les conditions d’emploi 
pertinentes». Ils sont assujettis à d’importantes res— 

trictions. La tenue d’un scrutin est régie par les lois 
en vigueur et, sauf pour les élections, référendums 
ou plébiscités fédéraux”, la politique du Conseil du 
Trésor y fait expressément référence. Par ailleurs, un 
congé accordé «pour des activités d’ordre récréatif 
ou personnel et à des occasions spéciales» peut être 

accordé «mais cette absence doit être imputée sur 

[les] crédits de congés annuels [de l’employé]». Les 

rendez-vous périodiques chez le médecin ou le den- 

tiste sont limités à une demi—journée, et lorsque 

l’employé doit s’absenter régulièrement pour suivre 
un traitement, ses absences sont imputées à ses 

crédits de congés de maladie. Les conditions climati— 
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existing législation. 

Was thé employer, under the doctrine of undue 

hardship, compelled to use the discretionary provi- 
sions of the collective agreements in such a way as 

to add automatically thé three days of leave with 
pay for religious observance of thé Jewish faith, 
without requiring from the employees the supplé— 

mentary sacrifices on which the grievances are 

based? 

My view is that thé employer could not, with thé 

collective agreements as they stand, have used thé 

discretionary provisions in such a way. Thé risk is 

not just a possible grievance, as in Renaud. The 

employer could not unilaterally render mandatory 
what is discretionary without risking a serious dis- 
ruption of the balance of the collective agreements. 

The number of days provided for mandatory leave 

with pay would thén not have applied to all in thé 

same manner. Besides enjoying, as holidays, thé 

religious days of thé majority, those of the Jewish 

faith would have had three more days of mandatory 
leave with pay for religious purposes. Christmas and 

Good Friday do not represent thé full panoply of 
“holy” or “feast” days of religious observance in 
Christians religions, and certainly not of the Roman 
Catholic faith, as evidenced in the case of Birks v. 

City of Montréal 22 where Epiphany, All Saints and 

Conception were listed as days of religious obser— 

vance. Nothing would thén prevent Christians from 
claiming they’are also entitled to more days of reli- 
gious observance as leave with pay days. Would thé 

employer bé in a position to distinguish between 
important days and less important days of religious 
observance? Besides, where would the limit lie, vis- 
à-vis all other religions? It would hardly be an 

answer to say that each case would need to be 

appreciated according to its circumstances. 

ques ou environnementales malsaines font également 
l’objet d’un contrôle. La participation à des manifes- 
tations sportives internationales est limitée dans le 

temps, elle doit être entérinée par un organisme 
officiel, et l’employé doit épuiser ses crédits inutili— 

sés de congé annuel avant d’obtenir un congé sup- 

plémentaire. L’instruction au sein des Forces de 

réserve doit être conforme aux dispositions des lois 
en vigueur. 

En vertu de la doctrine de la contrainte excessive, 
l’employeur était-il tenu d’avoir recours aux disposi— 

tions discrétionnaires des conventions collectives de 

manière à ajouter automatiquement les trois jours de 

congés payés pour la célébration des fêtes religieuses 
juives, sans imposer aux employés les sacrifices 
supplémentaires qui constituent le fondement des 

griefs? 

À mon avis, dans l’état actuel des conventions 
collectives, l’employeur ne pouvait pas avoir recours 
aux dispositions discrétionnaires de cette façon. Le 
risque ne se limité pas seulement au dépôt éventuel 
d’un grief, comme dans l’arrêt Renaud. L’employeur 
ne pouvait pas unilatéralement rendre obligatoire une 
clause par ailleurs discrétionnaire sans risquer de 

perturber sérieusement l’équilibre des conventions 
collectives. S’il l’avait fait, le nombre de jours de 

congés payés obligatoires n’auraient pas été appli- 
qués à tous de la même manière. En plus de bénéfi- 
cier des jours fériés qui représentent les fêtes reli- 
gieuses de la majorité, les employés de religion juive 
auraient bénéficié dé trois jours de congés payés 
obligatoires de plus pour des fins religieuses. Noël et 

le Vendredi saint ne représentent pas toute la gamme 
des fêtes «religieuses» ou de «jeûne» que les Chré— 

tiens peuvent observer, et certainement pas celles de 

1a religion catholique romaine, comme en fait foi 
l’arrêt Birks v. City of Montreal 22 dans lequel l’Épi- 
phanie, la Toussaint et l’Immaculée-Conception 
faisaient partie des jours d’observance religieuse. 
Rien n’empêcherait alors les Chrétiens de prétendre 
qu’ils ont également droit à un nombre dé jours 
supplémentaires d’observance religieuse comme 
congés payés. L’employeur serait—il en mesure de 

faire la distinction entré les jours importants et 
moins importants pour des fins d’observance reli- 
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This is a far ery from thé Commission scolaire 
régionale de Chambly case where, prior to 1983, thé 

School Board had granted Jewish teachers leave 
with pay for Yom Kippur and afterwards withdrew 
this availability without giving reasons, not even 

financial ones. 

The decision of the Ontario Crown Employees 

Grievance Settlement Board in Ontario (Ministry of 
Government Services) v. O.P.S.E.U. (Kimmel/Leaf), 
Re 23 is also different from the case at bar. There, 

the collective agreement, which contained a non- 

discrimination clause, provided in its section 55.1 

that special and compassionate leave of absence 

with pay may be granted by the employer on a 

discretionary basis for not more than three days in a 

year. Thé employer had, however, a rule that spécial 

leave with pay was not normally granted for reli— 

gious purposes under that section, and refused to 

apply section 55.1 to those wishing to take these 

allocated days so as to attend to their religious obli— 

gations. Thé grievors, in that case represented by 
their union, had either to take these days off without 
pay or use their vacation crédit. 

Thé Board accepted that thé employer had not, in 
the words of Gohm v. Domtar Inc,“ taken “substan— 

tial or meaningful steps” to accommodate thé ré- 

quirements of the complainants. It further noted that 

thé employée who sought and obtained spécial leave 

to fulfil religious obligations was not in an advan~ 

tageous position relative to other employees. If 
anything, the opposite was true, because once that 

employee had, extinguished his or her spécial leave 

with pay, there was no longer any for other pur- 
poses.” 

gieuse? En outré, où situerait—on la limite par rapport 
à toutes les autres religions? On peut difficilement 
répondre que chaque cas devrait être évalué selon les 
circonstances. 

La situation est bien différente de celle de l’arrêt 
Commission scolaire régionale de Chambly où, 
jusqu’en 1983, la Commission scolaire avait accordé 
aux enseignants de religion juive un congé avec 
traitement pour célébrer le Yom Kippour et leur 
avait ensuite retiré ce congé payé sans fournir de 

motifs, pas même financiers. 

La décision de la Commission de règlement des 

griefs des employés de la Couronne de l’Ontario (la 
commission) dans l’arrêt Ontario (Ministiy of Go— 

vernment Services) v. O.P.S.E.U. (Kimmel/Leafi, 
Re 23 est aussi différente de la situation en l’espèce. 

Dans cette affaire, la convention collective, qui 
renfermait une clause portant sur l’élimination de la 
discrimination, disposait, à l’article 55.1, que l’em- 

ployeur pouvait accorder, à sa discrétion, des congés 

payés pour des motifs spéciaux et de compassion, 
jusqu’à concurrence de trois jours par an. Toutefois, 
l’employeur avait adopté une règle selon laquelle le 
congé spécial avec traitement n’était habituellement 
pas accordé pour des fins d’observance religieuse en 
vertu dé cet article, et il a refusé d’appliquer l’arti— 

cle 55.1 aux employés qui voulaient prendre les 

jours de congés prévus pour observer leurs obliga- 
tions religieuses. Les plaignants, dans ce cas repré- 

sentés par le syndicat, devaient soit prendre ces trois 
jours de congés sans traitement, soit utiliser leurs 

crédits de congé annuel. 

La commission a reconnu que l’employeur n’avait 

pas, selon les termes utilisés dans Gohm v. Domtar 
Ina“, pris des «mesures significatives ou réelles» 
pour répondre aux demandes des plaignants. Elle 
note de plus que l’employé qui a demandé et obtenu 

un congé spécial pour observer ses obligations reli- 
gieuses n’était pas dans une position plus avanta— 

geuse que d’autres employés. En fait, c’était plutôt 
le contraire qui était vrai, étant donné qu’après avoir 
pris son congé spécial avec traitement à cette fin, il 
ne pouvait plus s’en servir à d’autres fins”. 

21 

22

23



24 

25 

26 

[1997] 2 C.F. 

The result in Kimmel/Leaf was to give everyone 
the right to claim up to three days for special or 
compassionate reasons, including for religious activ- 
ities. Thé accommodation could be done without 
disrupting thé balance of the collective agreement. 

It may very well be that observants of the Jewish 
faith may prefer to work during the two days of 
Christmas Day and Good Friday, and enjoy two 
days of leave with pay to attend festivities related to 
their own faith. But it would be a breach of the 
collective agreements and the Canada Labour Code 
to expect the employer to open its offices on 
Christmas and Good Friday for a number of 
employées of thé Jewish faith, since these paid 
holidays apply to all and all are entitled to them. 
Make-up time, as offered by the employer to the 
grievors, is accumulated by working extra hours 
during thé day or working on Saturdays. Generally 
speaking, working longer hours to make up time is 
common in many trades and professions. However, 
making up time so as to attend religious observ- 
ances, while being obliged to take statutory holidays 
for religious days one is indifférent to, may become 
a difficult and frustrating experience. 

In due course, with amendments to the Canada 
Labour Code, new collective agreements might be 
drafted, excluding Christmas and Good Friday as 

paid holidays. They would then become the respon- 
sibility of individual employées. Or, without changes 
being made to the Canada Labour Code, new col— 

lective agreements might allow for a number of days 
available to all for religious holidays. Other formula 
might pérhaps be even more appropriate so as to 
meet the legitimate concerns of the appellants and 
be equal for all. But the doctrine of undue hardship 
under the Canadian Human Rights Act does not go 
as far as it is claimed in the case at bar. 
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Par suite de l’arrêt Kimmel/Leaf chacun a obtenu 
le droit de réclamer jusqu’à trois jours de congé 
pour des motifs spéciaux ou de compassion, y com- 
pris pour des activités religieuses. La mesure d’ac— 

commodement a pu être accordée sans perturber 
l’équilibre de la convention collective. 

Il se peut fort bien que les fonctionnaires de reli- 
gion juive préfèrent travailler le jour de Noël et le 
Vendredi saint et bénéficier de deux jours de congé 
payé pour célébrer les fêtes de leur propre religion. 
Mais il serait contraire aux conventions collectives et 
au Code canadien du travail de s’attendre à ce que 
l’employeur ouvre ses bureaux le jour de Noël et le 
Vendredi saint pour ses employés de religion juive, 
alors que ces congés payés s’appliquent à tous les 
employés et que tous y ont droit. Pour rattraper leur 
temps d’absence, selon l’offre que l’employeur leur 
a faite, les plaignants pouvaient effectuer des heures 
supplémentaires à la fin de la journée ou le samedi. 
De façon générale, le recours aux heures supplémen- 
taires pour rattraper un temps d’absence est pratique 
courante dans bien dés métiers et professions. Toute- 
fois, rattraper un temps d’absence consacré à l’ob- 
servance des préceptes de sa propre religion, alors 
qu’on est obligé de prendre les jours fériés prévus 
par la loi qui sont associés à une religion que l’on 
ne pratique pas, peut être une expérience difficile et 
frustranté. 

En temps et lieu, au fin et à mesure que des mo- 
difications seront apportées au Code canadien du 
travail, de nouvelles conventions collectives pourront 
être rédigées, et exclure Noël et le Vendredi saint 
comme jours fériés payés. Chaque employé devra 
alors les assumer personnellement. Ou encore, sans 

que le Code canadien du travail soit modifié, de 
nouvelles conventions collectives pourraient permet- 
tre qu’un certain nombre de congés soient offerts à 

tous comme jours d’observance religieuse. Il se 

pourrait même que d’autres formules soient encore 
plus appropriées pour répondre aux préoccupations 
légitimes des appelants et assurer à tous un traite- 
ment égal. Mais la doctrine de la contrainte exces— 

sive sous le régime de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne ne va pas aussi loin que les 
prétentions des appelants en l’espèce voudraient 
nous le faire croire. 
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I would dismiss this appeal with costs. 

ISAAC C.J.: ’I agrée. 

*** 
The following are the reasons for judgment ren- 

dered in English by 

ROBERTSON J.A. (dissenting): This appeal con— 

cerns several grievances filed by thé appellants after 
their employer refused to grant them a p_ai_d leave of 
absence to observe the Jewish High Holy Days. 
Before the Adjudicator, the appellants argued that 

they were discriminated against on the basis of 
religious affiliation and that their employer had 
failed to fillfil its obligation to “accommodate” as 

required by law. Thé employer responded by point- 
ing out that each of the grievors was granted the 
required leave of absence and offered several 
options to redress the loss of pay arising from that 
absence, including use of annual leave. All of the 
appellants rejected the offer of accommodation. In 
turn the Adjudicator rejected all of the grievances on 
the basis that the employer had met its duty to 
acconnnodate. The subsequent application for judi- 
cial review was dismissed by thé Trial Judge. 

In my respectful view, all of the appellants are 

entitled to paid leaves of absence. I accept that there 
is no général rule or principle of law requiring 
employers to grant employees paid leaves so that 
they may practise their religious beliefs. But it does 

not follow that simply because an employer grants 

the required leave and thé employée is able to make 
up for a day of lost pay, an employer has satisfied 
its duty to acconnnodate. As is explained below, this 
is not a case in which thé employer has established 
that it will suffer undue hardship if required to per- 

mit time off, with pay, for thé observance of reli- 
gious holy days. Spécifically there is no évidence of 
financial hardship, nor is there any evidence that the 

granting of paid leaves will somehow undermine the 

integrity of the collective agreements or employée 
morale. On thé other hand, there is évidence to 
support the view that thé employer presently grants 

Je suis d’avis de rejeter l’appel avec dépens. 

LE JUGE EN CHEF ISAAC: Je souscris à ces motifs. 

*** 
Ce qui suit est la version française des motifs du 

jugement rendus par 

LE JUGE ROBERTSON, J.C.A. (dissident): Le pré— 

sent appel porte sur plusieurs griefs déposés par les 
appelants après que leur employeur leur a refusé un 
congé n gé pour observer les Grandes Fêtes juives. 
Devant l’arbitre, les appelants ont fait valoir qu’ils 
avaient été victimes de discrimination du fait de leur 
confession religieuse et que leur employeur avait 
manqué à son obligation «d’accormnodement» pres— 

crite par la loi. L’employeur a répondu en signalant 
que chacun des plaignants avait eu lé congé deman— 

dé et qu’il avait offert plusieurs options pour corn— 

penser la perte de traitement découlant de cette 
absence, notamment l’utilisation des congés annuels. 
Tous les appelants ont rejeté l’offre d’accommode— 

ment qui leur a été faite. À son tour, l’arbitre a 

rejeté tous les griefs au motif que l’employeur s’était 
acquitté de son obligation de s’entendre avec ses 

employés. La demandé de contrôle judiciaire ratta- 
chée à cette décision a été rejetée par lc jugé de 
première instance. 

En toute déférencé, je suis d’avis que tous les 

appelants ont droit à des congés payés. Je reconnais 
qu’il n’y a pas de règle ou de principe de droit 
général qui oblige les employeurs à accorder à leurs 

employés des congés payés de façon à ce qu’ils 
puissent observer leurs obligations religieuses. Mais 
cela ne signifié pas, simplement parce qu’un em- 

ployeur accorde le congé demandé et que l’employé 
est en mesure de faire des heures supplémentaires 
pour rattraper sa journée perdue, que l’employeur a 

satisfait à son obligation d’accommodement. Comme 
je l’explique ultérieurement, il ne s’agit pas d’un cas 

où l’employeur a établi qu’il subirait une contrainte 
excessive s’il était tenu d’accorder des congés payés 
pour l’observance des fêtes religieuses. Plus précisé— 

ment, il n’y a pas de preuve de contrainte financière, 
et il n’a pas non plus été prouvé que l’octroi des 

congés payés porterait atteinte de quelque façon que 
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paid leaves to employees in circumstances less com- 

pelling than those arising in this appeal. 

I. THE FACTS 

A total of twenty-seven grievances filed by six— 

teen employees of the federal public service were 
referred to adjudication on the issue of accommoda- 
tion of religious beliefs. Of these, fourteen related to 
requests made in 1992 for leave with pay under a 

provision of a collective agreement. The remaining 
thirteen requests related to similar applications made 
in 1993. At thé relevant time, Sheldon Richmond 
was employed by thé Public Service Commission. 
With one exception, thé other appellants were 

employed by thé Department of National Revenue. 

The remaining appellant was employed by the 
Department of National Defence. 

All of the appellants were covered by one of three 
collective agreements. Each of the collective agree- 

ments had a “no discrimination” clause which reads 

as follows: 

There shall be no discrimination, interference, restriction, 
coercion, harassment, intimidation, or any disciplinary 
action exercised or practiced with respect to an employee 
by reason of age, race, creed, colour, national origin, 
religious affiliation, sex, sexual orientation or membership 
or activity in thé [union]. 

As well, each of the collective agreements had a 

provision relating to “leave with pay for other réa— 

sons” (spécial leave). Those provisions read as fol— 

lows: 

At its discretion, the Employer may grant leave with or 
without pay for purposes other than those specified in this 
Agreement. [Article 17.13, CS Collective Agreement] 

At its discrétion, the Employer may grant leave with pay 
for purposes other than those specified in this Agreement, 
including military or civil defence training, emergencies 
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ce soit à l’intégrité des conventions collectives ou au 

moral des employés. Par ailleurs, certains éléments 
de preuve appuient l’opinion selon laquelle l’em- 
ployeur accordé à l’heure actuelle des congés payés 
à des employés pour des raisons beaucoup moins 
importantes que celle dont il est question dans le 
présent appel. 

I. LES FAITS 

Au total, vingt-sept griefs déposés par seize fonc- 
tionnaires fédéraux ont été renvoyés à l’arbitrage au 
sujet de l’accommodément concernant l’observance 
des pratiques religieuses. De ce nombre, quatorze 
griefs avaient trait à dés demandes dé congé payé 
présentées en 1992 en vertu d’une clause d’une 
convention collective. Les treize autres griefs avaient 
trait à des demandes semblables présentées en 1993. 

À l’époque pertinente, Sheldon Richmond travaillait 
à la Commission de la fonction publique. À une 

exception près, les autres appelants travaillaient pour 
le ministère du Revenu national. Le dernier appelant 
était au ministère de la Défense nationale. 

Tous les appelants étaient visés par l’une des trois 
conventions collectives. Chacune de ces conventions 
collectives comporte une clause d’«élimination de la 
discrimination» qui se lit comme suit: 

Il n’y aura aucune discrimination, ingérence, restriction, 
coercition, harcèlement, intimidation, ni aucune mesure 
disciplinaire exercée ou appliquée à l’égard d’un employé 
du fait de son âge, sa race, ses croyances, sa couleur, son 
origine ethnique, sa confession religieuse, son sexe, son 
orientation sexuelle, son adhésion ou son activité au [syn- 
dicat]. 

De même, chacune des conventions collectives 
comportait une clause ayant trait à «des congés 

payés pour d’autres motifs» (congés spéciaux). Ces 

clauses sont les suivantes: 

L’employeur peut, à sa discrétion, accorder un congé payé 
ou non payé à des fins autres que celles indiquées dans la 
présente convention. [Clause 17.13, Convention collective 
du groupe CS.] 

À sa discrétion, l’employeur peut accorder un congé payé 
pour des fins autres que celles qui sont indiquées dans la 
présente convention collective, y compris l’instruction 
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affecting the community or place of work, and when 
circumstances not directly attributable to the employee 
prevent his reporting for duty. [Article 17.14, PIPSC 
Master Agreement] 

At its discrétion, thé Employer may grant: 

(a) leave with pay when circumstances not directly attri- 
butable to the employee prevent his reporting for duty. 
Such leave shall not be unreasonably withheld; 

(b) leave with or without pay for purposes other than 
those specified in this Agreement. [Article 21.13, AU 
Collective Agreement] 

In 1992, thé appellants applied for spécial leave in 
order to observe the most significant of the Jewish 
religious holy days, namely, Rosh Hashana 

(September 28 and 29, 1992) and Yom Kippur 
(October 7, 1992). Those three days were scheduled 
work days. In 1993, spécial leave was sought again 
as two of the three days of observance fell on a 

scheduled work day. The appellants were denied 
special leave in both years. But in accordance with 
Treasury Board’s policy on “Leave with Pay for 
Religious observance,” each appellant was offered 
three options which would allow for thé absence 
réquéstéd without loss of pay, viz. use of annual or 
compensatory leave or working make-up hours. The 
relevant Treasury Board policy reads as follows: 

Leave with Pay for Religious observance 

In response to requests for time off to meet religious 
obligations, management should examine each case on an 
individual basis and make every effort to allow an 

employee to be absent from work without suffering loss 
of income within thé appropriate confinés of thé collective 
agreement. Such efforts would include thé use of annual 
or compensatory leave, shift exchanges in thé case of shift 
workers, variable hours of work (compressed work week) 
or individual arrangements for make-up time, if oper- 
ationally féasiblé. 

Thé appellants’ applications for spécial leave with 
pay having been rejected, they elected to submit 

militaire, les cours de formation en protection civile ct les 
situations d’urgence touchant la localité ou le lieu de 
travail et lorsque des circonstances qui ne sont pas directe- 
ment attribuables à l’employé l’empêchent (le se rendre au 
travail. [Clause 17.14, Convention cadre de l’lPFI’C.] 

L’employeur peut, à sa discrétion, accorder: 

a) un congé payé lorsque des circonstances qui ne sont pas 
directement imputables à l’employé l’empêchent de se 

rendre au travail. Ce congé n’est pas refusé sans motif 
raisonnable; 

b) un congé payé ou non payé à des fins autres que celles 
indiquées dans la présente convention. [Clause 21.13, 
Convention collective du groupe de Vérification (AU).] 

En 1992, les appelants ont demandé un congé 
spécial afin d’observer les fêtes religieuses juives les 

plus importantes, soit la Ros-ha-sanah (les 28 et 

29 septembre 1992) et le Yom Kippour (le 7 octobre 
1992). Il s’agissait de jours de travail prévus à l’ho- 
raire. En 1993, un congé spécial a de nouveau été 

demandé étant donné que deux des trois jours de 

fête étaient des jours de travail prévus à l’horaire. 
L’employeur a chaque fois refusé les demandes de 

congé spécial. Toutefois, conformément à la politi— 

que du Conseil du Trésor intitulée «Congé payé pour 
obligations religieuses», l’employeur a offert à cha- 
que appelant trois options pour qu’il puisse s’absen- 
ter sans perdre de traitement, notamment un congé 
annuel, un congé compensatoire et des heures de 

travail supplémentaires (pour rattraper le temps 
d’absence). La politique pertinente du Conseil du 

Trésor est rédigée dans les termes suivants: 

Congé payé pour obligations religieuses 

Les gestionnaires devraient examiner chaque demande de 
congé pour obligations religieuses en envisageant tous les 
moyens possibles de laisser l’employé s’absenter sans lui 
occasionner une perte d’argent dans les limites permises 
par la convention collective. Ces moyens comprennent le 
recours aux congés annuels et compensatoires, les échan- 
ges de quart pour les travailleurs par équipe, l’horaire 
variable (semaine de travail comprimée) ou des arrange- 
ments individuels pour rattraper le temps d’absence, si les 

impératifs du service le permettent. 

Les demandés de congé spécial payé des appelants 

ayant été rejetées, ces derniers ont choisi de présen- 
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applications for annual leave for the days in ques- 

tion. Those applications were approved. However, 
thé appellants pursued thé matter of special leave, 
this time before the Adjudicator. Relying on the “no 
discrimination” article found in each of the collec- 
tive agreements, thé appellants asserted that they had 
been discriminated against on thé basis of their 
religious affiliation by thé employer’s refusal to 
grant them special leave. 

11. DECISIONS BELOW 

Before the Adjudicator, the appellants argued that 
the “no discrimination” clause represents an inten— 

tion on the part of the parties to incorporate by 
reference the prohibited grounds of discrimination as 

set down in subsection 3(1) of the Canadian Human 
Rights Act. In addition, note was made of subsection 

15(1) and paragraph 2(a) of the Canadian Charter 

of Rights and Freedoms, which provisions enshrine, 

respectively, equality and freedom of religion. For 
convenience. I reproduce here the relevant legisla- 
tive texts: 

3. (1) For all purposes of this Act, the prohibited 
grounds of discrimination are race, national or ethnie 
origin, colour, religion, age, sex, sexual orientation, mari— 

tal status, family status, disability and conviction for 
which a pardon has been granted. [Canadian Human 
Rights Act] 

2. Everyone has the following fundamental freedoms: 

(a) freedom of conscience and religion; 

15. (1) Every individual is equal before and under the 
law and has the right to the equal protection and équal 
bénefit of the law without discrimination and, in particu- 
lar, without discrimination based on race, national or 
ethnie origin, colour, religion, sex, age or mental or physi- 
cal disability. [Canadian Charter of Rights and Free- 
doms.] 

Thé appellants argued that thé refusal to grant 
special leave constitutes adverse effect discrimina- 
tion arising from application of thé employer’s poli- 
cy regarding Î‘Leave with Pay for Religious obser- 
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ter des demandes de congé annuel pour les jours en 

question. Ces demandes ont été approuvées. Toute- 
fois, les appelants ont porté la question du congé 
spécial devant un arbitre. En s’appuyant sur l’article 
relatif à l’«élimination de la discrimination» qui 
figure dans leur convention collective respective, les 
appelants ont fait valoir qu’ils avaient été victimes 
de discrimination du fait de leur confession reli- 
gieuse parce que leur employeur leur a refusé un 
congé spécial. 

II. LES DECISIONS DES INSTANCES INFÉ— 

RIEURES 

Devant l’arbitre, les appelants ont fait valoir que 
l’article concernant l’«é1imination de la discrimina- 
tion» témoigne de l’intention des parties d’incorporer 
par renvoi les motifs dé discrimination illicite énon- 
cés au paragraphe 3( 1) de la Loi canadienne sur les 
droits de la personne. En outre, ils ont cité le para- 

graphe 15(1) et l’alinéa 2a) de la Charte canadienne 
des droits et libertés, qui enchâssent respectivement 
les droits à l’égalité et la liberté de religion. Pour 
plus dé commodité, je reproduis ci-déssous les textes 
législatifs pertinents: 

3. (1) Pour l’application de la présenté loi, les motifs de 
distinction illicite sont ceux qui sont fondés sur la race, 
l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, 
l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’état matrimonial, la 
situation de famille, l’état de personne graciée ou la défi- 
cience. [Loi canadienne sur les droits de la personne] 

2. Chacun a les libertés fondamentales suivantes: 

a) liberté de conscience et de religion; 

15. (1) La loi ne fait acception de personne et s’appli- 
que également à tous, et tous ont droit à la même protec— 

tion et au même bénéfice de 1a loi, indépendamment dé 
toute discrimination, notamment des discriminations fon- 
dées sur la race, l’origine nationale ou ethnique, la cou— 

leur, la religion, lé sexe, l’âge ou les déficiences mentales 
ou physiques. [Charte canadienne des droits et libertés.] 

Les appelants soutiennent que le refus d’accorder 
un congé spécial constitue de la discrimination par 
suite d’un effet préjudiciable découlant de l’applica- 
tion de la politique de l’employeur concernant le 

36 

37‘



38 

39 

972 RICHMOND v. CANADA [1997] 2 F.C. 

vance”. It was submitted that that policy imposes 

obligations on Jewish employées which it does not 
impose on employees who are adherents of thé 

Christian faith. Jewish employées must use vacation 
or compensatory leave or make other arrangements 
with their employer to avoid the loss of pay follow- 
ing from their observance of thé High Holy Days. 
That concession, thé appellants argued, was not 
required of the majority of their colleagues whose 

holy days are recognized as statutory holidays. Thé 
appellants reasoned that if under thé Treasury Board 

policy their employer was to make every effort 
within thé confinés of a collective agreement to 

accomplish the objective of the policy, then resort to 
the special leave provisions would be an obvious 
and necessary option. 

In light of thé adverse effect discrimination, thé 

appellants argued that their employer was under a 

légal duty to accommodate up to thé point of undue 

hardship. In their view that duty was not discharged. 

It was pointed out that thé employer had led no 

évidence to establish that the relief réquéstéd by its 
employées would cause undue hardship in financial 
terms or in 

' 

terms of operational requirements. 
Accordingly, the appellants requested thé Adjudica— 

tor to make a déclaration to the effect that they had 

been discriminated against because of their religious 
affiliation. They further requested an order requiring 
the restoration of annual leave previously used to 

cover their absences, as well as a grant of special 

leave in substitution for the annual leave used. 

In response to the appellants’ submissions, thé 

employer argued that thé duty imposed on it is one 

of “reasonable” accommodation. Moreover, the 

employer could find no support for thé légal prop— 

osition that thé duty of accommodation requires 

employées to be granted paid leave. With respect to 

the Treasury Board policy, it was noted that it 
allowed employées the opportunity to observe their 
religious holy days without loss of income. The 
employer maintained that the options set out in thé 

policy are extensive, flexible and constitute reason— 

«Congé payé pour obligations religieuses». Ils font 
valoir que cette politique impose aux employés de 

religion juive des obligations que n’ont pas les em- 

ployés de religion chrétienne. Les employés de reli— 

gion juive doivent avoir recours aux congés annuels 
ou compensatoires ou prendre d’autres arrangements 
avec leur employeur pour éviter une perte de revenu 
s’ils veulent célébrer les Grandes Fêtes juives. Cette 
concession, selon les appelants, n’est pas exigée dé 

la majorité de leurs collègues dont les fêtes religieu— 

ses sont désignées comme jours fériés par la loi. Les 
appelants font valoir que si, en vertu de la politique 
du Conseil du Trésor, leur employeur doit déployer 
tous les efforts nécessaires, en respectant les limites 
d’une convention collective, pour réaliser l’objectif 
de la politique, alors 1e recours au congé spécial 
s’impose naturellement. 

Pour ce qui concerné la discrimination par suite 
d’un effet préjudiciable, les appelants prétendent que 

leur employeur avait l’obligation légale de leur pro— 

poser un accommodement sans s’imposer de con— 

trainte excessive. À leur avis, il ne s’est pas acquitté 
de cette obligation. On signale que l’employeur n’a 
fourni aucun élément de preuve visant à établir que 
la solution proposée par ses employés lui imposerait 
une contrainte excessive du point de vue financier 
ou opérationnel. Par conséquent, les appelants ont 
demandé à l’arbitre de déclarer qu’ils avaient été 

victimes de discrimination du fait de leur confession 
religieuse. Ils ont aussi demandé une ordonnance 
exigeant que leur soient recrédités les congés an- 

nuels utilisés pour couvrir leurs absences, de même 
que l’octroi d’un congé spécial pour remplacer les 

congés annuels utilisés. 

En réponse aux observations des appelants, l’em— 

ployeur a fait valoir que l’obligation qui lui est 

imposée est une obligation d’accommodement «raiu 

somiablé». En outré, l’employeur n’a pu trouver 
aucun soutien à la proposition légale selon laquelle 
l’obligation d’accommodement exige qu’il accorde 

aux employés un congé payé. Au sujet de la politi— 

que du Conseil du Trésor, il fait remarquer que 
celle-ci permet aux employés d’observer leurs fêtes 
religieuses sans subir de perte de revenu. L’em— 

'ployeur soutient que les options énoncées dans la 
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able accommodation. With respect to the special 
leave provisions, the employer noted that those 

clauses are discretionary in nature and that the effect 
of the employees’ argument, if accepted, would be 

to render those clauses mandatory; that is to say, it 
would be mandatory to provide religious accommo— 

dation by means of paid leave in all circumstances. 

Yet, under thé collective agreements in question, 
paid leave is not mandatory and if the parties had 

wished to provide for such they would have express— 

ly agreed to such a term when negotiating the con— 

tract of employment. Finally, thé employer sub- 

mitted that its Offer of accommodation was reason- 
able while thé appellants’ insistence on spécial leave 
constituted an unreasonable request. 

Thé Adjudicator concluded that thé relevant juris- 
prudence did not reveal an obligation to accommo- 
date up t0 thé point of undue hardship, unless there 
are no other less onerous arrangements available to 
the employer to accommodate an employée. On the 
Adjudicator’s understanding of thé décision in Com— 

mission scolaire régionale de Chambly v. Bergevin, 
[1994] 2 S.C.R. 525, thé Supreme Court’s most 
recent pronouncement on the issue of religious 
accommodation, thé duty to accommodate requires 
thé employer to provide for time off without loss of 
pay, but doesnot establish a need for an employer 
to suffer hardship in order to accommodate an 
employee wishing to observe his or her religious 
holy days. In light of the employer’s offer of 
accommodation consonant with Treasury Board’s 

policy, the Adjudicator held that it would violate thé 
collective agreement to order that discretionary leave 
be granted pursuant to the special leave provisions. 
To grant the order requested by the appellants would 
render mandatory the discretionary authority to grant 
spécial leave and violate subsection 96(2) of the 
Public Service Stafi" Relations Act, R.S.C., 1985, c. 
P-35. That provision provides that no adjudicator 
shall render a decision which has the effect of 
requiring thé amendment of a collective agreement. 

A more extensive discussion of the Adjudicator’s 
reasoning is found at pages 70-72 (QL) of his 
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politique sont nombreuses, souples et qu’elles consti- 
tuent une mesure d’accommodement raisonnable. 
Quant aux clauses concernant les congés spéciaux, 
l’employeur note qu’elles sont de nature discrétion— 

naire et que l’argument des employés, s’il était ac- 

cepté, aurait pour éffét de rendre cette clause impé— 

rative; c’est-à-dire qu’il serait obligatoire d’accorder, 
en toutes circonstances, un congé payé pour l’obser- 
vance des obligations religieuses. Cependant, en 
vertu des conventions collectives en question, le 
congé payé n’est pas obligatoire et si les parties 
avaient voulu que tel soit le cas, elles en auraient 
expressément convenu au moment de la négociation 
du contrat de travail. Finalement, l’employeur fait 
valoir que son offre d’accommodement était raison- 
nable alors que l’insistance des appelants à obtenir 
un congé spécial constituait une demande déraison— 

nable. 

L’arbitre a conclu que la jurisprudence pertinente 
ne faisait pas ressortir d’obligation d’accommode- 
ment jusqu’à la limite de la contrainte excessive, à 

moins qu’il n’y ait pas de moyens moins onéreux à 

la disposition de l’employeur pour s’entendre avec 
un employé. D’après l’interprétation que donne 
l’arbitre de l’arrêt Commission scolaire régionale de 

Chambly c. Bergevin, [1994] 2 R.C.S. 525, qui est 
l’arrêt le plus récent dé la Cour suprême sur la ques- 

tion de l’accommodément pour des fins religieuses, 
l’employeur est tenu, pour s’acquitter dé cette obli— 

gation, de permettre à l’employé de s’absenter sans 

perte de salaire, mais il n’est pas établi qu’il doive 
subir une contrainte pour accommoder un employé 
qui souhaite célébrer ses fêtes religieuses. Comme 
l’offié d’accommodement de l’employeur était com— 

patible avec la politique du Conseil du Trésor, l’ar- 
bitre a statué que ce serait violer la convention col- 
lective que d’ordonner à l’employeur d’accorder un 
congé discrétionnaire en s’appuyant sur les clauses 
relatives aux congés spéciaux. Accorder aux appé- 

lants l’ordonnance qu’ils demandent aurait pour effet 
de rendre obligatoire le pouvoir par ailleurs discré- 
tionnaire d’accorder un congé spécial et de porter 
atteinte au paragraphe 96(2) dé la Loi sur les rela- 
tions de travail dans la fonction publique, L.R.C. 
(1985), ch. P-35. Ce paragraphe dispose qu’un arbi- 
tre ne peut rendre une décision qui aurait pour effet
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décision: 

Having considered the relevant jurisprudence, I am 
satisfied that a need to accommodate has been established 
by thé Supreme Court of Canada but that there is no need 
to accommodate “up to the point of undue hardship” if 
there is another means of accommodation available. In thé 
instant cases, thé employer had in place a policy with 
regard to leave for religious Observances; there could be 
“the use of annual or compensatory leave, shift exchanges 
in thé case of shift workers, variable hours of work (com— 

pressed work week) or individual arrangements for make- 
up time, if operationally feasible”. However, none of the 
grievors asked for accommodation other than through 
leave with pay “for other reasons”. 

A careful reading of thé Chambly (supra) décision does 
not reveal any need for an employer to suffer hardship in 
order to accommodate an employée in fulfilling his or her 
religious obligations. There was identified, however, a 

need to accommodate an employée in such circumstances 
and this accommodation must provide for time off without 
loss of pay. Loss of pay, I believe, formed thé very foun- 
dation for thé Court’s décision in Chambly (supra) to 
restore the award of the majority of the arbitration board 
granting the teachers in question leave with pay in that thé 
Court was of thé opinion that thé employer refused to 
reasonably accommodate them when it only allowed them 
to take time off’without pay. 

In the instant grievances, there was no loss of pay for 
the grievors. They were all granted the leave they ulti- 
mately réquéstéd, namely vacation leave, when they were 
refused their first request, that is, leave with pay “for 
other reasons” under a clause in thé collectivé agreement 
allowing for such leave at thé employer’s discrétion. As 
counsel for thé employer has suggested, there may be 
circumstances where the employer might grant such leave 
to accommodate an employee in fulfilling his or her 
religious obligations, but when there are other arrange- 

ments made available to an employee to take thé neces- 

sary leave without loss of pay, I believe that it would 
violate the collective agreement for me to order that 
discretionary leave be granted in light of the, employer’s 
scheme in place to accommodate an employée by other 
arrangements such as those provided for in the employer’s 
“policy”. In this regard, I refer to subsection 96(2) of the 
Public Service Staff Relations Act. There is no absolute 
right to “leave with pay for other reasons” for employees 
who wish to take time off to observe their religious obli- 
gations. Thé courts have recognized only that an employer 

d’exiger la modification d’une convention collective. 
Le raisonnement de l’arbitre est énoncé de façon 
plus détaillée aux pages 76 à 79 (QL) de sa déci- 
sion: 

Ayant examiné la jurisprudence pertinente, je suis con- 
vaincu que la Cour suprême du Canada a établi qu’il 
fallait qu’il y ait accommodement, mais que cet accommo- 
dement ne devait pas entraîner une «contrainte excessive» 
s’il existé une autre forme d’accommodement. En l’occur- 
rence, l’employeur s’est doté d’une politique concernant 
les congés pour obligations religieuses, notamment «le 
recours aux congés annuels ou compensatoires, les échan- 
gés de quart pour les travailleurs par équipe, l’horaire 
variable (semaine de travail comprimée) ou des arrange- 
ments individuels pour rattraper le temps d’absence, si les 
impératifs du service le permettent». Toutefois, aucun des 
fonctionnaires s’estimant lésés n’a demandé d’être accom- 
modés [sic] autrement que par le biais d’un congé payé 
«pour d’autres motifs». 

Une lecture attentive de l’arrêt Chambly . . . n’indique 
pas que l’employeur doit subir une contrainte pour accom- 
moder un membre du personnel afin que celui-ci puisse 
observer ses obligations religieuses. Il est indiqué par 
ailleurs qu’il doit accommoder un employé dans de telles 
circonstances et que cet acéommodément doit être sous 
forme d’une période d’absence sans perte de salaire. Selon 
moi, la perte de salaire a constitué le fond même de l’arrêt 
de la Cour dans Chambly lorsqu’elle a décidé de 
rétablir la décision de la majorité du tribunal d’arbitrage 
d’accorder aux enseignants en question un congé payé en 
ce sens que la Cour était d’avis que l’employeur a refusé 
de raisonnablement les accommoder en ne leur accordant 
qu’un congé non payé. 

En l’occurrence, les fonctionnaires s’estimant lésés n’ont 
perdu aucun salaire. Ils ont tous pu prendre le congé 
demandé, soit un congé annuel, après qu’on eut rejeté leur 
première demande de congé, c’est-à-diré un congé payé 
«pour d’autres motifs» conformément à une clause de la 
convention collective qui prévoit l’autorisation d’un tcl 
congé à la discrétion de l’employeur. Comme l’a signalé 
l’avocat de l’employeur, il peut se présenter des circons- 
tances où l’employeur pourrait accorder un tél congé pour 
permettre à un employé d’observer ses obligations reli- 
gieuses. Mais lorsque l’employé peut prendre d’autres 
arrangements lui permettant de s’absenter sans perte de 

salaire, je crois que ce serait violer la convention collecn 
tive que d’ordonner à l’employeur d’accorder un congé 
discrétionnaire compte ténu du fait que celui-ci a mis en 
place un programme en vue d’accommoder un employé en 
lui offrant d’autres arrangements tels que ceux prévus dans 
la «politique» de l’employeur. A cet égard, je rappelle le 
paragraphe 96(2) de la Loi sur les relations de travail 
dans la fonction publique. Aucun droit absolu a «un congé 
payé pour d’autres motifs» n’a été dévolu aux employés
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must accommodate such an employée by allowing him 
timé off without loss of pay. The requirement that the 
accommodation must be up to the point of undue hardship 
comes into play only if there are no other arrangements 
less onerous to the employer available to accommodate an 
employee—then the employer must burden itself up to the 
point of undue hardship. 

The Adjudicator’s reasons end with two major 
conclusions. First, the employer did not violate the 
“no discrimination” provision in the collective 
agreements. Second, the appellants failed to estab- 
lish that the employer acted arbitrarily, 
discriminatorily, unreasonably or in bad faith in 
denying their request for spécial leave. 

On the judicial review application, the question of 
the appropriate standard of review was argued brief- 

ly before thé Trial Judge. Hé noted that thé issue put 
to the Adjudicator revolved around the interpretation 
of the “no discrimination” provisions, hence, thé 
décision below related as much to human rights law 
as it did the interpretation of collective agreements 

per se and labour législation. In thé end, however, 
thé Trial Judge found it unnecessary to rule on the 
matter of curial deference as he was of the opinion 
that the Adjudicator’s decision was correct. 

The Trial Judge concluded that where an offer of 
accommodation from an employer is not reasonable 
an adjudicator might be obliged to read thé spécial 
leave provisions as mandatory in order to ensure 

compliance with thé non-discrimination articles. 
However, the Trial Judge held that the Adjudicator 
was correct in concluding that a reasonable offer of 
accommodation had been made by the employer 
and, therefore, there was no need to consider the 
special leave provisions. In the opinion of the Trial 
Judge, the following passage from Chambly estab- 

lished that an offer of acconrmodation need only be 

reasonable to satisfy the duty to accommodate (at 
page 546): 
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qui désirent s’absenter pour observer leurs obligations 
religieuses. Les tribunaux ont reconnu seulement le fait 
qu’un employeur doit accommoder l’employé en l’autori- 
sant à s’absenter sans perte de salaire. L’exigence selon 
laquelle l’accommodemént doit être sous réserve de con- 
trainte excessive intervient seulement si l’employeur ne 
peut prendre d’autres arrangements moins onéreux pour 
accommoder l’employé—alors il incombe à l’employeur, à 

moins dé contrainte excessive, d’accommoder ce dernier. 

Les motifs de l’arbitre se terminent par deux 
grandes conclusions. Tout d’abord, l’employeur n’a 
pas contrevenu à la clause concernant l’«élimination 
de la discrimination» des conventions collectives. 
Deuxièmement, les appelants n’ont pas établi que 
l’employeur avait agi de manière arbitraire, discrimi— 

natoire, déraisonnable ou de mauvaise foi lorsqu’il a 

refusé de leur accorder un congé spécial. 

Dans le cadre de la demande de contrôle judiciai— 

re, la question de la nonne de contrôle appropriée a 

été débattue brièvement devant le juge de première 
instance. Celui-ci a fait observer que l’arbitre était 
essentiellement saisi d’une question d’interprétation 
des clauses antidiscriminatoires et, donc, qu’il s’agis- 
sait là d’une décision qui relevait autant du domaine 
des droits de la personne que de l’interprétation des 

conventions collectives comme telles et de la législa- 
tion du travail. Au bout du compte, toutefois, le juge 
de première instance a jugé inutile de se prononcer 
sur la question de la retenue judiciaire parce qu’il 
s’est dit d’avis que la décision dé l’arbitre était juste. 

Le juge de première instance a conclu que lors— 

qu’un employeur propose une mesuré d’accommode- 
ment déraisonnable, l’arbitre peut être forcé d’inter— 

préter les clauses par ailleurs discrétionnaires concer- 
nant d’autres congés payés comme des clauses obli— 

gatoires afrn de garantir le respect des clauses con- 
cernant l’élimination de la discrimination. Toutefois, 
le jugé de première instance a conclu que l’arbitre 
avait raison de conclure à une proposition d’accom— 

modement raisonnable de la part de l’employeur et 
qu’il n’y avait pas lieu de recourir aux clauses con- 
cernant lés congés spéciaux. Dé l’avis du juge de 

première instance, l’extrait suivant de l’arrêt 
Chambly établit qu’une offre d’accommodement se 

doit simplement d’être raisonnable pour satisfaire à 

l’obligation d’accommodement (à la page 546): 
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It is important to remember that thé duty to acconnno- 
date is limited by the words “reasonable” and “short of 
undue hardship”. Those words do not constitute indepen- 
dent criteria. Rather they are alternaté methods of express- 
ing thé same concept. 

III. ANALYSIS 

This appeal raises six issues. First, to what extent 

is the Adjudicator’s decision owed curial deference? 

In légal terms, what is thé proper standard of judi- 
cial review? Second, is it open to thé appellants to 

argue that the employer exercised its discrétion 
unreasonably in refusing to grant leave with pay 
pursuant to the special leave provisions? Third, what 
is thé scope of thé duty to provide reasonable 
accommodation? Specifically, does the discharge of 
that duty require accommodation up to, but not 
including, the point of undue hardship? Or is it 
simply necessary, as contended below, for the 

employer to make a “reasonable” offer? Fourth, is it 
of critical significance to the outcome of this appeal 

that in Chambly thé employées were not able to 
make up for lost time and pay while on the facts of 
the present case the appellants are not subject to the 
same impediment? Fifth, does the fact that the 
appellants will be entitled to one to three days of 
extra paid holidays if thé grievances are allowed 
amount to reverse discrimination? If so, should that 
be viewed as a sufficient basis for denying the 

grievances? Sixth, to what extent is thé potential or 
perceived impact of this decision on thé accommo- 

dation claims of other religious groups relevant to 

thé outcome of this appeal? I shall label this issue 

the floodgates argument. 

A) Curial Deference 

As I am of the opinion that the Adjudicator’s 
decision cannot stand, I must address the issue of 
eurial deference. In my view, the extent to which 
curial deference is owed an adjudicator’s décision is 

Il importe de se rappeler que l’obligation d’accommode- 
ment est limitée par les mots «raisonnable» et «sans s’im— 

poser de contrainte excessive». Il s’agit la non pas de 
critères indépendants, mais plutôt de différentes façons 
d’exprimer le même concept. 

III. ANALYSE 

Le présent appel soulève six questions. Tout d’a— 

bord, jusqu’à quel point le principe de retenue judi- 
ciaire s’applique-t-il à la décision de l’arbitre? En 
termes juridiques, quelle est la norme dé contrôle 
judiciaire appropriée? Deuxièmement, les appelants 
peuvent—ils faire valoir que l’employeur a exercé son 

pouvoir discrétionnaire de façon déraisonnable lors— 

qu’il a refusé de leur accorder un congé payé corr- 

formément aux clauses relatives aux congés spé— 

ciaux? Troisièmemént, quelle est l’étendue de l’obli— 

gation d’offrir un accommodement raisonnable? Plus 
précisément, l’exécution de cette obligation exige-t— 

ellé que l’employeur offre une mesure d’accommo— 

dément qui soit à la limite extrême de la contrainte 
excessive? Ou est-il tout simplement nécessaire, 

connue on le prétend ci-dessous, que l’employeur 
fasse une offre «raisonnable»? Quatrièmernent. le 
fait que, dans l’arrêt Chambly, les employés n’ont pu 
reprendre leur temps d’absence et leur salaire alors 
que, d’après les faits dé l’espèce, les appelants n’ont 
pas subi le même inconvénient, a-t—il une importance 
cruciale pour l’issue du présent appel? Cinquième— 

ment, le fait que les appelants pourront bénéficier de 

un à trois jours fériés supplémentaires si les griefs 
sont accueillis équivaut—il à de la discrimination à 

rebours? Dans l’affirmative, cela constitue—t-il un 
motif suffisant pour rejeter les griefs? Sixièmemcnt, 
dans quelle mesure l’effet possible ou perçu de cette 
décision sur les réclamations d’autres groupes reli— 

gieux en matière d’accommodement est—il pertinent 
quant à l’issue du présent appel? Je ferai référence à 

cette question sous l’expression «effet d'entraîne- 

ment». 

A) La retenue judiciaire 

Comme je suis d’avis que la décision de l’arbitre 
ne peut être maintenue, je dois me prononcer sur la 
question de la retenue judiciaire. À mon avis, le 
degré de retenue qui s’applique à la décision d’un 
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dépendent on whether thé reviewing court is being 
asked to rule on thé interprétation of thé collective 
agreement adopted by an adjudicator or, alternative- 

ly, whether thé issue is one involving human rights 
principles to be applied by an adjudicator in a 

labour law context. Curial deference is owed in the 

former circumstance, but not the latter. Let me 
explain. 

It is well established in law that deference is 
owed to decisions of adjudicators, made under sec— 

tion 92 [as am. by S.C. 1992, c. 54, s. 68] of the 
Public Service Staff Relations Act, involving the 

interpretation of a collective agreement. Normally, a 

privative clause such as that found at section 101 of 
that Act is sufficient for purposes of discouraging 
judicial intervention. Interestingly enough, that pro- 

vision was repealed by thé Public Service Reform 
Act, S.C. 1992, c. 54, section 73, effective June l, 
1993. (The clause has not, to my knowledge, been 

replaced. At a time when thé courts are embracing 
thé doctrine of curial deference, it is puzzling that 
Parliament is apparently taking a contrary position.) 

For purposes of deciding this appeal I must pre- 

sume that all of the grievances were brought at a 

time when thé privative clause was in force. That 
being thé case, it is accepted law that an adjudi- 
cator’s décision must stand unless it is patently 
unreasonable so as to be clearly irrational: see 

Chambly, supra, at page 537; see also Canada 

(Attorney General) v. Public Service Alliance of 
Canada, [1993] l S.C.R. 941 (PSAC No. 2), at page 

955 et seq.; Canadian Union of Public Employees, 

Local 963 v. New Brunswick Liquor Corporation, 
[1979] 2 S.C.R. 227; U.E.S., Local 298 v. Bibeault, 
[1988] 2 S.C.R. 1048; and Syndicat des employés de 

production du Québec et de l’Acadie v. Canada 

Labour Relations Board, [1984] 2 S.C.R. 412. 

The above proposition must, however, be 

restricted to matters which typically fall within the 
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arbitre dépend de la question de savoir si on deman- 
dé au tribunal d’appel de se prononcer sur l’interpré- 
tation de la convention collective donnée par un 
arbitré ou, subsidiairement, si la question vise des 

principes concernant les droits de la personne que 
l’arbitre doit appliquer dans un contexte de droit du 
travail. La retenue judiciaire s’impose dans le pre- 

mier cas, mais pas dans le deuxième. Voici mon 
explication. 

Il est bien établi en droit que le principe de rete- 
nue judiciaire s’applique aux déeisions des arbitres, 
rendus en vertu de l’article 92 [mod. par L.C. 1992, 
ch. 54, art. 68] de la Loi sur les relations de travail 
dans la fonction publique, portant sur l’interprétation 
d’une convention collective. Normalement, une 
clause privative comme celle que l’on retrouve à 

l’article 101 de cette Loi, suffit pour dissuader d’a- 

voir recours à l’intervention judiciaire. Toutefois, il 
est intéressant de noter que cette disposition a été 

abrogée par la Loi sur la réforme de la fonction 
publique, L.C. 1992, ch. 54, article 73, en date du 
l” juin 1993. (À ma connaissance, cet article n’a pas 

été remplacé. On peut s’étonner, à un moment où les 

tribunaux épousent la doctrine de la retenue judiciai— 

re, que le législateur adopte en apparence une posi- 

tion contraire.) 

Pour les fins du présent appel, je dois présumer 
que tous les griefs ont été déposés lorsque la clause 
privative était en vigueur. Cela étant, il est bien 
accepté en droit que la décision d’un arbitre doit être 
maintenue à moins qu’elle ne soit manifestement 
déraisonnable au point d’être clairement irrationnel- 
le: voir Chambly, précité, à la page 537; voir égale- 

ment Canada (Procureur général) c. Alliance de la 
Fonction publique du Canada, [1993] l R.C.S. 941 

(AFPC n° 2), à la page 955 et suivantes; Syndicat 
canadien de la Fonction publique, section locale 963 
c. Société des alcools du Nouveau—Brunswick, [1979] 
2 R.C.S. 227; U.E.S., local 298 c. Bibeault, [1988] 2 

R.C.S. 1048; et Syndicat des employés de production 
du Québec et de l’Acadie c. Conseil canadien des 

relations du travail, [1984] 2 R.C.S. 412. 

Toutefois, la proposition précitée doit être res- 

treinte à des questions qui relèvent typiquement du
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realm of labour law adjudication. In my opinion, no 
deference is owed an adjudicator’s décision on thé 

issue of reasonable accommodation. I shall state my 
position as succinctly as possible before turning to 
the Supreme Court’s non-déterminative treatment of 
curial deference in Chambly. 

I share the respectful view held by thé Trial Judge 

that we are dealing with a human rights issue and, 

therefore, as a général proposition no deference in 
respect of such questions is owed a tribunal whose 
expertise is confined to labour law matters. As will 
be explained more fully below, the Adjudicator did 
not reach his decision by first interpreting the 
spécial leave with pay provisions so as to determine 
whether they should afford relief to the appellants, 
irrespective of any existing duty to accommodate. 

Nor did thé Adjudicator seek to construe thé spécial 
leave provisions in light of the “no discrimination” 
clause. Rather, hé skipped thé exercise of interpret- 
ing thé collective agreements and instead settled thé 
case by applying his understanding of the human 
rights principles incorporated in the duty to accom— 

modate. In doing so, thé Adjudicator stepped outside 
thé “protected” sphere of labour law, in which thé 
doctrine of curial deference has application to his 
decisions, and entered into the “unprotected” field of 
human rights. In my view, no curial deference is 

owed with respect to determinations involving the 
proper application of human rights principles. I offer 
the following reasons in support thereof. 

Thé dévelopmént of the law relating to religious 
discrimination and the duty of accommodation is at 

an embryonic stage and largely dependent on the 
Supreme Court having the opportunity to establish 
the analytical framework required in order for lower 
courts and tribunals, including those responsible for 
the interpretation of collective agreements, to apply 
the law in a consistent and non-diseriminatory man— 

droit du travail. À mon avis, aucune retenue judi- 
ciaire ne s’applique à la décision d’un arbitre sur la 
question dé l’accomrnodemént raisonnable. J’essaie- 
rai d’exposer rna position aussi succinctement que 
possible avant d’analyser le raisonnement, par ail- 
leurs non décisif, dé la Cour suprême sur la retenue 
judiciaire dans l’arrêt Chambly. 

Je partage le point de vue du juge de première 
instance selon lequel nous traitons d’une question 
relative aux droits de la persomré et qu’il n’y a, d’un 
point de vue général, pas de retenue judiciaire à 

exercer à l’égard des décisions d’un tribunal dont 
l’expertise se limite aux questions de droit du tra- 
vail. Comme je l’expliquerai plus en détail ultérieu- 
rement, l’arbitre n’a pas rendu sa décision en inter- 
prétant d’abord les clauses relatives aux congés 
spéciaux én vue de déterminer si ces clauses lui 
permettaient de faire droit aux demandes des appe- 

lants, sans tenir compté de l’existence d’une obliga— 

tion d’accorrnnodemént. Il n’a pas non plus cherché 
à interpréter les clauses relatives aux congés spé- 

ciaux payés au regard de la clause concernant l’éli— 

mination de la discrimination. Au contraire, sans 
même prendre le soin d’interpréter les conventions 
collectives, il a réglé le cas en appliquant son inter— 

prétation des principes relatifs aux droits de la per- 
sonne qui sont incorporés dans l’obligation d’accom— 

modement. En agissant ainsi, l’arbitre a quitté la 
sphère «protégée» du droit du travail, à l’intérieur de 

laquelle la doctrine dé la retenue judiciaire aurait pu 
s’appliquer à ses décisions, pour pénétrer dans le 
domaine «non protégé» des droits de la personne. À 
mon avis, il n’y a pas lieu de respecter le principe 
de retenue judiciaire à l’égard d’une décision portant 
sur l’application qu’il convient dé donner aux princi- 
pes relatifs aux droits de la persornre. Voici les 

motifs qui appuient ma position. 

L’élaboration du droit concernant la discrimination 
fondée sur la religion et l’obligation d’accommode- 
ment est au stade embryonnaire et dépend largement 
de la possibilité qu’aura la Cour suprême de délimi- 
ter le cadre analytique nécessaire pour permettre aux 
tribunaux inférieurs, y compris à ceux chargés dé 

l’interprétation des conventions collectives, d’appli- 
quer le droit d’une façon uniforme et non discrimi- 

49

50



51 

52 

[1997] 2 C.F. 

ner. Inasmuch as thé Supreme Court has refused to 
accord deference to the decisions of human rights 
tribunals on questions of law, it seems to follow that 
no deference should be accorded decisions rendered 

by those who do not hold themselves out to be 

experts in human rights: see Canada (Attorney Gen- 

eral) v. Mossop, [1993] 1 S.C.R. 554; see also 

Gould v. Yukon Order ofPioneers, [1996] 1 S.C.R. 

571, at pages 599-600; Cooper v. Canada (Human 
Rights Commission), [1996] 3 S.C.R. 854, at pages 

894-895, paragraph 61. To hold otherwise would 
lead to the anomalous result that labour arbitrators 
and adjudicators would be accorded considerably 
more deference than is presently accorded human 
rights tribunals which are specifically charged with 
thé responsibility of determining the ambit of the 

reasonable accommodation doctrine. 

Finally, I am of thé view that to accord deference 

to an adjudicator’s decision is to invite the develop— 

ment of a patchwork of differing, and opposing, 
arbitration decisions concerning the application of 
human rights principles: see M. A. Green, “Reason- 

able Acconnnodation of Religious Beliefs” (1994), 6 

E.L.J. 105, at page lll. This reasoning is particular- 

ly apt in light of the opposing outcomes in this case 

and Chambly, despite thé factual similarities 
between thé two cases. This is a convenient place to 
outline the facts in Chambly and thé manner in 
which thé issue of curial deference was handled by 
the Supreme Court. 

Thé Chambly school board granted three Jewish 

teachers leaves of absence, but without pay, in order 
to observe Yom Kippur. Under the terms of their 
collective agreement a teacher could be absent from 
work with pay for up to a maximum of three days 

because of circumstances beyond the control of the 

employee (a force majeure clause): see sub-clause 

5-14.02(g), reproduced below. As well, thé collec- 

tive agreement bestowed on thé school board a 

discrétion to grant leaves of absence with pay for 
reasons the school board considered to be valid: see 
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natoire. Dans la mesure où la Cour suprême a refusé 
d’appliquer le principe de la retenue judiciaire aux 
décisions des tribunaux des droits de la personne sur 
les questions dé droit, i1 semble normal d’inférér 
qu’aucune retenue judiciaire ne doit être accordée 
aux décisions prises par ceux qui ne prétendent pas 

être des experts en matière de droits de la personne: 
voir Canada (Procureur général) c. Mossop, [1993] 
1 R.C.S. 554; voir également Gould c. Yukon Order 
ofPioneers, [1996] 1 R.C.S. 571, aux pages 599 et 
600; Cooper c. Canada (Commission des droits de 

la personne), [1996] 3 R.C.S. 854, aux pages 894 et 

895, paragraphe 61. Soutenir la position contraire 
nous mènerait au résultat anormal suivant, c’est-à- 

dire que les arbitres en matière de relations de tra- 
vail feraient l’objet d’un respect beaucoup plus 
grand que ce qui est accordé à l’heure actuelle aux 
tribunaux des droits de la personne qui ont expressé— 

ment pour mission de déterminer l’étendue de la 
doctrine de l’accommodement raisonnable. 

Enfin, je suis d’avis qu’appliquer le principe de la 
retenue judiciaire à la décision d’un arbitre pourrait 
entraîner toute une série de décisions arbitrales diffé- 
rentes et parfois contradictoires concernant l’applica- 
tion des principes relatifs aux droits de la personne: 

voir M. A. Green «Reasonable Accommodation of 
Religious Beliefs» (1994), 6 E.L.J. 105, à la 
page 111. Ce raisonnement est particulièrement 
approprié au vu des résultats contradictoires notés 
entre l’espèce ét l’arrêt Chambly, malgré les sirnili— 

tudes de faits que présentent ces deux causes. Il 
convient ici d’exposer les faits de l’arrêt Chambly et 

la façon dont la question de la retenue judiciaire a 

été traitée par la Cour suprême. 

La Commission scolaire de Chambly a accordé à 

trois enseignants de religion juive des congés, non 

payés, pour observer le Yom Kippour. En vertu de 

la convention collective, un enseignant pouvait pren- 
dre un congé payé jusqu’à concurrence de trois jours 
pour s’occuper de situations indépendantes de sa 

volonté (clause de force majeure): voir la sous- 

clause 5-14.02g), reproduite ci-déssous. De même, la 

convention collective conférait à la Commission 
scolaire le pouvoir discrétionnaire d’accorder des 

congés payés pour des motifs qu’elle jugeait vala- 
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clause 5-14.05, reproduced below. For purposes of 
comparison, the relevant provisions read as follows: 

5-14.00 SPECIAL LEAVE 

5-14.0l Incumbent teachers shall be entitled to certain 
spécial leave without loss of salary, supplementary pay or 
régional disparity bonuses. Thé duration of such leave and 
thé évents which will trigger a right thereto are those 
specified in clause 5—l4.02. 

5-14.02 (a) in thé event of the death of a spouse, child or 
thé child of a spouse living under the same roof: seven (7) 
consecutive calendar days including the day of the 
funeral; 

(b) in the event of the death of a father, mother, brother 
or sister: five (5) consecutive ealendar days including thé 

day of the funeral; 

(c) in thé event of thé death of parents-in-law, a grand: 
father, grandmother, brother-in-law, sister-in—law, son-in- 
law, daughter-in-law, grandson or granddaughter: three (3) 
consecutive ealendar days including thé day of the 
funeral; 

(d) the wedding of a father, mother, brother, sister or 
child: thé day of thé wedding; 

(e) a changeof résidence other than that specified in 
article 5—3.00: the day of the move; however, a teacher 
shall not be entitled on this account to more than one (1) 
day’s leave per year; 

(f) thé teacher’s wedding: a maximum of seven (7) 
consecutive calendar days, including the day of the wed- 
ding; 

(g) an annual maximum of three (3) working days to 
cover: any other event of force majeure (disaster, fire, 
flood and so on) requiring a teacher to be absent from 
work; any other reason requiring thé teacher to be absent 
from work and as to which thé board and thé union agrée 
to grant permission for absence without loss of salary, 
supplementary pay or régional disparity bonuses. 

5-14.05 Thé board may also allow a teacher to be absent 
without loss of salary, supplementary pay or regional 
disparity bonuses for any other reason not provided for in 
this article which it considers to be valid. 

The teachers’ union grieved the refusal to grant 
leave with pay. The majority of the Arbitration 

bles: voir la clause 5—14.05, reproduite ci—dessous. 

Pour des fins de comparaison, les dispositions perti— 

nentes indiquent ce qui suit: 

5-14.oo CONGÉS SPÉCIAUX 

5—l4.01 L’enseignant en service a droit à certains congés 
spéciaux sans perte de traitement, de supplément ou de 
primés pour disparités régionales. La durée de ces congés 
de même que les événements y donnant droit sont ceux 
prévus à la clause 5-14.02. 

5-14.02 a) en cas de décès de son conjoint, de son enfant 
ou de l’enfant de son conjoint habitant sous le même toit: 
sept (7) jours consécutifs ouvrables ou non incluant le jour 
des funérailles; 

b) en cas dé décès de son père, dé sa mère, de son frère 
ou de sa soeur: cinq (5) jours consécutifs ouvrables ou non 
incluant lé jour dés funérailles; 

c) en cas de décès de ses beaux-parents, de son grand- 
pèré, de sa grand-mère, dé son beau—frère, de sa belle- 
sœur, de son gendre, de sa bru, de son petit-fils, de sa 

petite-fille: trois (3) jours consécutifs ouvrables ou non 
incluant le jour des funérailles; 

d) Ie mariage de son père, de sa mère, de son fi'ère, de 
sa sœur, de son enfant: le jour du mariage; 

e) lé changement de domicile autre que celui prévu à 
l’article 5-3.00: le jour du déménagement; cependant, un 
enseignant n’a pas droit, dé ce chef, à plus d’un (1) jour 
de congé par année; 

t) le mariage de l’enseignant: un maximum de sept 

(7) jours consécutifs ouvrables ou non, y compris celui du 
mariage; 

g) un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour 
couvrir: tout autre événement de force majeure (désastre, 
feu, inondation, etc.) qui oblige un enseignant à s’absenter 
de son travail; toute autre raison qui oblige l’enseignant à 

s’absenter de son travail et sur laquelle la commission et 
le syndicat conviennent d’accorder permission d’absence 
sans perte de traitement, de supplément ou de primes pour 
disparités régionales. 

5-14.05 La commission peut aussi permettre à un ensei- 
gnant de s’absenter sans perte dé traitement, de supplé— 

ment ou de primés pour disparités régionales pour tout 
autre motif non prévu au présent article et qu’elle juge 
valable. 

Le syndicat des enseignants a déposé un grief 53 

concernant lé refus d’accorder un congé payé. Le
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Board held that the school calendar requiring the 
Jewish teachers to work on Yom Kippur had the 
effect of being discriminatory, contrary to certain 
provisions of Quebec’s Charter of Human Rights 
and Freedoms, R.S.Q., c. C—12, which had been 

incorporated into the collective agreement. More- 
over, thé Board held that thé school board had failed 
to take reasonable steps to accommodate the Jewish 
teachers in thé observance of their religious holy 
day, having determined that thé school board could 
pay thé teachers for thé day in question pursuant to 
the provisions of the collective agreement. 

(It is unclear from the Supreme Court’s synopsis 
of thé Board’s décision whether the majority of the 

Board simply interpreted the provisions of thé col- 
lective agreement or interpreted thé provisions hav- 

ing regard to the provisions of Quebec’s Charter and 

the law involving the duty to accommodate. There 

are certain références in Chambly which suggest that 
the Board’s interpretation was influenced by the 

human rights legislation.) 

The majority decision of thé Arbitration Board 
was affirméd by the Superior Court of Quebec, but 
on appeal a majority of the Quebec Court of Appeal 
reversed that judgment [(1992), 48 Q.A.C. 34] and 
set aside the Board’s award on the ground that it 
was unreasonable. The Supreme Court of Canada 

did not agree. Justice Cory, writing for the majority, 
held that the school board had failed to meet thé 

burden resting on it to demonstrate that it took rea- 

sonable steps to accommodate thé Jewish teachers, 

short of undue hardship. No évidence was presented 

to establish that granting paid leaves would place an 

unreasonable financial burden on thé school board. 

Further, Justice Cory held that it is not necessary 

that a collective agreement specifically provide for 
the observance of a holy day of a religious minority. 
Rather the provisions of a collective agreement “are 

simply a factor to be considered in determining 

whether the employer can reasonably accommodate 

thé religious observances of thé minority” (at page 

549). In thé circumstances of Chambly, it was held 
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tribunal d’arbitrage a conclu à la majorité que le 
calendrier scolaire exigeant que les enseignants dé 

religion juive travaillent le jour du Yom Kippour 
avait un effet discriminatoire et contraire à certaines 
dispositions de la Charte des droits et libertés de la 
personne du Québec, L.R.Q., ch. C-12, qui avaient 
été incorporées à la convention collective. En outre, 
le tribunal a conclu que la Commission scolaire 
n’avait pas pris de mesures raisonnables pour s’en- 

tendre avec lés enseignants de religion juive dé 

manière à leur permettre d’observer leur fêté reli— 

gieuse, après avoir décidé qu’elle pouvait, conformé- 
ment aux dispositions dé la convention collective, 
payer les enseignants de religion juive pour le jour 
en question. 

(Il ne ressort pas clairement du synopsis que 

donné la Cour suprême de la décision du tribunal si 

la majorité de celui-ci a simplement interprété les 

clauses de la convention collective ou interprété les 

clauses ayant trait aux dispositions de la Charte 

québécoise et dé la loi portant sur l’obligation d’ac— 

commodement. Certains renvois dans Chambly lais— 

sent croire que l’interprétation du tribunal a été 

influencée par les lois sur les droits de la personne.) 

La décision majoritaire du tribunal a été confirmée 
par la Cour supérieure du Québec, mais la Cour 
d’appel du Québec [(1992), 48 Q.A.C. 34], à la 
majorité, a infirmé ce jugement et annulé la décision 
du tribunal au motif qu’elle était déraisonnable. La 
Cour suprême du Canada n’a pas accepté ce point de 

vue. Le juge Cory, s’exprimant au nom de la majori- 
té, a statué que la Commission scolaire ne s’était pas 

acquittée du fardeau qui lui incombait de démontrer 
qu’elle avait pris des mesures raisonnables pour 
s’entendre avec les enseignants de religion juive, 
sans que cela comporté dé contrainte excessive. 
Aucun élément de preuve n’a été présenté pour 
établir que l’octroi de congés payés aurait imposé un 
fardeau financier déraisonnable à 1a Commission 
scolaire. En outré, le juge Cory a statué qu’il n’est 

pas nécessaire qu’une convention collective prévoie 
explicitement l’observance d’un jour dé fêté d’une 

minorité religieuse. Ses dispositions ne sont «qu’un 

facteur à prendre en considération pour déterminer si 

l’employeur peut raisonnablement composer avec les 
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that the collective agreement provided thé flexibility 
which demonstrated that reasonable accommodation 
could be provided pursuant to either the force 
majeure or thé discretionary leave provisions. Eithér 
of thé two provisions of thé collective agreement 
could reasonably be interpreted to provide for such 
an accommodation. 

One of the issues touched on in Chambly was 
whether deference was owed to thé Arbitration 
Board’s décision in light of thé privative clause 
found within Quebec’s Labour Code [R.S.Q., c. 

C-27]. Justice Cory observed that as thé majority 
décision of thé Arbitration Board was correct it was 

unnecessary to consider in detail either the fact that 
the collective agreement incorporated certain provi- 
sions of thé Québec Charter within its terms or the 
Board’s references to that legislation. Specifically, 
Justice Cory declined the invitation t0 détermine 
whether the Board’s interpretation of the Quebec 
Charter must be correct in order to be exempt from 
judicial review (at page 550). 

In a minority opinion concurring in thé result, 
Justices Gonthier and L’Heureux—Dubé noted that 
thé Board was not called on to interpret the provi— 

sions of the Quebec Charter but rather to decide 
whether in the circumstances it was possible to 
accommodate thé Jewish teachers under the provi— 

sions of thé collective agreement in order to comply 
with thé ami—discrimination provisions of Quebec’s 

Charter. In thé opinion of Justices Gonthier and 
L’Heureux-Dubé the Board was acting within its 
jurisdiction and its décision was not so unreasonable 
as to be irrational such as would justify interference 
by the courts. 

As is obvious Chambly does not tell us what is 

thé proper standard of judicial review and, therefore, 
the position I have outlined above stands or falls on 

obselvaneés religieuses de la minorité» (à la 
page 549). D’après la situation exposée dans l’arrêt 
Chambly, la Cour a statué que la souplesse de la 
convention collective montrait qu’il y avait place 
pour uné mesure d’accommodement raisonnable 
fondée sur les clauses concernant les cas de force 
majeure ou les clauses discrétionnaires de congé. 
L’une ou l’autre de ces clauses de la convention 
collective pouvait raisonnablement être interprétée 
comme autorisant une telle mesuré d’accommode- 
ment. 

L’une des questions abordées dans l’arrêt 
Chambly portait sur la retenue judiciaire que l’on 
doit exercer à l’égard de la décision du tribunal 
d’arbitrage au vu dé la clause privative faisant partie 
du Code du travail [L.R.Q., eh. C—27] du Québec. 
Le juge Cory a fait observer que, comme la décision 
majoritaire du tribunal d’arbitrage était correcte, il 
n’était pas nécessaire d’examiner en détail le fait que 
la convention collective incorporait certaines disposi- 
tions de la Charte du Québec ni les mentions qu’en 
a fait le tribunal d’arbitrage. Plus précisément, lé 
jugé Cory a refusé de se prononcer sur la question 
de savoir si le tribunal d’arbitrage aurait dû statuer 
correctement sur la question de l’interprétation dé la 
Charte du Québec pour échapper au contrôlé judi- 
ciaire (à la page 550). 

Dans une opinion minoritaire, concordante quant 
au résultat, les juges Gonthier et L’Heureux—Dubé 
ont fait observer qu’on n’avait pas demandé au 
tribunal d’arbitrage d’interpréter les dispositions de 
la Charte du Québec, mais plutôt de décider si, dans 
les circonstances, il était possible de s’entendre avec 
les enseignants de religion juive en vertu des clauses 
de la convention collective afin de se conformer aux 
dispositions antidiscriminatoires de la Charte québé- 

coise. De l’avis des juges Gonthier et L’Heuréux- 
Dubé, le tribunal d’arbitrage a agi dans les limites 
de sa compétence et sa décision n’était pas déraison— 

nable au point d’être irrationnelle, ce qui atu‘ait 
justifié l’intervention des tribunaux. 

De toute évidence, l’arrêt Chambly né nous dit 
pas quelle est la norme de contrôle judiciaire appro- 
priée ét, par conséquent, la position que j’ai exposée 
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its merits. That being said, I want to draw attention 
to the fact that neither party has sought to establish 
that it was necessary for the Adjudicator to interpret 
the “no discrimination” clauses of the collective 
agreements. It is common ground that those clauses 

were intended to reflect or incorporate subsection 

3(1) of the Canadian Human Rights Act into the 
respective collective agreements. With respect to 
that provision the parties are also agreed that it 
imposes an obligation on employers to offer reason— 

able accommodation in light of adverse effect dis— 

crimination suffered by Jewish employées. At no 
timé has it been suggested that it was necessary to 
interpret subsection 3(1) to arrive at that conclusion. 

In my view, and I say this with the greatest of 
respect, today the issue of religious accommodation 
does not turn so much on thé interprétation of 
human rights legislation as it does on the meaning 
and scope of the accommodation doctrine as under— 

stood by thé Supreme Court: see Chambly, supra 
and Central Okanagan School District No. 23 v. 

Renaud, [1992] 2 S.C.R. 970; compare with Ontario 
Human Rights Commission and O’Malley v. 

Simpsons-Sears Ltd. et al., [1985] 2 S.C.R. 536 and 
Bhinder et al. v. Canadian National Railway C0. et 
al., [1985] 2 S.C.R. 561. I take it to be a matter of 
accepted law that any statute which prohibits dis- 
crimination on religious grounds will be interpreted 
to include adverse effect discrimination in thé em- 

ployment context. 

B) Unreasonable Exercise of Discretion 

Did the employer exercise its discretion unreason- 

ably in refusing to grant leave with pay pursuant to 
the special leave provisions? This question was 

raised by the appellants in their written submissions 

and, to a limited extent, in oral argument: see appel- 
lants’ mémorandum of fact and law at paragraph 29. 

I take this question to be of fundamental signifi- 
cance because it restricts the analysis to whether the 

précédemment né repose que sur son propre bien- 
fondé. Cela dit, je voudrais souligner le fait qu’au— 

cune des parties n’a cherché à démontrer que l’arbi- 
tre devait interpréter les clauses antidiscriminatoires 
des conventions collectives. Il est bien accepté que 
ces clauses ont été adoptées pour traduire ou incor- 
porer le paragraphe 3(1) de la Loi canadienne sur 
les droits de la personne dans les conventions col- 
lectives respectives. A l’égard de cette disposition, 
les parties conviennent également qu’elle impose aux 
employeurs l’obligation d’offrir une mesure d’ac- 
commodement raisonnable pour empêcher la diseri- 
mination ayant un effet préjudiciable que subissent 
les employés dé religion juive. On n’a jamais laissé 
entendre qu’il était nécessaire d’interpréter le para- 

graphe 3(l) pour en arriver à cette conclusion. 

À mon avis, que j’exprime avec la plus grande 
déférence, la question de l’accommodément reli— 

gieux, à l’heure actuelle, ne repose pas tant sur 
l’interprétation des lois en matière de droits de la 
personne que sur le sens et la portée dé la doctrine 
de l’accommodément telle qu’elle est interprétée par 
la Cour suprême: voir Chambly, précité et Central 
Okanagan School District n" 23 c. Renaud, [1992] 2 

R.C.S. 970; comparer avec Commission Ontarienne 
des droits de la personne et O’Malley c. Simpsons— 

Sears Ltd. et autres, [1985] 2 R.C.S. 536 et Bhinder 
et autre c. Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada et autres, [1985] 2 R.C.S. 561. À mon 
sens, il est tout à fait reconnu en droit qu’une loi qui 
interdit la discrimination pour des motifs religieux 
sera interprétée comme interdisant également la 
discrimination par suite d’un effet préjudiciable dans 
le contexte de l’emploi. 

B) L’exercice déraisonnable du pouvoir discré- 
tionnaire 

L’employeur a-t-il exercé son pouvoir discrétion- 
naire de façon déraisonnable en refusant d’accorder 
un congé payé prévu aux clauses de congés spé- 

ciaux? Cette question a été soulevée par les appé- 

lants dans leur mémoire et, jusqu’à un certain point, 
dans leur plaidoirie: voir l’exposé dés faits et du 
droit des appelants au paragraphe 29. J’estime que 

cette question est d’une importance fondamentale 
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appellants are entitled to paid leaves under the terms 
of their respective collective agreements, irrespective 
of any obligation imposed on their employer to 
accommodate their religious beliefs pursuant to the 

anti-discrimination provisions of the Canadian 
Human Rights Act. 

In my opinion, it is simply too late for the appel- 
lants to raise this issue. I say this because thé matter 
was never pursued before thé Adjudicator. From my 
reading of thé Adjudicator’s extensive outline of thé 
arguments advanced by thé appellants before him, it 
is apparent that they focused their attention on thé 
right to accommodation under thé extant law and 

not on thé reasonableness of thé employer’s refusal 
to exercise its discretion in favour of the appellants. 

Admittedly, the Adjudicator concluded that the 

employer did not act arbitrarily, unreasonably or in 
bad faith in denying the appellants’ request for 
special leave. But that conclusion was based on thé 
finding that thé employér’s offer of accommodation 
under Treasury Board policy was a reasonable one. 

Nowhere in his reasons, does thé Adjudicator exam- 
ine each of the spécial leave provisions or discuss 

the arbitral jurisprudence which has developed 
around thé interprétation of those or similarly 
worded provisions. 

The reason underlying the Adjudicator’s failure to 
undertake an analysis of thé reasonableness of thé 
employer’s refusal to grant paid leaves, or to intér— 

pret thé spécial leave provisions as was doné in 
Chambly, can also be traced to thé Adjudicator’s 
acceptance of an argument advanced by thé 

employer [at pages 71-72 (QL)]: 

As counsel for 'the employer has suggested, there may be 
circumstances where the employer might grant such leave 
to accommodate an employée in fiilfilling his or her 
religious obligations, but when there are other arrangé— 

ments madé available to an employée to take the néces- 
sary leave without loss of pay, I believe that it would 
violate thé collective agreement for me to order that 
discretionary leave be granted in light of the employer’s 
scheme in place to accommodate an employée by other 
arrangements such as those provided for in thé employer’s 
“policy”. 

parce qu’elle restreint l’analyse à la question de 

savoir si les appelants ont droit à des congés payés 
en vertu de leur convention collective respective, 
abstraction faite de toute obligation incombant à leur 
employeur de s’entendre avec eux pour qu’ils puis— 

sent observer leur religion en vertu des dispositions 
antidiscriminatoires dé la Loi canadienne sur les 

droits de la personne. 

À mon avis, il est tout simplement trop tard pour 
les appelants pour soulever cette question. La raison 
en est qu’elle n’a pas été débattue devant l’arbitre. 
L’exposé exhaustif des arguments présentés par les 
appelants devant l’arbitre fait clairement ressortir, 
selon mon interprétation, qu’ils ont mis l’accent sur 
le droit à l’accommodement en vertu de la loi en 
vigueur plutôt que sur le caractère raisonnable du 
refus de l’employeur d’exercer son pouvoir discré- 
tionnaire en leur faveur. Il est vrai que l’arbitre a 

conclu que l’employeur n’a pas agi de façon arbitrai— 

re, déraisonnable ou de mauvaise foi en refusant la 
demande de congé spécial des appelants. Mais cette 
conclusion repose sur le fait que l’arbitre a statué 
que l’offre d’accommodement présentée par l’em- 
ployeur en vertu de la politique du Conseil du Tré— 

sor était raisonnable. Nulle part dans ses motifs 
l’arbitre n’a-t-il examiné chacune des clauses relati— 

ves aux congés spéciaux ni discuté de la jurispru- 
dence arbitrale portant sur l’interprétation de ces 
clauses ou de clauses formulées de façon similaire. 

La raison pour laquelle l’arbitre n’a pas analysé le 
caractère raisonnable du refus de l’employeur d’ac— 

corder des congés payés, ni interprété les clauses 
relatives aux congés spéciaux comme cela a été fait 
dans l’arrêt Chambly, s’appuie également sur 1c fait 
que l’arbitre a accepté un argument proposé par 
l’employeur [à la page 78 (QL)]: 

Comme l’a signalé l’avocat de l’employeur, il peut se 
présenter des circonstances où l’employeur pourrait accor— 

der un tél congé pour permettre à un employé d’observer 
ses obligations religieuses. Mais lorsque l’employé peut 
prendre d’autres arrangements lui permettant de s’absenter 
sans perte dé salaire, je crois que ce serait violer la con- 
vention collective que d’ordonner à l’employeur d’accor- 
der un congé discrétionnaire compte tenu du fait que 
celui-ci a mis en place un programme en vue d’accommo— 
dér un employé en lui offrant d’autres arrangements tels 
que ceux prévus dans la «politique» de l’employeur. 
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As I understand thé above passage, thé Adjudicator 
is effectively saying that once thé employer came 
forward with a reasonable offer of accommodation, 
as reflected in Treasury Board policy dealing with 
religious observances, it was simply unnecessary to 
turn to the special leave provisions. In other words, 
to order the granting of paid leaves in circumstances 
where thé employer had already made a reasonable 
offer of accommodation would violate thé collective 
agreements. Thé Adjudicator thus appears to be of 
the view that each of the special leave provisions 
vests thé employer with thé unfettered discretion to 
decide whether paid leaves will be granted. With 
respect, I do not agrée. 

As a starting point of analysis, the Adjudicator 
should have determined whether thé appellants were 
entitled to paid leave under thé terms of thé respect— 

ive collective agrééménts before resorting to the 
accommodation doctrine outlined in thé jurispru— 

dence of thé Supreme Court. I need go no filrther 
than the facts in Chambly to find support for that 
proposition. In that case, thé Arbitration Board 
determined that thé employées were entitled to paid 
leave under the terms of thé collective agreement. In 
thé Supreme Court, thé majority pursued thé issue in 
terms of the principles of accommodation. Néithér 
thé Board nor the Court approached the case on the 
basis that it would be unnecessary to interpret the 
provisions of the collective agreement if thé 

employer had made a reasonable offer of accommo- 
dation. 

Had the Adjudicator in thé présent case deter- 

mined that thé employer’s refusal to grant paid 
leaves was justified under thé terms of the respect- 
ive collective agreements, it would have been néces- 

sary to déterminé whether paid leaves were required 
under the accommodation doctrine. On thé other 

hand, had thé Adjudicator reached the opposite 
conclusion thén, technically speaking, it would not 
have been necessary to détermine whether relief was 

available under thé accommodation principle. 

I shall not cite legal authority for the proposition 
that thé failure to construe each of the spécial leave 

Selon mon interprétation du passage précité, l’arbitre 
dit en fait qu’une fois que l’employeur a proposé 
une offre d’accommodement raisonnable, comme 
celle qui est exposée dans la politique du Conseil du 
Trésor concernant les obligations religieuses, il déve- 
nait tout simplement inutile d’invoquer les clauses 
relatives aux congés spéciaux. Autrement dit, ordon- 
ner l’octroi de congés payés dans une situation où 
l’employeur a déjà fait une offre d’accommodement 
raisonnable contreviendrait aux conventions collecti- 
ves. L’arbitre semble donc d’avis que chacune des 

clauses relatives aux congés spéciaux confère à 

l’employeur le pouvoir discrétionnaire illimité de 

décider si des congés payés seront ou non accordés. 
En toute déférence, je ne peux souscrire à cet argu- 
ment. 

Comme point de départ de son analyse, l’arbitre 
aurait dû déterminer si les appelants avaient droit à 

un congé payé en vertu de leur convention collective 
respective avant d’avoir recours à la doctrine de 

l’accommodémént énoncée dans la jurisprudence de 

la Cour suprême. Il suffit de se référer aux faits de 
l’arrêt Chambly pour trouver un fondement à cette 
proposition. Dans cette affaire, le tribunal d’arbitrage 
a statué que les employés avaient droit à un congé 
payé en vertu des clauses de la convention collecti— 

ve. Devant la Cour suprême, la majorité a continué 
de débattre de la question sous l’angle dés principes 
d’accommodement. Ni lé tribunal d’arbitrage ni la 
Cour n’ont analysé cette cause en posant comme 
principe qu’il né serait pas nécessaire d’interpréter 
les clauses de la convention collective si l’employeur 
avait fait une offre d’accommodement raisonnable. 

En l’espèce, si l’arbitre avait déterminé que le 
refus de l’employeur d’accorder des congés payés 
était justifié aux termes des conventions collectives 
respectives, il lui aurait fallu déterminer si les con- 
gés payés devaient être accordés en vertu de la 
doctrine de l’accommodément. Par ailleurs, si l’arbi- 
tre én était venu à la conclusion contraire alors, d’un 
point de vue technique, il n’aurait pas été nécessaire 

de déterminer si le principe de l’accommodement 
offrait une solution acceptable. 

Je ne citerai ni jurisprudence ni doctrine à l’appui 
de la proposition selon laquelle l’omission d’inter— 
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provisions, or to assess the unreasonableness of the 
employer’s refusal to grant special leave, constitutes 
an error of law. In this instance, however, I am not 
prepared to remit thé grievances to the Adjudicator 
for reconsideration on this basis. I decline to do so 

for two reasons. First, the parties have neither ident— 

ifiéd nor pursued this error of law. Second, there is 
in my view a more compelling reason for granting 
the appeal, namely, the Adjudicator’s understanding 
and application of thé Supreme Court jurisprudence 
on thé accommodation doctrine, for which no curial 
deference is owed. 

Before tuming to that part of my analysis, I wish 
to draw attention to thé similarities between thé 
relevant provisions of the collective agreement in 
Chambly and those presently under considération. 
Had the Adjudicator addressed this matter first, I am 
confident that hé would have had great difficulty in 
ignoring thé interprétation placed on sub-elause 
5-14.02(g) and clause 5—14.05 of thé collective 
agreement in Chambly, when construing thé provi- 
sions of thé three collective agreements before us. 

In Chambly, clause 5—14.05 of thé collective 
agreement, reproduced above at page 980, 
empowered the employer school board to grant paid 
leaves for any reasons which it considered valid. In 
thé Supreme Court, Justice Cory held that such a 

clause could reasonably be interpreted to provide for 
the type of accommodation being sought by thé 
school teachers. If in Chambly thé Arbitration Board 
and thé Supreme Court interpreted what I regard as 

a discretionary leave provision so as to allow for 
accommodation, thén surely such an interpretation 
could have been placed either on clause 17.13 of the 
CS Collective Agreement or clause 17.14 of thé 
PIPSC Collective Agreement, reproduced above at 
pages 969—970. 

Turning to the fiirce majeure clause found at 
clause 21.13 of thé AU Collective Agreement, it 

préter chacune des clauses relatives aux congés 
spéciaux, ou d’apprécier le caractère déraisonnable 
du réfiJs de l’employeur d’accorder un congé spécial, 
constitué une erreur de droit. En l’espèce, toutefois, 
je ne suis pas disposé à renvoyer les griefs à l’arbi— 

tre pour qu’il les réexaminé sur ce fondement. Je me 
refuse à cela pour deux raisons. Tout d’abord, les 
parties n’ont ni relevé ni débattu cette erreur de 

droit. Deuxièmement, il y a, à mon avis, une raison 
beaucoup plus convaincante d’accueillir l’appel, 
savoir la manière dont l’arbitre a compris et appliqué 
la jurisprudence de la Cour suprême relativement à 

la doctrine de l’accommodemént, a l’égard de la- 
quelle aucune retenue judiciaire ne s’applique. 

Avant dé passer à cette partie de mon analyse, je 
voudrais signaler les similitudes qui existent entre 
les clauses pertinentes de la convention collective 
dans l’arrêt Chambly et celles que l’on retrouve en 
l’espèce. Si l’arbitre s’était posé cette question en 
premier lieu, je suis convaincu qu’il aurait eu beau— 

coup de difficulté à ignorer l’interprétation qui est 
donnée à la sous-clause 5—14.02g) et la clause 
5—14.05 de la convention collective applicable dans 
l’arrêt Chambly, quand il a interprété les dispositions 
des trois conventions collectives dont la Cour est 
sarsre. 

Dans l’arrêt Chambly, la clause 5-14.05 de la 
convention collective, reproduite précédemment à la 
page 980, dormait à la Commission scolaire le pou— 

voir d’accorder des congés payés pour tout motif 
jugé valable. Le jugé Cory, dé la Cour suprême, a 

statué qu’une telle clause pouvait raisonnablement 
être interprétée comme prévoyant le type d’accom- 
modement recherché par les enseignants. Si, dans 
l’arrêt Chambly, le tribunal d’arbitrage et la Cour 
suprême ont interprété ce que je considère comme 
une clause de congé discrétionnaire en statuant 
qu’elle permettait un accommodement, alors il est 
certain qu’une telle interprétation aurait pu aussi 
s’appliquer à la clause 17.13 de la convention col- 
lective du groupe CS ou à la clause 17.14 de la 
convention collective de l’IPFPC, reproduites ci— 

dessus aux pages 969 et 970. 

Quant à la clause concernant les cas de force 
majeure qui se retrouve à la clause 21.13 de la con— 
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expressly states that the employer may, at its discre- 

tion, grant leave with pay in circumstances where 
the absence is “not directly attributable to the 

employee”. The clause, however, goes on to provide 
that “[s]uch leave shall not be unreasonably with- 
held”. Intérestingly énough, in Chambly, thé collec- 
tive agreement also contained a force majeure 
clausevsub-clause 5—l4.02(g) (supra, at page 980). 
In that case it was held that that provision could 
reasonably be construed, as it was by the Arbitration 
Board, so as to provide for paid leaves of absence 

for the observance of a Jewish High Holy Day. At 
page 548, Justice Cory writing for thé Supreme 

Court stated: “Obviously thé daté fixed for a holy 
day is beyond thé control of an individual Jewish 
teacher. Yét thé observance of that day must be of 
paramount importance.” 

C) Reasonable Accommodation 

Thé duty to accommodate arises when an 

employée is thé victim of indirect or adverse effect 
discrimination. Unlike direct discrimination which 
occurs when an employer’s practice or rule on its 
face discriminates on a prohibited ground (e.g. “No 
Catholics need apply”), indirect discrimination arises 

when a facially neutral standard has a diseriminatory 
effect on one or more employées: see O’Malley, 
supra, at page 551. Adverse effect discrimination is 

therefore established when an individual or a group 

of employées is subjected to some sort of restriction 
or obligation because of a protected characteristic 
such as religion, and as a result of an employer’s 
practice applicable to all and neutral in other 
respects than its effect. 

To remedy adverse effect discrimination, the 

employer is obliged to take reasonable steps to 
accommodate thé employee(s) affected. In the prés- 

ent case, thé effect of the work ealendar is that each 

vention collective du groupé AU, celle-ci énonce 
expressément que l’employeur peut, à sa discrétion, 
accorder un congé payé lorsque des circonstances 
«qui ne sont pas directement imputables à l’employé 
l’empêchent de se rendre au travail». Toutefois, la 
clause prévoit également que «ce congé n’est pas 
refusé sans motif raisonnable». Il est intéressant de 
noter que, dans l’arrêt Chambly, la convention col- 
lective renfermait également une clause applicable 
aux cas de force majeure—la sous-clause 5-14.02g) 
(précitée à la page 980). Dans ce cas, la Cour a 

conclu que cette sous-clause pouvait raisonnablement 
être interprétée, comme l’a fait le tribunal d’arbitra- 

ge, comme prévoyant un congé payé pour l’obser- 
vance d’une Grande Fête juive. À la page 548, le 
juge Cory, s’exprimant au nom de la Cour suprême 
déclare ceci: «De toute évidence, la date fixée pour 
un jour de fête religieuse est hors du contrôle d’un 
enseignant de religion juive. Cependant, l’observance 
de cette journée doit avoir une importance majeure.» 

C) L’accommodement raisonnable 

L’obligation d’accommodement se pose quand un 
employé est victime de discrimination indirecte ou 
par suite d’un effet préjudiciable. Contrairement à la 
discrimination directe, qui se produit quand une 
pratiqué ou une règle appliquée par un employeur 
établit à première vue une distinction pour un motif 
prohibé (par exemple, «Catholiques, prière de s’abs- 

tenir»), il y a discrimination indirecte quand une 
norme apparemment neutre a un effet discriminatoire 
sur un ou plusieurs employés: voir O’Malley, préci- 

té, à la page 551. La discrimination par suite d’un 
effet préjudiciable est donc établie quand un particu- 
lier ou un groupe d’employés est assujetti à une 

forme quelconque de restriction ou est tenu à une 
obligation quelconque à cause d’une caractéristique 
protégée, comme la religion, par suite de l’applica- 
tion d’une règle adoptée par l’employeur à tous les 

employés et neutre à tous autres égards sauf quant à 

son effet. 

Pour contrer la discrimination ayant un effet pré- 

judiciable, l’employeur est tenu dé prendre des me- 

sures raisonnables pour s’entendre avec les employés 
visés. En l’espèce, le calendrier de travail est tel que 
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year Jewish employees, in contrast to their Christian 
colleagues, must take at least one if not three days 

off work in order to celebrate their High Holy Days. 

To accommodate Jewish employées adversely 
affected by thé work ealendar, thé employer granted 

them all leaves of absence and offered them a Séries 

of options outlined above to address thé matters of 
lost time and pay. I turn now to an analysis of the 

scope of thé duty to provide reasonable accommoda- 
tion. 

Thé central position of thé Adjudicator and Trial 
Judge is that once it is determined that thé em- 

ployer’s offer of accommodation is reasonable it is 

simply unnecessary to have recourse to the special 

leave provisions of a collective agreement. With 
respect, I cannot agree for three reasons. First, as I 
have already discussed, construction of the special 
leave provisions should be thé starting point of the 
analysis. I shall say no more about this issue. Séc- 

ond, and most importantly, thé duty as formulated 
below is not in accord with thé jurisprudence. Third, 
its validity is premised on thé assumption that thé 

granting of paid leaves to thé appellants is an unrea- 

sonable form'of accommodation. I shall deal with 
my last concem first. 

It seems to me that the question as to what is or 
is not reasonable is to be answered by reference to 
surrounding circumstances and not by abstract rea- 

soning: see Renaud, supra, at page 984, per Sopinka 
J. (“What constitutes reasonable measures is a ques- 

tion of fact and will vary with the circumstances of 
the case”). For the sake of argument assume that in 
thé présent case thé employer’s offer of accommo- 
dation is a reasonable one. I do not think it follows 
from that premise that the possibility of granting the 
appellants paid leaves of absence is necessarily 
unreasonable. Yet that is the very inference we are 

being asked to draw. Were it otherwise, the Adjudi- 
cator would have had to decide whether thé em- 

ployer’s offer of accommodation was as reasonable, 

or more se, than thé relief being sought by thé 
appellants. 

chaque année, les employés dé religion juive, c011— 

trairément à leurs collègues de religion chrétienne, 
doivent prendre entre un et trois jours de congé pour 
célébrer leurs Grandes Fêtes. Pour accommoder les 

employés dé religion juive qui subissent un effet 
préjudiciable du fait du calendrier dé travail, l’em— 

ployeur leur a accordé à tous dés congés et leur a 

offert une série d’options qui ont été indiquées ci— 

dessus pour éviter les pertes de traitement et de 

temps. J ’anàlyserai maintenant l’étendue de l’obliga- 
tion de fournir un accommodement raisormable. 

La position essentielle de l’arbitre et du juge de 

première instance est la suivante: une fois qu’il a été 

établi que l’offre d’accommodement de l’employeur 
est raisonnable, il est tout simplement inutile d’avoir 
recours aux clauses d’une convention collective 
traitant des congés spéciaux. En toute déférence, je 
ne peux accepter ce point de vue pour trois raisons. 
Tout d’abord, comme j’en ai déjà discuté, l’interpré— 

tation des clauses relatives aux congés spéciaux 
devrait être le point de départ de l’analyse. Je ne 
traiterai pas de cette question plus en détail. Deuxiè— 

mement, et c’est là un élément beaucoup plus impor- 
tant, l’obligation telle qu’elle est formulée ultérieure— 

ment n’est pas conforms à la jurisprudence. Troisiè— 

mement, sa validité repose sur l’hypothèse selon 
laquelle l’octroi d’un congé payé aux appelants est 

une forme d’accommodement déraisonnable. Je 

traiterai tout d’abord de ce dernier point. 

Il me semblé que la question dé savoir ce qui est 

ou n’est pas raisonnable doit être tranchée par rap- 

port aux circonstances du cas et non en fonction 
d’un raisonnement abstrait: voir Renaud, précité, à la 
page 984, le juge Sopinka. («Ce qui constitue des 

mesures raisonnables est une question de fait qui 
variera selon les circonstances de l’affaire») Pour 
les fins dé la discussion, supposons qu’en l’espèce 
l’offre d’accommodement de l’employeur est raison- 
nable. Je ne crois pas qu’il faille inférer de cette 
prémisse que la possibilité d’accorder aux appelants 
un congé payé est nécessairement déraisonnable. Et 
pourtant, c’est cela même que l’on nous demandé de 

faire. S’il en était autrement, l’arbitre aurait eu à 

décider si l’offre d’accommodement de l’employeur 
était aussi raisonnable, ou plus raisonnable, que la 
réparation demandée par les appelants. 
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I would agree that there is no general rule or 
principle of law requiring employers to grant 
employees paid leaves so that they may practice 
their religious beliefs. But neither am I prepared to 
hold as a general rule that as long as an employee is 
permitted a leave of absence together with thé 
opportunity to make up for a day of lost pay, an 

employer has satisfied its duty to accommodate. Thé 
relief being sought by thé appellants may not only 
be reasonable but in fact and law more reasonable 
than the accommodation being offered by their 
employer. 

The question of reasonableness is to be resolved 
in a contextual manner and not merely by recourse 
to broad propositions of law. For example, in a 

situation where the employment involves shift work, 
varying considérations will corne into play in deter- 
mining what constitutes reasonable accommodation. 
In certain instances thé opportunity to exchange a 

shift with another employée may be all that is 

necessary to accommodate an individual’s religious 
beliefs. In other cases accommodation may require 
différent arrangements. More likely than not the 
issue will be dealt with fairly in a collective agree- 
ment. A more extremé example, but one which 
illustrates my point, stems from my presumption 
that Jewish members of the judiciary would never 
be asked to take annual leave or work extra hours 
for time spent observing the High Holy Days. In the 

end, if I were to accept the accommodation duty as 

formulated by the decision makers below, I suspect 

that the law would réflect differing ideological dis— 

positions rather than consistency in décision making. 
The better and proper approach is found in the 
Supreme Court jurisprudence. 

Once it has been established that there has been 
adverse effect discrimination flowing from the appli— 

cation of a facially neutral employment rule, such as 

a work schedule based on thé Christian ealendar, 

J’accepte qu’il n’y a pas de règle ou de principe 
de droit général obligeant les employeurs à accorder 
aux employés des congés payés de façon à ce qu’ils 
puissent pratiquer leur religion. Mais, je ne suis pas 
non plus disposé à admettre comme réglé générale 
que tant et aussi longtemps qu’un employé est auto- 
risé à s’absenter en ayant la possibilité de rattraper 
son temps d’absence pour né pas subir de perte de 
traitement, l’employeur s’est acquitté de son obliga- 
tion d’accommodement. La réparation demandée par 
les appelants n’est pas seulement raisonnable mais, 
dans les faits et en droit, elle est peut-être plus rai- 
sonnable que l’accommodemént offert par l’em- 
ployeur. 

Il faut répondre à la question du caractère raison— 

nable en se référant au contexte et pas simplement 
en ayant recours à des propositions de droit géné- 
rales. Par exemple, dans une situation où il y a des 

quarts de travail, diverses considérations entreront en 
ligné de compte pour déterminer ce qui constitue 
une mesure d’accommodement raisonnable. Dans 
certains cas, il suffira peut—être d’échanger son quart 
avec un autre employé pour que l’employé ait la 
possibilité de pratiquer sa religion. Dans d’autres 
cas, il faudra trouver d’autres ententes. Mais plus 
vraisemblablement qu’autrement, la question sera 
traitée dé façon équitable dans une convention col- 
lective. Pour donner un exemple plus extrême, mais 
qui illustre bien mon point, je présume, que l’on ne 
demandera jamais à des magistrats de religion juive 
de prendre un congé annuel ou de faire des heures 
de travail supplémentaires pour rattraper le temps 
d’absence attribuable à l’observance des Grandes 
Fêtes. Au bout du compte, si je devais accepter 
l’obligation d’accommodement telle qu’elle est for- 
mulée ci-dessous par les décideurs, je soupçonnerais 
que la loi reflète des positions idéologiques différen— 

tes plutôt que l’uniformité dans la prise des déci- 
sions. La méthode d’interprétation qui convient le 
mieux se trouve dans la jurisprudence de la Cour 
suprême. 

Une fois qu’il est établi qu’une condition d’emploi 
en apparence neutre, comme le calendrier de travail 
se fondant sur le calendrier chrétien, entraîné de la 
discrimination par suite d’un effet préjudiciable, le 

73 

74

75



76 

77 

990 

then it is settled law that there must be a reasonable 

attempt on the part of the employer to accommodate 

thé employées adversely affected. That reasonable 

accommodation is an intégral aspect of equality is 

firmly entrenched in the jurisprudence. The extent of 
the duty to accommodate in cases of adverse effect 
discrimination was outlined in O’Malley, supra, at 

page 555: 

Thé duty in a case of adverse effect discrimination on the 
basis of religion or creed is to take reasonable steps to 
accommodate the complainant, short ‘of undue hardship: in 
other words, to take such steps as may be reasonable to 
accommodate without undue interférence in thé opération 
of the employer’s business and without undue expense to 
thé employer. 

Thé above passage makes it clear that accommo- 
dation up to thé point of undue hardship is what is 

required of an employer. In Renaud, supra, the 
Supreme Court addressed the scope of the duty in 
thé context of thé de minimis argument. That argu- 

ment can bé traced to a decision of the United 
States Supreme Court which had held that to require 

an employer to bear more than a de minimis cost 

would amount to undue hardship: seé T rans World 
Airlines, Inc. v. Hardison, 432 U.S. 63 (1977). 

In Renaud, the Supreme Court rejected the de 

minimis standard. Writing for a unanimous bench, 

Justice Sopinka held that to equate undue hardship 

with trivial costs or minor inconvenience would be 

inconsistent with a purposive approach to accommo- 

dation in Canada. Once again, however, thé limita- 
tions on the 'duty of accommodation were to be 
determined by application of reasonable measures 
short of undue hardship. At page 984 Justice 
Sopinka stated: 

Thé use of thé term “undue” infers that some hardship is 
acceptable; it is only “undue” hardship that satisfies this 
test. Thé extén't to which the discriminator must go to 
accommodate is limited by the words “reasonable” and 
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droit actuel exigé qu’un employeur fasse des efforts 
raisonnables pour s’entendre avec les employés 
défavorisés. La jurisprudence reconnaît clairement 
que l’accommodément raisonnable fait partie inté— 

grante du droit à l’égalité. L’étendue de l’obligation 
d’accommodement dans des cas de discrimination 
ayant un effet préjudiciable a été énoncée dans l’ar- 
rêt O’Malley, précité, à la page 555: 

L’obligation dans le cas de la discrimination par suite 
d’un effet préjudiciable, fondée sur la religion ou la 
croyance, consisté à prendre des mesures raisonnables 
pour s’entendre avec le plaignant, à moins que cela ne 
cause une contrainte excessive: en d’autres mots, il s’agit 
de prendre les mesures qui peuvent être raisonnables pour 
s’entendre sans que cela n’entrave indûment l‘exploitation 
de l’entreprise de l’employeur et ne lui impose des frais 
excessifs. 

L’extrait précité fait clairement ressortir que ce 
qu’on exige d’un employeur c’est une mesure d’ac- 
commodement jusqu’à la limite de la contrainte 
excessive. Dans l’arrêt Renaud, précité, la Cour 
suprême a abordé la question de l’étendue de l’obli— 

gation dans le contexte dé l’argument de minimis. 
Cet argument découle d’une décision de la Cour 
suprême des États—Unis qui avait statué qu’exigér 
d’un employeur qu’il supporte plus qu’un coût a’e 

minimis équivalait à une contrainte excessive: voir 
Trans World Airlines, Inc. v. Hardison, 432 U.S. 63 

(1977). 

Dans l’arrêt Renaud, la Cour suprême a rejeté le 

critère de minimis. Exprimant l’opinion unanime de 

la Cour, le juge Sopinka a statué que faire corres- 

pondre la contrainte excessive à des frais ou des 

inconvénients minimes serait incompatible avec la 

méthode utilisée pour définir la doctrine de l’accom- 
modement au Canada, c’est—à-dire une méthode 
fondée sur l’objet visé. Ici encore, toutefois, les 
limites imposées à l’obligation d’accommodement 
devaient être déterminées au moyen de l’application 
de mesures raisonnables jusqu’à la limite de la con— 

trainte excessive. À la page 984, le jugé Sopinka 
déclare ceci: 

L’utilisation de l’adjectif «excessive» suppose qu’une 
certaine contrainte est acceptable; seule la contrainte 
«excessive» répond à ce critère. Les mesures que l’auteur 
de la discrimination doit prendre pour s’entendre avec le 
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“short of undue hardship”. These are not independent 
criteria but are alternate ways of expressing the same 
concept. [Emphasis added.] 

It seems clear to me that under thé existing law 
reasonable accommodation on thé part of the 
employer can result in the employer being subjected 
to a degree of hardship as long as it does not 
amount to undue hardship: see Ontario (Ministry of 
Government Services) v. O.P.S.E.U. (Kimmel/Leaj), 
Re (1991), 21 L.A.C. (4th) 129 (Ont). Reasonable 

accommodation is therefore synonymous with 
accommodation up to thé point of undue hardship. 
Thus, the question to be addressed in this case is not 
whether thé employer’s offer of accommodation is 
reasonable in thé circumstances. The proper question 
is whether the granting of leave with pay will 
expose thé employer to undue hardship. If it does 

thén thé granting of leave without pay is all that is 
required of the employer. 

It follows from what I have said that the Adjudi- 
cator and Trial Judge erred in their understanding 
and application of thé law regarding reasonable 
accommodation. Both failed to address the proper 
legal question. Both erred in concluding that there is 
no need to accommodate up to the point of undue 
hardship if another less onerous means of accommo- 
dation is available. Moreover, thé employer elected 
not to lead any évidence to establish that the relief 
sought by thé appellants would cause it unreasonable 
financial hardship or impair operational require- 
ments. That being so thé appellants are entitled to 
thé relief sought by défault. In arriving at this con- 
clusion I am cognizant of the fact that the thought 
of the federal government opening its books in an 

effort to dispel the mistaken notion that governments 
have access to unlimited sources of revenue is at the 

very least problematic if not naive. In the circum- 
stances, I am prepared to explain why I am of thé 

opinion that what thé appellants seek in this case is 
reasonable to thé extent that it could not possibly 
result in undue hardship to this federal employer. 

plaignant sont limitées par les expressions «raisonnables» 
et «sans s’imposer dé contrainte excessive». Il s’agit là 
non pas dé critères indépendants, mais dé différentes 
façons d’exprimer Ié même concept. [Non souligné dans 
l’original] 

Il me semblé évident qu’en vertu du droit en 
vigueur la mesure d’accommodement raisonnable 
proposée par un employeur peut vouloir dire que 
l’employeur sera assujetti à une certaine contrainte 
dans la mesuré où celle-ci n’est pas excessive: voir 
Ontario (Ministry of Government Services) v. 

O.P.S.E.U. (Kimmel/Leafl, Re (1991), 21 L.A.C. 
(4th) 129 (Ont.), L’accommodément raisonnable est 

donc synonyme d’un accommodement qui va jusqu’à 
la limité dé la contrainte excessive. Donc, la ques- 
tion qu’il faut se poser en l’espèce n’est pas de 

savoir si l’offre d’accommodement de l’employeur 
est raisonnable dans lés circonstances. Il faut plutôt 
se demander si l’octroi d’un congé payé soumettra 
l’employeur à une contrainte excessive. Dans l’affir- 
mative, l’octroi d’un congé non rémunéré est tout ce 

qui est exigé dé l’employeur. 

Il s’ensuit donc que l’arbitre et le jugé de pre- 
mière instance ont commis une erreur dans la façon 
dont ils ont interprété et appliqué la loi concernant 
l’accommodemént raisonnable. Ni l’un ni l’autre ne 
s’est posé la question juridique appropriée. Ils ont 
tous les deux commis une erreur en concluant qu’il 
n’était pas nécessaire de proposer une mesure d’ac- 
commodement qui aille jusqu’à la limite de la con— 

trainte excessive si un autre moyen moins onéreux 
d’accommodement était à la disposition de l’ém- 
ployeur. En outré, l’employeur a choisi de ne pas 
produire d’élément de preuve pour établir que la 
réparation demandé par les appelants lui ferait subir 
des difficultés financières déraisonnables ou pertur- 
berait le service. Cela étant, les appelants ont droit, 
par défaut, à la réparation qu’ils ont demandée. En 
arrivant à cette conclusion, je suis conscient du fait 
qu’il est à tout le moins problématique, sinon naïf, 
dé penser que le gouvernement fédéral puisse sou- 

mettre ses livres à l’examen du public dans un effort 
pour dissiper la notion erronée que les gouverné- 
ménts ont accès à des sources dé revenus illimitées. 
Dans les circonstances, je suis disposé à expliquer 
pourquoi je suis d’avis que la réparation recherchée 
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Applying the analytical framework outlined by 
Justice Cory in Chambly, I am entitled to take noté 
of the fact that each of the collective agreements 

contains a special leave provision. Those provisions 
indicate a degree of flexibility on the part of the 

employer and suggest that thé type of accommoda— 

tion sought by thé appellants is not unreasonable. I 
cannot forget that in Chambly there were similarly 
worded spécial leave provisions and both thé Arbi- 
tration Board and thé Supreme Court found that 
those provisions could reasonably be interpreted to 
provide for paid leaves: see discussion, supra. I also 

take noté of the fact that the appellants seek a maxi— 

mum of three days of paid leave each year (e.g. in 
1997 only two of thé three holy days will fall on a 

weekday). 

Moreover, the arbitral awards cited by the appel— 

lants, albeit of limited significanee because they deal 

exclusively with a force majeure clause, reflect a 

prédisposition to paid leave in cases where thé rea— 

son for an employéé’s absence from work is attribu- 
table to matters of a pressing personal nature. Sure- 

ly, thé spiritual needs of an employee are as com- 

pelling as those of the secular kind. I noté that thé 

cases réferred to by counsel for the appellants held 
that leave with pay had to be granted for absences 

attributable to defective plumbing, inclement 
weather, absence of a babysitter and burglary of the 

employee’s home: see respectively Hoy and Trea- 

sury Board (Environment Canada), [1991] 
C.P.S.S.R.B. No. 110 (QL); Thomas and Treasury 
Board (National Defence), [1992] C.P.S.S.R.B. No. 
48 (QL); Madden and Treasury Board (Revenue 

Canada—Taxation), [1988] C.P.S.S.R.B. No. 307 

(QL); and Gilbert and T reasury Board (Ministry of 
the Solicitor General—Correctional Service of 
Canada), [1989] C.P.S.S.R.B. No. 180 (QL). 

RICHMOND v. CANADA [1997] 2 F.C. 

par les appelants en l’espèce est raisonnable dans la 
mesure où il est impossible qu’elle se traduise par 
une contrainte excessive pour l’employeur fédéral. 

En appliquant le cadre analytique énoncé par le 

juge Cory dans l’arrêt Chambly, je peux prendre 
note du fait que chacune des conventions collectives 
renfermé une clause relative aux congés spéciaux. 
Ces dispositions démontrent un degré de souplesse 
de la part de l’employeur et laissent entendre que le 

type d’accommodement demandé par les appelants 
n’est pas déraisonnable. Je ne peux toutefois ignorer 
que dans l’arrêt Chambly il y avait des dispositions 
relatives aux congés spéciaux formulées de façon 
semblable et que le tribunal d’arbitrage et la Cour 
suprême ont jugé que ces dispositions pouvaient 
raisonnablement être interprétées comme autorisant 
les congés payés: voir la discussion ci-dessus. Je 

prends également note du fait que les appelants 
demandent un maximum de trois jours de congé 

payé chaque année (par exemple, en 1997, deux 
jours seulement sur trois tombent en semaine). 

En outré, les sentences arbitrales citées par les 

appelants, malgré qu’elles aient une importance 
limitée parce qu’elles traitent exclusivement d’une 
clause de force majeure, témoignent d’une prédispo— 

sition de l’employeur à accorder un congé payé 
lorsque l’absence d’un employé est imputable à des 

affaires urgentes de nature personnelle. Les besoins 
spirituels d’un employé sont, à n’en pas douter, aussi 

importants que ses besoins matériels. Je note que les 

causes citées par l’avocat des appelants ont statué 

que des congés payés ont dû être accordés pour des 

absences imputables à des problèmes dé plomberie, 
à des conditions météorologiques défavorables, à 

l’absence d’une gardienne et à un cambriolage per- 
pétré au domicile d’un employé: voir respectivement 
Hoy et le Conseil du Trésor (Environnement Cana— 

da), [1991] C.R.T.F.P.C. n" 110 (QL); Thomas et le 
Conseil du Trésor (Défense nationale), [1992] 
C.R.T.F.P.C. n° 48 (QL); Madden et le Conseil (lu 

Trésor (Revenu Canada—Impôt), [1988] 
C.R.T.F.P.C. n" 307 (QL); et Gilbert et le Conseil 
du Trésor (ministère du Solliciteur général—Service 
correctionnel du Canada), [1989] C.R.T.F.P.C. n" 

180 (QL). 
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In a similar vein, I note that under another Trea- 

sury Board policy paid leave of short duration is 

available in thé case of dental and médical appoint- 
ments. As well, those involved in international 
sporting events may obtain up to three months of 
paid leave per year. I recognize that those involved 
in such sporting activities are engaged in pursuits 
whose outcome may be said to reflect upon the 

nation as a whole. However, I am also cognizant of 
thé reality that freedom of conscience and religion is 

a fundamental freedom under thé Canadian Charter. 

In short, I fail to see why Jewish employees should 

be denied leave with pay when employees generally 
are being accommodated in less compelling circum— 

stances. 

Perhaps thé bést analogy to thé présent case is thé 
granting of leave with pay for thé purpose of voting 
in fédéral, provincial and municipal élections. For 
example, Treasury Board policy requires that all 
employées be given four consecutive hours of leave 
with pay when fédéral élection polls are open. Leav— 

ing aside any statutory obligations to provide time 
for voting, I presume that the Treasury Board policy 
was formulated because the right to vote in an élec- 

tion of members of a législative assembly is a fun- 
damental right in a fréé and démocratie society, as 

evidenced by the fact that that right is enshrined in 
section 3 of thé Charter. Just as employées are 

accorded a reasonable amount of leave with pay to 
exercise their basic démocratie rights so, too, should 
the appellants be given a reasonable amount of paid 
leave, in the circumstances of this case, to fulfill 
similarly fundamental religious obligations. 

One final note with respect to an argument raised 

below (and raised inféréntially in the respondent’s 
mémorandum of fact and law at paragraph 12), 
which in my opinion must be laid to rest. It was 
accepted by thé Adjudicator that thé form of accom- 

modation sought by thé appellants would render the 

Dans lé même ordre d’idée, je note qu’en vertu 
d’une autre politique du Conseil du Trésor, un congé 

payé de courte durée peut être accordé dans les cas 
de rendez-vous chez le médecin et le dentiste. De 
même, les employés qui participent à des manifesta- 
tions sportives internationales peuvent obtenir jus- 
qu’à trois mois de congé payé par an. Je reconnais 
que les personnes qui participent à des activités 
sportives poursuivent un but dont on peut dire que le 
résultat rejaillit sur l’ensemble de la nation. Toute- 
fois, je reconnais également que la liberté de cons- 

cience et de religion est une liberté fondamentale 
garantie par la Charte canadienne. Bref, je ne vois 
pas pourquoi les employés de religion juive 
devraient se voir refuser un congé payé alors que 
l’employeur trouve généralement à s’entendre avec 
ses employés dans des situations beaucoup moins 
importantes. 

La meilleure analogie que l’on peut établir avec 
l’espèce est peut—être l’octroi d’un congé payé pour 
la ténue d’un scrutin fédéral, provincial ou munici- 
pal. Par exemple, la politique du Conseil du Trésor 
exige que tous les employés disposent de quatre 
heures consécutives de congé payé pendant les heu- 
res d’ouverture dés bureaux de scrutin fédéraux. 
Abstraction faite dé toute obligation légale de pré- 
voir du temps pour aller voter, je présume que cette 
politique du Conseil du Trésor a été adoptée parce 
que le droit de vote exercé en vué d’élire les mem- 
bres d’une assemblée législative est un droit fonda- 
mental dans une société libre et démocratique, 
comme én témoigne le fait que ce droit est enchâssé 

à l’article 3 de la Charte. Tout comme les employés 
ont droit à un congé payé raisonnable pour exercer 
leurs droits démocratiques fondamentaux, j’estime 
que les appelants devraient aussi avoir droit à un 
congé payé raisonnable, dans les circonstances de 

l’espèce, pour observer des obligations religieuses 
tout aussi fondamentales. 

Il reste un dernier point concernant un argument 
traité ci-déssous (et soulevé de façon implicite dans 
l’exposé des faits et du droit de l’intimé au paragra— 

phe 12) qui, à mon avis, doit être écarté. L’arbitre a 

accepté que la formé d’accommodement recherchée 
par les appelants rendrait obligatoires les clauses 
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discretionary or spécial leave provisions mandatory. 
In turn, that result would have thé effect of amend- 

ing each of thé collective agreements, contrary to 

subsection 96(2) of the Public Service Stafi” Rela— 

tions Act. It is true that in Central Alberta Daily 
Pool v. Alberta (Human Rights Commission), [1990] 
2 S.C.R. 489, at pages 520-521, Justice Wilson 
stated that accommodation which had thé effect of 
making changés to a collective agreement could 
constitute undue hardship. It is équally true that in 
Renaud the Supreme Court held that a collective 
agreement cannot displace human rights obligations 

(supra, at pages 986—987). Having regard to these 

principles, I shall dispose of the amendment argu— 

ment on two bases. 

First, the effect of this décision is to give préce- 

dence to thé “no-discrimination” clauses and thé 

Canadian Human Rights Act over thé spécial leave 

provisions to'thé extent that they are thought to 

conflict. Second, it cannot bé forgotten that thé 

precedéntial value of this decision does not extend 

beyond the facts and the religious minority con- 

cemed. Accordingly, in other cases giving rise to an 

allegation of adverse effect discrimination a different 
legal result might be reached even though identical 
provisions of a collective agreement are in issue. In 
such circumstances, it cannot be said that had the 

Adjudicator found in favour of the appellants his 
decision would have had the effect of amending the 

collective agreement. 

D) Chambly Distinguished? 

As noted ,earliér thé one factual différence 
between this case and Chambly is that in thé latter 
thé employées were unable to make up for thé lost 
time and pay, while the converse is true for the 

present appellants. The question to be addressed is 

whether that distinction is a valid basis for denying 
thé appellants thé accommodation they seek, name- 

RICHMOND v. CANADA [1997] 2 F.C. 

relatives aux congés spéciaux par ailleurs discrétion— 

naires. En retour, ce résultat aurait pour effet de 

modifier chacune des conventions collectives, ce qui 
est contraire au paragraphe 96(2) de la Loi sur les 

relations de travail dans la fonction publique. Il est 

vrai que dans l’arrêt Central Alberta Dairy Pool c. 

Alberta (Human Rights Commission), [1990] 2 

R.C.S. 489, aux pages 520 et 521, le juge Wilson a 

déclaré que la mesuré d’accormnodément qui avait 
pour effet de modifier une convention collective 
pouvait constituer une contrainte excessive. Il est 

tout aussi vrai que dans l’arrêt Renaud, la Cour 
suprême a statué qu’une convention collective ne 

peut avoir préséance sur les obligations relatives aux 
droits dé la personne (précité, aux pages 986 et 987). 
Compte tenu de ces principes, je réglerai l’argument 
relatif à la modification en m’appuyant sur deux 
motifs. 

Tout d’abord, cette décision a pour effet de don- 

ner préséance aux clauses antidiscriminatoires ct à la 

Loi canadienne sur les droits de la personne par 
rapport aux clauses relatives aux congés spéciaux 
dans la mesure où elles sont incompatibles. Deuxiè— 

mement, on ne peut oublier que la valeur de précé— 

dent dé cette décision ne s’étend pas au-delà des 

faits et de la minorité religieuse visés. Par consé— 

quent, dans d’autres cas pouvant donner naissance a 

une allégation de discrimination par suite d’un effet 
préjudiciable, on pourrait en arriver à un résultat 
juridique différent même si des clauses identiques 
d’une convention collective étaient en cause. En 
pareilles circonstances, on ne peut dire que si l’arbi- 
tre avait conclu en faveur des appelants, sa décision 
aurait eu pour effet de modifier la convention collec— 

tive. 

D) Distinction avec l’arrêt Chambly? 

Comme on l’a noté précédemment, la seule diffé- 
rence factuelle qui existe entre l’espèce et l’arrêt 
Chambly est que, dans ce dernier cas, les employés 
n’ont pu rattraper leur temps d’absence et récupérer 
leur salaire, ce qui n’est pas vrai pour les appelants 
en l’espèce. La question qu’il convient de poser est 

de savoir si cette distinction est un motif valable 
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ly, paid leave with restoration of annual leave 
crédits used When their employer refused to invoke 
the special leave provisions. The essence of the 
argument is that had the teachers in Chambly been 
able to make up for the lost time and pay, thé 
Supreme Court would have decided thé case différ- 
ently. With respect, I cannot agrée. I return to Jus— 

tice Cory’s analysis in Chambly in support of my 
position. 

In Chambly, thé loss of pay issue arose in thé 
context of the school board’s assertion that the 
adverse effect suffered by the Jewish teachers was 
so minimal that it did not constitute discrimination 
or that no accommodation was necessary (at pages 

541—542). During thé course of his analysis, Justice 

Cory noted that it was impossible for Jewish 
teachers to make up for a lost day by working, for 
example, on Saturday, Sunday, Christmas or Easter 
(at page 542). Thé loss of l/200 of one’s yearly 
salary was of significance to the teachers and their 
families and, therefore, the de minimis test should 
not apply to thé évaluation of either thé existence or 
thé extent of the duty to accommodate. (In Renaud 
the de minimis test was raised in thé context of 
discussion of the threshold of hardship to be suf- 

fered by thé employer before negating or diminish— 

ing thé duty to accommodate. In Chambly thé test 

was considered in relation to the permissible level of 
hardship to he suffered by the employees before the 

duty to accommodate bécamé applicable.) 

Thé question I must answer is whether Chambly 
would have been decided differently if thé 
employées in that case could have made up for thé 
lost day of wages. I think not. As I understand the 

law, the critical question is not whether an employee 
will suffer hardship if thé relief sought by him or 
her is denied. Rather, thé proper question is whether 

pour refuser aux appelants la mesure d’accommode- 
ment qu’ils recherchent, c’est-à-diré le congé payé 
avec rétablissement des crédits de congés annuels 
qu’ils ont dû prendre quand leur employeur a refusé 
d’avoir recours aux clauses relatives aux congés 
spéciaux. Cet argument se fonde essentiellement sur 
l’hypothèse voulant que, si les enseignants dans 
l’arrêt Chambly avaient pu reprendre leur temps 
d’absence et récupérer leur salaire, la Cour suprême 
aurait réglé autrement cette affaire. En toute déféren— 

ce, je ne peux souscrire à cet argument. Je reviens à 

l’analyse du juge Cory dans l’arrêt Chambly pour 
appuyer ma position. 

Dans l’arrêt Chambly, la question de la perte du 
revenu s’est posée dans le contexte dé l’affirrnation 
de la Commission scolaire selon laquelle l’effet 
préjudiciable qu’avaient subi les enseignants de 

religion juive était si minime qu’il n’y avait pas eu 

discrimination et qu’aucune mesure d’accommode- 
ment n’était nécessaire (aux pages 541 et 542). Dans 
son analyse, le juge Cory fait observer qu’il était 
impossible pour les enseignants de religion juive de 
rattraper une journée perdue en travaillant, par 
exemple, le samedi, le dimanche, à Noël ou à 

Pâques (à la page 542). La perte d’une journée de 
salaire correspondant à 1/200" du salaire annuel était 
importante pour les enseignants et leur famille et, 

par conséquent, le critère de minimis ne devrait pas 
s’appliquer à l’évaluation dé l’existence ou de l’éten- 
due de l’obligation d’accommodement. (Dans l’arrêt 
Renaud, le critère de minimis a été analysé dans le 
contexte du débat concernant le seuil dé la contrainte 
que doit subir l’employeur avant de refuser ou de 

réduire son obligation d’accommodement. Dans 
l’arrêt Chambly, ce critère a été examiné en relation 
avec le niveau tolérable de contrainte que les em- 

ployés doivent subir avant que l’obligation d’accom- 
modement s’applique.) 

La question à laquelle je dois répondre consisté à 

déterminer si l’arrêt Chambly aurait été réglé de 

façon différente si, dans cette affaire, les employés 
avaient pu ratrapper leur journée perdue de salaire. 
Je ne le pense pas. Selon mon interprétation du 
droit, la question essentielle n’est pas dé savoir si un 
employé subira une contrainte si la réparation qu’il 
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thé employer will suffer undue hardship. While I 
recognize that Justice Cory addressed thé de minimis 
argument raised by the employer in Chambly, I do 

not regard his analysis on that point as an implicit 
acceptance of the notion that employees who have 
been subjected to adverse effect discrimination must 
also establish/that they will suffer hardship if the 
relief they seek from their employer is not granted. 
To hold otherwise would result in a fundamental 
refonnulation of the accommodation doctrine. In 
effect, the employer’s duty to accommodate would 
become preconditioned on the employee establishing 
some sort of hardship. I do not read Justice Cory’s 
reasons as departing from basic accommodation 
precepts previously established. 

Having decided that the key factual difference 
between this case and Chambly does not affect thé 

outcome of the present appeal, I must address two 
related matters discussed in oral argument: thé ques- 

tion of reverse discrimination and, for lack of a 

better term, the floodgates argument. Once again, 

Chambly is my starting point. 

E) Reverse Discrimination 

In his reasons, Justice Cory dealt with thé argu- 

ment, accepted by thé Québec Court of Appéal, that 
to grant the Jewish teachers more than the required 
leave lof absence would amount to reverse discrimi~ 
nation by favouring Jewish teachers over those of 
thé Catholic faith (at page 547). In other words, 
Jewish employées would receive an extra paid holi— 

day—something not available to those of the Chris- 
tian faiths. Justice Cory disposed of this argument 

by noting that thé teachers were reasonably seeking 

no more than to use a day of paid absence under 
either the force majeure provision or thé discretion- 

ary leave clause of thé collective agreement. 

Thé reverse discrimination issue exists in thé 

circumstances of the present case just as it did in 

RICHMOND v. CANADA [1997] 2 F.C. 

demande lui est refusée. Au contraire, la question à 

se poser est de savoir si l’employeur subira une 

contrainte excessive. Je reconnais que le juge Cory a 

traité de l’argument de minimis soulevé par l’em— 

ployeur dans l’arrêt Chambly, mais je ne considère 
pas son analyse sur ce point comme étant une accep- 

tation implicite de l’idée que les employés qui ont 
été victimes de discrimination par suite d’un effet 
préjudiciable doivent également établir qu’ils subi— 

ront une contrainte si le congé qu’ils demandent à 

leur employeur ne leur est pas accordé. Soutenir le 

contraire nous obligerait à reformuler les fondements 
de la doctrine de l’accommodemént. En fait, l’obli— 

gation cl’accormnodement de l’employeur ne pourrait 
être invoquée que si l’employé établissait au préala— 

blé une certaine forme dé contrainte. Je ne crois pas 

que les motifs du juge Cory s’éloignent des princi— 

pes fondamentaux de l’accomrnodemént qui ont déjà 
été établis. 

Ayant décidé que la différence factuelle essentielle 

entre l’espèce et l’arrêt Chambly n’a aucun effet sur 
l’issue du présent appel, je dois discuter de deux 

questions connexes soulevées dans les plaidoiries: la 
question de la discrimination à rebours et, faute 
d’une meilleure expression, l’effet d’entraînement. 
Ici encore, je prendrai comme point de départ l’arrêt 
Chambly. 

E) La discrimination à rebours 

Dans ses motifs, le juge Cory a traité de cet argu- 

ment, accepté par la Cour d’appel du Québec, selon 

lequel accorder davantage aux enseignants de reli— 

gion juive que le congé demandé créerait une discri— 

mination à rebours en favorisant lesdits enseignants 
par rapport à ceux de foi catholique (à la page 547). 
Autrement dit, les employés de religion juive au— 

raient droit à un jour férié payé de plus, qui n’est 
pas offert aux enseignants de religion chrétiermé. Le 
jugé Cory a rejeté cet argument en faisant observer 
que les enseignants ne demandaient rien de plus que 

d’utiliser raisonnablement un jour de congé payé en 

vertu soit de la clause relative aux cas de force 
majeure soit de la clause de congé discrétionnaire de 

la convention collective. 

La question de la discrimination à rebours se pose 

dans les circonstances dé l’espèce tout comme elle 
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Chambly, although thé matter cannot be dealt with 
in identical fashion here because the Adjudicator did 
not construe the paid leave provisions in the collec- 
tive agreements. Nevertheléss, thé argument also 
lacks merit in thé circumstances of this case. Thé 
gist of the reverse discrimination idea is that a group 
of employees should not receive what is perceived 
as a “perk” accorded on thé basis of membership in 
a certain religion. Stated even more bluntly, the 

argument is that Jewish employees of the federal 

public service should not receive an extra one to 
three days off with pay over thé course of a year to 
observe their most significant religious holidays. 
However, to conclude that such an arrangement 
causes Christian employées to suffer an unaccept- 

able inéquity on thé basis of their religion is to 
understand equality in merely formal terms—a con- 

ception which has been rejected by thé Supreme 

Court in its Charter jurisprudence on equality rights. 

As counsel for thé appellants noted in oral argu- 

ment, thé purpose of accommodation is not to 
equalize the number of paid religious holidays 
among employees of different faiths. Rather, the 

purpose of accommodation is to protect and further, 
in so far as is reasonably possible, the fundamental 
freedom of conscience and religion. On a purposive 
or substantive approach to thé duty of reasonable 

accommodation, employée morale remains relevant 
to an assessment of whether a given means of 
accommodation would générate undue hardship for 
an employer. But to thé extent that others’ concerns 

are unreasonable, as in thé case of the advocates of 
the reverse discrimination argument in Chambly, 
those concerns must remain irrelevant. Likewise, in 
thé circumstances of this case, it would be unreason— 

able to allow a fonnal définition of equality to pré- 

vail over thé substance of religious equality. This is 

so because, as the preceding analysis has demon— 

strated, it is not unreasonable for this fédéral 
employer to grant paid leave to the appellants. 

se posait dans l’arrêt Chambly, bien qu’elle ne 

puisse être traitée de la même façon en l’espèce 
parce que l’arbitre n’a pas interprété les clauses 
relatives aux congés payés dans les conventions 
collectives. Néanmoins, l’argument n’est pas non 
plus fondé dans les circonstances de l’espèce. L’idée 
de la discrimination à rebours se fonde essentielle- 
ment sur le fait qu’un groupe d’employés né devrait 
pas recevoir ce qui est perçu comme un «avantage» 

découlant de l’appartenance à une certaine religion. 
Si l’on s’exprime de façon encore plus directe, l’ar— 

gument veut que les employés de religion juive de la 
fonction publique fédérale né devraient pas bénéfi— 

cier de un à trois jours de congé payé de plus dans 
l’année pour célébrer leurs fêtes religieuses les plus 
importantes. Toutefois, conclure que cela fait subir 
aux employés de religion chrétienne une injustice 
inacceptable du fait de leur religion équivaut à intér— 

préter l’égalité en termes formels simplement—cette 
conception ayant été rejetée par la Cour suprême 
dans sa jurisprudence traitant des droits à l’égalité 
garantis par la Charte. 

Comme l’avocat des appelants l’a fait remarquer 
dans sa plaidoirie, l’objet de l’accommodément n’est 
pas d’arriver à un nombre égal de jours de congés 
religieux payés entre les employés de religions diffé- 
rentes. Au contraire, le but de l’accommodemént est 

de protéger et de favoriser, dans la mesuré où cela 
est raisonnablement possible, la liberté fondamentale 
de conscience et de religion. D’après la méthode 
d’interprétation de l’obligation d’accommodement 
raisonnable, en fonction de l’objet visé, le moral des 

employés demeure un facteur pertinent pour évaluer 
si un moyen d’accommodement donné entraînerait 
une contrainte excessive pour l’employeur. Mais 
dans la mesure où les préoccupations des autres sont 
déraisonnables, comme dans le cas des défenseurs dé 

l’argument fondé sur la discrimination à rebours 

dans l’arrêt Chambly, ces préoccupations doivent 
demeurer non pertinentes. De la même manière, en 
l’espèce, il serait déraisonnable de permettre qu’une 
définition formelle de l’égalité ait préséance sur le 
fondement de l’égalité religieuse. Il en est ainsi 
parce que, comme l’analyse précédente l’a démontré, 
il n’est pas déraisonnable pour l’employeur fédéral 
d’accorder un congé payé aux appelants.

92



93 

94 

95 

998 RICHMOND v. CANADA [1997] 2 F.C. 

I do not deny that there may be employees who 
think that their Jewish co-workers are receiving a 

“bonus” as a result of this decision. But in my view, 
care should be taken to separate the legal concept of 
discrimination, reverse or otherwise, from the poli- 
tics of resentment. I take it for granted that no one 

would begrudge a colleague one or two days of paid 
leave to mourn the death of a close relative. 
Correlatively, why would one begrudge a Jewish 

employee paid leave to observe his or her holy 
days? To deny the force of this analogy is to sug— 

gest that there exists a hiérarchy of needs and values 

in which religion has neither primacy nor promi- 
nence. Yét thé latter position flies in the face of the 

Charter, in which religious freedom is enshrined. 

Put a different way, the legal concept of employee 

morale cannot be invoked to support a reverse dis- 

crimination argument when thé true foundation of 
that argument is based on thé politics of resentment. 

It must be remembered that this is not a case in 
which Jewish employées are receiving extra holidays 
in thé usual sense of that word. I say this because 

paid leave is not being granted under the pretext of 
religious observance. Thé appellants are not seeking 
paid leaves for thé purpose of enabling them to 
pursue secular interests or endeavours, as one might 
do during vacation time. Quite the contrary, the 

appellants are being given time off with pay to 
observe a day of atonement (Yom Kippur) and thé 

Jewish New Year (Rosh Hashana). One who does 

otherwise on his or her day(s) off is not acting bona 

fide. I turn now to thé final matter I intend to 
address: thé limits of religious freedom or at least 

one aspect thereof that I have labelled the floodgates 
argument. 

F) Managing the Floodgates 

Returning one last time to Chambly, I note that 
thé majority 

, 
judgment of the Quebec Court of 

Appeal in that case reasoned, in part, that the 

arbitral award of paid leave to Jewish teachers to 

Je ne nie pas qu’il peut y avoir des employés qui 
penseront que cette décision accordera une «prime» 
à leurs collègues de religion juive. Toutefois, à mon 
avis, i1 faut prendre soin de distinguer la notion 
juridique dé discrimination, qu’elle soit à rebours ou 

autre, dé la politique du ressentiment. Je présume 
que personne n’en voudrait à un collègue d’avoir un 
ou deux jours de congé payé pour pleurer le décès 
d’un proche parent. De même, pourquoi en voudrait- 
on à un employé de religion juive d’avoir un congé 

payé pour célébrer ses fêtes religieuses? Nier la 

force de cette analogie équivaut à laisser entendre 
qu’il existe une hiérarchie des besoins et des valeurs 
à l’intérieur de laquelle la religion n’a ni préséance 

ni importance. Pourtant, cette dernière position est 

contraire à la Charte, qui garantit la liberté de reli— 

gion. 

Autrement dit, le concept juridique du moral des 

employés ne peut être invoqué pour appuyer un 

argument fondé sur la discrimination à rebours 

quand le véritable fondement de cet argument repose 

sur la politique du ressentiment. Il faut se rappeler 
qu’il ne s’agit pas d’un cas où les employés de 

religion juive ont droit à des jours fériés supplémen— 

taires dans le sens usuel du mot. Je le dis parce 
qu’un congé payé n’est pas accordé sous prétexte 
d’observance religieuse. Les appelants ne demandent 
pas de congé payé afin de poursuivre des activités 
séculières, comme on pourrait le faire pendant les 

vacances. Bien au contraire, les appelants auraient 
droit à un congé payé pour observer un jour d’expia- 

tion (Yom Kippour) et célébrer le nouvel an juif 
(Ros-ha-sanah). La personne qui agit différemment 
pendant ces jours de congé n’agit pas de bomie foi. 
J’aborde maintenant la démière question dont je 
voulais traiter: les limités dé la liberté de religion ou 

à tout le moins un aspect de ces limites que j’ai 
intitulé l’effet d’entraînement. 

F) L’effet d’entraînement 

Revenant une dernière fois à l’arrêt Chambly, je 
note que le jugement majoritaire de la Cour d’appel 

du Québec indiquait, en partie, que la décision arbi- 

trale concernant le congé payé accordé aux ensei- 
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observe Yom Kippur was unreasonable and could 
give rise to an untenable situation for the school 
board because thé logic of thé arbitrator’s décision 
could be extended to Muslim teachers who celebrate 
their religion each Friday and on thé days just 
before and after thé month of Ramadan. In his ana— 

lysis, Justice Cory dealt with that issue, that is thé 

floodgates argument, as follows (at page 551): 

I recognize that other cases may demonstrate circum- 
stances which would make reasonable accommodation 
impossible. For example, if thé religious beliefs of a 
teacher required his or her absence every Friday through- 
out thé year, thén it might well be impossible for the 
employer to reasonably accommodate that teacher’s reli- 
gious beliefs and requirements. However, that is far from 
the situation presented in this case. 

Hence, it is clear that the Chambly case cannot 
properly bé invoked as authority for the proposition 
that members of any and all religions shall be neces- 

sarily entitled to perfect accommodation of their 
beliefs. In short, thé accommodation réquéstéd must 
be reasonable as determined by surrounding circum- 
stances. 

In oral argument, counsel for thé respondent 
suggested that other religious groups could be 
affected by the outcome of this case. I agree. How— 

ever, it does not follow from that suggestion that 
employers will necessarily be legally required to 
satisfy perfectly the demands for accommodation in 
any and all circumstances. On thé contrary, thé 

jurisprudence plainly indicates that there is a corol- 

lary to thé employer’s duty of reasonable accommo- 

dation, namely, thé reciprocal obligation borné by 

gll religious groups and their individual members to 
accommodate legitimate secular concerns. Put differ- 
ently, démands for unreasonable accommodation 
which will cause undue hardship for thé employer 
will not be sanctioned by thé courts. For this reason 

alone, thé floodgates argument must fail. 

gnants de religion juive pour observer le Yom 
Kippour était déraisonnable et pouvait entraîner une 
situation intenable pour la Commission scolaire 
parce que le raisonnement de l’arbitre pourrait être 
étendu aux enseignants musulmans qui‘ pratiquent 
leur religion tous les vendredis, ainsi que les jours 
précédant et suivant le mois du Ramadan. Dans son 

analyse, le juge Cory a traité de cette question, c’est- 

à—dire de l’effet d’entraînement, de la façon suivante 

(à la page 551): 

Je reconnais que, dans d’autres cas, il pourra exister des 
circonstances où l’accommodément raisonnable serait 
impossible. Par exemple, si un enseignant devait, à cause 
de ses croyances religieuses, s’absenter tous les vendredis 
de l’année, il pourrait bien alors être impossible pour 
l’employeur de composer raisonnablement avec les croy- 
ances et les exigences religieuses de cet enseignant. Ce- 
pendant, c’est loin d’être le cas en l’espèce. 

Donc, il est clair que l’arrêt Chambly ne peut à 

bon droit être invoqué comme l’arrêt de principe 
pour la proposition selon laquelle les membres dé 
toutes religions auraient nécessairement le droit 
d’obtenir une mesure d’accommodement parfaite 
pour observer leur religion. En résumé, la mesure 
d’accommodement demandée doit être raisonnable, 
en fonction des circonstances du cas. 

Dans sa plaidoirie, l’avocat de l’intimé a laissé 
entendre que d’autres groupés religieux pourraient 
être visés par le résultat de cette affaire. J’en con— 

viens. Toutefois, il ne s’ensuit pas que les em— 

ployeurs seront nécessairement légalement tenus de 

satisfaire de façon parfaite aux demandes d’accom- 
modement dans toutes les circonstances. Bien au 

contraire, la jurisprudence indique clairement qu’il y 
a un corollaire à l’obligation d’accommodement 
raisonnable qui incombe à l’employeur, c’est-à—dire 

l’obligation réciproque qui incombe à mpg les grou- 
pes religieux et à leurs membres de tenir compte de 
préoccupations séculières légitimés. Autrement dit, 
les demandés d’accommodement déraisonnables qui 
entraîneraient une contrainte excessive pour l’em- 
ployeur ne seront pas sanctionnées par les tribunaux. 
Pour ce seul motif, l’argument portant sur l’effet 
d’entraînement doit être rejeté. 
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IV. CONCLUSION 

For thé foregoing reasons, I would: (1) allow the 

appeal with costs; (2) set aside the order of the Trial 
Judge dated 13 February 1996; (3) allow the judicial 
review application; (4) set aside the decision of thé 
Adjudicator dated 15 May 1995; and (5) remit thé 

matter to him for reconsideration on the basis that 
the appellants’ grievances be allowed. 
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T-2418-96 

Margem Chartering C0. Inc. (Plaintifi) 

V. 

Cosena, S.R.L. and the Owners and All Others 
Interested in the Vessel Bocsa and the Vessel 
Bocsa (Defendants) 

INDEXED AS: MARGEM CHARTERING C0. INC. v. BOCSA 

(THE) (T.D.) 

Trial Division, Hargrave P.——Vancouver, January 24 
and March 5, 1997. 

Maritime law — Contracts — Application to set aside 
statement of claim, strike out in rem portion of statement 
of claim, set aside arrest warrant —— Agreement for car- 
riage of coal from Vancouver to Turkey on Bocsa 
embodied in Americanized Welsh Coal Charter between 
International Broking Agency, disponent owner, and 
plaintiff — Upon arrival in Vancouver, ship detained by 
Coast Guard because of deficiencies — Unable to load 
cargo — Action in contract, tort commenced — Arrest 
warrant based on claim for breach of contract ~— Applica— 
tion allowed with respect to portions ofstatement of claim 
relating to breach of contract — Must be in personam 
claim against shipowner to give rise to in rem claim 
against ship ——, Abuse of process, scandalous, frivolous, 
vexatious for plaintiff subcharterer to claim against 
owner, arrest ship when no privity of contract with owner 
— Claim in contract abusive, futile —— Arrest warrant not 
set aside as inaccuracy, failure to refer to tort claim not 
enabling plaintijf to obtain relief not available had correct 
relief been set out in affidavit to lead warrant. 

Federal Court jurisdiction — Trial Division —— Federal 
Court Act, s. 43(2) allowing exercise of Court ’s jurisdic- 
tion under s. 22 in rem against ship that is subject of 
action — S. 22(2)(Ü giving Court jurisdiction over claim 
arising out of agreement relating to use. hire of ship — 
When Bocsa unable to load cargo because detained by 
Coast Guard due to deficiencies, action for breach of 
contract and in tort commenced ~— Vessel arrested based 
on breach of contract —— Sufficient connection between 
plaintifjî Bocsa, including delivery of ship to Vancouver, 
provision of cargo to preclude finding tort action futile —— 

T-2418—96 

Margem Chartering Co. Inc. (demanderesse) 

C. 

Cosena, S.R.L. et les propriétaires et tous les 
autres ayants droit du navire Bocsa et le navire 
Bocsa (défendeurs) 

RÉPERTORIÉ: MARGEM CHARTERING C0. INC. c. BOCSA 

(LE) (1” INST.) 

Section de première instance, protonotaire Hargrave 
—Vancouver, 24 janvier et 5 mars 1997. 

Droit maritime —— Contrats — Demande de radiation de 
la déclaration et de certaines parties de la déclaration 
relatives à l'action in rem et d’annulation du mandat de 
saisie — Contrat de transport de charbon de Vancouver 
en Turquie sur le Bocsa dans le cadre d’une charte—partie 
Welsh Coal Charter américanisée entre International 
Broking Agency, l’armateur-disposant et la demanderesse 
—— A son arrivée à Vancouver, le navire a été détenu par 
la Garde côtière en raison d ‘irrégularités — Incapable de 
recevoir la cargaison — Introduction d ’une action fondée 
sur le contrat en responsabilité délictuelle — Mandat de 
saisie fondée sur une réclamation pour manquement au 
contrat — Demande accueillie en ce qui a trait à certai- 
nes parties relatives au manquement au contrat — Une 
demande in rem visant un navire doit être fondée sur une 
demande in personam contre le propriétaire du navire —— 

Le sous-affréteur qui intente une action contre un proprié- 
taire et qui saisit un navire sans avoir de lien contractuel 
avec celui-ci utilise manifestement les procédures de la 
Cour de façon abusive et cette action est aussi scandaleu- 
se, futile et vexatoire — L’action contractuelle est mani- 
festement futile et constitue un emploi abusif des procédu- 
res — Le mandat de saisie n 'est pas annulé, car l 'inexac— 

titude, le défaut d ‘indiquer que la demande était fondée 
sur la responsabilité délictuelle ne permettait pas aux 
demandeurs d ’obtenir un redressement qu'ils n’auraient 
pu obtenir si le redressement convenable avait été de- 
mandé dans l ’afi‘idavit portant demande de mandat. 

Compétence de la Cour fédérale —— Section de première 
instance — L’art. 43(2) accorde à la Cour, aux termes de 
l’art. 22, la compétence en matière personnelle dans toute 
action portant sur un navire — L’art. 22(2)i) confère à la 
Cour la compétence en ce qui concerne les demandes 
découlant de l ’usage ou du louage d ’un navire ——— L’action 
pour manquement au contrat et en responsabilité délic— 

tuelle a débuté lorsque le Bocsa a été incapable de rece- 
voir la cargaison parce qu’il était détenu par la garde 
côtière en raison d irrégularités -—Le navire a été saisi sur 
le fondement d 'un manquement au contrat ——— Il existe un
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Agreement for use of ship bringing matter within s. 

22(2)(z), enforceable in contract, tort. 

This was an application to strike out the statement of 
claim or the in rem portion thereof and to have the arrest 
warrant set aside because the affidavit to lead warrant 
failed to properly disclose the nature of the claim. The 
Bocsa was a bulk carrier which was under hire to the 
plaintiff. An Americanized Welsh Coal Charter, with 
amendments and various attached additional clauses, 
governed the agreement for the use of the Bocsa for the 
carriage of coal from Vancouver to Turkey. When the 
Bocsa arrived in Vancouver she was detained by the 
Canadian Coast Guard as a result of a number of defi- 
ciencies and thus was unable to load the cargo. The plain- 
tiff commenced this action and applied for a warrant to 
arrest the ship. The affidavit to lead warrant alleged a 

breach of charter. The statement of claim alleged breach 
of the charter party and tort liability. The ship was 
arrested but after the defendant owner posted security 
departed in ballast. 

Held, the application should be allowed with respect to 
the portions of the statement of claim relating to breach of 
contract. 

Accepting the statement of claim as if proven, it 
appeared to disclose a cause of action. 

Paragraphs 419(1)(c) and (j) of the Rules provides relief 
only in respect of pleadings. The arrest warrant could not 
be struck out or set aside under Rule 419 as an abuse of 
process as neither the affidavit to lead warrant nor the 
warrant were pleadings within the definition thereof. 
However, the Court had an inherent procedural or implied 
jurisdiction to set aside a warrant that is an abuse of 
process. 

The contract for the use of the Bocsa was with the 
disponent owner International Broking Agency. Intema- 
tional Broking Agency was clearly described as the dispo- 
nent owner and signed without qualifications, although it 
would have been easy to indicate that it signed in a repre- 
sentative capacity. There is a strong prima facie presump- 
tion that a person who signs a contract in his own name 
contracts personally. Nothing in the Welsh Coal Charter 
displaced the presumption that International Broking 
Agency, as disponent owner, contracted as principal. 
There was every indication in the fixture recap (an earlier 
document relied upon by the plaintiff as the agreement for 
the use of the ship) that International Broking Agency was 

lien suffisant entre la demanderesse et le Bocsa. notam— 

ment l'envoi du navire à Vancouver, la préparation de la 
cargaison pour que l’on ne puisse conclure que l'action 
en responsabilité délictuelle est futile —— L 'ajfaire est visée 
par l'art. 22(2)i) en raison de l’entente concernant l'utilie 
sation du navire qui peut être invoqué tant en matière 
contractuelle que délictuelle. 

Il s’agit d’une demande de radiation de la déclaration ou 
de certaines parties in rem de celle—ci et d’annulation du 
mandat de saisie parce que l’affidavit portant mandat n’a 
pas à bon droit fait état de la nature de la réclamation. Le 
Bocsa est un vraquier loué à la demanderesse. Une charte— 

partie américanisée dite «Welsh Coal Charter» qui com- 
porte des modifications et différentes clauses supplémcn» 
taires devait régir le transport de charbon de Vancouver en 
Turquie. A son arrivée à Vancouver, le Bocsa a été détenu 
par la Garde côtière canadienne en raison d’un certain 
nombre d’irrégularités et n’a donc pas pu recevoir la 
cargaison de charbon. La demanderesse a intenté la pré- 
sente action et a demandé un mandat de saisie à l’égard 
du navire. L’affidavit portant demande de mandat allègue 
un manquement à une charte-partie. La déclaration allé— 

guait un manquement à la charte-partie et la responsabilité 
délictuelle. Le navire a été saisi mais après le dépôt par la 
défenderesse d’un cautionnement sous forme (le garantie 
bancaire, il est reparti sur son lest. 

Jugement: la demande doit être accueillie à l’égard de 
certaines parties de la déclaration qui concernent le man— 

quement au contrat. 

Si l’on accepte la déclaration comme si elle était établie, 
elle semble révéler une cause d’action. 

Les alinéas 4l9(1)c) et f) des Règles prévoient un re- 
dressement uniquement à l’encontre des plaidoiries. Ni 
l’affidavit portant demande de mandat non plus que le 
mandat lui-même ne sont visés par la définition d’une 
plaidoirie écrite et, par conséquent, il n’est pas possible 
d’invoquer la Règle 419 pour annuler le mandat à titre de 
procédure abusive. Cependant, la Cour est investie d’une 
compétence inhérente procédurale ou implicite pour annu- 
ler un mandat qui constitue un abus de procédures. 

Le contrat d’affrètement a été conclu avec l’armateur- 
disposant International Broking Agency. International 
Broking Agency est décrite en toutes lettres comme 
l’armateur-disposant et elle a signé sans réserve, alors 
qu’il aurait été très facile d’indiquer que l’agence signait 
l’entente à titre de représentant. Il existe une forte pré— 

somption prima facie selon laquelle une personne qui 
signe en son propre nom s’engage personnellement. La 
charte-partie Welsh Coal Charter ne comportc aucun 
élément suffisamment important pour réfuter la forte 
présomption prima facie selon laquelle International 
Broking Agency, l’armateur—disposant, s’cst engagée 
comme partie principale. Le résumé du contrat d’affrète-
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intended to be a contracting party in its own right and in 
the Welsh Coal Charter that it was in fact disponent 
owner taking its position from Cosena, S.R.L. as head 
owner. Plaintiffs submission, that International Broking 
Agency was inserted as a mere sham and not for any 
genuine commercial purpose, could not be accepted. 

There must be an in personam claim against a ship- 
owner t0 give rise to an in rem claim against the ship. 
The contract with lntemational Broking Agency did not 
give rise to any right to arrest Cosena’s ship Bocsa in 
contract. The affidavit to lead warrant was clear that the 
plaintiff relied upon breach of the charter party by 
Cosena, S.R.L. to arrest the Bocsa. The affidavit did not 
mention any other cause of action, although it has been 
held that an affidavit to lead warrant ought to show a 

proper case of circumstances justifying arrest of a vessel. 
It is an abuse of process and scandalous, frivolous and 
vexatious for a plaintiff subcharterer to claim against an 
owner and to arrest a ship when it had no privity of 
contract with the owner. The claim in contract was abus- 
ive, futile and should not be allowed to proceed. 

Failure to disclose material facts in an affidavit for 
arrest would be an abuse of process, but the warrant for 
arrest should not be set aside because the inaccuracy and 
failure to refer to any claim in tort therein did not enable 
the plaintiff to obtain relief which would not have been 
theirs had the correct claim in tort been set out in the 
affidavit to lead warrant. Although not clearly pleaded in 
the statement of claim, the tort liability claim was not so 

futile that plainly, obviously and beyond doubt it would 
not succeed. Thus, had the plaintiff set out the tort claim 
in the affidavit to lead warrant, the warrant would proper- 
ly have been issued. 

The defendant submitted that the tort claim could not be 

pursued in rem under either Federal Court Act, sections 
22 or 43. Subsection 43(2) allows the exercise in rem of 
the Court’s jurisdiction against a ship “that is the subject 
of the action”. Paragraph 22(2)(i) gives the Court jurisdic- 
tion over any claim arising out of any agreement relating 
to the use or hire of a ship. The defendant submitted that 
there must be a connection to the defendant ship for an in 
rem proceeding to lie i.e. the jurisdiction must be exer- 
cised against the ship by whose conduct the damage 
arose. There was a sufficient connection between the 
plaintiff and the Bocsa, including the delivery of the ship 
to Vancouver and the provision of a cargo, to preclude a 

ment (un document précédent sur lequel s’est fondé la 
demanderesse à titre d’entente pour l’affrètement du navi- 
re) indique que l’agence devait être partie contractante de 
son propre chef, tandis qu’il appert de la charte-partie 
qu’elle était armateur-disposant par suite du contrat d’af- 
frètement qu’elle avait signé avec Cosena S.R.L., le pro- 
priétaire principal. L’argument de la demanderesse selon 
lequel l’agence a été utilisée comme simple prête-nom du 
propriétaire dans un but simplement fictif plutôt que dans 
un but commercial véritable ne peut être accepté. 

Une demande in rem visant un navire doit être fondée 
sur une demande in personam contre le propriétaire du 
navire en question. Le contrat conclu avec International 
Broking Agency ne donne pas le droit de saisir le navire 
Bocsa. L’affidavit portant demande de mandat indique 
clairement que la demanderesse invoque un manquement à 

une charte-partie par Cosena S.R.L. pour saisir le Bocsa. 
Aucune autre cause d’action n’est mentionnée dans l’affi- 
davit, bien qu’il ait été jugé que des renseignements suffi— 

samment détaillés doivent être fournis dans l’affidavit 
portant demande de mandat. Le sous-affréteur qui intente 
une action contre un propriétaire et qui saisit un navire 
sans avoir de lien contractuel avec celui-ci utilise manifes- 
tement les procédures de la Cour de façon abusive et cette 
action est aussi scandaleuse, futile et vexatoire. L’action 
contractuelle est manifestement futile et constitue un 
emploi abusif des procédures et ne devrait pas être enten— 

due. 

L’omission de divulguer des faits importants dans un 
affidavit portant demande de mandat constitue un abus des 
procédures, mais il ne s’ensuit pas nécessairement que le 
mandat devrait être annulé lorsque l’inexactitude et l’o— 

mission n’ont pas permis à la demanderesse d’obtenir une 
réparation qu’elle n’aurait pas pu obtenir si les faits exacts 
avaient été énoncés dans l’affidavit en question. Bien que 
la responsabilité délictuelle n’ait pas été plaidée de façon 
claire dans la déclaration, la demande fondée sur la res- 
ponsabilité délictuelle n’est pas futile au point où il est 
évident qu’elle serait rejetée. Par conséquent, si la deman- 
deresse avait invoqué la responsabilité délictuelle dans 
l’affidavit portant demande de mandat, celui-ci aurait été 
délivré à bon droit, 

La défenderesse soutient que l’action en responsabilité 
délictuelle ne peut faire l’objet d’une action in rem aux 
termes des articles 22 ou 43 de la Loi sur la Cour fédéra— 
le. Selon le paragraphe 43(2), la Cour peut exercer sa 
compétence en matière réelle dans toute action «portant 
sur un navire». La compétence dont 1a Cour est investie 
en vertu de l’alinéa 22(2)i) concerne les demandes décou— 

lant de l’usage ou du louage d’un navire. La défenderesse 
soutient qu’il est nécessaire d’établir un lien avec le navire 
défendeur pour qu’une instance in rem puisse être réguliè- 
rement constituée, c.-à-d. que la compétence doit être 
exercée à l’égard du navire qui est à l’origine du préjudi- 
ce. Il y avait un lien entre 1a demanderesse et le Bocsa,
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finding that the action was futile and would obviously be 

unsuccessful. Additionally there was an agreement for the 
use of a ship, all of which brought the matter within 
Federal Court Act, paragraph 22(2)(i) which the Supreme 
Court of Canada has found to be enforceable both in 
contract and in tort. 

The costs of this motion should be awarded to defend- 
ant as it resulted from plaintiff having overreached its 
case by pleading breach of charter and there being defects 
in the affidavit to lead warrant. 
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lequel lien découle notamment de l’envoi du navire à 

Vancouver et de la fourniture d’une cargaison, et ce lien 
apparaît suffisamment important pour empêcher de dire 
que l’action est futile et sera manifestement rejetée. De 
plus, une entente concernant l’utilisation d’un navire avait 
été conclue, et l’affaire est visée par l’alinéa 22(2)i) de la 
Loi sur la Cour fédérale qui, d’après la Cour suprême du 
Canada peut être invoquée tant en matière contractuelle 
que délictuelle. 

La défenderesse a droit au paiement des fi'ais (le la 
présente requête, car la demanderesse est allée trop loin en 

invoquant un manquement à une charte-partie plutôt que 
de se limiter à la responsabilité délictuelle et en déposant 
un affidavit portant demande de mandat qui comportait 
des erreurs et des omissions. 
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DEMANDE de radiation de la déclaration ou de 

certaines parties in rem de celle-ci pour abus des 

procédures et d’annulation du mandat de saisie parce 

que l’affidavit portant mandat n’a pas dûment fait 

claim or the in rem portion thereof as an abuse of 
process and to have the arrest warrant set aside 

because the affidavit to lead warrant failed to pro-
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perly disclose the nature of the claim. Application 
allowed with respect to the claim for breach of 
contract. 

COUNSEL: 

J. Kenrick Sproule for plaintiff. 

Peter G. Bernard for defendants. 

SOLICITORS: 

Sproule, Castonguay, Pollack, Montréal, for 
plaintiff. . 

Campney & Murphy, Vancouver, for defend— 

ants. 

The following are the reasons for order rendered 
in English by 

HARGRAVE P.: In November of 1996 the plaintiff 
arrested the Bocsa at Vancouver alleging, in the 
affidavit to lead warrant, a breach of charter. The 
defendant, the vessel owner, while questioning the 
propriety of the arrest, gave security which was 
agreed to be without prejudice to the defendant 
moving to set aside the arrest. 

The defendant now seeks to have the statement of 
claim or altematively portions of the statement of 
claim in rem struck out on various grounds and to 
have the warrant for the arrest of the Bocsa set 
aside. 

BACKGROUND 

The Bocsa is a thirty—two thousand ton ice- 

strengthened bulk carrier built some 20 years ago, 
owned by Cosena, S.R.L. of Constanta, Romania. At 
material times the Bocsa was under hire to the 
plaintiff. At issue is the identity of the entity letting 
the ship. 

Two documents for the letting and hiring of the 

ship are referred to by the parties. The first is an 

état de la nature de la réclamation. Demande 
accueillie à l’égard de la déclaration qui concerne le 
manquement au contrat. 

AVOCATS: 

J. Kenrick Sproule pour la demanderesse. 

Péter G. Bernard pour les défendeurs. 

PROCUREURS: 

Sproule, Castonguay, Pollack, Montréal, pour la 
demanderesse. 

Campney & Illurphy, Vancouver, pour les dé— 

fendeurs. 

Ce qui suit est la version française des motifs de 

l ’ordonnance rendus par 

LE PROTONOTAIRE HARGRAVE: En novembre 
1996, la demanderesse a saisi le navire Bocsa à 

Vancouver, soutenant, dans l’affidavit portant de- 
mande de mandat, qu’il y avait eu manquement à 

une chartenpartie. Tout en contestant 1e bien—fondé 

de la saisie, la défenderesse, qui est le propriétaire 
du navire, a versé 1a garantie convenue sans porter 
atteinte à son droit de demander la mainlevée de la 
same. 

La défenderesse demande maintenant à la Cour de 
radier la déclaration ou, subsidiairement, certaines 
parties de la déclaration relative à l’action in rem 
pour divers motifs et d’annuler le mandat de saisie à 
l’égard du navire Bocsa. 

LES FAITS À L’ORIGINE DU LITIGE 

Le Bocsa est un vraquier de trente-deux mille 
tonnes renforcé pour la navigation dans les glaces 
dont la construction remonte à une vingtaine d’an— 

nées et qui appartient à Cosena, S.R.L., de Constanta 
(Roumanie). Au cours de la période pertinente, le 
Bocsa était loué à la demanderesse. Une des ques- 
tions en litige concerne l’identité de l’entité qui a 

donné le navire en location. 

Les parties invoquent deux documents au sujet de 

la location du navire. Le premier est un résumé de

4
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unsigned fixture récapitulation of August 27, 1996, 

referred to as “fixture recap”, which is subject to 
details, for the carriage of coal from Vancouver to 
Eregli on the North Coast of Turkey, part of an 

exchange between the charter brokers, relied upon 

by the plaintiff as the agreement for the use of the 

ship. The second is an unsigned Americanized 
Welsh Coal Charter (also referred to as the Welsh 
Coal Charter), with amendments and various 
attached additional clauses, of August 29, 1996, 
again apparently part of the exchange between the 
charter brokers, relied upon by the defendant owner. 
Both the fixture recap and the Welsh Coal Charter 
refer to a disponent owner,1 International Broking 
Agency of “Kingstown” Jamaica: I will comment 
later on this misnomer. From the copies of faxes 

which appear in the affidavit material, it is clear the 
fixture recap was prepared by Margem Shipping 
ApS of Copenhagen, apparently as agents for the 
plaintiff, who negotiated the charter with Genoa 
Seabrokers SRL, agents for the party letting the 
ship. There is no absolute indication as to which of 
the charter brokers prepared the Welsh Coal Charter, 
however, the name of Genoa Seabrokers SRL is not 
set out properly in the charter, which would logical- 

ly lead one to suspect it was prepared by Margem 
Shipping ApS following their preparation of the 

fixture recap. 

The fixture recap, which iS typed in point form on 
undated Margem Shipping ApS letterhead, for the 
account of Margem Chartering Co. Inc. of Istanbul, 
identifies the f‘head owners” as Cosena, S.R.L. and 
the “disponent owners” as International Broking 
Agency of “Kingstown [sic]” Jamaica. It also ident- 
ifies the Italian managers of the vessel, however, 
that is not relevant at this point. This is the docu- 

ment produced to the defendant when it applied to 
the plaintiff under subsection 407(2) [of the Federal 

contrat d’affrètement non signé en date du 
27 août 1996 qui a été établi sous réserve de condi- 
tions particulières ultérieures et qui concerne le 
transport de charbon de Vancouver à Eregli, sur la 
côte nord de 1a Turquie, dans le cadre d’un échange 

entre les courtiers d’affrètement; c’est ce contrat qui, 
d’après la demanderesse, s’applique à l’utilisation du 
navire. Le second document, appelé en anglais 
«Welsh Coal Charter», est une charte—partie américa- 
nisée non Signée en date du 29 août 1996, qui com- 
porte des modifications et différentes clauses supplé— 

mentaires et qui a été établi encore là apparemment 
dans le cadre d’un échange entre les courtiers d’af— 

frètement; c’est ce document (appelé aux présentes 
charte-partie) qu’invoque la défenderesse propriétai- 
re. Le résumé du contrat d’affrètement et la charte- 
partie renvoient tous deux à un armateur—disposant', 

International Broking Agency of «Kingstown» 
Jamaica (agence de courtage international de 

Kingstown en Jamaïque); je commenterai cette faus- 
se appellation plus loin dans mes motifs. D’après les 

copies des télécopies qui se trouvent dans les docu- 
ments joints à l’affidavit, il est évident que le ré— 

sumé du contrat d’affrètement a été préparé par 
Margem Shipping ApS, de Copenhague, qui agis- 

saient apparemment en qualité de mandataires de la 
demanderesse et qui ont négocié la charte-partie 
avec Genoa Seabrokers SRL, les mandataires du 
fréteur. Aucun élément de la preuve n’indique de 

façon absolue lequel des courtiers d’affrètement a 

préparé la charte—partie; cependant, le nom de Genoa 
Seabrokers SRL n’est pas écrit correctement dans ce 

document, ce qui pourrait logiquement donner à 

penser que ce sont des gens de Margem Shipping 
ApS qui ont préparé celui-ci après avoir rédigé le 

résumé du contrat d’affrètement. 

D’après le résumé du contrat d’affrètement, qui 
est dactylographié en abrégé sur du papier à lettre 
non daté de Margem Shipping ApS pour le compte 
de Margem Chartering C0. Inc., d’Istanbul, le «pro- 
priétaire principal» serait Cosena, S.R.L. et 
l’«armateur-disposant» serait International Broking 
Agency of «Kingstown [sic]» Jamaica. De plus, le 
nom des gestionnaires italiens du navire figure éga- 

lement sur ce résumé, mais ce renseignement n’est 
pas pertinent à ce moment—ci. Il s’agit du document
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Court Rules, C.R.C., c. 663] for production of the 
chartering document referred to in the statement of 
claim. It concludes as follows: 

— sub dets executed amwelsh cp 3.75 ttl here incl 
2.5 add 
— end recap mainterms/l 

Expanded Slightly these two short concluding lines 
provide that the fixture recap is subject to whatever 
details might be agreed to and set out in an Ameri— 

canized Welsh Coal Charter, commissions to the 
brokers to total 3.75 percent Of the gross freight, 
dead freight and demurrage, 2.5 percent of which is 

an address commission by which is meant remuner- 
ation allowed to the charterer after the bills of lad- 
ing are signed, thus resulting in a reduction in the 
rate of freight. The final line makes it clear that the 
fixture recap is of the principle terms that will 
appear in the Welsh Coal Charter once it is pre- 
pared. 

The fixture recap, set out in point form and which 
takes up part of two pages of letter paper, next 
appears, two days later, as a fairly heavily amended 
Americanized Welsh Coal Charter, a copyright 
widely used printed form of some 145 lines, to 
which are attached seven pages containing 18 

single—spaced additional clauses. The charter party is 
headed as between International Broking Agency 
“Kingstown [sic]” Jamaica and Margem Chartering 
Co. Inc. of Istanbul, with the former being styled, 

by amendment, as the disponent owner and the latter 
as charterer. Thereafter the printed charter form and 
the typed additional clauses refer merely to “Owner” 
and to “Owners”, except that the charter is set up t0 
be signed by “The Owners” and “For and on behalf 
of The Charterers”. Clause 30 of the additional 
typed clauses to the charter party, identifies Cosena 

S.R.L. as “head-owners” and International Broking 
Agency as “disponent owners”. Counsel for the 

plaintiff charterer says the Welsh Coal Charter is 
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qui a été présenté à la défenderesse lorsque celle—ci a 

demandé à la demanderesse, en application du para— 

graphe 407(2) [des Règles de la Cour fédérale, 
C.R.C., ch. 663], de produire le document de charte— 

partie mentionné dans la déclaration. Il se termine en 
ces termes: 

[TRADUCTION] 
— sous rés. cond. partie. cp am., comm. tot. 3,75 %, 
incl. 2,5 % comm. adresse 
— fin princ. disp. résumé/l 

En d’autres termes, ces deux courtes lignes indiquent 
que le résumé du contrat d’affrètement est assujetti 
aux conditions particulières ultérieures pouvant être 
convenues et énoncées dans une charte-partie améri— 

canisée sur le transport de charbon et que les com— 

missions à verser aux courtiers s’établissent au total 
à 3,75 % du fret brut, du faux fret et des surestaries, 

y compris une commission d’adresse de 2,5 %, 
c’est—à-dire la rémunération accordée à l’affréteur 
après la signature des comiaissements, ce qui en— 

traîne une baisse du taux de fi‘et. La dernière ligne 
indique clairement que le résumé du contrat d’affr‘e- 
tement énonce les principales conditions qui figure- 
ront dans la charte-partie une fois que celle—ci sera 
préparée. 

Le résumé du contrat d’affrètement, qui est écrit 
en abrégé et condensé sur un peu moins de deux 
feuilles de papier à lettre, est ensuite présenté deux 
jours plus tard sous forme de charte—partie américa— 

nisée sensiblement modifiée, soit un formulaire 
imprimé d’environ 145 lignes qui est protégé par un 
droit d’auteur et dont l’usage est largement répandu, 
lequel document comporte en annexe sept pages 
renfermant l8 autres clauses dactylographiées à 

simple interligne. D’après l’intitulé, la charte—partie a 

été conclue entre International Broking Agency 
«Kingstown [sic]» Jamaica et Margem Chartering 
Co. Inc. d’Istanbul, la première étant appelée, sui— 

vant une modification, l’annateur—disposant, et la 
seconde, l’affréteur. Par la suite, le formulaire de la 
charte-partie et les clauses dactylographiées supplé- 
mentaires renvoient simplement au [TRADUCTION] 
«propriétaire» et aux «propriétaires», mais il appert 
d’une clause de la charte-partie que celle-ci doit être 

signée par [TRADUCTION] «les propriétaires» et [TRA—
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irrelevant, but that if it is relevant it is an agreement 
with the owner. not with the disponent owner or 
time charterer, International Broking Agency. For 
reasons which I will come to in due course, the 
Welsh Coal Charter is the relevant document and 

further it is an agreement between International 
Broking Agency, as disponent owner and Margem 
Chartering Co. Inc. as a sub—charterer: there is no 
real or sensible reason to interpret the Welsh Coal 
Charter as an agreement between the owner Cosena, 
S.R.L. and Margem Chartering Cc. Inc. as a head 
charterer. 

To continue with the narrative of events, the 
Bocsa on arrival at Vancouver, on September 26, 
1996, was detained by the Canadian Coast Guard, 
Ship Safety Branch, as a result of a number of defi— 

ciencies and thus was unable to load the coal cargo. 
The ship was arrested by the plaintiff and, after the 
defendant owner posted security by way of a bank 
guarantee, eventually departed in ballast. I now turn 
to the plaintiff’s proceedings which resulted in the 
arrest. 

THE PLAINTIFFS’ PROCEEDINGS 

On November 1, 1996, Margem Chartering Co. 
Inc. the plaintiff, commenced an action as against 
Cosena S.R.L., the owners and all others interested 
in the Bocsa and the vessel Bocsa and applied for a 

warrant to arrest the vessel. The affidavit to lead 
warrant, sworn by a solicitor in part upon informa- 
tion provided by one Captain Semih, of Margem 
Chartering Co. Inc., contains several paragraphs 
which are pertinent to the present application: 

3. The nature of Plaintiff’s claim is as described in the 
Statement of Claim In Rem and In Personam and is name— 
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DUCTION] «au nom des affréteurs». À la clause 30 
des clauses dactylographiées supplémentaires jointes 
à la charte-partie, Cosena S.R.L. est désignée à titre 
de «propriétaire principal» et International Broking 
Agency à titre d’«annateur—disposant». L’avocat de 

1a demanderesse soutient que la charte-partie n’est 
pas pertinente et que, si elle l’est, i1 s’agit d’une 
entente conclue avec le propriétaire et non avec 
l’armateur-disposant ou l’armateur—affréteur, Intema- 
tional Broking Agency. Pour les raisons que j’expo— 

serai en temps utile, j’estime que la charte-partie est 
le document qui s’applique et qu’il s’agit d’une 
entente intervenue entre International Broking Agen- 
cy en qualité d’amateur—disposant et Margem Char— 

tering Co. Inc. en qualité de sous-affréteur: il n’y a 

aucune raison logique d’interpréter la charte-partie 
comme une entente intervenue entre Cosena S.R.L. à 
titre de propriétaire et Margem Chartering Co. Inc. à 
titre d’affréteur principal. 

Quant à la suite des événements, à son arrivée à 
Vancouver le 26 septembre 1996, le Bocsa a été 
détenu par la Direction de la sécurité des navires de 
la Garde côtière canadienne en raison d’un certain 
nombre d’irrégularités et n’a donc pas pu recevoir la 
cargaison de charbon. Le navire a été saisi par la 
demanderesse et, après le dépôt par la défenderesse 
d’un cautionnement sous forme de garantie bancaire, 
il est reparti sur son lest. J’en arrive maintenant aux 
procédures de la demanderesse qui ont donné lieu à 
la saisie. 

LES PROCÉDURES DE LA DEMANDERESSE 

Le 1cr novembre 1996, Margem Chartering Co. 
Inc., la demanderesse, a intenté une action contre 
Cosena S.R.L., les propriétaires et les autres ayants 
droit du navire Bocsa et le navire Bocsa et a de- 
mandé un mandat de saisie à l’égard du navire. 
L’affidavit portant demande de mandat, qu’un avocat 
a fait sous serment en se fondant en partie sur les 
renseignements fournis par un certain capitaine 
Semih, de Margem Chartering Co. Inc., renferme 
plusieurs paragraphes qui sont pertinents quant à la 
présente demande: 

[TRADUCTION] 

3. La nature de la demande de la demanderesse est décrite 
dans la déclaration relative à l’action in rem et in perso-



10 

1010 [1997] 2 F.C. 

ly for the breach of a charterparty relating to carriage of 
goods in a shipfrom Vancouver to Eregli; 

4. At the time of this my Affidavit, I am informed by 
Capt. Semih of Margem Chartering Co. Inc. that the cargo 
of black coal will not be carried by the M.V. BOCSA 
contrary to the terms of the charterparty recap and that £113. 

present claim for breach of the charterparty agreement has 

not been satisfied; 

5. I am informed after having consulted the Lloyd’s Reg- 
lStl’y of Shipping and Lloyd’s List of Shipowners and do 
verily believe that the said M.V. BOCSA was at all 
material times and is still owned or beneficially owned by 
Defendant Cosena S.r.l. [Emphasis added.] 

The deponent of the affidavit to lead warrant 
refers to the agreement for the use of the Bocsa as 

both a “charterparty” and as a “charterparty agree- 
ment”. The statement of claim refers to it as a 

“charterparty recap”, a “Charter Party” and a “char— 

terparty contract”. One of the plaintiff’s solieitors, in 
a subsequent affidavit in reply in the present appli— 

cation, refers to it as a “fixture recap”: “fixture 
recapitulation”, or as it is referred to in the trade, a 

“fixture recap”, best characterizes the document and 
that is how I have referred to it in thèse reasons. 

The statement of claim, which is referred to but 
not incorporated into the affidavit to lead warrant, 
contains the following relevant paragraphs: 

l. At all material times, Plaintiff was the charterer of the 
vessel BOCSA which had been chartered from her owners 
to cany a cargo of black coal (the “Cargo”), the whole of 
which was to be carried from the Port of Vancouver to 
Eregli, Turkey, the whole as appears from the charterparty 
recap dated on or about August 27, 1996; 

2. At all material times, Defendants were the Owners 
and/or the parties interested in the vessel BOCSA who 
had agreed to perform the carriage of the Cargo from 
Vancouver t0 Eregli; 

3. Upon her arriva] in the Port of Vancouver, the M.V. 
BOCSA was detained by the Canadian Coast Guard in 
order to anchor at English Bay while the condition of the 
vessel was being investigated; 
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nam et porte, notamment, sur un manquement à une 
charte-partie concernant le transport de marchandises à 
bord d’un navire de Vancouver à Eregli; 

4. À la date du présent affidavit, j’ai appris du capitaine 
Semih, de Margem Chartering Co. Inc., que la cargaison 
d’anthracite ne sera pas transportée à bord du navire M.V. 
BOCSA, contrairement aux conditions du résumé de la 
charte—partie, et que la présente demande relative à un 
manquement à la charte—partie n’a pas été réglée de façon 

5. Après avoir consulté le Lloyd’s Registry of Shipping ct 
la Lloyd’s List of Shipowners, je suis convaincu que la 
défenderesse Cosena S.R.L. était propriétaire ou proprié— 
taire bénéficiaire du navire M.V. BOCSA en tout temps 
pertinent et qu’elle l’est encore aujourd’hui. [Non souligne 
dans l’original] 

L’auteur de l’affidavit portant demande de mandat 
désigne l’entente concernant l’utilisation du Bocsa 
par les appellations «charte—partie» et «entente de 
charte-partie». Dans sa déclaration, la demanderesse 
utilise les expressions [TRADUCTION] «résumé de la 
charte—partie», «charte-partie» et «contrat de charte— 

partie». Dans un affidavit subséquent qu’il a pré— 

senté en réponse à la présente demande, un des 
avocats de la demanderesse utilise l’expression «ré- 
sumé du contrat d’affrètement». Il s’agit de l’expres— 

sion qui décrit le mieux le document ct c’est celle 
que j’ai utilisée dans les présents motifs. 

La déclaration, qui est citée dans l’affidavit por- 
tant demande de mandat sans y être intégrée, ren— 

ferme les paragraphes pertinents suivants: 

[TRADUCTION] 

l. En tout temps pertinent, la demanderesse était l’affre— 

teur du navire BOCSA, qu’elle avait affrété au propriétaire 
de celui-ci pour transporter une cargaison d’anthracite (la 
(<cargaison») depuis le port de Vancouver jusqu’à Eregli 
(Turquie), comme en fait foi le résumé de la charte—partie 
qui a été établi vers le 27 août 1996. 

2. En tout temps pertinent, les défendeurs étaient les 
propriétaires ou ayants droit du navire BOCSA qui s’é- 
taient engagés à assurer le transport de 1a cargaison depuis 
Vancouver jusqu’à Eregli; 

3. À son arrivée au port de Vancouver, le navire M.V. 
BOCSA a été détenu par la Garde côtière canadienne et a 

dû rester à English Bay pendant l’inspection dont il faisait 
l’objet;

9

10



11 

12 

l3 

nœflzcn 

4. The Canadian Coast Guard upon inspection ordered 
that a number of deficiencies had to be rectified before 
the M.V. BOCSA could be released to load her Cargo; 

5. In breach of the Charter party, owners are unable to 
load the Cargoron board the M.V. BOCSA, considering 
the fact that she is a substandard vessel and unfit to carry 
the designated cargo; 

7. Defendants are in breach of the charterparty contract 
and they have failed to carry the cargo from Vancouver to 
Eregli; 

8. Defendants are also negligent and are liable to Plaintiff 
in delict and in tort; 

and seeks some $325,000 in damages. 

THE DEFENDANT’S MOTION 

The motion of the defendant owner seeks first, 
that the statement of claim, or alternatively the in 
rem portion of the statement of claim, be struck out 
as disclosing no reasonable cause of action and no 
reasonable in rem cause of action. Alternatively, the 
statement of claim is said to be scandalous, frivolous 
or vexatious, an abuse of process and a proceeding 
in rem beyond the Court’s jurisdiction. 

Second, the defendant seeks to have the arrest 
warrant set aside as the Court is said to be without 
an in rem jurisdiction in this instance and on the 
basis that the affidavit to lead warrant fails to pro- 
perly disclose the nature of the claim as is required 
by subsection 1003(2) of the Rules. 

Nothing is said as to the right of International 
Broking Agency, who are not a party and who are 

not represented in these proceedings, to have the 
dispute arbitrated as provided for in clause 44 of the 

Welsh Coal Charter, other than that they specifieally 
réserve their right to proceed by way of arbitration. 
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4. Après l’inspection, la Garde côtière canadienne a dé— 

claré qu’un certain nombre d’irrégularités devaient être 
corrigées avant que le navire M.V. BOCSA puisse être 
libéré et recevoir sa cargaison; 

5. Contrairement à la charte-partie, les propriétaires ne 
sont pas en mesure de charger la cargaison à bord du 
navire M.V. BOCSA, parce que celui-ci ne respecte pas 
les normes et ne convient pas pour le transport de la 
cargaison désignée; 

7. Les défendeurs ne se sont pas conformés au contrat de 
charte-partie et n’ont pas transporté la cargaison de 
Vancouver à Eregli; 

8. Les défendeurs sont également coupables de négligence 
et responsables envers la demanderesse selon les règles de 
la responsabilité délictuelle; 

Sur la foi de ces allégations, la demanderesse ré— 

clame une indemnité d’environ 325 000 53. 

LA REQUÊTE DE LA DÉFENDERESSE 

Dans sa requête, la défenderesse demande premiè— 

rement à la Cour de radier la déclaration ou, subsi- 

diairement, la partie de la déclaration qui concerne 
l’action in rem, parce qu’elle ne révèle aucun motif 
d’action raisonnable. Subsidiairement, elle soutient 
que la déclaration est scandaleuse, futile ou vexa— 

toire et qu’elle constitue un emploi abusif des procé— 

dures et une instance in rem qui outrepasse la com- 
pétence de la Cour. 

Deuxièmement, la défenderesse demande une 
mainlevée de la saisie, au motif que la Cour n’a pas 

compétence in rem en l’espèce et que l’affidavit 
portant demande de mandat n’indique pas de façon 
suffisamment précise la nature de la réclamation, 
comme l’exige 1e paragraphe 1003(2) des Règles. 

Aucune allégation n’est formulée au sujet du droit 
d’Intemational Broking Agency, qui n’est pas partie 
au présent litige ni n’est représentée en l’espèce, de 

soumettre le différend à l’arbitrage comme le prévoit 
la clause 44 de la charte-partie, si ce n’est le fait 
qu’elle se réserve explicitement le droit de demander 
effectivement l’arbitrage. 

ll 
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ANALYSIS 

An application to strike out a pleading or a por- 

tion of a pleading under paragaph 419(1)(a) of the 

Rules, as without a reasonable cause of action, being 

an action that plainly, obviously and beyond doubt 
will not succeed,2 may not be supported by an affi— 

davit and thus, so far as this aspect of the motion is 

concerned, the Welsh Coal Charter may not be 

considered. However, the fixture recap has been 

produced, on the request of the defendant to the 
plaintiff, pursuant to subsection 407(2) of the Rules. 

Production of a Document Referred to in a Pleading 

Counsel for the defendant acknowledges that no 
evidence is admissible on an application to strike 
out for want of a cause of action, but submits that 
the fixture recap, a document produced pursuant to 
subsection 407(2) of the Rules, becomes a pleading 
and thus may be considered on a motion to strike 
out a pleading as disclosing no reasonable cause of 
action. 

Particulars 'which are produced pursuant to a 

demand are clearly pleadings: see for example 
Milbank v. Milbank, [1900] l Ch. 376 (C.A.), at 

page 385 where Lord Justice Vaughan Williams 
characterizes particulars as an amendment of the 

pleadings and Hot Spot Fishing & Lures Ltd. v. 

O’Kz' Tackle Mfg. Ltd. (1989), 27 C.P.R. (3d) 575 

(F.C.T.D.) in which pleadings were held not to be 

closed because of an outstanding demand for par- 

ticulars. In co'ntrast, subsection 407(2) of the Rules 

merely requires a party “to serve a document 
réferred to in its pleadings: no more, no less.”: John 
Labatt Ltd. v. Molson Breweries, A Partnership 
(1993), 51 C.P.R. (3d) 502 (F.C.T.D.), at page 506. 

There is norequirement that a document produced 
pursuant to subsection 407(2) of the Rules be filed 

ANALYSE 

Une demande visant à radier une plaidoirie ou une 
partie d’une plaidoirie aux termes de l’alinéa 
419(1)a) des Règles parce qu’elle ne révèle aucune 

cause raisonnable d’action, c’est—à-dire qu’elle porte 
sur une action qui, de toute évidence, sera indubita— 

blement rejetée’, ne peut être appuyée d’un affidavit 
et, par conséquent, en ce qui a trait à cet aspect de 

la requête, 1a charte—partie ne peut être examinée. 
Cependant, le résumé du contrat d’affrètement a été 

produit, comme la défenderesse l’a demandé à la 
demanderesse, conformément au paragraphe 407(2) 
des Règles. 

Production d’un document mentionné dans une plai- 
doirie écrite 

L’avocat de 1a défenderesse reconnaît qu’aucun 
élément de preuve n’est admissible dans une de— 

mande portant radiation en raison de l’absence de 

cause d’action, mais soutient que le résumé du con- 
trat d’affrètement qui a été produit en application du 
paragraphe 407(2) des Règles devient une plaidoirie 
écrite et peut donc être examiné dans le cadre d’une 

requête visant à radier une déclaration au motif 
qu’elle ne révèle aucune cause raisonnable d’action. 

Il n’y a aucun doute sur le fait que les précisions 
produites suivant une demande en ce sens sont des 

plaidoiries: voir, par exemple, l’arrêt Milbank v. 

Milbank, [1900] 1 Ch. 376 (C.A.), à la page 385, où 
le lord juge Vaughan Williams décrit le document 
renfermant des précisions comme un document 
modifiant les plaidoiries, et l’arrêt Hot Spot Fishing 
& Lures Ltd. v. O’Ki Tackle Mfg. Ltd. (1989), 27 

C.P.R. (3d) 575 (C.F. 1rc inst.), où il a été décidé 
que la contestation n’avait pas été liée, en raison de 

l’existence d’une demande de précisions non encore 
réglée. Par ailleurs, le paragraphe 407(2) des Règles 
oblige simplement une partie à «signifier un docu— 

ment mentionné dans sa plaidoirie, rien de plus, rien 
de moins»: John Labatt Ltd. c. Molson Breweries, 
société en nom collectif (1993), 51 C.P.R. (3d) 502 

(C.F. 1re inst.), à la page 506. 

Il n’est pas nécessaire qu’un document produit en 

application du paragraphe 407(2) des Règles soit 
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and served as though it were a particular as is pro— 

vided for in subsection 415(3). I do not agree that a 

document merely by being produced and served 
under subsection 407(2) becomes a pleading. Rule 2 
of the Federal Court Rules defines a pleading as 

“any document whereby an action in the Trial Divi- 
sion was initiated or a claim in such an action was 
defined, and any document, whereby a claim was 
defended or answered, and includes a confession of 
judgment and a discontinuance”. While this is a 

broad définition, to call a document referred to in a 

pleading, of which there may be many, a “pleading” 
would allow matters to get completely out-of—hand. 

In the présent instance the fixture recap does not 
factually define, defend or answer the claim: it is 

merely a document that may be relevant as evidence 
of the nature of the claim. Thus, even if I con- 
sidered the fixture recap to be the governing con- 
tractual document, it is still only évidence which, by 
subsection 419(2) of the Rules, is not admissible on 
a motion to strike out for want of a reasonable cause 

of action. As I must, for the purposes of an applica— 

tion to strike out for want of a reasonable cause of 
action, accept the statement of claim as if proven, it 
appears to disclose a cause of action. However, the 
matter does not end there, for the defendant also 
submits the proceeding is frivolous, vexatious and 
an abuse of process. 

Abuse of Process 

The terms “frivolous” and “vexatious” are often 
used interchangeably with the term “abuse of the 
process of the Court”. The term abuse of process 
“connotes that the process of the Court must be used 
bona fide and properly and must not be abused”: see 

the Supreme Court Practice 1993 (héreinafter the 
White Book), at page 345 and “The Inherent Juris- 
diction of the Court” by I. H. Jacob (1970) 23 Cur- 
rent Legal Problems 23, at page 40. It means that: 
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déposé et signifié comme s’il s’agissait d’une préci- 
sion, comme le prévoit le paragraphe 415(3). Je 
refuse d’admettre qu’un document devient une plai- 
doirie du simple fait qu’il est produit et signifié en 
application du paragraphe 407(2). Selon la Règle 2 
des Règles de la Cour fédérale, une plaidoirie écrite 
est «tout acte par lequel une action devant la Section 
de première instance a été engagée ou par lequel une 
demande dans une telle action a été définie, ainsi 
que tout acte par lequel une demande a été contestée 
ou par lequel il y a été fait réponse, et s’entend aussi 
d’un consentement à jugement et d’un désistement». 
Bien que cette définition soit large, si un document 
mentionné dans une des plaidoiries écrites, qui peu- 
vent être nombreuses, était également appelé «plai- 
doirie écrite», la situation deviendrait entièrement 
incontrôlable. Dans la présente affaire, le résumé du 
contrat d’affrètement n’a pas pour effet de définir la 
demande, de la contester ou d’y répondre: il s’agit 
simplement d’un document qui peut être pertinent 
comme élément établissant la nature de la réclama- 
tion. Ainsi, même si j’estimais que le résumé du 
contrat d’affrètement est le document contractuel 
applicable, ce document demeure un élément de 
preuve qui, selon le paragraphe 419(2) des Règles, 
ne peut être présenté dans le cadre d’une requête 
portant radiation en raison de l’absence de cause 
raisonnable d’action. Étant donné que je dois, aux 
fins d’une demande de cette nature, accepter la 
déclaration comme si elle était établie, cette déclara- 
tion semble révéler une cause d’action. Cependant, 
le débat ne s’arrête pas là, car la défenderesse sou- 
tient également que la plaidoirie écrite est futile et 
vexatoire et qu’elle constitue un emploi abusif des 
procédures. 

Emploi abusif des procédures 

Les mots «fiitile» et «vexatoire» sont souvent 
utilisés de façon interchangeable avec l’expression 
«emploi abusif des procédures de la Cour», laquelle 
[TRADUCTION] «indique que les procédures de la 
Cour doivent être utilisées de bonne foi et à bon 
escient et non de façon abusive»: voir l’ouvrage 
intitulé Supreme Court Practice 1993 (ci-après appe- 

lée le White Book), à la page 345, et l’article intitulé 
«The Inherent Jurisdiction of the Court» que I. H. 
Jacob a écrit en 1970 dans la revue Current Legal
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The Court will prevent the improper use of its machinery, 
and will, in a proper case, summarily prevent its machin- 
ery from being used as a means of vexation and 
oppression in the process of litigation (White Book, lac. 
cit.) 

The editors of the White Book point out that the 

categories of frivolous and vexatious claims and 

abuse of process are never closed (lac. cit.). It is for 
the Court to summarily intervene to prevent its 
process from being misused and subverted. 

Our paragraphs 419(1)(c) and (f) of the Rules 

provide relief in the case of scandalous, vexatious, 
frivolous or abusive pleadings. But the defendant 
also says the procedure leading to the arrest of the 

Bocsa was an abuse of process, referring to the 
affidavit to lead warrant and to the obtaining of the 
warrant itself: counsel for the owner of the Bocsa 
submits the warrant ought to be set aside. 

Neither theaffidavit to lead warrant nor the war— 

rant fall within the Rule 2 définition of a pleading 
and thus Rule 419 is of no assistance in striking out 
or setting aside the warrant as an abuse. However, 
the Court has an inherent jurisdiction, not in the 

sense of substantive law, or of an antithesis to the 
Court’s statutory jurisdiction, but rather an inherent 
procedural jurisdiction to control its own process 

from abuse, notwithstanding its rules and limiting 
statutory jurisdiction.3 The Federal Court of Appeal, 
in New Brunswick Electric Power Commission v. 

Maritime Electric Company Limited, [1985] 2 F.C. 

13, at page 26 et seq., refers to this sort of a juris- 
diction as an implied jurisdiction I think with the 

idea that, where Parliament has conferred a power 
on the Court, there is the implication that there must 

also exist the necessary power to control and make 

the conferred jurisdiction work. Mr. Justice Addy 
touches on this concept in Nisshin Kisen Kaislza Ltd. 

Problems, vol. 23 (page 23), à la page 40. Cette 
expression signifie que: 

[TRADUCTION] La Cour empêchera que son appareil soit 
utilisé à mauvais escient et, dans les cas pertinents, clle 
empêchera sommairement que ses mécanismes soient 
utilisés de façon à causer des ennuis et de l’oppression au 
cours d’une instance. (White Book, Ioc. cit.) 

Les éditeurs du White Book soulignent que les 

catégories de demandes futiles et vexatoires et de 

demandes qui constituent un emploi abusif des pro— 

cédures ne sont pas exhaustives (loc. cit). Il appar- 
tient au tribunal d’intervenir sommairement pour 
empêcher que ses procédures soient déformées et 

mal utilisées. 

Nos alinéas 419(1)c) et f) des Règles prévoient un 
redressement à l’encontre des plaidoiries écrites 
scandaleuses, futiles ou vexatoires ou à l’encontre de 

celles qui constituent un emploi abusif des procédu- 
res. La défenderesse soutient également que la dé— 

marche qui a mené à la saisie du navire Bocsa cons— 

tituait un emploi abusif des procédures. À cet égard, 
la défenderesse cite l’affidavit portant demande de 

mandat et l’obtention du mandat lui-même: l’avocat 
du propriétaire du Bocsa allègue que le mandat 
devrait être annulé. 

Ni l’affidavit portant demande de mandat non plus 
que le mandat lui-même ne sont visés par la défini- 
tion d’une plaidoirie écrite figurant à la Règle 2 et, 
par conséquent, il n’est pas possible d’invoquer la 
Règle 419 pour annular le mandat à titre de procé— 

dure abusive. Cependant, la Cour est investie d’une 
compétence inhérente, qui ne découle pas du droit 
positif et ne s’explique pas non plus par une compa— 

raison avec la compétence d’origine législative de la 

Cour, mais résulte plutôt du pouvoir inhérent de 

celle-ci de contrôler ses propres procédures pour 
éviter les emplois abusifs, malgré ses règles et la 
compétence restreinte qui lui est conférée par sa loi 
habilitante’. Dans l’arrêt Commission d’énergie 
électrique du Nouveau—Brunswick c. Maritime Elec- 
tric Company Limited, [1985] 2 C.F. 13, la Cour 
d’appel fédérale utilise le mot «implicite» pour dé— 

crire ce type de compétence (page 26 ct suivantes), 
eu égard au fait que, lorsque le Parlement a conféré 
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v. Canadian National Railway Co., [1981] l F.C. 
293 (T.D.), at page 301 where he writes “every 
Court of superior jurisdiction . . . must possess the 
innate right of controlling its own process and, 

subject to the requirements of justice, to control the 
actions before it of those wishing to avail them- 
selves of its jurisdiction”. Mr. Justice Mahoney in 
Bandag Inc. v. Vulcan Equipment Co. Ltd., [1977] 2 

F.C. 397 (T.D.) puts it more bluntly, at page 402: 
“this Court has an inherent jurisdiction over its own 
process to enable it to carry out the basic raison 
d’être it shares with every court of civil jurisdic- 
tion”. Thus, the Court having the statutory jurisdic- 
tion to issue a warrant, it must also have an inhérent 
procedural or implied jurisdiction to set aside a 

warrant that is an abuse of process. 

The abuse referred to by the owner is that the 
plaintiff claims a right to arrest the Bocsa on the 
basis of a contract with the vessel owner, thus giv— 

ing rise to an in rem claim. Such an arrest is only 
proper if there is in fact an in personam contractual 
liability by the defendant owner to the plaintiff.“ 
Both the fixture recap and the Welsh Coal Charter 

refer to Cosena, S.R.L. as owner and to International 
Broking Agency as disponent owner. Neither docu- 

ment particularly faveurs the plaintiff‘s interpréta- 
tion that the plaintiff’s contract is with Cosena, 

S.R.L., however, for the sake of order I believe the 

Welsh Coal Charter, not the fixture recap, to be the 
governing document. While there could conceivably 
be a situation in which, by spécial circumstances, a 

fixture recap is the chartering agreement, that is not 
the usual case; 

une compétence à la Cour, il doit également lui 
avoir conféré implicitement le pouvoir nécessaire 

pour en contrôler l’exercice et en assurer l’applica- 
tion. Dans l’arrêt Nisshin Kisen Kaisha Ltd. c. La 
Compagnie des chemins de fer nationaux du 
Canada, [1981] 1 C.F. 293 (1"c inst.), à la page 301, 
le juge Addy aborde ce concept lorsqu’il écrit: 
«toute Cour supérieure . . . doit avoir droit de regard 
sur ses propres procédures et, sous réserve des exi- 
gences de la justice, sur les actions dont on veut la 
saisir». Par ailleurs, dans l’arrêt Bandag Inc. c. 

Vulcan Equipment Co. Ltd., [1977] 2 C.F. 397 (lrc 

inst.), le juge Mahoney explique ce concept de façon 
plus claire à la page 402: «la présente cour a la 
compétence inhérente de mettre à exécution ses 

moyens de contrainte, ce qui lui permet de mener à 

bonne fin la raison d’être fondamentale qu’elle par— 

tage avec toutes les autres cours de compétence 
civile». Par conséquent, étant donné que la Cour a 

compétence pour délivrer un mandat en vertu de sa 

loi habilitante, elle doit aussi être investie d’une 

compétence inhérente ou implicite en matière de 

procédure qui lui permet d’annuler un mandat lors- 
que celui-ci constitue un emploi abusif de ses procé- 

dures. 

Selon le propriétaire, l’emploi abusif réside dans 
le fait que la demanderesse revendique le droit de 

saisir le navire Bocsa en se fondant sur un contrat 
qui aurait été conclu avec le propriétaire en question 
et qui donnerait lieu à une action in rem. Cette saisie 
convient uniquement si la défenderesse, comme 
propriétaire, est responsable personnellement envers 

la demanderesse aux termes d’un contrat". Tant dans 

le résumé du contrat d’affrètement que dans la 
charte-partie, Cosena, S.R.L. est désignée à titre de 

propriétaire et International Broking Agency à titre 
d’amateur-disposant. Aucun de ces documents ne 

favorise particulièrement l’interprétation que la de- 

manderesse propose et selon laquelle le contrat 
qu’elle aurait conclu est une entente intervenue avec 

Cosena, S.R.L.; cependant, aux fins de la présente 

ordonnance, j’estime que c’est la charte-partie et non 
le résumé du contrat d’affrètement qui s’applique. 

Même s’il peut y avoir des cas où, en raison de 

circonstances spéciales, le résumé du contrat d’affre- 
tement constitue l’entente de charte-partie, ce n’est 
pas ce qui se produit habituellement.
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Status of the Welsh Coal Charter 

Generally, no contract exists when an arrangement 
between the parties is “subject to details”: see for 
example Solholt, The, [1981] 2 Lloyd’s Rep. 574 

(Q.B. Com. Ct.), at page 576. Indeed, the meaning 

of “subject to details” is well known in marine 
brokering practice: 

“Subject details” is a well-known expression in broking 
practice which is intended to entitle either party to resile 
from the contract if in good faith either party is not sat- 

isfied with any of the details as discussed between them. 
[Nissos Samos, The, [1985] 1 Lloyd’s Rep. 378 (Q.B. 
Com. Ct.) at p. 385.] 

In Nissos Samos the Court was dealing with the sale 

of a vessel for scrap and the detail upon which the 
sale foundered was the light displacement tonnage, 
which the vendor was unable to confirm. However, 
the same principle has also been applied to charter— 

parties. 

In Junior K, The, [1988] 2 Lloyd’s Rep. 583 

(Q.B. Com. Ct.), negotiations for the chartering of 
the ship took place between intennediaries, brokers 
who acted on behalf of the parties. The last 
exchange between the brokers was telex recap fix- 
ture which concluded with the words “sub dets 

Gencon CP”. The Court specifically rejected the 
American approach that once there had been a recap 

telex setting the main terms of the fixture of a 

vessel, there Was a contract in place and if details 
were not agreed upon the parties were left with the 
printed form. Mr. Justice Steyn, who decided the 

Junior K, réferred to a bulletin sent out by the Fed- 

eration of National Associations of Shipbrokers and 
Agents which he quoted in part, at page 588: 

As we are all aware, several court decisions in the 
United States have recently determined that a fixture has 

Nature juridique de la charte-partie 

De façon générale, aucun contrat n’existe lorsque 
l’entente intervenue entre les parties est conclue 
[TRADUCTION] «sous réserve des conditions particu- 
lières ultérieures»: voir, par exemple, l’arrêt Solholt, 
The, [1981] 2 Lloyd’s Rep. 574 (Q.B. Com. Ct.), à 

la page 576. Effectivement, l’expression [TRADUC— 

TION] «sous réserve des conditions particulières 
ultérieures» est bien connue dans le domaine du 
courtage maritime: 

[TRADUCTION] L’expression «sous réserve des conditions 
particulières ultérieures» est une expression bien connue 
dans le domaine du courtage: elle vise à permettre à l’une 
ou l’autre des parties de résilier le contrat si elle est insa- 
tisfaite, de bonne foi, d’une condition particulière dont cllc 
a discuté avec l’autre partie. [Nissos Samos, The, [1985] l 
Lloyd’s Rep. 378 (Q.B. Com. Ct.). à la p. 385.) 

L’an‘êt Nissos Samos portait sur la vente d’un navire 
pour la ferraille et la condition particulière de la 
vente qui n’a pas été respectée était le tonnage en 
déplacement lège, que le vendeur n’a pu confirmer. 
Cependant, le même principe a également été applin 
qué aux chartes—parties. 

Dans l’arrêt Junior K, The, [1988] 2 Lloyd’s Rep. 
583 (Q.B. Com. Ct.), des négociations concernant 
l’affrètement du navire ont eu lieu entre des intermé- 
diaires, c’est-à—dire des courtiers qui agissaient au 
nom des parties. Le dernier échange entre les cour— 

tiers était un télex concernant le résumé du contrat 
d’affrètement, qui se terminait par les mots «sub 
dets Geneon CP» ([TRADUCTION] «sous réserve des 

conditions particulières Geneon CP»). La Cour a 

rejeté spécifiquement le raisonnement américain 
selon lequel un contrat est formé dès qu’un télex 
d’un résumé énonçant les principales conditions de 
l’affrètement d’un navire est envoyé et, si les condi— 

tions particulières ne sont pas acceptées, les parties 
doivent s’en remettre au formulaire imprimé. Le 
juge Steyn, qui a tranché le litige dans l’affaire 
Junior K, a cité l’extrait suivant d’un bulletin envoyé 
par la Fédération des associations nationales des 

agents et courtiers maritimes de navires, à la page 
588: 

[TRADUCTION] Comme nous le savons tous, plusieurs 
tribunaux américains ont récemment conclu qu’il y avait 
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resulted when the main terms have been agreed, despite 
the fact that it was still “subject to details”. The US 
court’s view is not shared by the rest of the shipping 
world and is being severely criticised by the entire mar- 
ket, including US ship-owners, charterers and Shipbrokers 
alike. 

Mr. Justice Steyn went on to say, at page 588: 

And, l would respectfully suggest, that it is in the interests 
of the chartering business that the Courts should recognise 
the efficacy of the maritime variant of the well-known 
“subject to contract”. The expression “subject to details” 
enables owners and charterers to know where they are in 
negotiations and to regulate their business accordingly. It 
is a device which tends to avoid disputes and the assump- 
tion of those in the shipping trade that it is effective to 
make clear that there is no binding agreement at that stage 
ought to be respected. 

He concluded by pointing out that the telex 
exchange between the brokers was perfectly clear, 
setting out that there would be no contract until the 
details had been agreed. 

In the présent instance the brokers produced the 
Welsh Coal Charter with all the details, including 
many amendments to the printed form and seven 
pages of additional clauses. The agreement was 
acted upon: the ship arrived at Vancouver and the 
plaintiff arranged a cargo. There is no doubt the 
Welsh Coal Charter governs the fixture of the 
vessel. 

Identity of the Disponent Owner 

The ordinary rules for construction of contracts 
extend to determining the identities of the parties. 
“The intention for which the Court looks is an ob- 

jective intention of both parties, based on what two 
reasonable businessmen making a contract of that 
nature, in those terms and in those surrounding 
circumstances, must be taken to have intended”: 
Mr. Justice Brandon in Swan, T he, [1968] l Lloyd’s 
Rep. 5 (Adm.), at page 12. 

contrat d’affrètement lorsque les principales conditions 
avaient été convenues, même si l’entente demeurait «assu- 
jettie aux conditions particulières». L’opinion des tribu- 
naux américains n’est pas partagée ailleurs dans le milieu 
de la navigation et est vivement critiquée par l’ensemble 
du marché, y compris les armateurs, les affréteurs et les 
courtiers américains. 

Le juge Steyn a poursuivi en ces termes, à la page 
588: 

[TRADUCTION] À mon humble avis, les tribunaux de— 

vraient, dans l’intérêt de l’industrie de l’affrétement, 
reconnaître l’efficacité de la variante de l’exception bien 
connue «sous réserve du contrat», laquelle variante est 
utilisée dans le milieu maritime. L’expression «sous ré- 
serve des conditions particulières» permet aux propriétai- 
res et aux affréteurs de savoir à quel point ils en sont dans 
les négociations et d’administrer leur entreprise en consé- 
quence. C’est une clause qui permet bien souvent d’éviter 
les différends et le fait que les intervenants du milieu 
maritime présument qu’elle est valable indique clairement 
qu’il n’existe à ce stade aucune entente exécutoire devant 
être respectée. 

Le juge Steyn a conclu en soulignant que le télex 
échangé entre les courtiers était tout à fait clair et 
indiquait qu’il n’y aurait pas de contrat tant que les 
conditions particulières ne seraient pas acceptées de 
part et d’autre. 

Dans la présente affaire, les courtiers ont produit 
la charte-partie ainsi que toutes les conditions parti- 
culières, y compris de nombreuses modifications au 
formulaire imprimé et sept pages de clauses supplé— 

mentaires. L’entente a été mise à exécution: le na- 

vire est arrivé à Vancouver et la demanderesse a fait 
préparer une cargaison. Il est indubitable que la 
charte-partie s’applique à l’affrètement du navire. 

Identité de l’affréteur—disposant 

Pour déterminer l’identité des parties, il faut appli- 
quer les règles ordinaires régissant l’interprétation 
des contrats: [TRADUCTION] «L’intention que le 
tribunal recherche est une intention objective des 

deux parties, fondée sur ce que deux hommes d’af- 
faires raisonnables qui concluent un contrat de cette 
nature, selon ces conditions et dans ces circonstan— 

ces, devaient avoir envisagé»: commentaires formu— 

lés par le juge Brandon dans l’arrêt Swan, The, 

[1968] l Lloyd’s Rep. 5 (Adm.), à la page 12. 
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The Welsh Coal Charter, on its first page, sets out 
that it is between International Broking Agency and 

Margem Chartering Co. Inc. The form is amended 

by the insertion of the word “disponent” before the 

word “Owner”, in the second line, describing Inter— 

national Broking Agency. Elsewhere in the form the 

word “Owner” has not been so qualified, but given 
the many pages of fine print and the tendency of 
agents the world over to keep amendments to fine 
print and the words in typed additional clauses to a 

minimum, I read nothing into it. The Welsh Coal 
Charter, in clause 30 of the additional clauses, char— 

acterizes Cosena, S.R.L. as “head-owners” and 

International Broking Agency of “Kingstown [sic]” 
Jamaica as disponent owners. 

In Virgo, The, [1976] 2 Lloyd’s Rep. 135 (C.A), 
at issue was whether the party signing the charter 

was a principal or an agent. Lord Justice Megaw, 
who wrote one of the three concurring judgments 

for the Court of Appeal, looked to the beginning of 
the charter party which read, in part, at page 143: 

It is this day Mutually Agreed, between Tudor Marine 
Limited-Liberia. Owners of the Panamanian S/S Virgo . . . 

[—-and then (line 7)—] and Tradax Export, S.A. Char- 
terers, that . . . [—and so on.—] 

He then commented: 

So Tradax are described, unambiguously and without 
qualification, as charterers at this stage, where one would 
normally expect to find the parties to the charter-party 
contract defined. 

There followed a number of different terms in the 

charter party which réferred to the charterer, both in 
the printed form and in the typewritten insertions. At 
the signature page it was clear as to the capacity in 
which Tradax contracted. The Court of Appeal 
acknowledged that one must also look at all of the 

terms of the charter, which included a clause which 
read, at page 144: 

MARGEM CHARTERING CO. v. BOCSA (THE) [1997] 2 F.C. 

Il appert de la première page de la charte-partie 
qu’il s’agit d’une entente intervenue entre Internatio— 

nal Broking Agency et Margem Chartering Co. Inc. 

Le formulaire est modifié par l’ajout du mot «dispo— 

nent» (disposant) avant le mot «owner» (armateur), à 

la deuxième ligne, pour décrire International Broking 
Agency. Ailleurs sur le formulaire, le mot «owner» 
n’a pas été ainsi modifié; cependant, compte term du 
grand nombre de pages imprimées en petits caractèn 

res et de la tendance des agents du monde entier à 

garder les modifications en petits caractères et à 

utiliser le minimum de clauses supplémentaires 
dactylographiées, cette omission ne m’apparaît pas 

importante. À la clause 30 des clauses supplémentai- 
res de la charte-partie, Cosena, S.R.L. est appelée lc 
propriétaire principal et International Broking 
Agency of «Kingstown [sic]» Jarnaica, l’armateur- 
disposant. 

Dans l’arrêt Virgo, The, [1976] 2 Lloyd’s Rep. 

135 (C.A.), le litige portait sur la question de savoir 
si la partie qui signait la charte—partie était un man— 

dant ou un mandataire. Le lord juge Megaw, qui a 

rédigé l’un des trois exposés de motifs concordants 

de la Cour d’appel, a examiné les mots introductifs 
de la charte—partie, dont voici un extrait, à la page 

143: 

[TRADUCTION] Il est convenu en ce jour entre Tudor 
Marine Limited—propriétaire du navire panaméen S/S 
Virgo [—puis, (ligne 7)—] et Tradax Export, S.A., 
affréteur, que . . . [—et ainsi de suite—]. 

Il a ensuite formulé les commentaires suivants: 

[TRADUCTION] Tradax est donc décrite de façon claire et 

sans réserve comme l’affréteur à ce stade-ci a un endroit 
où il est normal de s’attendre à ce que les parties au 
contrat de charte—partie soient définies. 

Ces remarques étaient suivies de différentes condi— 

tions qui renvoyaient à l’affréteur et qui se trou- 
vaient tant sur le fonnulaire imprimé que dans les 

clauses dactylographiées. À la page des signatures, 

la capacité de Tradax est clairement indiquée. La 
Cour d’appel a recomru qu’il faut examiner toutes 

les conditions de la charte-partie, y compris une 

clause semblable à la suivante, à la page 144: 
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31. This vessel was chartered on behalf and for account of 
General Organization for Supply Goods Cairo. 

buried amongst other typewritten clauses and at the 

surrounding circumstances. The Court held that even 
clause 3l was not of enough weight to displace 
other factors, most notably the description of the 

party in the first line and the way in which that 

party had signed the charter. In the present instance, 

International Broking Agency is clearly described as 

the disponent owner and, by the form prepared by 
the agents, was to have signed without any qualifi- 
cations. It would have been very easy for the bro- 

kers to qualify the position of International Broking 
Agency by typing a qualification on the signature 
page to show that it is signed in a représentative 

capacity, but they did not do so. Should I read any— 

thing into the fact either that there are references in 
the Welsh Coal Charter to “Owner” and “Owners” 
or that there is a reference to “Head owners: 

Cosena, S.R.L. Mamaia Constanta Romania” in 
typewritten additional clause 30 describing the ship? 
I believe not. I would have been surprised that if at 

each place in the printed form where the owner is 

réferred to, the brokers had amended by inserting 
the word “disponent”. Similarly I take the reference 
to “Owner” in the additional clauses to refer to 
International Broking Agency who, as disponent 
owner, can equally give warranties as to its time- 
chartered vessel. The referenee to a head owner in 
clause 30 may be seen as no more than part of the 

identification of the ship. 

Retuming t0 the signature page, I would also 

Observe that a person who signs a contract without 
qualification will normally be held personally liable 
on the contract: Brandt & Co. v. Morris & Co., 

[1917] 2 K.B. 784 (C.A.). That case involved a 

contract for the sale of aniline oil. Lord Justice 

Scrutton, noted for his admiralty background, at 

pages 796—797, referred to a number of authorities 
including Cooke v. Wilson (1856), l C.B. (N.S.) 
153; 140 E.R. 65 (C.F.), at page 69 for the proposi- 
tion that: 

[TRADUCTION] 3l. Le présent navire a été affrété au nom 
et pour le compte de General Organization pour le trans- 
port de marchandises au Caire. 

laquelle clause figurait parmi d’autres clauses dacty— 

lographiées, ainsi que les circonstances environnan— 

tes. Elle a statué que même la clause 31 ne suffisait 
pas en soi à réfuter d’autres éléments de preuve, 
surtout la description de la partie figurant sur la 
première ligne et la façon dont cette partie avait 
signé la charte-partie. Dans la présente affaire, Inter— 

national Broking Agency est décrite en toutes lettres 
comme l’armateur—disposant et, d’après le formulaire 
préparé par les mandataires, elle devait signer sans 

réserve. Il aurait été très facile pour les courtiers de 

nuancer la position d’International Broking Agency 
en dactylographiant sur la page des signatures une 
restriction visant à indiquer que l’agence signait 
l’entente à titre de représentant, mais ils ne l’ont pas 

fait. Les renvois au «propriétaire» et aux «proprié— 

taires» dans la charte—partie ou encore au [TRADUC— 

TION] «propriétaire principal, Cosena S.R.L., 
Mamaia Constanta (Roumanie)», dans la clause 

supplémentaire dactylographiée 30, qui énonce une 
description du navire, ont-ils un sens particulier? Je 

ne crois pas. J’aurais été étonné si, à chaque endroit 
où le propriétaire est mentionné sur le formulaire 
imprimé, les courtiers avaient inséré le mot «dispo- 
sant». De la même façon, j’estime que le mot «pro- 
priétaire» qui se trouve dans les clauses supplémen— 

taires désigne International Broking Agency qui, en 

qualité d’amateur-disposant, peut également donner 
des garanties quant à son navire affrété à terme. Le 
renvoi à un propriétaire principal à la clause 30 fait 
partie de l’identification du navire, sans plus. 

En ce qui a trait à la page des signatures, j’aime— 

rais souligner qu’une personne qui signe un contrat 
sans réserve sera normalement tenue responsable 

personnellement à l’égard de ce contrat: Brandt & 
Co. v. Morris & Co., [1917] 2 K.B. 784 (C.A.). 
Dans cette affaire, le litige portait sur un contrat de 

vente d’huile pour moteurs d’avions. Le lord juge 
Scrutton, qui est reconnu pour sa grande expérience 
dans le domaine de l’amirauté, a cité plusieurs ar- 

rêts, aux pages 796 et 797, notamment l’arrêt Cooke 
v. Wilson (1856), 1 C.B. (N.S.) 153; 140 E.R. 65 

(C.F.), à la page 69, où il a été décidé ce qui suit:
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Prima facie, when a man signs a contract in his own 
name, he is a contracting party; and there must be some- 
thing very strong upon the fact of the instrument to pre- 
vent that liability from attaching to him. 

Lord Justice Scrutton then, for further confirmation, 
looked back at the heading of the contract which 
referred to the party signing the document and con- 
cluded there was nothing to displace the strong 
prima facie presumption that a man who signs in his 
own name contracts personally (pages 797—798). In 
the present instance there is nothing in the Welsh 
Coal Charter sufficient to displace the strong prima 
facie presumption that International Broking 
Agency, as disponent owner, contracts as principal. 

Looking to circumstances outside of the Welsh 
Coal Charter the plaintiff says the disponent owner, 
International Broking Agency of “Kingstown [sic]” 
Jamaica does not exist and produces a Jamaican 

company search to that effect. Counsel for the de- 

fendant attempted to file an affidavit, served the day 
before the hearing, to clear up this point: such a last 

minute production of an affidavit can be prejudicial 
and I did not allow it to be filed. However I may 
take notice of the fact that “Kingstown [sic]” 
Jamaica, or Kingston, as it is properly called, is not 
a jurisdiction favoured by worldwide shipowners or 
operators, while Kingstown, capital of St. Vincent in 
the Grenadines, is home to many deep—sea owners, 
operators and charterers. That the plaintiff would not 
find an International Broking Agency in “Kingstown 
[sic]” Jamaica is not conclusive of anything. 

The plaintiff suggests that rather than being a 

disponent owner, International Broking Agency is in 
fact the agent of the shipowner and défendant, 

Cosena, S.R.L. A disponent owner who lets out a 

vessel on charter is almost invariably a prior char— 

terer. The concept of a charterer should be broadly 
construed. However, one ought also to give such 
words the ordinary meaning: see for example 
Sextum, The, [1982] 2 Lloyd’s Rep. 532 (H.K.S.C.), 

MARGEM CHARTERING co. v. BOCSA (THE) [1997] 2 F.C. 

[TRADUCTION] À première vue, lorsqu’une personne signe 
un contrat en son nom, elle est partie contractante et, pour 
que cette partie échappe à la responsabilité qui en découle, 
le document en question doit comporter un élément très 
clair en ce sens. 

C’est dans cet esprit que le lord juge Scrutton, après 

avoir examiné à nouveau l’intitulé du contrat où 
figurait le nom de la partie devant signer le docu- 
ment, a conclu à l’absence d’éléments permettant de 

réfiiter la forte présomption prima facie selon la— 

quelle une personne qui signe en son propre nom 
s’engage personnellement (pages 797 et 798). Dans 
la présente affaire, la charte—partie ne comporte 
aucun élément suffisamment important pour réfuter 
la forte présomption prima facie selon laquelle Inter— 

national Broking Agency, l’armateur-disposant, s’est 

engagée comme partie principale. 

En ce qui a trait aux circonstances extérieures à la 
charte-partie, la demanderesse soutient que l’arma- 
teur-disposant, International Broking Agency of 
«Kingstown [sic]» Jamaica, n’existe pas et produit 
un certificat de recherche de sociétés jamaïcaines en 

ce sens. L’avocat de la défenderesse a tenté de dépo- 

ser un affidavit signifié la veille de l’audience afin 
de clarifier cette question: cette production d’un 
affidavit à la dernière minute peut avoir des consé- 

quences défavorables et je ne l’ai pas autorisée. 
Toutefois, je peux souligner que la ville de 

«Kingstown [sic]» (Jamaïque) ou, plus justement, 
Kingston, n’est pas un territoire privilégié par les 

armateurs ou exploitants du monde entier tandis que 

Kingstown, la capitale de St-Vincent dans les 

Grenadines, accueille de nombreux armateurs, ex— 

ploitants et affréteurs. Le fait que la demanderesse 
n’a pu trouver aucune entité appelée International 
Broking Agency à «Kingstown [sic]» (Jamaïque) ne 
veut absolument rien dire. 

Selon la demanderesse, International Broking 
Agency n’est pas un armateur—disposant, mais plutôt 
le mandataire du propriétaire du navire et de la 

défenderesse Cosena, S.R.L. L’amateur—disposant 

qui donne un navire en location sur une base d’affrè- 
tement est presque toujours un affréteur précédent. 

Le concept de l’affréteur devrait être interprété de 

façon large. Cependant, il faut aussi interpréter les 

termes de ce genre selon leur sens habituel: voir, par 
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at page 534. To ignore a reference to a disponent 

owner, or to give it a meaning other than that of a 

prior charterer, would be unusual. Indeed, Lord 
Justice Kerr of the Court of Appeal put it this way 
in Astyanax, The, [1985] 2 Lloyd’s Rep. 109, at 
page 113: 

With the exception of one reported case to which we refer 
below, neither Counsel—nor we—could recall any 
instance in which a person or company had appeared as 

“disponent owner” in a charter—party otherwise than on the 
basis that he was himself a charterer of the vessel, usually 
a time charterer, directly from the registered owners or 
possibly from a sub—charter from them. 

In Astyanax registered owners, in the presence of a 

disponent owner, tried to directly enforce a sub- 

voyage charter, saying that the disponent owner had 

contracted as agent for the owners as undisclosed 
principals. The Court of Appeal rejected the idea 

that a disponent owner might be an agent for the 

registered owner so as to entitle the registered owner 
to enforce a voyage charter as undisclosed princi— 

pals. The Court of Appeal conceded that it might be 

diffèrent if the head charter were a mere sham. 

In O/Y Wasa Steamship Company, Ltd., and 
Another v. Newspaper Pulp & Wood Export, Ltd. 
(1949), 82 Ll.L. Rep. 936 (K.B.), the exceptional 
case to which Lord Justice Kerr réferred to in the 

Astyanax, a Dutch company signed a charterer in 
which they were described as “disponent owners” 

and which they signed as “disponents”. However, a 

letter was attached to the charter expressly describ- 

ing the Dutch company as managers for a Finnish 
company which owned the vessel in question. The 
Dutch company, due to enemy occupation in 1940, 

when the charter had been signed, could not enforce 
the agreement and the Finnish company could also 

not do so as undisclosed principals because such 

would be inconsistent with the Dutch company’s 

exemple, l’arrêt Sextum, T he, [1982] 2 Lloyd’s Rep. 
532 (H.K.S.C.), à la page 534. Il serait inhabituel 
d’ignorer un renvoi à un armateur-disposant ou de 
donner à cette expression un sens autre que celui 
d’un affréteur précédent. Effectivement, le lord juge 
Kerr, de la Cour d’appel, a formulé les commentai- 
res suivants à ce sujet dans l’arrêt Astyanax, T he, 
[1985] 2 Lloyd’s Rep. 109, à la page 113: 

[TRADUCTION] À l’exception d’une décision publiée que 
nous mentionnons plus loin, les avocats (pas plus que 
nous d’ailleurs) n’ont pu se rappeler aucun cas dans lequel 
une personne ou entreprise a été désignée en qualité 
d’amateur-disposant dans une charte-partie pour une 
raison autre que le fait qu’elle était elle-même affréteur du 
navire, habituellement un armateur-affréteur, parce qu’elle 
l’avait loué directement au propriétaire inscrit ou peut—être 

à un sous-affréteur. 

Dans l’affaire Astyanax, les propriétaires inscrits ont 
tenté, en présence d’un amateur—disposant, d’eXIger 
directement l’exécution des conditions d’un contrat 
de sous-affrétement au voyage, soutenant que 
l’armateur—disposant en question s’était engagé en 
qualité de mandataire pour les propriétaires, qui 
étaient des mandants non déclarés. La Cour d’appel 
a refusé d’admettre qu’un armateur—disposant pouvait 
être un mandataire du propriétaire inscrit, ce qui 
donnerait à celui—ci le droit d’exiger l’exécution 
d’une charte—partie au voyage à titre de mandant non 
déclaré. La Cour d’appel a toutefois admis que la 
situation pourrait être différente si la charte—partie 

principale n’était qu’une simple fiction. 

Dans l’arrêt O/Y Wasa Steamship Company, Ltd., 
and Another v. Newspaper Pulp & Wood Export, 
Ltd. (1949), 82 Ll.L. Rep. 936 (K.B.), le cas excep— 

tionnel que le lord juge Kerr a mentionné dans le 
jugement Astyanax, une société hollandaise a signé 
une entente de charte»partie dans laquelle elle était 
décrite en qualité d’<<annateur-disposant» et qu’elle a 

signée à titre de «disposant». Cependant, dans une 

lettre jointe à la charte-partie, la même société était 
expressément décrite à titre de gestionnaire d’une 
société finlandaise qui était le propriétaire du navire 
en question. Étant donné que le territoire était oc- 
cupé par l’ennemi en 1940 lorsque la charte-partie a 

été signée, la société hollandaise n’a pu faire valoir 
l’entente et la société finlandaise n’a pu le faire non
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description as a disponent owner. The Court found 
as a fact the Dutch company had contracted as 

agents and that their description as disponent owners 
was not necessarily inconsistent with agency. The 
Court of Appeal in the Astyanax, after again reiterat— 

ing that the case was unusual went on to point out 
that had the Dutch company contracted on the basis 
that they were time charterers under a head charter 
from the Finnish owner, the decision would obvious— 

ly have been différent. The Court of Appeal did 
concede that a description as “disponent owner” 
might in itself be neutral and then went on to look 
at the surrounding circumstances. 

In the present instance there is no sufficient sug— 

gestion in the Welsh Coal Charter that International 
Broking Agency is an agent. The brokers who 
settled the form of the fixture recap and of the 

Welsh Coal Charter could have qualified the role of 
International Broking Agency, but they did not. 

There is every indication in the fixture recap that 
International Broking Agency are intended to be a 

contracting party in their own right and in the Welsh 
Coal Charter that they are in fact disponent owners 
taking their position from Cosena, S.R.L. as head 
owner. It would be artificial and unjust to accept the 
plaintiff’s view that International Broking Agency 
was inserted as a mere nominee of the owner, a 

mere sham, rather than for some genuine intended 
commercial purpose. I now return to the subject of 
abuse of process. ' 

The Arrest of the Bocsa 

It is a basic proposition that there must be an in 
personam claim against a shipowner to give rise to 
an in rem claim against the ship. In the present 

instance the contract for the use of the Bocsa is with 
the disponent owner International Broking Agency 
and does not give rise to any right to arrest 
Cosena’s ship Bocsa in contract. The defendant 
Cosena submits the plaintiff has intentionally con- 
fused the pleading in the statement of claim to dis- 

MARGEM CHARTERING CO. v. BOCSA (THE) [1997] 2 F.C. 

plus en qualité de mandant non déclaré, parce que 
cette mesure aurait été incompatible avec la descrip- 
tion de la société hollandaise à titre d’armateur- 
disposant. La Cour a conclu que la société hollan- 
daise s’était engagée comme mandataire et que le 
fait qu’elle était décrite à titre d’armateur—disposant 
n’était pas nécessairement incompatible avec l’exis- 
tence d’un mandat. Après avoir répété que les cir— 

constances de l’affaire étaient inhabituelles, la Cour 
d’appel qui a rendu le jugement Astyanax, a souligné 
que, si la société hollandaise avait conclu l’entente 
en qualité d’amateur—affréteur aux termes d’une 
charte—partie principale consentie par le propriétaire 
finlandais, la décision aurait été manifestement diffé— 

rente. Elle a admis que la désignation «armateur- 
disposant» pouvait en soi être neutre et a ensuite 
examiné les circonstances environnantes. 

Dans la présente affaire, la charte-partie ne corn- 
porte pas suffisamment d’éléments permettant de 

dire qu’Intemational Broking Agency est mandataire. 
Les courtiers qui ont établi le résumé du contrat 
d’affrètement et la charte-partie aurait pu préciser le 

rôle d’Intemational Broking Agency, mais ils ne 
l’ont pas fait. Le résumé du contrat d’affrètement 
indique que l’agence devait être partie contractante 
de son propre chef, tandis qu’il appert de la charte- 
partie qu’elle était armateur—disposant par suite du 
contrat d’affrètement qu’elle avait signé avec Cose— 

na, S.R.L., le propriétaire principal. Il serait injuste 
et artificiel de dire, comme la demanderesse le sou— 

tient, que l’agence a été utilisée comme simple 
prête-nom du propriétaire dans un but simplement 
fictif plutôt que dans un but commercial véritable. Je 

reviens maintenant à la question de l’emploi abusif 
des procédures. 

La saisie du navire Bocsa 

Selon un principe fondamental, une demande in 
rem visant un navire doit être fondée sur une de- 

mande in personam contre le propriétaire du navire 
en question. Dans la présente affaire, le contrat 
relatif à l’utilisation du navire Bocsa a été conclu 
avec l’armateur-disposant International Broking 
Agency et ne donne pas le droit de saisir le navire 
Bocsa, qui appartient à Cosena. La défenderesse 
Cosena soutient que la demanderesse s’est délibéré— 
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guise the fact that the plaintiff is a voyage charterer 

from the disponent owner, International Broking 
Agency, and thus has no privity of contract with the 
owner. It is very possible that counsel for the plain- 
tiff was improperly instructed, so I make no finding 
as to whether the statement of claim was intentional— 

ly made confusing. Rather, I will look at the affida— 

vit to lead warrant. The affidavit is very clear that 

the claim relied upon by the plaintiff in order to 

arrest the Bocsa is for breach by Cosena, S.R.L. of 
a charter party. The affidavit makes no mention of 
any other cause of action. This leads to the question 

of what reasonably ought to be in an affidavit to 
lead warrant, that is, the extent of disclosure 
required. 

The Affidavit to Lead Warrant 

Associate Chief Justice Thurlow, as he then was, 
foreshadowed a more recent move by the Court to 
require appropriate disclosure in an affidavit to lead 

warrant in Waterside Ocean Navigation Co., Inc. v. 

International Navigation Ltd., [1977] 2 F.C. 257 

(T.D.). In that case at issue was the right of the 

plaintiff to sue in rem where the defendant was 

neither the registered owner nor the beneficial owner 
of the ship, an argument which Mr. Justice Thurlow 
felt, had it rested there, would be a hard argument to 
resist. There was a fiirther argument as to beneficial 
ownership of the vessel, however, the point of citing 
this case is a view appearing, at page 266, part of it 
in a footnote, to the effect that unfortunately the 

affidavit to lead warrant, while complying with 
subsection 1003(2) of the Rules ought, in modem 

times, to show more than is presently required: it 
ought “to show a proper case of circumstances jus- 

tifying the arrest of a vessel or property.” 

The Court of Appeal in Armada Lines Ltd. v. 

Chaleur Fertilizers Ltd., [1995] 1 F.C. 3 points out 

ment exprimée d’une façon qui prête à confusion 
dans la déclaration afin de dissimuler le fait qu’elle 
est un affréteur au voyage aux termes d’un contrat 
d’affrètement conclu avec l’armateur-disposant, 
International Broking Agency, et qu’elle n’a donc 
aucun lien contractuel avec le propriétaire. Il se peut 
fort bien que l’avocat de la demanderesse ait reçu 
des directives inappropriées et je ne formule donc 

aucune conclusion quant à la question de savoir si la 

déclaration a été intentionnellement rédigée de façon 
à prêter à confusion. J’examinerai plutôt l’affidavit 
portant demande de mandat, qui indique clairement 
que la demanderesse invoque un manquement à une 
charte-partie par Cosena, S.R.L. pour saisir le navire 
Bocsa. Aucune autre cause d’action n’est mention- 
née dans l’affidavit, ce qui m’amène à la question 
du contenu d’un affidavit portant demande de man- 

dat, plus précisément à la question de la portée des 

renseignements devant y être indiqués. 

L’affidavit portant demande de mandat 

Dans l’arrêt Waterside Ocean Navigation Co., Inc. 
c. International Navigation Ltd., [1977] 2 C.F. 257 
(1re inst.), le juge Thurlow, qui était alors juge en 

chef adjoint, a laissé entrevoir une orientation que la 
Cour a suivie plus récemment, soit celle d’exiger 
que des renseignements suffisamment détaillés soient 
fournis dans l’affidavit portant demande de mandat. 
Dans cette affaire, le litige portait sur le droit de la 

demanderesse de poursuivre in rem alors que la 

partie défenderesse n’était ni le propriétaire inscrit ni 
le propriétaire bénéficiaire du navire, argument qu’il 
aurait été difficile de réfuter, selon le juge Thurlow, 
si les choses en étaient restées là. Effectivement, un 
autre argument a été invoqué au sujet du titre bénéfi- 
ciaire du navire; cependant, si je cite cet arrêt, c’est 

parce qu’à la page 266, le juge Thurlow mentionne 

(en partie dans une note en bas de page) que, mal- 

heureusement, même s’il respecte le paragraphe 

1003(2) des Règles, l’affidavit portant demande de 

mandat devrait, de nos jours, «contenir quelque 
chose de plus pour démontrer qu’il existe des cir— 

constances pertinentes justifiant la saisie d’un navire 
ou d’un bien». 

Dans l’arrêt Armada Lines Ltd. c. Chaleur Fertili- 
zers Ltd., [1995].1 C.F. 3, la Cour d’appel souligne 
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that a plaintiff (arresting a ship or cargo under Rule 
1003) has the burden of showing the arrest is law- 

fully carried out (at page 20). The Court of Appeal 
also equated the criteria necessary for the granting 
of a warrant to arrest a ship with the guidelines for 
obtaining a Mareva injunction set out by Lord 
Denning in the Third Chandris Shipping case, 

Genie, The, [1979] 2 Lloyd’s Rep. 184 (C.A.), at 
page 189: pertinent here are the requirements first of 
making full and frank disclosure of all material 
matters within the plaintiff’s knowledge and second, 

of providing filll particulars of the claim, including 
fairly stating the points made against the plaintiff by 
the defendant. Now it may be that in the relatively 
informal and often hurried process of issuing a 

statement of claim and obtaining a warrant to arrest 

a shortly—to-depart ship, a plaintiff need not set out 
the defendant’s case. But even leaving this point 
aside, it is clearly an abuse of process and similarly 
scandalous, frivolous and vexatious for a plaintiff 
subcharterer to claim against an owner and to arrest 

a ship when it has no privity of contract with the 

owner. Such smacks of an attempt to wrongfully 
force security to be given. 

The test to apply when striking out a statement of 
claim, or a portion of it, as abusive, scandalous, 
frivolous or vexatious, is at least as stringent as that 
applied in striking out for want of a cause of action. 
In this instance the claim in contract is abusive, 
clearly futile and ought not to be allowed to pro— 

ceed. 

Given this abuse of process, the words “from her 
owners” are struck out of paragraph 1 and the words 
“breach of contract and/or” are struck out of para- 

graph 9 of the statement of claim. Similarly, para- 

graphs 2, 5 and 7 are struck out as being an abuse, a 

MARGEM CHARTERING C0. v. BOCSA (THE) [1997] 2 F.C. 

qu’une partie demanderesse (qui saisit un navire ou 
une cargaison en application de la Règle 1003) doit 
démontrer que la saisie est exécutée de façon légale 

(page 20). Elle souligne également que les critères à 

établir pour obtenir un mandat de saisie visant un 
navire sont semblables à ceux qui s’appliquent à 

l’obtention d’une injonction Mareva et que lord 
Demring a énoncés dans l’arrêt Third Chandris Ship— 

ping, Genie. The, [1979] 2 Lloyd’s Rep. 184 (C.A.), 
à la page 189; les critères pertinents en l’espèce 

résident dans l’obligation de divulguer de façon 
fi'anche et ouverte tous les renseignements pertinents 
dont la partie demanderesse est au courant et dans 

celle de fournir toutes les précisions concernant la 
demande, y compris les arguments que la partie 
défenderesse invoque à l’encontre de la partie de— 

manderesse. Il se peut que la partie demanderesse ne 

soit pas tenue d’exposer les arguments de la partie 
défenderesse lorsqu’elle doit, dans le cadre d’une 
procédure relativement informelle et souvent précipi— 

tée, préparer une déclaration et obtenir un mandat 
l’autorisant à saisir un navire sur le point de partir. 
Cependant, indépendamment de cette question, le 

sous—affréteur qui intente une action contre un pro— 

priétaire et qui saisit un navire sans avoir de lien 
contractuel avec celui-ci utilise manifestement les 
procédures de la Cour de façon abusive et cette 
action est aussi scandaleuse, futile et vexatoire. Il 
s’agit ni plus ni moins d’une tentative déguisée 
d’exiger à tort le dépôt d’une garantie. 

Le critère à appliquer pour déterminer s’il y a lieu 
de radier une déclaration ou une partie d’une décla- 
ration au motif qu’elle est scandaleuse, futile ou 
vexatoire ou qu’elle constitue un emploi abusif des 

procédures est au moins aussi strict que celui qui 
s’applique pour radier une déclaration en raison de 

l’absence de cause d’action. Dans la présente affaire, 
l’action contractuelle est manifestement futile et 

constitue un emploi abusif des procédures et ne 

devrait pas être entendue. 

Compte tenu de cet emploi abusif des procédures, 
les mots [TRADUCTION] «au propriétaire de celui—ci» 

sont radiés du paragraphe l et les mots [TRADUC- 

TION] «manquement à un contrat ou» sont radiés du 
paragraphe 9 de la déclaration. De la même façon, 
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cause of action that plainly, obviously and beyond 
doubt will not succeed. 

Warrant for Arrest 

The way in which I should treat the warrant is a 

little more complex. This is not, however, to say the 

courts have been any less severe where a warrant 
constitutes an abuse of process, as compared with an 

abuse in a statement of claim, but rather the test of 
abuse carries a high onus and thus a court will try to 
salvage a warrant, just as a court will give the bene- 

fit of any doubt to a plaintiff so she or he may not 
be deprived of a day in court. 

In Vasso, The, [1984] 1 Lloyd’s Rep. 235 (C.A.), 
there was a failure by the plaintiff to disclose in its 
affidavit to lead warrant the fact not only of an 

arbitration agreement, but also that arbitration was 

being actively pursued. The only purpose of the 

arrest was to obtain security to satisfy any award 
made by the arbitrators. The Court pointed out that 
as the law then stood in England, the Court’s juris- 
diction to arrest should not be exercised merely to 
provide for an award which might be made in arbi- 

tration proceedings. The Court went on to point out 
that a warrant might unadvisedly be issued where 

the plaintiff fails to reveal that arbitration proceed— 

ings are being actively pursued and that his purpose 
is to obtain security for an award in those proceed— 

ings: such failure to disclose material facts would be 

vexatious and an abuse of the process of the Court. 
In such an instance the Court might order the 

release of the ship from arrest and the discharge of 
any security. The Court came to this conclusion 
even though there was no bad faith on the part of 
the deponent of the affidavit (see page 242). The 
Court went on to say that a failure to make filll and 

frank disclosure may result in the discharge of an 

order for the arrest of the vessel even though the 

facts were such that, with full disclosure, an order 
for arrest might have been justified. In the result the 

Court agreed with the Trial Judge and dismissed the 

appeal from his order that the letter of undertaking, 

les paragraphes 2, 5 et 7 sont radiés parce qu’ils 
sont abusifs et concernent une cause d’action qui, 
manifestement et indubitablement, ne sera pas recon- 
nue. 

Mandat de saisie 

La façon dont je devrais traiter le mandat est un 
peu plus complexe. Cependant, cela ne signifie pas 

que les tribunaux ont été moins stricts lorsque l’em- 
ploi abusif des procédures réside dans l’obtention 
d’un mandat plutôt que dans la déclaration, mais que 
le fardeau de preuve s’y rapportant est lourd et 
qu’un tribunal tentera de confirmer la validité d’un 
mandat de la même façon qu’il tentera d’accorder le 
bénéfice du doute à la partie demanderesse afin de 

ne pas la priver de la possibilité d’exercer ses re- 

cours en justice. 

Dans l’arrêt Vasso, The, [1984] 1 Lloyd’s Rep. 
235 (C.A.), la partie demanderesse avait omis de 

divulguer, dans son affidavit portant demande de 

mandat, non seulement qu’une entente d’arbitrage 
existait, mais aussi que l’arbitrage était en cours. La 
saisie visait uniquement à obtenir une garantie à 
l’égard du paiement de l’indemnité que la partie 
défenderesse pourrait être condamnée à verser par 
les arbitres. La Cour a souligné que, selon le droit 
alors en vigueur en Angleterre, la compétence de la 
Cour en matière de saisie ne devrait pas être exercée 

uniquement pour assurer le respect d’une décision 
qui pourrait être rendue au cours de l’arbitrage. Elle 
a ajouté qu’un mandat peut être délivré à tort lors— 

que la partie demanderesse omet de divulguer que 
des procédures d’arbitrage sont en cours et que la 
saisie vise à obtenir une garantie à l’égard de l’in- 
demnité pouvant en découler: cette omission de 

divulguer un fait important serait vexatoire et consti- 
tuerait un emploi abusif des procédures de la Cour. 
En pareil cas, la Cour pourrait ordonner la mainle- 
vée de la saisie et la remise de la garantie versée. La 
Cour en est arrivée à cette conclusion même si l’au- 
teur de l’affidavit n’était pas de mauvaise foi (page 
242). Elle a ajouté que l’omission de divulguer 
franchement et ouvertement tous les renseignements 
connus peut entraîner la mainlevée d’une saisie 

malgré le fait que l’ordonnance s’y rapportant aurait 
peut-être été justifiée si tous les renseignements 
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obtained by reason of the arrest, be discharged. But 
the analysis of this sort of situation does not end 

with the Vasso. 

In a subsequent case, Nordglimt, The, [1987] 2 

Lloyd’s Rep. 470 (Adm. Ct.), Mr. Justice Hobhouse 
dealt with an application to set aside or strike out a 

warrant for the arrest of the Nordglimt in that the 

affidavit to lead warrant made inaccurate statements 

of fact and failed to make fill and frank disclosure. 

He found that the affidavit contained an important 
misstatement of fact which, if care had been taken, 
would have been appreciated. He made the point 
that “The plaintiffs’ legal advisors seemed uncon- 

cemed about the mis—statement even after it had 

been again drawn to their attention by those acting 

for the defendants” (at page 473) and that: 

The affidavit to lead the warrant for arrest made inaccur— 

ate statements of fact which ought to have been known to 
be inaccurate. If their inaccuracy had been disclosed to 
the Court then, unless additional facts had also been 
disclosed, the warrant would have been refused. 

and that, at page 474 

I consider that it must be stated, and stated clearly and 
unequivocally, that where any person finds he has made a 

false statement in an affidavit, albeit mistakenly, it is his 
duty to correct it and to do so promptly and frankly. . . . 

It is of the greatest importance to the administration of 
justice that Courts should be able to rely upon the truth- 
fulness and accuracy of affidavits sworn by solicitors or 
their employees . . . . It is also essential that lawyers 
acting for parties and in particular the deponents of such 
affidavits, should attach the greatest importance to their 
oath and that when they find that they have made a false 
statement on oath they should be at pains to correct it. 

Mr. Justice Hobhouse then went on to point out 
that he did not consider the inaccuracy of the affida- 
vit to lead warrant to justify setting aside the war- 
rant for “it does not automatically follow that the 

failure to place the proper facts accurately before the 

MARGEM CHARTERING CO. v. BOCSA (THE) [1997] 2 F.C. 

avaient été divulgués. La Cour a donc souscrit à 

l’avis du juge de première instance et rejeté l’appel 
de l’ordonnance dans laquelle il avait statué que la 

lettre d’engagement obtenue par suite de la saisie 
devait être armulée. Toutefois, l’analyse de ce type 
de situation ne se termine pas avec l’arrêt Vasso. 

Dans une affaire subséquente, l’arrêt Nordglimt, 
The, [1987] 2 Lloyd’s Rep. 470 (Adm. Ct.), le juge 
Hobhouse a examiné une demande visant à annuler 
ou à radier un mandat de saisie du navire Nordglimt 
parce que l’affidavit portant demande de mandat 
renfermait des renseignements factuels inexacts et 

que le déposant n’avait pas divulgué franchement et 

ouvertement tous les faits dont il était au courant. Le 
juge Hobhouse a conclu que l’affidavit renfermait 
une fausse déclaration de fait importante qui aurait 
été comprise si la prudence voulue avait été exercée. 

Selon le juge, [TRADUCTION] «les conseillers juridi— 

ques des demandeurs ne semblaient pas préoccupés 

par la fausse déclaration, même après que les repré- 

sentants des défendeurs l’ont portée à leur attention» 

(page 473) et: 

[TRADUCTION] L’affidavit portant demande de mandat de 

saisie renfermait des déclarations de fait inexactes et cette 
inexactitude aurait dû être connue. Si elle avait été divul- 
guée à la Cour, le mandat n’aurait pas été délivré, sauf si 
d’autres faits avaient été communiqués. 

De plus, à la page 474 

[TRADUCTION] Il m’apparaît important de dire de façon 
claire et non équivoque que, lorsqu’une personne constate 
qu’elle a fait une fausse déclaration dans un affidavit, 
même s’il s’agit d’une simple erreur, elle doit la corriger 
rapidement et franchement . . . Les tribunaux devraient, au 
nom de l’administration de la justice, pouvoir se fonder 
sur l’exactitude et la véracité des affidavits faits sous 
serment par les avocats ou leurs employés . . . De plus, les 
avocats qui représentent les parties, notamment les auteurs 
de ces affidavits, se doivent d’accorder la plus haute 
importance à leur serment et, lorsqu’ils constatent qu’ils 
ont fait une fausse déclaration sous serment, ils doivent 
s’efforcer de la corriger. 

Le juge Hobhouse a ensuite souligné qu’à son 

avis, l’inexactitude de l’affidavit portant demande de 

mandat ne justifiait pas l’armulation de celui—ci, car 

[TRADUCTION] «il ne s’ensuit pas automatiquement 
que l’omission d’informer la Cour en bomre et due 
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Court will invariably lead to the setting aside of the 

order so obtained” (at page 474). At this juncture in 
his reasons he pointed out that the inaccuracy was 

neither deliberate nor did it affect the merits in that 
it did not enable the plaintiffs to obtain any relief 
that they would not have been able to obtain if the 

correct facts had been stated. Thus he did not set 

aside the warrant, but did penalize the plaintiffs in 
costs. I am not convinced the warrant ought to be 

set aside in this instance. This conclusion also has a 

parallel in the present instance: had the deponent of 
the plaintift’s affidavit to lead warrant set out the 
nature of the claim as a liability in tort, as is 

required by paragraph lOO3(2)(b) of the Rules, at 
least part of the present motion might have been 

avoided and thus costs will be in favour of the de- 

fendant. 

Plea in Tort 

The plaintiff, in paragraph 8 of the statement of 
claim, pleads as an alternative the liability of the 
defendant in tort. This arises out of the fact that the 
vessel had deficiencies and as a result was detained 

by the Canadian Coast Guard. The deficiencies were 
such that they could not be rectified in time to load 
the cargo. This alternative is not clearly pleaded and 

further it is denied by the defendant owner who 
points out that all of the vessel’s inspection certifi- 
cates were current. However, I am not able to say 
that the claim is so futile that plainly, obviously and 
beyond doubt it would not succeed. Thus, on the 
principles set out in the Nordglimt, had the plaintiff 
set out the tort claim in the affidavit to lead warrant, 
the warrant would properly have been issued. The 

arrest, at least at this point, should stand. 

In coming to this conclusion I acknowledge both 
that the defendant is entitled to face a known claim 
and that to properly plead a tort the plaintiff must 
set out not only particulars of the negligence, but 
also the duty of care owed by the defendant to the 
plaintiff and that the defendant has breached that 

duty: see for example Zien v. The Queen (1986), 26 

D.L.R. (4th) 121 (F.C.A.) and Evans v. Canada 

forme entraînera automatiquement l’annulation de 
l’ordonnance ainsi obtenue» (à la page 474). Le juge 
a alors précisé que l’inexactitude n’était pas délibé— 

rée et qu’elle ne touchait pas non plus le bien—fondé, 

parce qu’elle ne permettait pas aux demandeurs 
d’obtenir un redressement qu’ils n’auraient pu obte— 

nir si les faits exacts avaient été déclarés. Le juge 
n’a donc pas annulé le mandat, mais il a ordonné 
aux demandeurs de payer les frais. Dans la présente 

affaire, je ne suis pas convaincu que le mandat de- 

vrait être annulé. De plus, parallèlement à tout cela, 
si le déposant de l’affidavit portant demande de 
mandat de la demanderesse avait indiqué que la 
demande était fondée sur la responsabilité délictuel- 
le, comme l’exige l’alinéa 1003(2)b) des Règles, la 
présente requête aurait pu être évitée, du moins en 

partie; par conséquent, les frais seront adjugés en 

faveur de la défenderesse. 

La responsabilité délictuelle 

Au paragraphe 8 de la déclaration, la demande— 

resse invoque, subsidiairement, la responsabilité 
délictuelle de la défenderesse par suite du fait que le 
navire a été détenu par la Garde côtière canadienne 
en raison de ses irrégularités qui n’ont pu être corri- 
gées à temps pour permettre le chargement de la 
cargaison. Cet argument subsidiaire n’est pas plaidé 
de façon claire et est également nié par la défende- 

resse propriétaire, qui souligne que tous les certifi- 
cats d’inspection du navire étaient à jour. Cependant, 
je ne suis pas disposé à dire que la demande est 

futile au point où il est évident qu’elle sera rejetée. 
Ainsi, compte tenu des principes énoncés dans l’ar- 
rêt Nordglimt, si la demanderesse avait invoqué 1a 

responsabilité délictuelle dans l’affidavit portant 
demande de mandat, celui-ci aurait été délivré à bon 
droit. La saisie devrait demeurer en vigueur, du 
moins à ce stade-ci. 

Si j’en arrive à cette conclusion, c’est en partie 
parce que je reconnais que la défenderesse a le droit 
de connaître les détails des arguments allégués con- 
tre elle et que, pour bien plaider la responsabilité 
délictuelle, la demanderesse doit non seulement 
décrire de façon détaillée les fautes ou omissions 
empreintes de négligence, mais énoncer également 
l’obligation de diligence dont la défenderesse est 
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(Government 0}? (1986), 4 F.T.R. 247 (F.C.T.D.). In 
the Zien case the Trial Judge had found negligence 

on a fact not pleaded, the negligence of a servant of 
the defendant. In the Evans case, in the absence of 
any clear allegation of either breach of contract or 
of negligence, the Trial Judge struck out the state- 

ment of claim, but allowed the plaintiff to amend. 

In the present instance, from the point of view of 
negligence, the statement of claim is clumsy, but it 
does set out the arrival of the Bocsa in Vancouver 
in such a state and with such deficiencies that the 

Coast Guard held up loading until the plaintiff was 

forced to charter other tonnage to move its coal 

cargo. This presentation of the ship in a poor state is 

said to be negligence. As to duty owed, the defend- 

ant, who is a commercial shipowner and operator, 
would know the purpose for which the vessel was 
required and that a vessel impounded by the Coast 
Guard would cost the plaintiff money. As I say, this 
is poorly set out in the pleadings, but I am not pre- 

pared to say the draftsman has been so sloppy as to 
disentitle the plaintiff from at least getting a day in 
Court. That the plaintiff may proceed should not be 

taken as an endorsement that there is such a rela- 

tionship between a voyage charterer and an owner 
when there is an intervening time charter: that is a 

question to be determined by the judge at trial. 

In Rem Cargo Claim in Tort 

The defendant’s submissions do not end with the 

argument that tort is neither referred to in the affida- 

vit to lead warrant nor properly pleaded, but goes on 

redevable envers elle et le manquement de la défen- 
deresse à cet égard: voir, par exemple, les arrêts 

Zien c. La Reine (1986), 26 D.L.R. (4th) 121 

(C.A.F.) et Evans c. Canada (Gouvernement du) 
(1986), 4 F.T.R. 247 (C.F. l" inst.). Dans l’arrêt 
Zien, le juge de première instance avait conclu qu’il 

y avait eu négligence en se fondant sur un fait qui 
n’avait pas été plaidé, soit la négligence d’un pré- 

posé de la défenderesse. Dans l’arrêt Evans, en 

l’absence d’une allégation claire de négligence ou dc 

manquement à un contrat, le juge de première ins— 

tance a radié la déclaration, mais il a permis à la 

partie demanderesse de la modifier. 

Dans la présente affaire, en ce qui a trait à l’allé— 

gation de négligence, la déclaration est mal rédigée, 
mais la demanderesse y indique qu’à son arrivée à 

Vancouver, le navire Bocsa était dans un tel état et 

comportait de telles irrégularités que la Garde côtière 

a retenu le chargement jusqu’à ce que la demande— 

resse soit forcée d’affréter un autre navire pour 
assurer le transport de sa cargaison de charbon. 

Cette présentation du navire en mauvais état consti— 

tuerait de la négligence. Quant à l’obligation due 
envers la demanderesse, la défenderesse, qui est 

propriétaire et exploitant de navires sur une base 

commerciale, devait connaître l’objet pour lequel le 

navire était demandé et devait savoir qu’un navire 
retenu par la Garde côtière coûterait de l’argent à la 
demanderesse. Comme je l’ai déjà mentionné, cet 
argument est mal formulé dans les plaidoiries écri- 
tes, mais je ne suis pas disposé à dire que les rédac— 

teurs ont bâclé leur travail au point de faire perdre à 

la demanderesse le droit, à tout le moins, de se faire 
entendre par la Cour. L’autorisation de procéder qui 
est accordée à la demanderesse ne devrait pas être 

considérée comme une admission de l’existence d’un 
lien de cette nature entre un affréteur au voyage et 

un propriétaire lorsqu’il y a un armateur—affréteur 

intermédiaire: c’est une question que le juge devra 

trancher au cours de l’instance. 

Demande in rem fondée sur la responsabilité délic— 

tuelle 

En plus de soutenir que la responsabilité délic— 

tuelle n’est pas mentionnée dans l’affidavit portant 
demande de mandat et qu’elle n’est pas plaidée en 
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with the submission that even assuming a duty of 
care exists, which it says is doubtful, it is not a 

claim which may be pursued in rem under either 
section 22 or 43 of the Federal Court Act [R.S.C., 

1985, c. F-7]. 

Subsection 43(2) allows, subject to various excep- 

tions which do not apply in this instance, the juris- 
diction conferred on the Court by section 22 of the 
Act to be exercised in rem against a ship. The por- 
tion of subsection 22(2) of the Act, which would 
apply in the present instance, is paragraph (i): 

22. (2) . .. 

(i) any claim arising out of any agreement relating to 
the carriage of goods in or on a ship or to the use or 
hire of a ship whether by charter party or otherwise; 

The defendant submits the right to exercise an 

action in rem in maritime matters for damages aris- 
ing out of négligent conduct is restricted to those 

situations where the vessel was the instrument of 
harm, for example damage by négligent navigation. 
Certainly paragraph (g) of subsection 22(2), dealing 
with loss of life and personal injury, is phrased in 
terms which include neglect and wrongful act, but 

by the same token paragraph (e), which deals among 

other things with loss of a ship, makes no reference 
to negligence. Indeed, the Supreme Court of Canada, 
in T ropwood A.G. et al. v. Sivaco Wire & Nail C0. 

et al., [1979] 2 S.C.R. 157, pointed out that para— 

graph 22(2)(e) [of the Federal Court Act, R.S.C. 

1970 (2nd Supp.), c. 10] was one of the bases for 
jurisdiction to entertain claims in contract and in tort 
for damage to inbound cargo. 

The defendant goes on to submit that there must 
be a connection to the defendant vessel in order for 
an in rem proceeding to lie, for in the words of 
subsection 43(2) of the Federal Court Act, the 
Court’s jurisdiction pursuant to section 22 of the Act 
“may be exercised in rem against the ship . . . that 
is the subject of the action”. The defendant takes 

this to mean that the jurisdiction must be exercised 

against the ship by whose conduct the damage arose, 
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bonne et due forme, la défenderesse allègue que, 
même si un devoir de diligence existe, ce qui n’est 
pas certain selon elle, il ne s’agit pas en l’espèce 
d’une demande pouvant faire l’objet d’une action in 
rem aux termes des articles 22 ou 43 de la Loi sur 
la Cour fédérale [L.R.C. (1985), ch. F—7]. 

Sous réserve de différentes exceptions qui ne 

s’appliquent pas en l’espèce, le paragraphe 43(2) 
accorde à la Cour, aux termes de l’article 22, la 
compétence en matière personnelle dans toute action 
portant sur un navire. La partie du paragraphe 22(2) 
de la Loi qui s’appliquerait en l’espèce est l’alinéa 
i): 

22. (2) . . . 

i) une demande fondée sur une convention relative au 
transport de marchandises à bord d’un navire, à l’usage 
ou au louage d’un navire, notamment par charte-partie; 

Selon la défenderesse, le droit d’exercer une action 
in rem en droit maritime en vue d’obtenir une in— 

demnité découlant d’une conduite négligente se 

limite aux cas où le navire a causé un préjudice, par 
exemple, des avaries découlant d’une navigation 
empreinte de négligence. L’alinéa 22(2)g), qui con- 

cerne les décès et les lésions corporelles, couvre 
certainement la négligence et la faute, mais l’alinéa 

e), qui porte, notamment, sur la perte d’un navire, ne 

renvoie nullement à la négligence. Effectivement, 
dans l’arrêt T ropwood A.G. et autres c. Sivaco Wire 
& Nail Co. et autres, [1979] 2 R.C.S. 157, la Cour 
suprême du Canada a souligné que l’alinéa 22(2)e) 
[de la Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2e 

Supp.), eh. 10] était l’une des dispositions législati— 

ves permettant d’instruire les actions contractuelles 
et délictuelles relatives aux avaries causées à une 
cargaison. 

La défenderesse soutient également qu’il doit y 
avoir un lien avec le navire défendeur pour qu’une 
action in rem puisse être intentée, car selon le para- 
graphe 43(2) de la Loi sur la Cour fédérale, la com- 
pétence dont la Cour est investie en vertu de l’article 
22 de la Loi «peut être exercée en matière réelle 
dans toute action portant sur un navire». Selon la 
défenderesse, ces mots signifient que la compétence 

doit être exercée à l’égard du navire qui est à l’ori- 
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referring to Westview Sable Fish C0. et al. v. The 

Ship “Neekis” (1986), 31 D.L.R. (4th) 709 

(F.C.T.D.) and Joint Stock Society “Ocean- 

geotechnology” v. 1201 (The), [1994] 2 F.C. 265 

(T.D.). 

The reasons in Neekz's decided a motion to strike 
out an action in rem and to set aside the warrant of 
arrest. The proceedings arose out of rather interest— 

ing events. The ships Neekis and Nootka Mariner 
were fishing in the same area, using strings of traps 

to catch black cod. The Nootka Mariner left her 

traps on the fishing grounds and on returning dis- 

covered some of the traps were missing. The state- 

ment of elaim alleged that those aboard the Neekz's 

had intentionally cut the ground line belonging to 

the Nootka Mariner, thus causing the traps to be 

lost, and moreover, those aboard the Neekis picked 

up those traps, used them during the season and then 

disposed of them overboard. Mr. Justice Rouleau 

pointed out that there was no damage to a ship, no 

damage arising out of a collision and no damage 

related to navigation which might sustain an action 
in rem. Neither the entanglement of the lines of 
traps, nor the cutting lines, nor the conversion of 
gear gave rise to an action in rem, although the 

plaintiff might have an action, in personam, against 

those who stole the plaintiff‘s fishing gear. In the 

result, the motion to strike out the action in rem and 

to set aside the arrest of the ship was granted. 

I do not see the Neekis case as standing for more 

than the proposition that where crew members, not 
supplied by the owner, engage in a frolic of their 

own, which may have a criminal aspect, the Court is 

not about to penalize an innocent owner with an in 

rem levy on his vessel. 

In the 120] case the defendants moved, among 

other things, to strike out the proceedings and the 

warrant on the grounds that the in rem proceedings 

were improperly constituted. The claim was based 

on an agreement for towage, however, after the 

plaintiff dispatched its tug the defendant owner of 

gine du préjudice, compte tenu des arrêts Westview 

Sable Fish Co. et autres c. Le navire «Neekis» 

(1986), 31 D.L.R. (4th) 709 (C.F. lrc inst.); et So- 

ciété par actions «Oceangeotechnology» c. 1201 

(Le), [1994] 2 C.F. 265 (1re inst.). 

L’arrêt Neekis portait sur une requête visant à 

radier une action in rem et à annuler 1e mandat de 

saisie. Les procédures découlaient d’événements 

plutôt inusités. L’équipage des navires Neekis et 

Nootka Mariner faisait de la pêche au même endroit 
et employait à cette fin des trappes à morue. Le 
Nootka Mariner a laissé ses trappes à l’eau et, à son 

retour, l’équipage a constaté que quelques—unes des 

trappes avaient disparu. Dans la déclaration, les 

personnes à bord du Neekz's étaient accusées d’avoir 
coupé intentionnellement la ligne-mère appartenant 

au Nootka Mariner, ce qui a causé la disparition des 

trappes, ou encore de les avoir volées, de les avoir 
utilisées pendant la saison et de les avoir ensuite 

jetées par-dessus bord. Le juge Rouleau a souligné 
que le navire n’avait pas subi d’avarie et qu’il n’y 
avait pas eu d’avarie causée par un abordage ou 
d’avarie reliée à la navigation qui pourrait donner 
lieu à une action in rem. Ni l’enchevêtrement de 

filets, non plus que le sectionnement de lignes ou 
l’appropriation illicite d’apparaux ne donnent lieu à 

une action in rem, bien que la demanderesse puisse 

intenter une action in personam contre ceux qui 
volent ses filets de pêche. Par conséquent, la requête 

visant à rejeter l’action in rem et à radier le mandat 
de saisie du navire a été accueillie. 

À mon avis, l’arrêt Neekis permet de dire unique— 

ment que, lorsque des membres d’un équipage qui 
n’est pas fourni par le propriétaire adoptent de leur 
propre chef une conduite pouvant avoir un aspect 

criminel, la Cour refusera de pénaliser un proprié- 

taire innocent en imposant un prélèvement in rem 

sur le navire de celui-ci. 

Dans l’arrêt 1201, les défendeurs ont demandé, 

notamment, la radiation des plaidoiries et l’annula- 
tion du mandat au motif que l’instance in rem était 
irrégulièrement constituée. La demande était fondée 

sur un contrat de remorquage qui aurait été conclu; 
cependant, la défenderesse propriétaire du navire 
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the 1201 allegedly cancelled the towing agreement 

and made a new agreement with other tug owners. 

At issue was whether the plaintiff had only an 

action in personam, or whether the in rem proceed- 

ing might stand. Mr. Justice Teitelbaum pointed out 

that an in rem proceeding would only lie if there 

was a connection to the defendant vessel. Had the 

plaintiff taken no steps to fulfill its obligation under 
the towing agreement, there would have been no 
connection to the arrested ship. However, the towing 
agreement named the tug and provided that the tug 
be immediately dispatched from the Mediterranean 
to Halifax. Twelve and a half days after the tug got 
under way, the defendants cancelled the towing 
agreement. Mr. Justice Teitelbaum was satisfied that 
the plaintiff need not have actually started towing 
and that “any claim for towage”, pursuant to para- 

graph 22(2)(k) of the Act thus allowed an in rem 
proceeding, it not being plain and obvious that the 
plaintiff did not have a reasonable cause for an in 
rem action. 

The 1201 case is a little more involved, for it did 
allow, on the special circumstances of the case, an 

in rem proceeding against a vessel that was to be 

towed, but in fact was not. The defendant refers to 
this case to Show the necessity of a connection 
between the plaintiff and the defendant vessel in 
order for an in rem proceeding to lie, for subsection 

43(2) of the Federal Court Act allows the exercise 

in rem of the Court’s jurisdiction against a ship 
“that is the subject of the action”. The owner of the 
1201 was clearly contractually liable in personam. 
However, there would have been no in rem facet to 
the claim had the towing company not dispatched a 

named tug from the Mediterranean to tow the 1201 
to India. Such dispatch was compared to escort 
services provided by a tug which, in the view of the 

Court, resulted in enough of a connection with the 
arrested ship that the Judge was not prepared to say 
an in rem action plainly and obviously would not 
succeed. Similarly, in the present instance, there is a 

1201 aurait annulé le contrat de remorquage après 
l’envoi du remorqueur de la demanderesse et conclu 
une nouvelle entente avec d’autres propriétaires de 

remorqueurs. Le litige portait, notamment, sur la 
question de savoir si la demanderesse pouvait inten— 

ter une action in personam seulement, ou si une 

action in rem pouvait également être engagée. Le 
juge Teitelbaum a souligné qu’une action in rem 
pourrait être intentée uniquement s’il y avait un lien 
avec le navire défendeur. Si la demanderesse n’avait 
pris aucune mesure pour remplir son obligation aux 
termes du contrat de remorquage, il n’y aurait eu 
aucun lien avec le navire saisi. Cependant, le remor— 

queur était désigné dans le contrat de remorquage, 
qui prévoyait également que celui-ci devait être 

envoyé immédiatement de la Méditerranée à Halifax. 
Douze jours et demi après le départ du remorqueur, 
les défendeurs ont annulé le contrat de remorquage. 
Le juge Teitelbaum a conclu qu’il n’était pas néces— 

saire d’entreprendre effectivement le remorquage 
pour pouvoir présenter une demande d’indenmisation 
pour remorquage aux termes de l’alinéa 22(2)k) de 

la Loi et a donc autorisé l’introduction d’une ins— 

tance in rem, parce qu’il n’était pas clair et évident 
que la demanderesse n’avait pas de droit d’action 
raisonnable dans une instance in rem. 

Dans l’arrêt 120], la Cour a effectivement autori- 
sé, compte tenu des circonstances spéciales de l’af- 
faire, une instance in rem contre un navire qui devait 
être remorqué, mais qui ne l’a pas été. La demande— 

resse cite cet arrêt afin de démontrer la nécessité 
d’établir un lien entre la partie demanderesse et le 
navire pour qu’une instance in rem puisse être régu- 

lièrement constituée, car selon le paragraphe 43(2) 
de la Loi sur la Cour fédérale, la Cour peut exercer 
sa compétence en matière réelle dans toute action 
«portant sur un navire». De toute évidence, le pro- 
priétaire du navire 1201 était responsable contrac- 
tuellement in personam. Cependant, la demande 
n’aurait comporté aucun aspect in rem si la société 
de remorquage n’avait pas envoyé un remorqueur 
désigné depuis la Méditerranée pour remorquer le 
navire 1201 jusqu’en Inde. Cet envoi a été comparé 
aux services d’escorte assurés par un remorqueur 
qui, de l’avis de la Cour, créaient avec le navire 
saisi un lien suffisant pour qu’il lui soit impossible
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connection between the plaintiff and the ship Bocsa, 
including the delivery of the ship to Vancouver and 

the provision of a cargo, a connection which is 

sufficient enough that I am not prepared to say the 
action is futile and would obviously be unsuccessful. 

However, this type of analysis does not deal posi— 

tively with whether the Court’s jurisdiction under 

paragraph 22(2)(i) of the Federal Court Act, to deal 

with claims arising out of the use or hire of a 

vessel, may be exercised in tort as well as in con- 

tract. 

Certainly, a shipowner may be sued in tort in 
England for failure to provide a seaworthy vessel: 

see Cawer’s Carriage by Sea, Stevens & Sons, 13th 

éd., 1982, at sections 123 and 420. Further, English 
case law establishes that such a claim may be 

enforced in rem by a subcharterer against an owner: 
see Antonis P. Lemos, T he, [1985] l Lloyd’s Rep. 
283 in which the House of Lords gave a wide inter- 
pretation as to the jurisdiction granted by section 

20(2)(h) of the Supreme Court Act 1981 [(U.K.), 
1981, c. 54], which is the English equivalent to 
paragraph 22(2)(i) of the Federal Court Act. The 

House of Lords held that the section gave the Court 
the jurisdiction to hear the tort action in rem by a 

subcharterer against a vessel owner, so long as the 
claim arose out of an agreement of the relevant sort, 
that is a charter, although the charter need not be 
between the subcharterer and the defendant owner.5 

This is all quite on point with the present situation. 

The defendant submits that neither the Antonis P. 

Lemos nor the Moschanthy (referred to in note 5) 
represent the law in Canada. However, in 
Canastrand Industries Ltd. v. Lara S (The), [1993] 2 

F.C. 553 (T.D.), Madam Justice Reed was not per- 

suaded of any barrier to an in rem claim for negli— 

gent stowage against a shipowner by a shipper who 

had contracted with a charterer. 

de conclure qu’il était clair et évident que l’action in 
rem serait rejetée. De la même façon, dans la pré- 
sente instance, il y a un lien entre la demanderesse 
et le navire Bocsa, lequel lien découle notamment de 
l’envoi du navire à Vancouver et de la fourniture 
d’une cargaison, et ce lien m’apparaît suffisannnent 
important pour m’empêcher de dire que l’action est 

futile et sera manifestement rejetée. Cependant, cc 

type d’analyse ne fournit pas pour autant de réponse 

à la question de savoir si la compétence dont la 

Cour est investie en vertu de l’alinéa 22(2)i) de la 

Loi sur la Cour fédérale, qui concerne les demandes 

découlant de l’usage ou du louage d’un navire, peut 
être exercée tant en matière délictuelle que contrac— 

tuelle. 

Il est bien certain qu’en Angleterre, le propriétaire 
qui fournit un navire inapte à prendre la mer peut 

être poursuivi en responsabilité délictuelle; voir 
Carver’s Carriage by Sea, Stevens & Sons, 13° 

édition, 1982, aux sections 123 et 420. De plus, il 
appert de la jurisprudence anglaise que cette action 
peut être intentée in rem par un sous-affréteur contre 
un propriétaire: voir l’arrêt Antonis P. Lemos, T he, 

[1985] l Lloyd’s Rep. 283, où la Chambre des lords 
a interprété de façon large la compétence accordée 

par l’article 20(2)h) de la loi intitulée Supreme Court 
Act 1981 [(R.~U.), 1981, eh. 54], l’équivalent anglais 
de l’alinéa 22(1)i) de la Loi sur la Cour fédérale. La 
Chambre des lords a statué que cette disposition 
conférait à la Cour le pouvoir d’entendre l’action 
délictuelle in rem qu’un sous-affréteur avait intentée 
contre l’armateur du navire, en autant que la deman— 

de découlait d’une entente du type pertinent, soit une 

charte-partie, mais qu’il n’était pas nécessaire que 

celle—ci ait été conclue entre le sous-affréteur et le 

propriétaire défendeurs. Cette situation s’apparente 

beaucoup ‘a celle dont la Cour est saisie en l’espèce. 

La défenderesse soutient que ni l’arrêt Antonis P. 

Lemos non plus que l’arrêt Moschanthy (cités à la 
note 5) ne représentent le droit en vigueur au 

Canada. Cependant, dans l’arrêt Canastrand Indus— 

tries Ltd. c. Lara S (Le), [1993] 2 C.F. 553 (l’° 
inst.), Mme le juge Reed n’était pas convaincue de 

l’existence d’un obstacle empêchant l’introduction 
d’une action in rem pour remorquage empreint de 
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F inally, the Supreme Court of Canada touched on 

this subject in Tropwood A.G. et al. v. Sivaco Wire 

& Nail Co. et al., [1979] 2 S.C.R. 157. In the 

Sivaco case the Supreme Court held that the Federal 
Court might properly entertain an action arising out 
of damage to inbound cargo, framed in both contract 
and tort, under various headings of subsection 22(2) 
of the Federal Court Act, including paragraph 

22(2)(i), the section which is applicable in the pres- 

ent instance. 

In summary, the Bocsa was sent to Vancouver, as 

required by the Welsh Coal Charter, and the plaintiff 
had a cargo ready; there is an agreement for the use 

of a ship, part of the test applied by the House of 
Lords in the Antonis P. Lemos case; and all of this 
brings the matter within paragraph 22(2)(i) of the 
Federal Court Act, which the Supreme Court of 
Canada found in the Tropwood case to be enforce- 
able both in contract and in tort. 

CONCLUSION 

The plaintiff, a voyage subcharterer, has claimed 
both in contract and in tort against the defendant 
shipowner, Cosena, S.R.L. The claim is faulty in 
contract, for there is no indication of substance that 
the owners had anything to do with the subcharterer 

and substantial evidence to the contrary. There is no 

in personam right of action by the plaintiff in con- 

tract against Cosena, S.R.L. and thus no in rem right 
of action. Such a claim and arrest on that basis are 

an abuse of process. The words “from her owners” 
in paragraph l and “breach of contract and/or” in 
paragraph 9 and the whole of paragraphs 2, 5 and 7 

of the statement of claim are struck out. 

MARGEM CHARTERING CO. c. BOCSA (LE) 1033 

négligence à l’encontre d’un propriétaire de navire 
par un expéditeur qui avait conclu une entente avec 

un affréteur. 

Enfin, la Cour suprême du Canada a abordé ce 

sujet dans l’arrêt T ropwood A.G. et autres c. Sivaco 
Wire & Nail Co. et autres, [1979] 2 R.C.S. 157, où 
elle a statué que la Cour fédérale pouvait être saisie 
d’une action en responsabilité contractuelle et délic- 
tuelle découlant des avaries subies par une cargai- 
son, laquelle action était fondée sur différentes rubri— 

ques du paragraphe 22(2) de la Loi sur la Cour 
fédérale, notamment l’alinéa 22(2)i), qui s’applique 
en l’espèce. 

En résumé, le navire Bocsa a été envoyé à 

Vancouver, conformément aux exigences de la char— 

te—partie, et la demanderesse avait fait préparer une 
cargaison; de plus, une entente concernant l’utilisa— 

tion d’un navire a été conclue, ce qui constitue l’un 
des critères appliqués par la Chambre des lords dans 
l’arrêt Antonis P. Lemos. Pour toutes ces raisons, 
l’affaire est visée par l’alinéa 22(2)i) de la Loi sur la 
Cour fédérale qui, d’après la conclusion à laquelle la 
Cour suprême du Canada en est arrivée dans l’arrêt 
T ropwood, peut être invoqué tant en matière contrac- 
tuelle que délictuelle. 

CONCLUSION 

La demanderesse, qui est un sous—affréteur au 

voyage, a intenté une action tant contractuelle que 

délictuelle contre la défenderesse Cosena, S.R.L., le 
propriétaire du navire Bocsa. La demande n’est pas 

fondée en ce qui a trait à la responsabilité contrac- 

tuelle, parce qu’aucun élément important n’indique 
que le propriétaire était lié d’une façon ou d’une 
autre au sous—affréteur et qu’une preuve abondante 
indique plutôt le contraire. La demanderesse ne peut 
intenter une action contractuelle in personam contre 
Cosena, S.R.L. et n’a donc aucun droit d’action in 
rem. Cette action et la saisie qui en découle consti- 
tuent un emploi abusif des procédures. Les mots 
[TRADUCTION] «au propriétaire de celui—ci» du para- 

graphe 1 et [TRADUCTION] «manquement à un con- 

trat ou» du paragraphe 9 ainsi que la totalité des 

paragraphes 2, 5 et 7 de la déclaration sont radiés. 
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While the affidavit to lead warrant is inaccurate 
and makes no reference to any claim in tort, that 
does not necessarily mean the warrant ought to be 

set aside where, as here, the inaccuracy and 
omission did not enable the plaintiffs to obtain relief 
which would not have been theirs if the correct 
facts, a claim in tort, had been set out in the affida— 

vit to lead warrant in the first instance. 'This is not 
to say the remaining tort claim, which in my view 
gives rise to a right in rem under paragraph 22(2)(i) 
of the Federal Court Act, will succeed, but rather 
that it is not forlorn and plainly incapable of suc— 

ceeding. Thus the warrant and the security to cover 
the liability, if any, of Cosena, S.R.L., will remain. 

This motion has been brought about both by the 
plaintiff‘s overreaching its case by pleading breach 
of charter, rather than by limiting itself to tort, and 

by the plaintiff’s inaccuracy and omission in the 
affidavit to lead warrant. The judicial process 
requires that the Court, including those who admin— 

ister the issuance of warrants, may completely rely 
upon the truthfiilness and accuracy of affidavits to 
lead warrants. For this reason the defendant shall 
forthwith have the costs of the motion, taxed at the 

maximum rate under column IV [of Part II of Tariff 
B of the Federal Court Rules (as am. by SCR/95- 
282, s. 5)]. 

The defendant, Cosena, S.R.L., shall have thirty 
days within which to file a defence. 

‘ A disponent is usually the head time charterer of a 

ship from her owner, who in turn has chartered the ship to 
a subcharterer, often on a voyage charter basis. In a 

situation in which there is more than one subcharterer, 
each may look to the prior charterer of the ship as a 

disponent owner. Sometimes, although exceedingly rare- 

ly, a disponent owner may be an agent. See generally 
Astyanax, The, [1985] 2 Lloyd’s Rep. 109 (C.A.). 

2 The principles applicable to‘strike out a pleading, as 

containing no reasonable cause of action, are set out in 

Même si l’affrdavit portant demande de mandat 
est inexact et ne comporte aucune mention de la 
responsabilité délictuelle, il ne s’ensuit pas nécessai- 
rement que le mandat devrait être annulé lorsque, 
cormne c’est le cas en l’espèce, l’inexactitude et 
l’omission n’ont pas permis à 1a demanderesse d’ob— 

tenir une réparation qu’elle n’aurait pas pu obtenir si 
les faits exacts, soit une demande fondée sur la 

responsabilité délictuelle, avaient été énoncés dans 
l’affrdavit en question. Cela ne signifie pas que la 

demande fondée sur la responsabilité délictuelle qui 
reste et qui, à mon sens, ouvre droit à une action in 
rem aux termes de l’alinéa 22(2)i) de la Loi sur la 
Cour fédérale, sera accueillie, mais plutôt qu’elle 
n’était pas futile ni manifestement vouée à l’échec. 

Par conséquent, le mandat et la garantie visant à 

couvrir la responsabilité de Cosena, S.R.L., le cas 

échéant, demeureront en vigueur. 

La présente requête découle du fait que la deman- 

deresse est allée trop loin en invoquant un manque- 
ment à une charte—partie plutôt que de se limiter à la 
responsabilité délictuelle et en déposant un affidavit 
portant demande de mandat qui comportait des er- 

reurs et des omissions. Dans l’intérêt de la justice, la 

Cour, y compris les personnes chargées d’adminis- 
trer la délivrance des mandats, doit pouvoir se fier 
en entier à la véracité et à l’exactitude des affidavits 
portant demande de mandat. Pour ce motif, la défen- 
deresse a immédiatement droit au paiement des frais 
de la présente requête, taxés selon le tarif maximal 
prévu sous la colonne IV [de la partie II du tarif B 
des Règles de la Cour fédérale (mod. par DORS/95— 

282, art. 5)]. 

La défenderesse Cosena, S.R.L. dispose d’un délai 
de trente jours pour produire une défense. 

' Un disposant est habituellement la première personne 
qui a loué un navire à son propriétaire et qui, à son tour, a 

affrété le navire à un sous-affréteur, souvent dans le cadre 
d’une convention au voyage. Lorsqu’il y a plusieurs affré— 

teurs, chacun peut considérer l’affréteur précédent comme 
un armateur—disposant. Dans certains cas, mais très rare— 

ment, un disposant peut aussi être un mandataire. Voir, dc 

façon générale, l’arrêt Astyanax, The, [1985] 2 Lloyd’s 
Rep. 109 (C.A.). 

2 Les principes qui s’appliquent à la radiation d’une 
plaidoirie au motif qu’elle ne révèle aucune cause raison— 
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Attorney General of Canada v. Inuit T apirisat of Canada 
et al., [1980] 2 S.C.R. 735; and Hunt v. Carey Canada 
Inc., [1990] 2 S.C.R. 959. 

’ This concept is elaborated upon by Jacob in “The 
Inherent Jurisdiction of the Court”, réferred to above, at 

pp. 24-25. 
4 See for example McCain Produce Co. Ltd. v. The Rea, 

[1978] 1 F.C. 686 (T.D.). 
5 The judgment in the 1984 decision in Antonis P. 

Lemos was delivered by Lord Brandon of Oakbrook who, 
as Mr. Justice Brandon, decided Moschanthy, The, [1971] 
l Lloyd’s Rep. 37 (Adm). In that case a shipper, through 
a time charterer, sued the owner in tort, in an in rem 
action, for damages for wrongful détention of goods. Mr. 
Justice Brandon réferred to Schwarz & Co. (Grain), Ltd. 
v. St. Elefterio (Owners), [1957] l Lloyd’s Rep. 283 

(Adm.), for the proposition that the wording of s. l(l)(h) 
of the Administration of Justice Act, 1956 [(U.K.), 1956, 

c. 46] then the equivalent of Federal Court Act, 5. 22(2)(i) 
was wide enough to cover claims in tort as well as in 
contract. 

nable d’action sont énoncés dans les arrêts Procureur 
général du Canada c. Inuit T apirisat of Canada et autre, 
[1980] 2 R.C.S. 735; et Hunt c. Carey Canada Inc., 
[1990] 2 R.C.S. 959. 

3 Jacob commente ce concept dans l’article «The Inhe- 
rent Jurisdiction of the Court» cité plus haut, aux p. 24 et 
25. 

4 Voir, par exemple, l’arrêt McCain Produce Co. Ltd. c. 

Le Rea, [1978] l C.F. 686 (1re inst.). 
5 Le jugement rendu en 1984 dans l’affaire Antonis P. 

Lemos a été exprimé par lord Brandon of Oakbrook, 
tandis que l’affaire Moschanthy, The, [1971] l Lloyd’s 
Rep. 37 (Adm.), a été réglée par le juge Brandon. Dans 
cette affaire, l’expéditeur, qui était également un armateur— 

affréteur, a poursuivi le propriétaire en responsabilité 
délictuelle et, dans une action in rem, il a réclame’ des 
dommages-intérêts pour détention illicite de biens. Le juge 
Brandon a cité l’arrêt Schwarz & Co. (Grain), Ltd. v. St. 

Elefterio (Owners), [1957] l Lloyd’s Rep. 283 (Adm.), 
pour conclure que le libellé de l’art. l(l)h) de la loi intitu- 
lée Administration of Justice Act, 1956 [(R.-U.), 1956, ch. 

46] le pendant de l’art. 22(2)i) de la Loi sur la Cour 
fédérale à l’époque, était suffisamment large pour couvrir 
les demandes fondées sur la responsabilité tant délictuelle 
que contractuelle.
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AIR LAW 

Application for judicial review of decision of Minister of 
Transport to suspend applicant’s Airline Transport Licence 
for three days for violation of Air Regulations, s. 540.2(6)— 
Applicant flight instructor at Edmonton Flying Club— 
Transport Canada alleging applicant, as commandant of 
Beechcraft 58 C-GXJW, flew into known icing conditions 
on February 8. 1992—Applicant denying flying Beechcraft 
58 C-GXJW on that date—Granted stay of suspension 
pending Civil Aviation Tribunal review hearing—Tribunal’s 
décision not in applicant’s favour—Applicant objecting 
Minister had not given him adequate disclosure of 
witnesses-—Suspension upheld by Tribunal—Appéal panel 
dismissing applicant’s appeal—Whether scope of Civil 
Aviation Tribunal Rules, s. 10, Aeronautics Act confer 
power on Tribunal to decide whether to grant relief 
requested by applicant——Relief asking Tribunal to render 
determinations relating to évidence received substantive— 
Rules, s. 10 applying to procedural matters: manner of 
proceeding—“Any relief” extending only to procedural 
matters—No section in Act granting Tribunal jurisdiction to 
grant relief sought—Tribunalfunctus officio——Tribunal must 
complète statutory mandate before becoming functus 
ofi’icio—Relief requested by applicant not available as 

Tribunal not having jurisdiction to make determinations 
asked for—Application dismissed—Civil Aviation Tribunal 
Rules, SCR/86694, s. 10——Air Regulations, C.R.C., c. 2, s. 

540.2(6) (as enacted by SOR/90-757, s. 2; 93—498, s. 

l)—Aeronautics Act, R.S.C., 1985, c. A-2. 

BAUDISCH v. CANADA (CIVIL AVIATION TRIBUNAL) 
(T-1360-96, Muldoon J., order dated 21/4/97, ll pp.) 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 

EXCLUSION AND REMOVAL 

Removal of Permanent Residents 

Applications for judicial review of two decisions made 
under Immigration Act—First decision by Minister’s 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 
——Continued 

delegate under Act, s. 70(5) that in Minister’s opinion 
applicant constituted danger to public in Canada——Second 
décision to execute outstanding déportation order made 
against applicant on December 19, 1994——Deportation order 
executed, applicant removed from Canada on December l3, 
1995 after applications for leave, judicial review initi- 
ated—Applicant permanent résident of Canada, born in 
United Kingdom in January 1972—In 1992, 1993, applicant 
convicted of number of offences under Criminal Code—— 

Sentenced, upon conviction, to terms of incarceration, 
probation—On December l9, 1994, Adjudicator issued 
deportation order to applicant—On same date, applicant 
filed appeal from deportation order to Appeal Division of 
Immigration and Refugee Board—An Act to amend the 
Immigration Act, the Citizenship Act and to make a conse- 
quential amendment to the Customs Act came into force on 
July 10, 1995—Under Act, s. 70(5), permanent résident 
who, in opinion of Minister, constitutes danger to public in 
Canada, shall not have appeal to Appeal Division in relation 
to deportation order issued against him—On October 24, 
1995, Minister’s delegate issuing opinion under Act, s. 70(5) 
applicant constitutes danger to public in Canada—Four 
issues raised herein by applicant—First issue conceming 
application of s. 70(5) in light of statutory interprétation of 
amending Act, s. l3(4)—After déportation orders issued 
against applicants Pratt and Luksicek, each filed notice of 
appeal, seeking to contest deportation order before Appeal 
Division under Act, s. 70—Open to Minister in dealing with 
circumstances of both applicants to determine each one 
constituted danger to public in Canada——By virtue of Act, 
s. 70(5), when danger opinion tendered, each one lost right 
to appeal to Appeal Division since appeal hearing not 
commenced before July 10, 1995 when provision came into 
force—Minister did not err in law by exceeding jurisdiction 
in rendering opinion under s. 70(5) in relation to appli- 
cant—Second issue whether Minister failed to observe 
principles of natural justice, procedural fairness in rendering 
opinion pursuant to Act, s. 70(5) with référence to appli- 
cant—In Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 
v. Williams, [1997] 2 F.C. 646 (C.A.) Strayer J. described 
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CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 
—-C0ntinued 

Minister’s opinion as exercise of discrétion stated in statute 
in subjective, not objective, terms—Such subjective deci- 
sions not to be judicially reviewed except where decision— 

maker acted in bad faith, erred in law or acted on basis of 
irrelevant considerations—Absent evidence to contrary, 
reviewing court must assume decision-maker acted in good 
faith in considering material before him—Procedure estab- 
lished by departrnental guidelines creating no procedural 
unfairness—Process followed herein, in accord with 
guidelines, met requirements for natural justice, procedural 
fairness—Absence of reasons for Minister’s decision not 
violating principle of fairness, natural justice—In light of 
approval by Court of Appeal of process followed on behalf 
of Minister in Williams, minimal requirements for natural 
justice, procedural fairness met—Third issue conceming 
application of s. 70(5) in light of assurance under Charter, 
s. 7—Opinion, or décision to make it, not decision for 
detention, removal, deportation of applicant—Décision under 
s. 70(5) not engaging right to liberty in circumstances of 
case—Opinion formed under s. 70(5) not engaging, violating 
s. 7 Charter interests of applicant—Final argument raised by 
applicant wording of s. 70(5) violates Charter, s. 7 as not 
permitting applicant to know what test, standard must be 
met to avoid being found “danger to public”———Applicant’s 

arguments s. 70(5) unconstitutionally vague in light of 
Charter, s. 7, and absence of reasons for Minister’s opinion 
conflicts with principles of fundamental justice in Charter, 
s. 7, both unacceptable—Applicant arguing in Court No. 
IMM-3528-95 Minister had no authority to execute outstand- 
ing déportation order before Appeal Division had “heard and 
disposed of’ appeal of applicant—Appeal to Appeal Divi- 
sion initiated by applicant, heard but not determined by 
Division, effectively rendered nugatory, extinguished by 
Parliament’s determination applicant could not exercise right 
of appeal granted by s. 70(l)—Ground for statutory stay 
under Act, s. 49(1)(b) removed once ministerial decision 
made under s. 70(5)———Decision to execute outstanding 
deportation order within authority of Minister under Act 
after opinion determined under s. 70(5) applicant constituted 
danger to public in Canada—Applications dismissed—Act 
to amend the Immigration Act and the Citizenship Act and 
to make a consequential amendment to the Customs Act, 
S.C. 1995, c. 15, s. l3(4)—Immigration Act, R.S.C., 1985, 
c. I—2, ss. 49(1)(b), 70(5) (as enacted by S.C. 1995, c. 15, s. 

l3(3))—Canadian Charter of Rights and Freedoms, being 
Part I of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada 
Act 1982, 1982, c. ll (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44], s. 7—Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46. 

PRATT v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 
IMMIGRATION) (IMM-3043-95, IMM—3528-95, MacKay 
J., orders dated 30/4/97, 21 pp.) 

Judicial review of Immigration Appéal Division’s dis- 
missal of appeal from déportation order—Applicant penna- 
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nent resident—1n 1993 convicted ofmanslaughter, sentenced 
to 52-month term of imprisonment——Deportation order 
issued in l994——Appeal hearing scheduled for October 16, 
1995—In meantime Immigration Act, s. 70(5)(c) coming 
into force-Prohibiting appeal against deportation order 
where Minister of opinion person constituting danger to 
public in Canada and person determined by adjudicator to be 
person described in s. 27(l)(d) who has been convicted of 
offence for which term of imprisonment of ten years or 
more may be imposed—Minister informing applicant 
considering issuing danger opinion———Appeal hearing com- 
menced October 123—On October 3l Minister issuing 
opinion applicant danger to public—In February 1996 
Appéal Division requesting submissions regarding applica— 

tion of Tsang v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration) (1996), 107 F.T.R. 2l4 (F.C.T.D.)—In May 
1996 appeal dismissed for want of jurisdiction pursuant to 
Tsang—Application dismissed—Appéal Division correctly 
determining lacked jurisdiction to entertain applicant’s 
appeal—Even if hearing commenced prior to issuance of 
danger opinion, issuance of danger opinion pursuant to s. 

70(5) strips Appéal Division ofjurisdiction to hear appeal: 
Tsang—Applicant not having legitimate expectation Appeal 
Division would dispose of appeal—Relying on presiding 
member’s statement in reasons initially concluding Appéal 
Division having jurisdiction to dispose of appeal—Decision 
of Federal Court, Trial Division (Tsang) binding on Immi- 
gration and Refugee Board, Appéal Division unless Fédéral 
Court of Appeal disturbing decision——Furthcrmore, no final 
decision made before decision declining jurisdiction“ 
Doctrine of legitimate expectation creating only procedural, 
not substantive rights—Procedural requirements satisfied by 
applicant making submissions—Right to détermination 
substantive—Détermination finding Parliament, by enacting 
s. 70(5), terminating Appéal Division’s jurisdiction to deal 
with applicant’s appeal—Téléphone call on behalf of 
registrar to applicant’s counsel stating determination would 
be made in matter insufficient to create estoppel as applicant 
neither relying on call nor acting on it—Estoppel cannot bc 
invoked to preclude exercise of statutory duty, Minister 
cannot be deemed to act in contravention of statutory 
duty—Athwal v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), [1997] F.C.J. No. 95 (F.C.T.D.) (QL) indicat- 
ing possible gap between ss. 70(5)(c), 27(l)(d)—Question 
before adjudicator at s. 27 inquiry whether person described 
in any of enumerated paragraphs including s. 27(1)(d) but as 
before danger opinion contemplated, adjudicator having no 
jurisdiction under s. 70(5)(c)—Applying established canons 
of interprétation, object of s. 70(5) to remove convicted 
person’s appeal to Appéal Division if committed offence 
resulting in sentence in excess of six months and if crime of 
type that sentence could be more than ten years and Minister 
determining person danger to public—T0 do this Parliament 
relying on inquiry provisions under s. 27—At inquiry 
adjudicator asking subject of inquiry whether serving
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sentence in excess of six months—Next step to determine if 
crime of nature which could attract sentence in excess of ten 
years—Simple matter of clear statutory law—While comma 
immediately in front of “who has been convicted of an 

offence under any Act of Parliament for which a term of 
imprisonment of ten years or more may be imposed” 
preferable, clear and reasonable interpretation to say Act, 
not adjudicator, stating opinion will issue after adjudicator 
making s. 27 détermination—Minister can issue opinion 
only if person meeting statutory requirements—lnterpretation 
according with s. 70(5)(a), (b) allowing removal of right of 
appeal if adjudicator finding person to be described in ss. 

l9(1)(c), (c.1), (d), 27(1)(a.I)——Parliament intending s. 70(5) 
to apply only to offences so serious as to merit maximum 
prison term of more than ten years—Participation of 
adjudicator through to end of s. 70(5)(c) not required—No 
reason why those subject to s. 70(5)(c) opinion having right 
to appeal while those in inrrnediately preceding paragraphs 

do not—Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, ss. 27(1)(d), 
70(5) (as am. by S.C. 1995, c. 15, s. l3). 

GONSALVES V. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP 

AND IMMIGRATION) (IMM-1992-96, Muldoon J., order 
dated 9/5/97 l6 pp.) 

IMMIGRATION PRACTICE 

Application for judicial review of Immigration Officer’s 
decision three-year qualifying period for eligibility under 
Deferred Removal Orders Class (DROC) not met by 
applicant—Applicant entering Canada in December 1991 

with two daughters, two grandchildren, after having fled 
from Estonia—Found by CRDD not to be Convention 
refugees—On September 22, 1995 Court dismissing applica- 
tion for leave to commence action for judicial review of 
CRDD’s décision—Immigration Officer holding eligibility 
period to begin on September 22, l998—Applicant not 
authorizing lawyer to file application on her béhalf— 
Solicitor acting on own initiative to préserve clients’ 
interests——Individuals should not suffer legal consequences 

of actions taken by lawyer without authorizatiom—Principle 
enunciated by House of Lords, followed by Canadian 
courts—Client retaining solicitor, holding him out as agent, 

may be bound by unauthorized acts of solicitor under laws 
of agency—Record herein not establishing acquiescence, 
holding out—Application for judicial review filed on July 
14, 1995 filed without authority, should have been disre— 

garded for purposes of considering applicant’s membership 
in BROC—Immigration Officer erred in calculating correct 
date for commencing three-year waiting period—Application 
allowed—[migration Régulations, 1978, SOR/78—l72, s. 

2(1) (as am. by SOR/94-681, s. l). 

PETROVA v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (IMM-2374—96, Heald D.J., order dated 

21/5/97, 5 pp.) 
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STATUS IN CANADA 

Convention Refugees 

Judicial review of Immigration and Refugee Board, 
CRDD décision applicant not Convention refugee—In 1989 
Chinese applicant college lecturer in electronics—Involved 
in China’s pro-democracy movement—Demoted to work in 
college—run factory after government crackdown on protests 
in June 1989—Board holding treatment not amounting to 
past persecution—Citing documentary evidence indicating 
lower incidence of political persecution in Guangdong 
Province—Not accepting as crédible applicant’s further 
évidence also fearing persecution because of activities in 
teaching network subsequent to Tianamen Square pro- 
tests—Applicant claiming co-founded teaching network 
subsequent to Tianamen Square protestsmHolding lectures 
in public venues to publicly disseminate pro—democracy 
views—Coming to Canada to study in 1991—Later advised 
in letters from friends Association banned, two co-founders 
detained—Board not believing evidence offered to support 
applicant’s claim members persecuted, highlighting im— 

plausibilities in letters received from other members of 
Association, holding existence of Association unlikely in 
China’s répressive political climate—Application allowed— 
(l) Applicant arguing if filmed as protester in front of 
Chinese consulate, would be in grave jeopardy upon return 
to China—Board holding because of nature of applicant’s 
involvement no more than mere possibility of persecu— 

tion—Not citing any documentary evidence to support 
characterization of mere possibility—No indication Board 
considering crucial question of fate of returned refugee 
claimants—Evidence existing refuting Board’s finding— 
Board failing to consider how combination of applicant’s 
known activism during protests in Tianamen Square era and 
activism in Canada to mark anniversary of Tianamen Square 
massacre might put him at risk of persecution—Erred in 
treating each element of applicant’s claim in isolation to 
consider issue of whether applicant having well-founded fear 
of persecution—(2) To conclude Association fiction, part of 
elaborate ruse devised by applicant to bolster claim for 
refugee status, Board had first to discount letters in unreas- 
onable, perverse manner, selectively rely on impugned piece 
of documentary evidence—Unreasonable to hold against 
applicant fact not keeping every letter sent to him—That 
kept radio broadcasts, leaflets from Tianamen Square period 
as record for posterity, not safeguarding personal letter, not 
sound basis for rejecting applicant’s credibility—Applicant’s 
credibility should also not depend on minor inconsistencies 
in salutations used in letters—(3) Board basing conclusion 
applicant’s fear of persecution because of pro-democracy 
activities in 1989 not well—founded almost exclusively on 

Kamm Report—Even if Kamm Report entirely reliable 
source, and less repression in Guangdong than in rest of 
China, applicant only having to demonstrate reasonable
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chance or more than mere possibility of persecution—Board 
also citing Kamm Report to refute applicant’s claim Associ- 
ation even existed because authorities’ crackdown on pro- 
dernocracy activities not dissipated—In Board’s rationale, 
Kamm Report indicating applicant’s fear of persecution 
based on actions in 1989 not well—founded because activists 
in Guangdong enjoying better treatment and at same time 
fear of persecution based on involvement in Association in 
1990—1991 not well-founded because according to Kamm 
Report, Association could not have existed in Guangdong— 
While Court generally reluctant to interfere in Board’s con- 
sideration of documentary evidence, judicial review war- 
ranted if Board failing to address, weigh, consider contrary 
évidence—Board should have recognized not all documen- 
tary evidence equally 1'eliable——Naive for Board not to 
consider, weigh preface of Kam Report in which describ- 
ing lobbying efforts, testifying in favour of retaining most 
favoured nation status—Board committing reviewable error 
in failing to pay due heed to documentary evidence contra— 

dicting Kamm Report—{4) Board not acting unreasonably 
in making negative inference regarding delay despite 
possibility might have arrived at différent interpretation— 
Although Board not breaching procedural fairness, judicial 
review warranted because of Board’s numerous, significant 
errors in law. 

CAI v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (IMM-1088-96, Teitelbaum J., order 
dated l6/5/97, 13 pp.) 

Judicial review of Immigration and Refugee Board, 
CRDD decision applicant not Convention refugee—Appli- 
cant, native of Afghanistan, fearing persecution from 
Mujahadeen and Taliban, two warring factions, because 
refusing to co—operate with either—Availability of intemal 
flight alternative (IFA) at issue before Board—Board 
concluding applicant would not suffer persecution in 
northern Afghanistan—Holding since applicant travelled 
overland from Kabul to Pakistan (from whence made way 
to Canada) with wife, daughter, could have made same trip 
northward and sought internal refuge—Concluding applicant 
would not suffer undue hardship in travelling to north, but 
even if undue hardship existing in journey to north, irrel— 

evant now as applicant could return to northern city from 
Canada by travelling overland via Uzbekistan—Application 
allowed—Two-fold test for IFA principle set out in 
Thirunavukkarasu v. Canada (Minister of Employment & 
Immigration), [1994] l F.C. 589 (C.A.) applied—Whether 
applicant would suffer persecution in another region of 
country; whether objectively unreasonable for applicant to 
journey to safe haven——In analyzing what constitutes 
“objectively unreasonable” Linden J.A. holding “any barriers 
to getting there should be reasonably surmountable” eg. 
claimants should not be required to cross battle lines where 
fighting going on—Board erred when failing to consider 
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how applicant, accompanied by wife, daughter, would suffer 
undue hardship in 220 km journey from Kabul to north— 
Documentary record revealing widespread rape of women, 
children in Afglranistan—Cullen J. in Rnfizade v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) (1995), 92 F.T.R. 
55 (F.C.T.D.) ruling against principle of “indirect persecu- 
tion” established in Bhatti v. Canada (Secretary of State) 
(1994), 84 F.T.R. 145 (F.C.T.D.)——Theory of indirect 
persecution allowing granting of status to those who might 
otherwise be unable to individually prove well~founded fear 
of persecution—While analysis of fear of persecution must 
center on claimant before Board, potential suffering of 
applicant’s wife, daughter, very real tlrreat of rape, still very 
relevant to separate issue of whether applicant would 
undergo hardship in making way north, availing himself of 
IFA—Board not asking crucial question of whether objec- 
tively reasonable to run risk of journey northward with wife, 
daughter in tow—Board characterizing documentary evi- 
dence in misleading faslrion»—erile Board emphasizing one 
portion of évidence to argue “many people continuing to 
travel relatively freely” same test revealing applicant would 
have had to cross land mines, battle fields, separate terri— 

tories of highly unpredictable, brutal, suspicious warlords 
who extort bribes, kill with impunity—«These facts not 
entering Board’s interpretation of anticipated hardships—On 
ho_w applicant to arrive in north, Board also making unreas— 

onable conclusion applicant could now, from current 
location in Canada, make way from Uzbekistan to northern 
Afghanistan, bypass rigours of land journey from Kabul to 
north—No evidence before Board to justify conclusion 
applicant could obtain permission to travel overland to 
north, let alone begin journey in Uzbekistan—Immigration 
Act not allowing applicant to be removed to Uzbekistan as 

ostensible launch point into north because not his country of 
nationality, birth, former résidence—Board making perverse 
finding of fact not in accordance with cvidence——lmmigra- 
tion Act, R.S.C., 1985, c. I~2. 

HASHMAT V. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 
IMMIGRATION) (IMM-2332-96, Teitelbaum J., order 
dated 9/5/97, 6 pp.) 

Application for judicial review of décision by Convention 
Refugee Détermination Division (CRDD) allowing Minis- 
ter’s application to vacate applicants’ Convention refugee 
status on ground status obtained fraudulently by concealment 
of material fact—Applicants spouses travelled to United 
States using Djiboutian passports in December 1989——Same 

month entered Canada at Blackpool, Quebcc—Applicants 
accepted by CRDD as Sornalian Convention refugees on 
April l7, 1990—In November l99l, Minister seized two 
Djiboutian passports with applicants’ photographs under 
names Mohamoud Omar Adar, Saada Aden Clrili—Appli- 
cants stated true names not those in passports but Mohamed 
Isak Ahmed, Saada Adan Duule—Passports bought illégal-
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ly—Applications for leave by Minister under Immigration 
Act, 5. 69.2(3) to vacate applicants’ Convention refugee 
status on basis of two seized Djiboutian passports—CRDD 
determined applicants citizens of Djibouti, not Somalia, 
received refugee status by concealing facts——Allowed 
application to vacate applicants’ refugee status—Applicants 
invoking res judicata as Minister already once brought 
vacation application on basis of seized Djiboutian passports 
in 1992—Difficult to apply res judicata to definition of 
Convention refugees because person’s status as Convention 
refugee fluid—Act, s. 69.2(2), (3) allowing CRDD discretion 
to grant leave for reconsideration of applicant’s Convention 
refugee status on ground status fraudulently gained by 
misrepresentation of material fact—Denial of leave applica- 
tion in 1992 not “final decision” in sense of resjudicata "—— 

Statute giving CRDD powers of reconsideration—Cause of 
action estoppel directly negated by Act—Applicant not even 

party to application for leave to vacate Convention refugee 
status—Nor Minister’s second application abuse of pro— 

cess—Passport prima facie evidence of citizenship unless 
validity contested—Onus on applicant to prove different 
citizenship than that indicated in passport—In contrast to 
evidence of 16 allegedly Somalian documents of question- 
able authenticity, tribunal had before it Minister’s evidence 
of two Djiboutian passports, forensic evidence attesting to 
authenticity, expert testimony—CRDD not erring in vacating 
applicants’ Convention refugee status without transcripts of 
first CRDD hearing and, on all evidence, determining 
applicants citizens of Djibouti—Application dismissed— 
Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2, s. 69.2 (as enacted by 
R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 18; S.C. 1992, c. 49, s. 

61(E)). 

ADAR v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 

IMMIGRATION) (IMM—3623-96, Cullen J., order dated 
26/5/97, 10 pp.) 

Application for judicial review of CRDD’s decision 
refusing applicant, Ukrainian Jew, Convention refugee status 
on basis of well-founded fear of persecution in Ukraine— 
Issue whether Israel should be considered applicant’s 
country of nationality through Law of Return and whether 
Board ignored clearly expressed desire of applicant not to go 
to Israel—Law of Retum applying “to every Jew who has 

expressed his desire to settle in Israel”—Applicant clearly 
not wishing to go to Israel—Application allowed—CRDD 
erred in disregarding applicant’s clear statement not wishing 
to return to Israel—Fact applicant not desiring to live in 
Israel means not eligible for citizenship of country pursuant 
to Law of Retum—Grygorian v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration) (1995), 111 F.T.R. 316 
(F.C.T.D.) distinguished—Board erred in finding applicant 
had connection with lsrael—Important not to confuse 
potential nationality with actual nationality—Definition of 
“homeland” and “nationality” examined—There must be 

D-57 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION 
——Concluded 

genuine connection and physical link with home state— 
Under Law of Return, no absolute right to citizenship, 
Israeli Minister of Interior having wide discretion to reject 
applications for citizenship—Question ofgeneral importance 
certified: By virtue of Israel’s Law of Return, should lsrael 
be considered as country of reference for all Jewish refugee 
claimants who apply in Canada for Convention refugee 
status? 

KATKOVA v. CANADA (MINISTER OF CITIZENSHIP AND 
IMMIGRATION) (IMM-3886—96, McKeown J., order 
dated 2/5/97, 11 pp.) 

CUSTOMS AND EXCISE 

CUSTOMS ACT 

Appeal from Trial Division decision ((1993), 66 F.T.R. 
253) dismissing appeal under Customs Act, s. 135 from 
decision of Minister of National Revenue—Appellant 
manufacturing, importing, selling time recording equipment, 
materials—Truck driver carrying material destined to 
appellant stopped at Ontario border—Customs officer 
noticing discrepancy between contents of truck, goods 
described in customs documents—Most of goods contained 
in truck not mentioned in documents—~Discrepancy due to 
oversight of truck driver—Documents reaching customs 
more than two hours later, too late to avoid seizure— 
Criminal charge under Customs Act, 5. 160 alleging appel- 
lant had unlawfully failed to report imported goods to 
nearest customs office designated for that purpose—Charge 
dismissed by Provincial Court of Ontario—Trial Judge 
dismissing appellant’s argument based on res judicata as 

criminal, civil consequences of contravening Customs Act 
two separate matters—Results of one having no bearing on 
other—Seizures, forfeitures under Customs Act not criminal 
but civil proceedings, penalties—Judgments of criminal 
courts not “res jadicata” in subsequent civil trials—Ques- 
tions raised in criminal, civil proceedings different here- 
in—Decision of criminal court acquitting appellant could not 
affect Minister’s finding—Appellant’s argument based on 
strict or absolute liability academic—Alleged procedural 
irregularities not relating to Minister’s decision under s. 131, 
concerning determination made under s. l33—Appeal 
dismissed—Customs Act, R.S.C., 1985 (2nd Supp.), c. l, ss. 

131,133,135,160. 

TIME DATA RECORDER INTERNATIONAL LTD. V. M.N.R. 
(A-518-93, Pratte J.A., judgment dated 21/4/97, 10 pp.) 

EXCISE TAX ACT 

Appeal from refusal of refund of federal sales tax included 
in purchase price of vehicle licence plates in 1986——Plaintiff
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managing licensing of motor vehicles in Saskatchewan and 
compulsory state—run automobile insurance scheme, and 
administering Saskatchewan Auto Fund—In 1986 purchasing 
licence plates for distribution across Saskatchewan, issuance 
to public upon payment of registration, insurance fee—— 

Excise Tax Act, s. 44.l9(1)(b) excepting from tax refund 
goods purchased for use by agency owned, controlled or 
operated by provincial government—Appeal dismissed—— 

Plaintiff used licence plates in administration of vehicle 
licensing scheme—Arguments “use” referring to specific, 
not incidental, use or that must be one specific use, 
rejected—General use, whether specific or incidental, 
sufficient to bring plaintiff within meaning of s. 

44.19(1)(b)—In event that conclusion wrong, nothing 
prohibiting goods from having two or more specific uses—— 

British Columbia Telephone Co. v. Canada, [1993] l F.C. 
303 (T.D.) applied—Licence plates potentially having more 
than one use—In Saskatchewan issuing of licence plates and 
statutory insurance coverage inextricably linked—Plaintiff 
one administrative body performing two different functions 
but relying on each of those functions for administration of 
other—Thus using licence plates purchased, issued as 
badges indicating vehicle owners both validly licensed, 
insured—Constituting use within s. 44.19(1)(b)—_—Exeise Tax 
Act, R.S.C. 1970, c. E-l3, s. 44.19 (as am. by S.C. 1986, c. 

9, s. 34). 

SASKATCHEWAN (GOVERNMENT INSURANCE) v. 
CANADA (T—1841-88, Jerome A.C.J., judgment dated 
22/5/97, 5 pp.) 

ENVIRONMENT 

Motion brought under R. 1612 to compel respondents to 
produce documents in their possession—Decisions by 
officers of Minister of Fisheries and Oceans under Canadian 
Environmental Assessment Act (CEAA), s. 20(1)(a), and 
Navigable Waters Protection Act (NWPA), s. 5(1)(a) 
approving screening environmental assessment report re: 
building of road, two bridges by Sunpine Forest Products 
Ltd. (Sunpine)——Sunpine logging company proposing to 
build road to access certain forest areas in Alberta—Applied 
to Minister for approval under NWPA, s. 5(1)(a) to con— 

struct two bridges spanning Ram River, Prairie Creek, both 
navigable waterways—Attorney General of Canada not party 
to environmental assessment, therefore not adverse in 
interest to applicant—Struck as respondent—Minister of 
Fisheries and Oceans proper party as acting in belief he 
could delegate assessment, issuance of authorization under 
NWPA to Canadian Coast Guard—At time of assessment 
Minister of Fisheries and Oceans not having and presently 
still not having power to issue approvals under NWPA or 
delegate authority to issue approvals to Canadian Coast 
Guard—For purposes of NWPA, Minister issuing authoriza- 
tions under Act, responsible authority for CEAA Minister of 
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Transport until Bill C-62 enactedehethcr respondents 
should disclose, certify documents requestcd by applicant 
under R. 1612—Applicant must be allowed to make its 
case—Present case dealing from start to finish with public 
process——For every assessment of project under CEAA, 
“public regisny” must be maintained pursuant to Act, s. 

55—Responsible authority shall maintain public registry for 
public access, subject to limited exceptions——Registry shall 
have all documents relevant to proposal—Tcsts under R. 
1612 possession, relevance—Language of CEAA, s. 55 
broad, inclusive—A11 information in respondents‘ possession 
conceming Sunpine’s projects relevant to specific propo— 
sal—Material requested by applicant under R. 1612 relevant, 
within possession of respondents———Re1evancy must be 
determined after reviewing request in conjunction with 
grounds oforiginating notice ofmotion—Applicant making 
six requests for documents—Respondcnts’ argument only 
relevant information considered by tribunal needs to bc 
given to applicant not supported by jurisprudonco—Docu- 
ments sought in Requests no. l to no. 5 directly relevant to 
issue—A11 such documents related to Sunpinc’s proposal 
shall be certified, disclosed——Request no. 6 allowed in so far 
as documents relate to Sunpine’s proposal——Motion 
allowed—Canadian Environmental Assessment Act, S.C. 
1992, c. 37, ss. 20(1)(a), SS—Navigable Waters Protection 
Act, R.S.C., 1985, c. N—22, s. 5(1)(a)——Federal Court Rules, 
C.R.C., c. 663, R. 1612 (as enacted by SCR/9243, s. l9). 

FRIENDS OF THE WEST COUNTRY Ass. v. CANADA 
(MINISTER OF FISHERIES AND OCEANS) (T--1893-96, 
Muldoon J., order dated 7/5/97, 22 pp.) 

Motion pursuant to Federal Court Rules, R. 1612 to 
compel respondent to produce materials considered by 
Department of Fisheries and Oceans (DFO), Habitat Man- 
agement Division, when conducted fact finding, including 
Sunpine Forest Products Lttl.’s proposa], certified copies of 
letters of advice issued by DFO to Sunpine—R. l612 
permitting service of written request for copies of material 
in possession of federal board, commission, or other tribu- 
nal——Sunpine, logging company, proposing t0 build road to 
access certain forest areas on eastcrn slopc of Rocky 
Mountains—Proposed road will cross several streams, some 
fish bearing, others not, two of which navigable water- 
ways—Provisions of several statutes operating to ensure 
project considered, approved in terms of environmental 
impact—DFO adopting policy to strcainlinc process of 
identifying proposals contravening Fisheries Act, s. 35(1) 
(prohibiting work resulting in harmful alteration, disruption 
or destruction of fish habitat)—Before commencement of 
authorization process mandated by ss. 35(2), 37(2), DFO 
undertaking fact finding process to determine whether will 
be any harmful alteration, destruction of fish 11abitat—-If 
finding harmful effects will not occur, may issue non- 
statutory “letter of advice” informing party that neither ss. 

35(2), 37(2) applied—With respect to Sunpine’s proposal,
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DFO conducting “fact finding” process in accordance with 
policy—Finding no harmful effects, issuing two letters of 
advice stating if certain mitigation measures taken proposal 
not contravening s. 35(l)—Respondent refusing request 
pursuant to R. 1613 on ground no federal board, commission 
or other tribunal, no decision—Respondent raising argument 
for non-disclosure under R. 1613 which attempts to force 
resolution of issue in contention in proceedings on originat— 
ing motion—In that proceeding applicant seeking declaration 
letters of advice constituting authorizations under ss. 35(2), 
37(2), or declaration letters ultra vires Minister’s jurisdic- 
tion—Implication of letters constituting authorizations that 
Minister would be required under Canadian Environmental 
Assessment Act, s. 5(1)(d) to conduct environmental 
assessment before issuing authorizations—~Respondent 
submitting DFO policy, developed intemally without any 
explicit statutory foundation, relieving Minister of statutory 
obligations or limiting Minister’s obligations vis à vis 
Fisheries Act, ss. 35(2), 37(2), CEAA, s. 5(1)(d)——Also 
appearing further “benefit” deriving fi‘om this informal 
approach to statutory mandate, obligations placed upon DFO 
by Fisheries Act and CEAA that DFO need not disclose 
materials in relation to judicial review application related to 
letters of advice since in accordance with policy, letters of 
advice not constituting decision within meaning of R. 
1612—Transparent bureaucratic attempt at sheer evasion of 
binding statutory imperatives—By making “policy” not 
contemplated by statutes, DFO cannot immunize Minister 
DFO from judicial review, nor circumvent environment laws 
declining to obey—-DFO’s policy with respect to letters of 
advice, and purported legal effects of policy i.e. letters not 
decisions made by federal board, commission or tribunal, 
having no hearing on issue under R. 1612 of whether 
respondent should disclose materials relevant to main action 
to applicant—Sole reason for which respondent argued for 
non—disclosure—No valid reason for respondent’s objection 
to applicant’s R. 1612 request—R. 1612 allowing applicant 
to request tribunal provide certified copy of material in 
tribunal’s possession, of which applicant not having pos- 
session—Applicant must specify particular material, material 
must be relevant—Tests under R. 1612 possession, rel- 
evance—Respondent’s objections not raising any issue as to 
relevance, possession———Court must weigh relevance of each 
document—Scope of relevance considered in Canada 
(Human Rights Commission) v. Pathak, [1995] 2 F.C. 455 
(C.A.)—Impossible for applicant to articulate each individ- 
ual document in category of request because result of 
Department‘s process that no one, including applicant seeing 
documents except for Sunpine, DFO officials—Policy DFO 
using ordered disclosed—Federal Court Rules, C.R.C., c. 

663, RR. 1612 (as enacted by SOR/92-43, s. 19), 1613 (as 
enacted idem—Fisheries Act, R.S.C., 1985, c. F—14, ss. 35, 
37—Canadian Environmental Assessment Act, S.C. 1992, c. 

37, s. 5(1)(d). 

FRIENDS OF THE WEST COUNTRY ASSN. V. CANADA 
(MINISTER OF FISHERIES AND OCEANS) (T-2457-96, 
Muldoon J., order dated 7/5/97, ll pp.) 

D-59 

EVIDENCE 

Confidential information—In application for judicial 
review of decision of Minister of International Trade, 
respondents objected to request for disclosure of documents 
citing confidential nature of documents—Respondents’ 
objection based on solicitor-client privilege allowed in 
part—Objection under Evidence Act, 5. 39 (confidences of 
cabinet) allowed, certificate presented being adequate—— 
Common law privilege cited in respect of trade secrets does 
not apply here, as documents contain information of general 
nature and not information on which survival and profitabili- 
ty of enterprise might depend—Objection under Evidence 
Act, s. 37 (public interest: commercial information supplied 
by third parties) not applicable in instant case as information 
does not meet tests in R. v. Gruenke, [1991] 3 S.C.R. 
363—No basis for objection under Evidence Act, 5. 37 
(public interest: federal-provincial relations)——Evidence Act, 
R.S.C., 1985, c. C-5, ss. 37, 39 (am. by S.C. 1992, c. 1, 
App. VII, s. 5). 

DONAHUE INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL) 
(T-2620—96, Tremblay-Lamer J., order dated 18/4/97, 
l3 pp.) 

FEDERAL COURT J URISDICTION 

Motion for stay of action under Federal Court Act, s. 50.1 
based on Crown’s intention to bring third party proceedings 
against parties over whom Federal Court alleged to lack 
jurisdiction—Allegations by plaintiffs against Crown 
including mismanagement of forested areas, breach of 
various duties, responsibilities, obligations, wrongfully using 
funds belonging to Stoney Band for remedial measures and 
conflict of interest—Crown wishing to bring third party 
proceedings against Stoney Band council, various Band 
members——Third party notices filed against Band members, 
10g brokers, mill operators over whom Crown submits Court 
has no jurisdiction—Essential requirements to support 
Federal Court jurisdiction set out in 1T O—Imemational 
Terminal Operators Ltd. v. Miida Electronics et al., [1986] 
1 S.C.R. 752—Crown submitted no existing body of federal 
law to nourish statutory grant of jurisdiction—Present case 
more than just trespass to Reserve—Causes of action 
including conversion, conspiracy, negligencœ—Reliance 
upon lndian Act, lndian Timber Regulations, also upon 
provincial legislation—That third party claims rely in part 
on federal law, provincial legislation not necessarily bar to 
jurisdiction——To be otherwise claim must be in pith and 
substance within Court’s jurisdiction, validly founded on 
federal law—Three general areas causing jurisdictional 
concern in context of need for body of federal law, as law 
on which case based must be law of Canada: (l) conversion 
of Crown’s timber, (2) breach of duty of care to Minister, 
parallel interference with Crown’s obligation to hold timber 
for use and benefit of Stoney Band, and (3) reliance on 
provincial contributory negligence legislation———In present 
case, many of Crown’s allegations against third parties 
firmly grounded in Indian Act, Indian Timber Regula—
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tions—Reliance on provincial tort law goveming conversion 
not fatal given existing fairly detailed statutory frame- 
work—Third party claims brought under Federal Court Act, 
s. 17(5)(a) well-grounded in federal legislation, being in 
essence claims founded on Indian Act, Indian Timber 
Regulations—Based substantially on Federal Aboriginal 
common law—Requirements set out in Miida Electronics, 
that there be existing body of federal law essential to decide 
case and that law on which case based be law of Canada, 
met—Valid foundation in federal Canadian law for claims 
which are in pith and substance within Court’s jurisdic- 
tion—Motion dismissed—Federal Court Act, R.S.C., 1985, 
c. F—7, ss. 17(5)(a), 50.1 (as enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 
16)—Indian Act, R.S.C., 1985, e. I-5—Indian Timber 
Regulations, C.R.C., c. 961. 

STONEY BAND v. CANADA (MINISTER or INDIAN AND 
NORTHERN AFFAIRS) (T—307-96, Hargrave P., order 
dated 16/5/97, ll pp.) 

INCONŒ TAX 

INCOME CALCULATION 

Application for judicial review of decision of Tax Court 
of Canada confirming MNR’s notice of assessment— 
Applicant federal public servant employed by Department of 
Foreign Affairs and lntemational Trade and part of group 
known as rotational employeekln assessment for 1991 
Minister included in applicant’s revenue $9,735 he had 
received in 199] from his employer, Government of Canada, 
to reimburse him for expenses incurred to send children to 
Lycée Claude] in Ottawa—Minister arguing this was 
reimbursement of actual expenses incurred by applicant and 
hence benefit received by him by virtue of his employment 
within meaning of Income Tax Act, s. 6(1)(a)———Once only 
realistic option available to employee because of rotational 
nature of employment is to enrol children in only institution 
in Ottawa offering French education system recognized 
throughout the world, it can no_longer be concluded that 
there is insufficient relationship between expenses incurred 
by employee and his employment—Ultimate decision of 
course made by employee but, in reality, imposed on him by 
very nature of employment and employer itself recognized 
exceptional situation faced by rotational employees— 
Relationship between reimbursed expenses and applicant’s 
employment sufficient to exclude reimbursement from tax 
field of s. 6(1)(a)—Reimbursement by Government of cost 
of applicant’s children’s education at Lycée Claudel in 
Ottawa in no way increased applicant’s net worth—Reim- 
bursement put him in same position as if he had not been 
compelled by nature of employment to send children 
there—Application allowed—Income Tax Act, S.C. 1970- 
71-72, c. 63, s. (6)(l)(a) (as am. by S.C. 1980-81-82-83, c. 
140, s. l). 

GUAY V. CANADA (A-499-96, Décary J.A., judgment 
dated 15/4/97, 7 pp.) 
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Deductions 

Whether plaintiff entitled to claim inventory allowances 
with respect to certain goods for years 1978—1986 and 
investment tax credits for years 1983-1987—8amc issue 
underlying all claims: nature of plaintiff‘s interest in goods 
at relevant times——If taxpayer “held” goods for sale for 
purposes of Income Tax Act, s. 20(1)(gg), then entitled to 
both inventory allowance deductions, investment tax credits 
claimed—Goods with respect to which inventory allowanccs 
claimed heavy industrial machines such as excavators, 
bulldozers, log skidders—Taxpayer selling, servicing, 
renting equipment at several locations in A1berta——Equip— 
ment distributed to dealers in Canada through John Deere 
Ltd. (Deere Canada)——Plaintiff John Deere cquipment dealer 
since l956——Dealer agreements providing cquipment would 
be ordered, sent to dealer as “consigned goods”—Macliincs 
shipped directly from Deere U.S. factory to plaintiff—Sent 
f.o.b. factory gate: party to whom goods being shipped has 
legal possession of goods, bears risk of damage, loss after 
goods leave plant gate—«Plaintiff invoiced for wholcsale 
price of machines—If machine sold by dealer, total whole- 
sale price, or part thereof outstanding, immediately due, 
payable—In ordinary course of business, plaintiff had no 
right to return machine to Deere Canada, hadncver donc 
so—Nor has Deere Canada reclaimed machine from plain— 
tiff—Plaintiff selling, renting machines to customers—~ 
Defendant’s position machines not part of taxpaycr’s 
inventory—Terra “inventory”, as defined in Act, 3. 248(1), 
should be interpreted by reference to plain meaning of word 
in accordance with ordinary principles of commercial 
accounting, business—Indicia of transactions herein more 
properly characterized as sale subject to secured interest held 
by Deere Canada until purchase price fully paitl——Control 
exercised by Deere Canada over machines more consistent 
with control exercised by secured creditor rather than by 
owner—Machines not, could not be returncd to Deere—— 

Treating machines as inventory in plaintiff’s hands consist- 
ent with ordinary commercial accounting, business practices 
as risks, rewards associated with ownership rest with 
plaintiff, not Deere Canada——Plaintiff “held” machines for 
sale as term used in Act, s. 20(1)(gg)—Action 
allowed—Income Tax Act, S.C. 1970-71—72, c. 63, ss. 

20(1)(gg) (as enacted by S.C. 1977-78, c. l, s. 14), 248(1). 

PARDEE EQUIPMENT LTD. v. CANADA (T-3480-90, Reed 
J., judgment dated 6/5/97, 11 pp.) 

Appeal from decision of Tax Court of Canada dismissing 
plaintiff’s appeal on ground redevelopment charges not 
deductible expenditures under Income Tax Act, s. 9, not 
property tax deductible under Act, 5. 18(2)—Taxpayer paid 
Regional Municipality of Ottawa-Carleton “redevelopmcnt” 
charges of $2,908,100 on December 31, I986, sought to 
deduct amount from income earncd in 1986 taxation 
year—Charges imposed for public purpose, namely finan- 
cing costs of various municipal serviees———Taxpayer carries
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on business as land developer—Buys raw land, subdivides 
it into building lots, services lots, sells them to construction 
companies—Claimed redevelopment charges property tax, 
therefore deductible under Act, 5. 18(2)———Determination of 
profit under s. 9(1) question of law—Even though generally 
accepted accounting principles to be considered, at end, 
Court must determine deductibility of disbursement, there— 

fore profit under s. 9(l)—Tax retums should not always be 

in conformity with financial statements prepared by account- 
ant—Key “matching principle” calling for annual profits 
from business to be determined by setting expenses incurred 
in earning revenues from business of year against rev- 
enues——Development charges in question not related to 
taxpayer’s 1986 revenues—Not overhead, running 
expense—Development charges, although in nature of 
property tax, may not be deducted under Act, s. 18(2)—S. 
18(2) not deductibility provision but limitation 
provision—Under Act, ss. 9, l8(1)(a), no deduetion shall be 
made in respect of any expense unless incurred by taxpayer 
for purpose of producing income from business or prop- 
erty—No ambiguity in s. l8(2)——Appeal dismissed—Income 
Tax Act, S.C. 1970-71-72, c. 63, ss. 9, 18(l)(a), (2) (as am. 

by S.C. 1974-75-76, c. 26, s. 7). 

URBANDALE REALTY CORP. v. CANADA (T-533-93, 
Dubé J., judgment dated 23/5/97, 10 pp.) 

INJUNCTIONS 

Applications for interlocutory injunction directing respon- 
dent Rigel to continue to operate ships Emerald Star, 
Diamond Star, Jade Star in accordance with terms and 
conditions of contract of affreightment—Ultramar and Rigel 
entering into contract of affreightment pursuant to which 
Rigel undertaking to place at Ultramar’s disposal above 
three ships from December 28, 1995 to April 14, 1999—— 

Ultramar agreeing to pay freight, hire, regardless of whether 
needing ships—Contract subsequently extended to 2004— 
Ultramar losing money because insufficient employment for 
Rigel ships—Rigel refusing to amend contract—In 1997 
Ultramar assigning rights, obligations under contract of 
affreightment to Navi-Mont—Rigel considering assignment 
null, void—Applicants seeking injunction until dispute 
conceming assignment resolved pursuant to arbitration 
clause—Contract of affreightment prohibiting assignment 
without written consent of other party, except that shipper 
may assign rights, obligations to associate—Ultramar taking 
position Navi-Mont associate of Ultramar—Petro-Nav, Navi- 
Mont operating from same business premises, have same 
directors—Petro-Nav owning one hundred percent of shares 
in Navi-Mont——In 1997 Petro-Nav granting to Ultramar 
irrevocable option to purchase ll percent of Navi-Mont’s 
voting shares—Shell and Petro—Nav entering into contract of 
affreightment under which Petro-Nav undertaking to 
transport Shell’s petroleum products—Intending to use Rigel 

D-61 

INJUNCTIONS-Concluded 

ships—Applications dismissed—Application of test in 
American Cyanamid C0. v. Ethicon Ltd., [1975] A.C. 396 
(H.L.)—As to Ultramar, although whether assignment valid 
under contract of affreightment constituting serious issue to 
be tried, will not suffer irreparable harm not compensable in 
damages if injunction not granted—As to Petro-Nav, cannot 
assert same issue to be tried as other applicants as not party 
to assignment—N0 evidence supporting argument Rigel 
acting in bad faith——As to second part of American 
Cyanamid test, incumbent on Petro-Nav to establish unable 
to secure replacement vessel—N0 evidence to support 
statement Petro-Nav, Navi-Mont will go bankrupt—Irrepara- 
ble harm not established—As to Navi-Mont, serious issue to 
be tried—If Rigel refusing to make ships available, either 
Petr0~Nav or its parent liable to Ultramar—No mention of 
potential liability of Navi—Mont—Navi-Mont created only 
for purpose of allowing Ultramar to assign to it rights, 
obligations to make ships available to Petro-Nav—Navi- 
Mont having no assets, no debts, no employees——Paper 
company, unlikely to go bankrupt—NaVi-Mont not establish- 
ing irreparable harm. 

NAVI-MONT INC. v. RIGEL SHIPPING CANADA INC. 
(T-966-97, Nadon J., order dated 28/5/97, 18 pp.) 

INQUIRIES 

Somalia Inquiry—Motion for order restraining Commis— 
sioners from transmitting report containing any adverse 
findings against applicant to Governor in Council, and, in 
alternative, order restraining G.I.C. from releasing any part 
of report containing adverse findings until final disposition 
of BGen Beno’s application for judicial review and appeal 
from Court order dated l7/6/97—Motion dismissed— 
Threefold test for interlocutory injunctions: serious issue, 
irreparable harm and balance of convenience—As to serious 
issue, no manifest error in Court order——No obvious and 
inextricable linkage or interrelationship between three phases 
of inquiry: Trial Judge justified in view Commission can 
make findings of misconduct for pre-deployment events 
irrespective of what happened later in in-threatre stage or 
final post-deployment stage—Trial Judge also found 
applicant had full opportunity to be heard by Commission; 
not denied precedural fairness merely because not permitted 
to call every proposed witness on list; doctrine of legitimate 
expectations not applicable herein—Although decision of 
17/6/97 generally agreed with, BGen Beno’s appeal not 
vexatious or frivolous—Application serious and substan- 
tial—As t0 irreparable harm (alleged irretrievable damage to 
both reputation and career), applicant docs not know what 
report will say on his conduct—If report unfair, he can 
create opportunity to respond and to provide own version of 
events—Applicant has not established would suffer irrepar- 
able harm if application for interlocutory injunction not 
granted—Nor does balance of convenience favour appli-



D-62 

INQUIRIES—Concluded 

cant—Did not establish his private interest outweighing 
public interest in having full inquiry report transmitted to 
Governor in Council. for release to public. 

BENO v. CANADA (COMMISSIONER AND CHAIRPERSON, 

COMMISSION OF INQUIRY INTO THE DEPLOYMENT OF 

CANADIAN FORCES TO SOMALIA) (T-408-97, Dubé J., 
order dated 3/7/97, 9 pp.) 

MARITIME LAW 

PRACTICE 

Motion to set aside time extensions for service of state— 

ment of claim on ship Clymene, to strike statement of claim 
as against Clymene, for return of letter of undertaking, 
solicitor/client costs—When plaintiffunable to locate vessels 
statement of claim twice renewed without prejudice to 
owner applying to set them aside in case one or more of 
ships within jurisdiction since commencement of action— 
Clymene within jurisdiction at port of Vancouver for 4 
weeks—Plaintiff so advised before security given upon 
threat to arrest ship—Parties agreeing time extension be set 

aside, letter of undertaking be returned—Jurisdiction over 
Clymene, as sister ship, founded upon Federal Court Act, s. 

43(8): maritime claim as conferred by s. 22 may be exer- 
cised in rem against sister ship, subject to common benefi— 

cial ownership of wrongdoing ship and sister ship at time 
action brought—On refusal to extend time for service, or 
rescission of time extension order, no in rem jurisdiction to 
bring s. 43(8) into play—Court not having jurisdiction over 
Clymene—Clymene deleted from action by amendment to 
style of cause—«To leave Clymene in action even in name 

- only could be embarrassment to owner, abuse of process—— 

Reference, description of Clymene in statement of claim also 
deleted—Plaintiff ought not to have threatened to arrest 

Clymene once owner forwarded evidence indicating exten- 

sion for service should be set aside—Owner of Clymene put 
to considerable expense by questionable approach adopted 

by plaintiff—Award of costs ought to approach indemnity; 
costs awarded at maximum under column IV of Tariff 
B—Costs not on higher scale as isolated incident, plaintiff 
voluntarily returned letter of undertaking, agreeing extension 
ought not to have been granted—Costs payable forthwith as 

no certainty action will proceed—Federal Court Act, R.S.C., 
1985, c. F-7, ss. 22, 43(8) (as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 12). 

BELGO NINEIRA COMERCIAL EXPORTADORA S.A. V. 

HADLEY SHIPPING C0. (T-2161-94, Hargrave P., order 
dated 14/5/97, 6 pp.) 

Motion for summary judgment seeking dismissal of claim 
for specific performance of agreement of purchase and sale 

of ship, setting aside arrest warrant—Defendant disputing 
plaintiff’s allegation binding agreement of purchase and sale 
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on ground no acceptance of counter-offer—Defendant 
subsequently agreeing to sell ship to intervenor—Bill of sale 
executed in favour of intervenor—Statement of claim filed, 
warrant for arrest issued next day—Warrant, statement of 
claim served on ship late morning following day, intervenor 
registered as owner in early after-noorr—Statemcnt of claim 
seeking specific performance or damages—Intei'venor 
beneficial purchaser for value without notice of plaintiff’s 
earlier transaction—Court’s jurisdiction under Federal Court 
Act, s. 22(2)(a) extending to any claim as to title, pos- 
session, ownership of ship, regardless of remedy—Specific 
performance should not be granted absent evidencc property 
unique to extent that its substitute would not be readily 
available: Semelhago v. Paramadevan, [1996] 2 S.C.R. 
415—No evidence ship unique, irreplaceable or in any way 
not adequately compensated for in damages—As ship sold 
to purchaser for value without notice, injustice would be 

visited on intervenor if speeific performance ordered—In 
motion for summary judgment parties must put best foot 
forward—As plaintiff not establishing factual basis in 
support of remedy of specific performance, record disclosing 
no genuine issue for trial conceming availability of remedy 
of specific performance—Summary judgment granted in 
part, plaintiff’s claim for specific performance of agreement 
for purchase and sale of ship dismissed—Denial of remedy 
of specific performance not of itself ending arrest of 
ship—Arrest against ship continuing notwithstanding 
plaintiff’s failure with respect to remedy sought in specific 
performance for reasons in Beauchamp v. Coastal Corpor— 

ation, [1984] 1 F.C. 833 (T.D.)—Action continuing in rem 
though limited to damages—Not open to Court to set aside 
arrest merely because remedy for specific performance not 
available to plaintiff———Arrest executed less than two hours 
prior to registration of intervenor’s title in ship—Equally 
effective even if executed after registration of intervenor’s 
interest as owner—Action in rem under Federal Court Act, 
s. 43(2) not depending on who is beneficial owner of ship 
when claim arising or when action brought as is case under 
s. 43(3) and (8)—Intervenor’s remedy against any judgment 
that might be executed against ship forming part of claim 
against defendant with whom has outstanding mortgage— 
Federal Court Act, R.S.C., 1985, c. F—7, ss. 22(2)(a), 43(2) 
(as am. by S.C. 1990, c. 8, s. 12). 

GLEASON v. DAWN LIGHT (THE) (T-1903-96, Lutfy J., 

judgment dated 9/5/97, 8 pp.) 

PATENTS 

Application under Federal Court Act, s. 18.1 for order (a) 
declaring refusal by Minister of National Health and Welfare 
to process applicant’s new drug submissions invalid and 
setting aside Minister’s deeisions; (b) directing Minister t0 
process applicant’s new drug submissions in issue without 
regard to Patent Regulations, and to issue notices of compli-
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ance for applicant’s drug products—On August 7, 1996, Nu- 
Pharm submitted two new drug submissions, one for Drug 
X in one strength, other for Drug Y in two strengths—— 

Minister advised Nu-Pharm new drug submissions will not 
be processed until requirements of Patented Medicines 
(Notice of Compliance) Regulations met—Under Food and 
Drug Regulations, manufacturer must satisfy Minister new 
drug safe, effective before notice of compliance permitting 
it to market new drug in Canada issued—Nu-Pharrn not 
itself manufacturing drugs—Drugs manufactured for Nu- 
Pharm, identical to previously approved brands to which 
Nu-Pharm submissions cross-referenced except for branding, 
labelling changes—Drugs marketed by Nu—Pharrn under own 
label, brand—Person seeking notice of compliance for drug 
must file allegation, detailed statement of factual, legal 
basis, must serve notice of allegation if person wishes to 
compare, or make reference to, drug in respect of which 
patent list submitted—Fading compliance with requirements, 
Minister may not issue notice of compliance—Nu-Phann’s 
new drug submissions providing no new data—Comparing 
drugs with, making reference to drug marketed in Canada 
pursuant to notice of compliance issued to first person in 
respect of which patent list submitted—Medicine in drugs 
identical—Drugs themselves equivalent although may not be 
identical by reason of differences in excipients—Minister’s 
decision not invalid, unlawful—Minister having no duty, 
right to issue notices of compliance in respect of new drug 
submissions unless requirements of Patented Medicines 
(Notice of Compliance) Regulations, s. 5 met—Application 
dismissed—Federal Court Act, R.S.C., 1985, e. F-7, s. 18.1 

(as enacted by S.C. 1990, c. 8, s. 5)——Patented Medicines 
(Notice of Compliance) Regulations, SOR/93-l33, s. 

5———Food and Drug Regulations, C.R.C., c. 870. 

NU-PHARM INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL) 
(T-2030-96, Richard J., order dated 15/5/97, 10 pp.) 

PRACTICE 

Application for mandamus, declaratory relief—Eli Lilly & 
Company owning Canadian patents pertaining to nizatidine 
used in treatment of peptic ulcers—Was issued notice of 
compliance (NOC)—-Apotex filing new drug submission 
(NDS) for NOC in respect of own brand of nizatidine— 
Filing notice of allegation alleging would sell free of 
infringement pursuant to licence——Eli Lilly obtaining order 
prohibiting Minister from issuing NOC pursuant to Patented 
Medicines (Notice of Compliance) Regulations, s. 6(1)— 
Apotex submitting second notice of allegation alleging 
Apotex would only use nizatidine manufactured by means 
of non-infringing process—Eli Lilly not applying within 
forty-five days for prohibition order pursuant to s. 6— 
Apotex submitting issue before Court in application pursuant 
to s. 6 not whether in general terms generic should ever 
receive NOC, but whether allegation contained in notice of 

D-63 

PATENTS—Concluded 

allegation not justified—Reasoning any prohibition order 
relating only to particular allegation found on balance of 
probabilities not to be justified—Arguing Court can make no 
determination as to whether other allegations not placed 
before it would be justified—Submitting doctrine of res 
judicata not applicable as no final determination binding in 
all circumstances for all time—Nothing in Regulations or in 
law establishing prohibition order in respect of one allega- 
tion rendering generic company permanently incapable of 
advancing non—infringing claim on alternate basis—Apotex 
submitting Court should follow AB Hassle v. Canada 
(Minister of National Health and Welfare), [1997] F.C.J. 
No. 10 (T.D.) (QL)—Minister submitting notice of compli- 
ance cannot issue because of prohibition order—Eli Lilly 
submitting order prohibiting Minister from issuing NOC to 
Apotex until after expiry of patents—Arguing even if Court 
permitted to go behind order, and even if Minister not 
restricted by s. 7 from issuing NOC, second notice merely 
duplication of matter resolved in Eli Lilly’s favour by 
prohibition order—Stating second notice res judicata— 
Application allowed—Case law recognizing multiple notices 
of allegation can be filed, provided subsequent notice of 
allegation not essentially same as one previously filed—First 
and second notices not essentially same—First notice based 
on existence of licence—Second notice claimed non- 
infringing process would be utilized—Prineiple of res 
judicata in narrow sense i.e. issue already determined by 
Court, only applicable if essentially same notice of allega- 
tion before Court as already determined not to be justified: 
AB Hassle—Eli Lilly’s arguments concerning contents of 
NDS, res judicata not convineing—Contents of NDS, 
evaluation part of parallel process pursuant to Food and 
Drug Regulations, related to health, safety concems— 
Contents of NDS not before Court directly~—Court’s task to 
determine whether notice of allegation justified—Extraordi- 
nary to interpret prohibition order as dealing with anything 
more than that before Court for hearing——Court unable to 
rule prospectively in respect of issues, evidence of which 
not seized—As Eli Lilly not commencing application for 
prohibition order, upon expiry of 45 days Minister under no 
restriction to issue NOC to Apotex—Patented Medicines 
(Notice of Compliance) Regulations, SOR/93-l33, ss. 5, 6, 
7——Food and Drug Regulations, C.R.C., c. 870. 

APOTEX INC. v. CANADA (MINISTER OF NATIONAL 
HEALTH AND WELFARE) (T-1237-95, Jerome A.C.J., 
order dated 25/4/97, 11 pp.) 

PENITENTIARIES 

Tort action for illegal detention, negligent planning, 
execution of raid to search trailer in which plaintiff, children 
enjoying conjugal visit with inmate husband for contra- 
band—Classification officer obtaining permission by 
telephone to enter trailer, have husband sign forme—Upon
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gaining entry, two male staff members restraining hus- 
band——Two female staff members confronting naked 
plaintiff in bathroom—Plaintiff handcuffed, clothed, taken 
to living room while search of trailer conducted——Necessary 

for female staff member to hold plaintiff by wrist to cuff 
heIL—Purpose of laying on of hands, cuffing, to communi- 
cate to plaintiff in immediate custody, control of female 
staff members to facilitate strip search—Custody, control 
continuing as taken to living room after concluding strip 
search unnecessary—Penitentiary Service Regulations, s. 41 

permitting search of any visitor where reason to believe in 
possession of contraband, and if visitor refusing to be 

searched shall be refused admission to, or escorted from, 
institution—Commissioner’s Directive 571, s. 15 providing 
visitors may be requested to submit to frisk or strip search 

when reason to believe in possession of contraband— 
Consistent with Regulations, 5. 4l—Visitor’s consent 
required to search visitor for contraband on grounds not 
warranting arrest—S. 18 specifying manner in which visitors 
who have been placed under arrest may be searched—S. l8 
search order only properly given after arrest—Acknowl- 
edgement and consent form signed by plaintiff to gain 
visiting privileges not prior consent to any actions taken 

with respect to plaintiff during raid—Warden had no 

authority to order search of plaintiff’s person since not under 
arrest—Aggressive, authoritarian conduct by female staff 
members unauthorized—Plaintiff not given real opportunity 
to consent to actions concerning her in trailer—Cuffing, 
Iaying on of hands, done without authority, consent—— 

Assault committed on plaintiff by confronting, dealing with 
her in aggressive, authoritative way, thereby intentionally 
creating apprehension of offensive contact, i.e. threat of strip 
search—Custody, control exerted over plaintiff to facilitate 
strip search, continuing in living room, constituting false 
imprisonment—Plans for raid carefully prepared in sophisti- 
cated, professional manner—Plan efficiently, professionally 
executed—Insufficient evidence to support allegation of 
negligence—No evidence of conduct warranting punitive 
damages i.e. because of harsh, vindictive, reprehensible, 
malicious nature—As plaintiff suffering only short-term 
trauma for shock, embarrassment of incident, no greater 
impact sustained, general damages of $5,000 awarded—— 

Penitentiary Service Regulations, C.R.C., c. 1251, s. 41 (as 

am. by SOR/80-462, s. 1). 

NURSE V. CANADA (T—2565-93, Campbell J., judgment 
dated 28/5/97, 17 pp.) 

Application for certiorari to set aside finding of guilt 
made by disciplinary tribunal of Port-Cartier Institution 
relating to disciplinary offence (having intoxicant in cell, 
bootleg alcohol)—Only witness guard who testified as to 
texture and odour of what he found, identifying it as bootleg 
alcohol—Application a110wed——Not sufficient for guard to 
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testify as to texture and odour of product to establish 
product could alter behaviour, judgment, capacity to 
recognize reality on part of person in possession of it»— 

Officer’s experience in this area and personal knowledge of 
alcohol could not substitute for scientific testimony which 
would have indicated level of alcohol in container dis- 
covered in applicant’s cell. 

MINEAU V. PORT-CARTIER INSTITUTION (T-250-96, 
Denault J., order dated 16/4/97, 4 pp.) 

PENSIONS 

Application to set aside decision of Supcrintcndcnt of 
Financial Institutions upholding exclusion of contract 
employees of Canadian Broadcasting Corporation (CBC) 
from CBC pension plan——On November 21, 1994, Syndicat 
des Journalistes de Radio-Canada sent request to Superin~ 
tendent asking him to include contract cmployces of 
Corporation in CBC pension plan—Contraet employees 
perform services under term contracts and assigned to 
current and public affairs programs, while “regular” 
employees hired for indefinite periods and assigned to 
newsrooms——On January 12, 1995, Superintendcnt decided 
that contract employees of CBC not eligiblc for CBC 
pension plan—Issue whether Superintendent entitled to 
conclude contract employees not eligible for membership in 
pension plan under Pension Benefits Standards Act, 1985, S. 

14—Eligibi1ity for membership in plan only where person 
hired by CBC for indefinite period—Common ground 
contract employees hired for fixed periods and pension plan 
reserved under terms of plan for employces hired for 
indefinite period—Whether CBC entitled to make distinction 
under 1985 Act in order to circumscribc eligibility for 
membership in its pension plan—Distinction made by CBC 
relating not to length of term of contractual relationship but 
to nature of relationship—«Fixed term employment contract, 
regardless of how long term, involves rights and obligations 
different from those on which relationship with indefinite 
term based——Element setting type of contract apart not 
length of term, but fact term fixed in advance and agreed 
between parties—1985 Act silent as to class of cmployees 
employer may select for purposes of establishing pension 
plan—For purposes of collective agreement, union has 

acknowledged distinction made by employer in establishing 
pension plan—Therefore difficult for union to argue distinc- 
tion made by CBC not meaningful or docs not in fact 
exist—Superintendent entitled to refuse to include contract 
employees in CBC pension plan—Application dismissed—— 

Pension Benefits Standards Act, 1985, R.S.C., 1985 (2nd 
Supp.), c. 32, S. 14. 

SYNDICAT DES JOURNALISTES DE RADIO-CANADA 

(CSN) v. CANADIAN BROADCASTING CORPORATION 

(T-502-96, Noël J., order dated 5/5/97, ll pp.)
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PRACTICE 

DISCOVERY 

Production of Documents 

Applicants seeking permanent injunction to prevent 
Commission from completing task or order prohibiting any 
report or adverse finding against applicants reasonably 
expected to bring discredit upon them—Applicants request- 
ing production of documents pursuant to R. 1612 in prepara- 
tion for judicial review hearingszequested documents 
including correspondence, notes, memoranda, notes of 
minutes of meetings or discussions that Commissioners, 
staff, including counsel, reviewed or prepared with respect 
to (i) question of whether, extent to which s. l3 notices 
should not be withdrawn; (ii) interrelationship between 
phases of Somalia inquiry—Objections: (I) all relevant 
evidentiary material already disclosed; (2) requests infring- 
ing privilege of deliberative secrecy, solicitor-client privi- 
lege, principle of public interest immunity; (3) requests too 
broad, without reference to any specific documents known 
to exist—Objection to production upheld—(1) No relevant 
document not disclosed—While applicant cannot know what 
documents Commission has, Court not ordering production 
of documents of which no clear evidence of existence—4f 
such documents exist, may relate to policy deliberations of 
Commissioners—Application of policy decisions to appli- 
cants’ respective situations, not advice or documents leading 
to policy decisions, relevant——Applicants’ requests relating 
principally to documents underlying Commission’s policy 
detenninations, and in that sense request not for documents 
relevant to applications for judicial review—(2) Principle of 
deliberative secrecy may be relied upon by administrative 
tribunals, though to lesser extent than judicial tribunal—— 

Natural justice may require Court to review internal pro- 
cesses of commission of inquiry, examine documents 
essential for record on which judicial review based, but 
review not warranted herein as documents pertinent to 
records for judicial review already produced—Each of these 
grounds of objection can only be considered in relation to 
particular documents——With no document identified at this 
stage, no valid ground for refusal to disclose—Claim 
privilege waived also only considered where privilege 
established—(3) Judicial review proceedings summary in 
nature with no discovery, written pleadings, and rules 
relating to those proceedings, including RR. 1612, 1613, not 
intended to prolong summary proceedings or to permit 
“fishing expedition”——R. 1612(4) providing request shall 
specify particular material in possession of federal board, 
commission or other tribunal—No request herein within that 
rule—Requests in nature of “fishing expedition” to find 
whether any documents which might assist in support of 
applicants’ case for judicial review, about which have no 
knowledge at this stage—Purposes of RR. 1612, 1613 
conceming requests for production of documents in connec- 
tion with judicial review proceedings not providing for 
requests of sort here made by applicants——Federal Court 
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Rules, C.R.C., c. 663, RR. 1612 (as enacted by SOR/92-43, 
s. 19), 1613 (as enacted idem). 

BENO v. CANADA (COMMISSIONER AND CHAIRPERSON, 
COMMISSION OF INQUIRY INTO THE DEPLOYMENT OF 
CANADIAN FORCES T0 SOMALIA) (T-408-97, MacKay 
J., order dated 2/5/97, 14 pp.) 

.IUDGMENTS AND ORDERS 

Reversal or Variation 

Motion under R. 439(3) to set aside default judgment 
rendered by Denault J.——~Explanations for delay to file 
defence, present motion not satisfactory———Counsel for 
plaintiffs acted with fairness in keeping defendant informed 
at all times with respect to proceedings—Wamed defendant 
to engage Canadian counsel to file defence, thus prevent 
default judgment—Defendant did not seem to be concerned 
by Canadian legal proceedings until informed ship could be 
sold to satisfy default judgment—Evidence not supporting 
defendant’s submission language difficulties prevented it 
from understanding Canadian legal process—No reasonable 
explanation offered for delay in bringing present motion— 
Defendant having serious defence conceming amounts 
owing to plaintiffs—Test for determining whether default 
judgment should be set aside or varied explained by Joya] 
J. in Television Broadcasts Ltd. et al. v. Trinh (1991), 46 
F.T.R. 161 (F.C.T.D.)—First, defendant must establish 
substantial reasons preventing him from defending action— 
Second, must establish not beyond all doubt, but on reason- 
able basis, good grounds for defence—Defendant has 
advanced good grounds for defence but has not established 
substantial reasons preventing him from defending action 
against him—Delay wilful—Motion dismissed——Federal 
Court Rules, C.R.C., c. 663, R. 439(3). 

REANO v. JENNIE W (THE) (T-1259-96, Nadon J., order 
dated 6/5/97, 5 pp.) 

Application for order under RR. 337(5), 344(1) extending 
time for reconsideration of order dated March 26, 1997 and 
ordering costs of application before Prothonotary to stay 
action and appeal of application be paid by defendant in any 
event of cause—Order of March 26, 1997 allowing plain- 
tiff’s appeal but omitting to discuss issue of costs—Appli- 
cation brought on April 23, 1997, sixteen days outside legal 
delay provided in R. 337(5)—Issue of costs having no 
relevance as to validity of order relating to substantive issue 
before Court, now to be decided by Court of Appeal———Order 

of March 26, 1997 amended to include issue of costs—Issue 
of stay totally separate, apart from dispute on 
merits—Application allowed—Federal Court Rules, C.R.C., 
c. 663, RR. 337(5), 344(1). 

OCEAN FISHERIES LTD. v. PACIFIC COAST FISHERMEN’S 
MUTUAL MARINE INSURANCE Co. (T-2205-96, 
Teitelbaum J., order dated 9/5/97, 3 pp.)
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PARTIES 

Intervention 

Application by Canadian Human Rights Commission for 
leave to intervene in application for judicial review com- 
menced by Canadian Broadcasting Corporation——CBC 
seeking order of certiorari quashing CHRC decision 
requesting President of Canadian Human Rights Tribunal 
Panel to appoint Canadian Human Rights Tribunal to inquire 
into complaint brought by respondent against CBC— 
Commission may intervene to argue points of law when 
purpose thereof either to explain record or to defend 
jurisdiction—Commission’s desire to be heard regarding 
number of sections of Canadian Human Rights Act for no 

reasons other than defending decision———To obtain leave to 
intervene, Commission must satisfy Court purpose not to 
defend decision attacked—Purpose must be that which will 
not impeach impartiality—CHRC allowed to intervene only 
to defend jurisdiction by arguing jurisdiction ousted neither 
by presence in collective agreement of anti-discrimination 
provision nor by jurisdiction of arbitrator named there— 

under—Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, c. H-6. 

CANADIAN BROADCASTING CORP. v. PAUL (T-431—97, 

Nadon J., order dated 12/5/97, 6 pp.) 

PRIVILÈGE 

Motion for access to work product contained in counsel 
for defendant’s brief—Action involving collision between 
bulk carrier Shinwa Mam and ferry Queen of Alberni— 
Defendant pleading, among other things, limitation of 
liability under Canada Shipping Act—Many questions on 
examination for discovery dealing with Queen ofAIberni’s 
radar and its condition at time of collision and shortly after 
collision—Whether plaintiff may delve into brief of counsel 
for defendant and if so, to what extent——Sanctity about 
counsel’s brief which has historically been inviolate— 
Obvious limitations bordering experts, material—Witness, by 
reason of R. 458(1)(b) need not identify expert—Misnomer 
to characterize counsel’s work product under rubric of 
solicitor—client privilege which in fact refers to professional 
relationship between two individuals—Question by plaintiff 
simply as to date contained in counsel’s brief~—Witness need 

not answer question as to date counsel organized, expert 
examination of radar aboard Queen of Alberni—State of 
confusion existing in Canada as to whether solicitor/client 
privilege or exemption from discovery that protects 
counsel’s brief—Protection of counsel’s brief not matter of 
solicitor/client privilege, rather area on which other side not 
entitled to discovery—Motion dismissed—Canada Shipping 
Act, R.S.C., 1985, c. S-9——Federal Court Rules, C.R.C., c. 

663, R. 458(1)(b) (as am. by SOR/90-846, s. 15). 

SHINWA KAIUN K.K. v. QUEEN OF ALBERNI (THE) 
(T—659-92, Hargrave P., order dated 21/5/97, 9 pp.) 

DIGESTS 
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WITNESSES 

Motion by plaintiffs to cross-examine own witnch as 

adversaly party under Manitoba Court of Quccn’s Bench 
Rules, R. 53.07—R. 53.07 part of laws of evidence of 
Manitoba, applicable herein if not conflicting with Canada 
Evidence Act, s. 9—Whether witness officer of defendant 
within meaning of R. 53.07—R. 53.07 may not bc invoked 
to cross-examine employee of adverse party—Witncss used 
to be highest ranking employee of Department of lndian 
Affairs in Alberta—Holding position analogous to provincial 
vice—president for bank—Officer of defendant for purposes 
of R. 53.07—Witness left Department of Indian Affairs in 
1983—Not employed by federal government since—Has 
worked for Alberta Indian Bands or First Nations as consul- 
tant from 1985 to presentp—Not appropriate case in which 
plaintiffs’ counsel should be able to treat witness as officer 
of adverse party and cross—examine him—Not appropriate 
for plaintiffs’ counsel to deal directly with officer or former 
officer of adverse party when represented by counsel—— 

Plaintiffs not prejudiced if they deal with witness in usual 
manner at trial and examine him as own witness——Quecn’s 

Bench Rules, Man. Reg. 553/88, R. 53.07———Canada Evi- 
dence Act, R.S.C., 1985, c. C—5, S. 9. 

FAIRFORD FIRST NATION v. CANADA (ATTORNEY 

GENERAL) (T-2243-93, Rothstein J., order dated 6/3/97, 
7 pp-) 

PUBLIC SERVICE 

SELECTION PROCESS 

Merit Principle 

Application to set aside Appeal Board’s dismissal of 
appeal against three acting appointments—T en months prior 
to appointments, Supervisory 111—Basket Exercise adminis— 

tered as part of competition for Superintendent position at 

Customs and Excise—That competition never completed— 
During competition herein for Customs Superintendents with 
Revenue Canada, results of previously administcrcd test 
used to screen out candidates not receiving passing mark 
(applicants herein)——Selection Board determining nothing 
indicating applicants receiving training, practical cxperiencc 
which could impact on respective scores since writing 
test—Application dismissed—(l) Finding test measurcd 

generic, not job specific abilities not made in perverse, 
capricious manner or without regard to evidence—«Although 
significant difference between supervising employces in 
office setting and supervising peace officers at airport, 
general supervisory abilities required of Customs Superin- 
tendent—Abilities tested bare minimum and starting point 
for assessing general supervisory ability for all types of 
supervisors—Appeal Board decision use of test in accord-
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ance with merit principle not error of law, fact—(2) Federal 
Court of Appeal stating merit principle requiring selection 
of candidate who at time of competition best able to 
perform all duties specified in competition notice in Laberge 
v. Canada (Attorney General), [1988] 2 F.C. 137 
(C.A.)——Not requiring assessment of all candidates with 
respect to all abilities——Se1ection Board can establish which 
abilities most crucial, screen out candidates not possessing 
at least most basic of skills—Requiring Selection Board to 
assess all of abilities of all candidates, even once determined 
not possessing necessary basic skills, imposing overly 
onerous burden on Selection Board, not enhancing merit 
principle—(3) Departmental policy stipulating persons 
should not be allowed to rewrite within 180 days in order to 
lessen skewed results obtained because candidates able to 
remember questions fi‘om previous sitting—Nothing in 
policy stipulating persons having right to retake exam once 
180 days expired—Record revealing test measuring abilities 
not knowledge—Only training, actual experience altering 
ability to perform at significantly higher level on test—No 
obligation on Selection Board to create fool-proof system for 
selection of absolutely most meritorious candidate every 
time—Only requirement imposed by Public Service Employ- 
ment Act, S. 10 requiring selection be based on merit—Test 
measuring relative merit of candidates for positions at 
issue—Public Service Employment Act, R.S.C., 1985, 
c. P—33, s. 10 (as am. by S.C. 1992, c. 54, s. 10). 

CHAPPELL v. CANADA (ATTORNEY GENERAL) 
(T-844-96, Nadon J., order dated 13/5/97, 12 pp.) 

Appeal from Trial Division decision ((1995), 102 F.T.R. 
226) dismissing appellant’s application for judicial review of 
Appeal Board’s decision allowing respondent’s appeal—— 

Whether decision in O'Brien et al. v. Canada (Attorney 
General) (1993), 153 N.R 313 (F.C.A.) stands for proposi- 
tion that, as matter of law, verification of answers to 
behaviour-based questions always required in competitions 
for positions in Public Service—Court held in O’Brien 
failure by Selection Board to verify behaviour-based 
questions put to candidates in competition had effect of 
vitiating entire competitiom—Decision in O'Brien, although 
expressed in categorical terms, must be read in factual 
context—Court’s conclusion in O’Brien failure to verify 
information given in answers to situational question violated 
merit principle not statement of law, simply repetition of 
uncontested finding of fact made by Appeal Board—— 

Behaviour-based questions must not, as matter of law, 
always be verified in order to satisfy merit principle—— 
Behaviour-based questions simply one of number of tools 
available in process of personnel selection~Adequacy of 
any particular test in any particular competition question of 
appreciation of facts of case—~Verification of all answers to 
every candidate’s behaviour based questions difficult, 
sometimes impossible—Fact arguing conclusively against 
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mandatory requirement of verification as condition of 
validity of test—Appeal allowed. 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) v. CLARK (A-440-95, 
Hugessen J.A., judgment dated 16/5/97, 7 pp.) 

TRADE MARKS 

INFRINGEMENT 

Action for (a) declaration as between parties use, adoption 
by defendant of name “Big Brothers and Sisters of Canada” 
prohibited by Trade-marks Act, ss. 9, 11; (b) order that 
publication of official mark “Big Brothers and Sisters of 
Canada” published by Registrar Of Trade Marks be struck 
out and declaration publication invalid, unenforeeable; (c) 
interim, interlocutory, permanent injunction restraining 
defendant, officers, directors, agents, servants, employees, 
representatives from using, without consent of Big Sisters of 
Canada (BSC) or Big Sisters Association of Ontario 
(BSAO), marks “Big Sisters”, “Big Sisters of Canada”, “Big 
Brothers and Sisters of Canada”, or from adopting, using, 
without consent of BSC, BSAO, word, mark consisting of, 
or so nearly resembling as to be likely to be mistaken for 
official marks of plaintiffs, “Big Sisters”, “Big Sisters of 
Canada”——P1aintiffs’ application for interlocutory injunction 
dismissed by Court order—Plaintiffs, BSAO, BSC and 
defendant, Big Brothers of Canada (BBC) charitable 
organizations—Big Sisters‘ movement established in Canada 
in 1912 by Local Council of Women in Toronto to support 
emotional, physical, social well-being of young girls—BSC 
raising money to support organization through donations, 
sponsorships—BBC national organization servicing Big 
Brothers, joint Big Brothers and Big Sisters organizations— 
Providing administrative, support services to local member 
agencies—On January 14, 1986, BBC issued notification of 
intent to seek permission from membership for change in 
name—Name “Big Brothers/Big Sisters of Canada” pro— 

posed in application for incorporation by BBC—Objection 
registered with Department of Consumer and Corporate 
Affairs on behalf of BSAO on basis use of proposed name 
would be confusing with “Big Sisters” and “Big Sisters 
Association of Ontario”—Name reconsideration request 
submitted by BBC rejected by Department on basis pro- 
posed name “Big Brothers and Sisters of Canada” would be 
confusing with 54 trade names, trade marks—Action 
instituted by plaintiffs on January 7, 1994—Whether parties 
to litigation “public authorities” for purposes of Act, s. 

9—Parties herein dedicated to public good but not clearly 
under “duty” to public—Not subject to significant degree of 
govemment control—Required to dedicate profit earned for 
benefit of public, not for private benefit—Propriety of Court, 
without further evidence, simply relying on publication of 
notice of adoption, use as proof body was, at time of 
publication and remains public authority questionable—No



D-68 

TRADE MARKS—Concluded 

evidence objection to use has been taken, and in fact 
representative of BSAO sits on Board of BSC—First issue: 
test to be applied under Trade-marks Act, s. 9(1)(n)(iii)—— 
Test one of resemblance—Defendant’s mark not identical to 
BSAO’S marks—Issue whether person familiar with BSAO’S 
marks but having imperfect recollection thereof would be 
likely to mistake defendant’s mark therefor—Test not one of 
straight comparison—Concept of “straight comparison” 
implies close, careful look at, comparison between BSAO’s 
marks and defendant’s mark—Even if straight comparison 
relevant, no mistake, confusion likely to arise between 
defendant’s and BSAO’s mark or Big Sisters’ mark— 
Defendant’s mark not so nearly resembling either of those 
two marks of BSAO as to be likely to be mistaken for 
either—No weight given to rejection by Department of 
Consumer and Corporate Affairs of defendant’s proposed 
name change to Big Brothers and Sisters of Canada—Dr. 
John W. Sanders main expert witness called by defendant, 
having impressive qualifications—Dr. Sanders’ survey 
evidence designed to reflect appropriate test, not straight 
comparison test but test of resemblance, imperfect recollec— 
tion—Onus on plaintiffs to establish mistake, confusion 
based on resemblance—Evidence adduced not discharging 
onus———Open to defendant to argue unenforceability of 
BSAO’s marks against defendant—That Registrar of Trade- 
marks published defendant’s mark after publication of 
BSAO’S three marks irrelevant—Particular sequence of 
events not inhibiting enforceability of BSAO’s marks against 
defendant—Adoption, use as official mark for wares and 
services prior to’ publication by Registrar of public notice of 
adoption, use condition precedent to enforceability—Mere 
publication of notice of adoption and use not conclusive 
before Court of such adoption, use—Onus on plaintiffs to 
establish adoption, use in trade—mark sense not met—Mark 
Big Brothers and Sisters of Canada unenforceable as against 
defendant—~No remedies granted to plaintiffs—Order 
striking out publication of official mark Big Brothers and 
Sisters of Canada published by Registrar of Trade-marks not 
warranted—Évidence not showing goodwill in respect of 
mark Big Sisters of Canada exists in plaintiff BSAO or that 
confusion could arise—No trade-mark use of mark Big 
Sisters of Canada by BSAO—BSAO could not, on basis of 
own use, assert Act, s. 7(b) against defendant—Use by 
BSAO of marks Big Sisters Association of Ontario & 
Design and Big Sisters insufficient to result in confusion, 
prejudicial effect on goodwill flowing from use by defendant 
of mark Big Brothers and Sisters of CanadawNeither BSC 
nor BSAO could rely upon use of mark Big Sisters of 
Canada by BSC to assert defendant’s use of mark Big 
Brothers and Sisters of Canada contravenes Act, s. 7(b) as 

"against either of them—Action dismissed—Trade-marks Act, 
R.S.C., 1985, c. T-l3, ss. 7(b), 9, ll. 

BIG SISTERS ASSN. OF ONTARIO v. BIG BROTHERS OF 

CANADA (T-29-94, Gibson J., judgment dated.20/5/97, 
60 pp.) 

DIGESTS 

UNEMPLOYMENT INSURANCE 

Application for judicial review of decision by Umpire—~— 

Respondent submitting claim for benefit shortly after 
becoming unemployed, on October 24, l994—Claim based 
on two records of employment, one from Commission 
scolaire de la Mitis, other from La Ferme Duregard Inc., 
corporation owning dairy products business for which shc 
worked as day labourer from July 4 to October 21— 
Respondent held 40 percent of shares in said corporation, 
husband holding remainder—Employment and Immigration 
Commission informing respondent pursuant to Unemploy- 
ment Insurance Regulations, ss. 57 and 58, income fi'om La 
Ferme Duregard Inc. constituted eamings for benefit 
purposes, therefore had to be declared—Umpire allowing 
respondent’s appeal—«Constants emerging from decisions of 
umpireswLegal status of operation or business in which 
self-employed person works irrelevant—Relative amount of 
time spent on operation or business irrelevant—Actually 
receiving income from operation or business while unem— 

ployed unnecessary, as mere right to receive such income 
sufficient—Self-employed person cannot be distinguished 
from one engaged in operating business—Inappropriatc to 
question, perhaps overturn, constants emerging from 
application of these provisions on self—employment— 
Unreasonable to change established practice—As law now 
stands, Umpire erred in contradicting long-standing case law 
when unable to base decision on argument of any value—— 

Application allowed—’Unemployment Insurance Regulations, 
C.R.C., c. 1576, ss. 57 (as am. by SOR/86—58, s. l; 90-207, 
s. l; 90—756, s. l7; 92-164, s. 15; 93—470, s. 1), 58 (as am. 
by SOR/92-164, s. 16). 

CANADA (ATTORNEY GENERAL) V. BERNIER (A—136-96, 
Marceau J.A., judgment dated 27/2/97, 9 pp.) 

Application for judicial review of common decision of 
umpire—Argument limited to construction of Act, s. 43: 
whether decision-making process established by provision 
tainted if Commission fails to inform claimant, in same 
document, of its decision overpayment received and of 
amount of overpayment—No—Case law has held decision- 
making process under s. 43 includes four stages: reconsi— 

deration of claim for benefit, decision there was overpay- 
ment, calculation of overpayment and notification to 
claimant; that four stages should be completed within 36 
months stipulated by s. 43(1) and that Crown can recover 
from claimant only amount of benefits paid within 36 
months preceding date on which given notice of amount 
calculated—However, Crown must make claim no later than 
72 months after date of notification—Commission one to 
suffer if it delays notifying claimant of amount calculated— 
Therefore Commission fully entitled to proceed as it did: 
first, notifying claimant it has reconsidered claim and there 
was overpayment, and second, notifying him of amount—— 

Commission practice not to retain copy of second notice in 
files—Practice gives rise to substantial evidentiary problems 
and prevents Commission from filing complete record with
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board of referees, umpire and Court—Commission invited other files—Unemployment Insurance Act, R.S.C., 1985, c. 
to remedy administrative deficiencies at earliest opportun- U—l, s. 43. 
ity—In instant case, however, computer record indicating 
notification and applicants not arguing failed to receive 
notification—Since Commission out of time for reconsider- BRIEN v. CANADA (EMPLOYMENT AND IMMIGRATION 
ation of claims filed by applicants Brien and Rajotte in files COMMISSION) (A-425-96, A-426—96, A—777-96, 
A-425—96 and A-426-96, application for judicial review A—778-96, A-779-96, A-780-96, A—78l-96, A-783—96, 
therefore should be allowed in those files and dismissed in Décary J.A., judgment dated 23/4/97, 11 pp.)
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ASSURANCE-CHÔMAGE 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision du juge- 
arbitre—L’intimée a présenté une demande de prestations 
peu après avoir été mise en chômage, le 24 octobre 1994— 
Elle a fait valoir deux relevés d’emploi, l’un de la Commis- 
sion scolaire de la Mitis et l’autre de la Ferme Duregard 
Inc., une corporation propriétaire d’une entreprise de 

production laitière où elle a travaillé comme journalière du 
4 juillet au 21 octobre—Elle détenait 40 % des actions de la 
corporation et son mari, le restant—La Commission de 
l’emploi et de l’immigration a informé l’intimée qu’en vertu 
des art. 57 et 58 du Règlement sur l’assurance—chômage, les 
revenus de La Ferme Duregard Inc. constituaient des gains 
aux fins des prestations et devaient donc être déclarés—Le 
juge—arbitre a accueilli l’appel de l’intimée—Certaines 
constantes se dégagent de la jurisprudence arbitrale—Le 
statut juridique de l’exploitation ou de l’entreprise à laquelle 
le travailleur autonome s’emploie n’importe pas—Le temps 
plus ou moins important consacré à l’exploitation ou à 

l’entreprise ne change rien—La réception réelle de revenus 
venant de l’exploitation ou de l’entreprise pendant l’état de 
chômage, n’est pas nécessaire, un droit à un tel revenu 
suffit—On ne saurait distinguer le travailleur indépendant de 
celui qui exploite une entreprise—Il n’y a pas lieu de 
remettre en cause, et peut-être contrer, ces constantes que 
l’application de ces dispositions relatives aux travailleurs 
indépendants a permis de dégager—Modifier une pratique 
qui est devenue acquise serait déraisonnable—Dans l’état 
actuel du droit, le juge a commis une erreur en contredisant 
une jurisprudence de longue date sans pouvoir s’appuyer sur 

un argument de quelque valeur—Demande accueillie— 
Règlement sur l’assurance—chômage, C.R.C., ch. 1576, art. 

57 (mod. par DORS/86-58, art. l; 90-207, art. 1; 90-756, 
art. l7; 93-470, art. l), 58 (mod. par DORS/92-164, art. 16). 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. BERNIER (A-l 36-96, 
juge Marceau, J.C.A., jugement en date du 27-2-97, 
9 p.) 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision commune 
du juge-arbitre—Le débat a été restreint à l’interprétation de 

ASSURANCE-CHÔMAGE—Suite 

l’art. 43 de la Loi: le processus décisionnel mis sur pied par 
cet article est-il vicié si la Commission n’informe pas le 
prestataire, dans un même document, à la fois de sa décision 
qu’il aurait reçu un trop-payé et du montant de ce trop- 
payé?—Non—La jurisprudence a établi que le processus 
décisionnel prévu par l’art. 43 comprenait quatre étapes: le 
reéxamen de la demande de prestations, la décision qu’il y 
avait eu trop-payé, le calcul du trop-payé et la notification 
au prestataire; que les quatre étapes devaient être complétées 
à l’intérieur du delai de 36 mois imparti par l’art. 43(1) et 
que la Couronne ne pouvait recouvrer du prestataire que le 
montant des prestations payées dans les 36 mois précédant 
la date où il avait reçu notification de la somme calcu- 
lée—Par ailleurs, la Couronne devra faire cette réclamation 
au plus tard 72 mois après la date de cette même notifica- 
tion—C’est la Commission qui subit un préjudice si elle 
tarde à notifier le prestataire de la somme calculée—Donc, 
la Commission est tout à fait habilitée à procéder comme 
elle l’a fait: notifier dans un premier temps le prestataire 
qu’elle a procédé à un nouvel examen de sa demande et 
qu’il y avait eu trop—payé, et le notifier dans un second 
temps dudit montant—La Commission a pour pratique de ne 
pas conserver de copie du second avis dans ses dossiers— 
Cette pratique entraîne des difficultés de preuve considéra- 
bles et empêche la Commission de déposer devant le conseil 
arbitral, le juge-arbitre et la Cour un dossier qui soit 
complet—La Commission est d’ailleurs invitée à combler 
dans les plus brefs délais ces lacunes administratives——En 
l’espèce, cependant, le relevé d’ordinateur indique qu’il y a 

eu notification et les requérants ne soutiennent pas qu’ils 
n’ont pas reçu cette notification—La Commission étant hors 
délai pour réexaminer la demande présentée par les requé- 
rants Brien et Rajotte dans les dossiers A-425—96 et 
A-426-96, il s’ensuit que la demande de contrôle judiciaire 
devrait être accueillie dans ces dossiers, et rejetée dans les 
autres dossiers——Loi sur l’assurance-chômage, L.R.C. 
(1985), ch. U—l, art. 43. 

BRIEN c. CANADA (COMMISSION DE L’EMPLOI ET DE 

L’IMMIGRATION) (A-425—96, A-426-96, A-777~96, 
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A-778-96, A-779-96, A-780-96, A-781—96, A-783-96, 
juge Décary, J.C.A., jugement en date du 23—4—97, 

ll p.) 

BREVETS 

Demande fondée sur l’art. 18.1 de la Loi sur la Cour 
fédérale, en vue d’obtenir une ordonnance a) déclarant nul 
le refus du ministre de la Santé nationale et du Bien-être 
social de donner suite aux présentations de drogue nouvelle 
de la requérante et infilmant les décisions du ministre; b) 
prescrivant au ministre de donner suite aux présentations de 
drogue nouvelle de la requérante sans égard au Règlement 
sur les brevets et de lui délivrer des avis de conformité pour 
les drogues en question——Le 7 août 1996, Nu—Pharm a 

déposé deux présentations de drogue nouvelle, l’une pour la 
drogue X à dosage unique et l’autre, pour la drogue Y, à 

deux dosages—Le ministre a informé Nu—Pharm qu’aucune 
suite ne serait donnée à ses présentations de drogue nouvelle 
tant que les conditions prescrites par le Règlement sur les 
médicaments brevetés (avis de conformité) ne seraient pas 
observées—Conformément au Règlement sur les aliments et 
drogues, le fabricant doit prouver, à la satisfaction du 
ministre, l’innocuité et l’efficacité de la nouvelle drogue 
avant la délivrance d’un avis de conformité lui permettant 
de la commercialiser au Canada—Les médicaments ne 
seront pas fabriqués par Nu—Pharm, mais pour son compte 
et seront identiques aux marques déjà approuvées auxquelles 
les présentations de Nu—Pharm font renvoi, à l’exception des 
changements apportés au marquage et à l’étiquetage—Les 
médicaments seront mis en marché par Nu—Pharm et 
porteront son étiquette et sa marque—La personne qui 
cherche à obtenir un avis de conformité à l’égard d’une 
drogue doit déposer une allégation, fournir un énoncé 
détaillé du droit et des faits sur lesquels elle se fonde et 
signifier un avis d’allégation si elle souhaite comparer cette 
drogue ou faire un renvoi à une drogue à l’égard de laquelle 
une liste de brevets a été soumise—Faute par elle de se 

conformer à ces exigences, le ministre ne peut délivrer un 
avis de conformité—Les présentations de drogue nouvelle 
déposées par Nu-Pharm ne renferment aucune nouvelle 
donnée—Ces présentations comparent les drogues ou 
renvoient à une drogue déjà commercialisée au Canada aux 
termes d’un avis de conformité délivré à une première 
personne, et à l’égard de laquelle une liste de brevets a été 
soumise—Le médicament contenu dans ces drogues est 
identique—Les drogues elles-mêmes s’équivalent, bien 
qu’elles ne soient pas identiques en raison de différences 
dans leurs excipients—La décision du ministre n’est enta- 
chée ni de nullité ni d’illégalité—Le ministre n’a pas 
l’obligation ni le droit de délivrer des avis de conformité à 
l’égard des présentations de drogue nouvelle tant que les 
exigences prévues à l’art. 5 du Règlement sur les médica- 
ments brevetés (avis de conformité) ne sont pas remplies— 
Demande rejetée——Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), 

FICHES ANALYTIQUES 

BREVETS—Suite 

ch. F-7, art. 18.1 (édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 5)——— 

Règlement sur les médicaments brevetés (avis de conformi» 
té), DORS/93—l33, art. 5———Règlement sur les aliments et 
drogues, C.R.C., ch. 870. 

NU-PHARM c. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) 
(T-2030-96, juge Richard, ordonnance en date du 
15—5-97, 10 p.) 

PRATIQUE 

Demande de mandamus et de jugement déclaratoirc—Eli 
Lilly & Com. est propriétaire des brevets canadiens pour la 
nizatidine, substance utilisée dans le traitement des ulcères 
à l’estomac—Elle a obtenu un avis de conformité——Apotex 
a déposé une présentation de drogue nouvelle (PDN) en vue 
d’obtenir un avis de conformité relativement a sa propre 
marque de nizatidine——Elle a déposé un avis d’allégation 
alléguant qu’elle pouvait vendre le produit sans violer le 
brevet conformément aux conditions d’une licence—EH 
Lilly a, en vertu de l’art. 6(1) du Règlement sur les médica- 
ments brevetés (avis de conformité), obtenu une ordonnance 
interdisant au ministre de délivrer un avis de conformité— 
Apotex a présenté un second avis d’allégation alléguant 
qu’elle n’utiliserait que de la nizatidine fabriquée au moyen 
d’un procédé ne violant pas les procédés revendiqués—Eh 
Lilly n’a pas, dans le délai de 45 jours, demandé une 
ordonnance d’interdiction en vertu de l’art. 6—Apotcx 
soutient que la question dont la Cour est saisie quand une 
demande a été faite en vertu de l’art. 6 n’est pas de savoir 
si, en général, un avis dc conformité devrait jamais être 
délivré à l’égard du produit générique, mais bien de savoir 
si l’allégation contenue dans l’avis d’allégation n’est pas 
fondée—Selon son argument, toute ordonnance d’interdic— 
tion accordée ne concerne que l’allégation précise qui y a 

été jugée non fondée, selon la prépondérance des probabili— 
tés—Elle soutient que la Cour ne peut statuer sur la question 
de savoir si d’autres allégations qui ne lui ont pas été 
soumises seraient fondées—Elle soutient donc que le 
principe de la chose jugée n’est pas applicable puisqu’il n’y 
a pas de décision définitive qui est obligatoire dans tous les 
cas et pour toujours—Quand une ordonnance d’interdiction 
a été accordée relativement a une allégation, le Règlement 
ou la Loi n’ont pas pour effet d’empêcher de façon perma- 
nente le fabricant de produits génériques de faire valoir une 
autre revendication ne violant pas le brevet—Apotex 
soutient que la Cour doit suivre la décision AB Hassle c. 

Canada (Ministre de la Santé nationale et du Bien-être 
social), [1997] A.C.F. n0 lO (lrc inst.) (QL)——Le ministre 
soutient que l’avis de conformité ne peut pas être délivré à 

cause de l’ordonnance d’interdiction——Eli Lilly soutient que 
l’ordonnance interdit au ministre de délivrer un avis de 
conformité à Apotex jusqu’à ce que les brevets soient 
expires—Elle soutient que, même si la Cour était habilitée 
à examiner à nouveau le fondement de l’ordonnance, et
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méme si le ministre n’était pas empêché par l’art. 7 de 
délivrer un avis de conformité, le second avis reprend la 
question déjà tranchée en faveur d’Eli Lilly par l’ordon- 
nance d’interdiction—Elle dit que le second avis est visé par 
le principe de la chose jugée—Demande accueillie—La 
jurisprudence a reconnu que plusieurs avis d’allégation 
pouvaient être déposés, à la condition qu’un avis d’alléga- 
tion ultérieur ne soit pas pratiquement identique à celui 
déposé antérieurement—Le premier et le second avis ne sont 
pas pratiquement identiques——Le premier était basé sur 
l’existence d’une licence—Le deuxième reposait sur l’argu- 
ment qu’un procédé ne constituant pas une contrefaçon 
serait utilisé—Le principe de la chose jugée, dans son sens 

étroit, savoir que la question a déjà été tranchée par la Cour, 
ne s’applique que si l’avis d’allégation soumis à la Cour est 
essentiellement le même que celui qu’elle a déjà estimé non 
fondé: AB Hassle—Les arguments d’Eli Lilly quant au 

contenu de la PDN et à la question de la chose jugée ne 

sont pas convaincants—Le contenu de la PDN et son 
évaluation s’inscrivent dans un processus parallèle visé par 
le Règlement sur les aliments et drogues, et ils concernent 
la santé et la sécurité—Le contenu de la PDN n’a pas été 

soumis directement à la Cour——La tâche de la Cour est de 
déterminer si l’avis d’allégation est fondé—Il serait singulier 
d’interpréter l’ordonnance d’interdiction comme ayant pour 
objet autre chose en plus de ce sur quoi la Cour était 
appelée à statuer—Celle-ci ne pouvait pas statuer pour 
l’avenir sur des questions et des éléments de preuve dont 
elle n’était pas saisie—Comme Eli Lilly n’a pas sollicité 
d’ordonnance d’interdiction, rien n’empêchait le ministre, 
une fois expiré le délai de 45 jours, de délivrer un avis de 

conformité à Apotex—Règlement sur les médicaments 
brevetés (avis de conformité), DORS/93-133, art. 5, 6, 
7—Règlement sur les aliments et drogues, C.R.C., ch. 870. 

APOTEX INC. C. CANADA (MINISTRE DE LA SANTÉ 

NATIONALE ET DU BIEN-ÊTRE SOCIAL) (T-1237-95, juge 
en chef adjoint Jerome, ordonnance en date du 25-4-97, 
15 p.) 

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION 

EXCLUSION ET RENVOI 

Renvoi de résidents permanents 

Demande de contrôle judiciaire de deux décisions qui ont 
été prises en vertu de la Loi sur l’immigration—La première 
de ces décisions a été prise par le délégué du ministre 
intimé en vertu de l’art. 70(5) de la Loi—Par cette décision, 
le ministre s’est dit d’avis que le requérant constituait un 
danger pour le public au Canada—La seconde est une 

décision d’exécuter une mesure d’expulsion prise contre le 
requérant le 19 décembre 1994—La mesure d’expulsion a 

été exécutée et le requérant a été renvoyé du Canada le l3 
décembre 1995 après que les présentes demandes d’autorisa- 
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tion et de contrôle judiciaire eurent été introduites—Le 
requérant était un résident permanent du Canada qui était né 
au Royaume—Uni en janvier l972—En 1992 et en 1993, le 
requérant a été déclaré coupable de plusieurs infractions au 
Code criminel—Pour ses diverses infractions, il a, une fois 
reconnu coupable, été condamné à des peines d’emprisonne- 
ment et a été assujetti à des périodes de probation—Le l9 
décembre 1994, l’arbitre a pris une mesure d’expulsion 
contre le requérant—Le même jour, le requérant a fait appel 
de la mesure d’expulsion prise contre luF—Cet appel a été 
interjeté devant la section d’appel de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié—Le 10 juillet 1995, la 
Loi modifiant la Loi sur l’immigration, la Loi sur la citoyen- 
neté et modifiant la Loi sur les douanes en conséquence est 
entrée en vigueur—Le n0uvel art. 70(5) prévoit que le 
résident permanent qui, de l’avis du ministre, constitue un 
danger pour le public au Canada, ne peut faire appel devant 
la section d’appel de la mesure d’expulsion prise contre 
lui—Le 24 octobre 1995, le délégué du ministre a, en vertu 
de l’art. 70(5), formulé l’avis ministériel suivant lequel le 
requérant constitue un danger pour le public au 
Canada—Quatre questions litigieuses ont été soulevées par 
le requérant en l’espèce——La première question qui est 
soulevée concerne l’application de l’art. 70(5) à la lumière 
de l’interprétation législative de l’art. 13(4) de 1a Loi 
modificative—Après que des mesures d’expulsion ont été 
prises à leur égard, les deux requérants, Pratt et Luksicek, 
ont déposé un avis d’appel par lequel ils cherchaient à 

contester la mesure d’expulsion devant la section d’appel, 
aux termes de l’art. 70——Il était loisible au ministre, lors- 
qu’il examinait le cas des deux requérants, d’exprimer l’avis 
que chacun constituait un danger pour le public au Cana- 
da—Aux termes de l’art. 70(5) de la Loi, une fois que l’avis 
de danger pour le public avait été exprimé, chacun perdait 
son droit d’interjeter appel devant la section d’appel, étant 
donné que l’audition de son appel n’était pas commencée au 
10 juillet 1995, date d’entrée en vigueur de cette disposi- 
tion—Le ministre n’a pas commis d’erreur en outrepassant 
ses pouvoirs par la formulation de l'avis prévu a l’art. 70(5) 
au sujet du requérant—Le second moyen invoqué par le 
requérant est que le ministre n’a pas observé les principes de 
justice naturelle ou d’équité procédurale en exprimant un 
avis en vertu de l’art. 70(5) de la Loi en ce qui concerne le 
requérant—Dans l’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l ’Immigration) c. Williams, [1997] 2 C.F. 646 (C.A.), 
le juge Strayer qualifie l’avis ministériel comme l’exercice 
d’un pouvoir discrétionnaire qui est formulé dans la loi en 
des termes subjectifs et non en des termes objectifs—Ces 
décisions subjectives ne peuvent pas être examinées par les 
tribunaux, sauf pour des motifs comme la mauvaise foi du 
décideur, une erreur de droit ou la prise en considération de 
facteurs dénués de pertinence—En l’absence de preuve 
contraire, une cour de contrôle doit présumer que le déci- 
deur a agi de bonne foi en tenant compte des éléments dont 
il disposait—La procédure prévue par les lignes directrices 
du Ministère n’entraînait aucune iniquité procédurale et la 
procédure que le ministre a suivie en l’espèce en conformité
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avec ces lignes directrices satisfaisait aux exigences de la 
justice naturelle et de l’équité procédurale—Le fait que le 
ministre n’a pas motivé sa décision ne porte pas non plus 
atteinte aux principes d’équité ou de justice naturelle— 
Compte tenu de l’approbation par la Cour d’appel de la 
procédure suivie pour le compte du ministre dans l’affaire 
Williams, les exigences minimales en matière de justice 
naturelle et d’équité procédurale ont été respectées en 
l’espèce—La troisième question soulevée par le requérant 
concerne l’application de l’art. 70(5), compte tenu de la 
garantie contenue à l’art. 7 de la Charte—L’avis selon 
lequel le requérant constitue un danger pour le public au 
Canada ou la décision de formuler celui—ci ne constitue pas 
une décision qui porte sur la détention et le renvoi ou 
l’expulsion du requérant—L’avis qui a été exprimé en 
l’espèce en vertu de l’art. 70(5) n’a pas eu d’incidence sur 
les droits garantis au requérant par l’art. 7 de la Charte et 
n’a pas porté atteinte à ceux-ci—Le dernier moyen que fait 
valoir le requérant concerne le libellé de l’art. 70(5)—Il 
affirme en effet que le passage «constitue un danger pour le 
public au Canada» viole l’art. 7 de la Charte parce qu’il ne 
permet pas au requérant de connaître le critère ou la norme 
auquel il doit satisfaire pour éviter d’être considéré connue 
«un danger pour le public»—Les moyens par lesquels le 
requérant prétend, d’une part, que l’art. 70(5) est d’une 
imprécision inconstitutionnelle eu égard à l’art. 7 de la 
Charte et, d’autre part, que l’absence de motifs justifiant 
l’avis du ministre contrevient aux principes de justice 
fondamentale protégés par l’art. 7 de la Charte, sont tous les 
deux mal fondés—La thèse que soutient le requérant dans le 
dossier IMM—3528-95 est que le ministre n’avait pas le 
pouvoir d’exécuter la mesure d’expulsion avant que la 
section d’appel n’ait «rendu sa décision» au sujet de l’appel 
du requérant—L’appel que le requérant a interjeté devant la 
section d’appel et que celle-ci a entendu mais au sujet 
duquel elle n’a pas rendu de décision, a été effectivement 
rendu inefficace, ou a été effectivement éteint, en raison de 

la décision du législateur de retirer dans ces circonstances au 

requérant le droit d’appel conféré par l’art. 70(l)—La 
formulation de l’avis ministériel prévu à l’art. 70(5) a 

effectivement fait disparaître la raison d’être même du sursis 
d’origine législative qui est prévu à l’art. 49(1)b) de la 
Loi——Le ministre avait le pouvoir, en vertu de la Loi, de 
décider d’exécuter la mesure d’expulsion après s’être dit 
d’avis, en vertu de l’art. 70(5), que le requérant constituait 
un danger pour le public au Canada—Demandes rejetées— 
Loi modifiant la Loi sur l’immigration, la Loi sur la 

citoyenneté et modifiant la Loi sur les douanes en consé— 

quence, L.C. 1995, ch. 15, art. l3(4)——Loi sur l’immi- 
gration, L.R.C. (1985), ch. I-2, art. 49(1)b), 70(5) (édicté par 
L.C. 1995, ch. 15, art. l3(3))———Charte canadienne des droits 
et libertés, qui constitue la Partie I de la Loi constitution- 
nelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, 
ch. ll (R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice Il, n0 44], art. 
7—Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C—46. 

PRATT C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET 

DE L’IMMIGRATION) (IMM—3043—95, lMM—3528-95, 

juge MacKay, ordonnances en date du 30—4—97, 21 p.) 
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Demande de contrôle judiciaire à l’égard du rejet par la 
section d’appel de l’immigration de l‘appel relatif à une 
mesure d’expulsion—La requérante est une résidente 
permanente qui, en 1993, a été reconnue coupable d’homi— 

cide involontaire coupable et condamnée à purger une peine 
d’emprisonnement de 52 mois——La mesure d’expulsion a été 
prise en 1994—L’audition de l’appel a été fixée au 16 

octobre 1995—Entre—temps, l’art. 70(5)c) (le la Loi sur 
l’immigration est entré en vigueur—Cette disposition interdit 
d’interjeter appel d’une mesure d’expulsion lorsque la 

ministre estime que la personne concernée constitue un 
danger pour le public au Canada et que l’arbitre a jugé que 
la personne relève du cas visé par l’art. 27(l)rl), parce 
qu’elle a été reconnue coupable d’une infraction punissable 
d’un emprisonnement égal ou supérieur à dix ans—La 
ministre a fait savoir à la requérante qu‘elle envisageait la 
possibilité de délivrer un avis portant que la requérante 
constituait un danger pour le public—L’audition de l’appel 
a débuté le 23 octobre—Le 3l octobre, la ministre a fait 
connaître sa décision selon laquelle la requérante constituait 
un danger pour le public En février 1996, la section 
d’appel a demandé des observations au sujet de l’application 
de l’arrêt Tsang c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration) (1996), 107 F.T.R. 214 (C.F. lrc inst.) En 
mai 1996, l’appel a été rejeté pour cause d’absence (le 

compétence, compte tenu de l’arrêt Tsang—Dcmande 
rejetée—La section d’appel a eu raison de conclure qu’elle 
n’avait pas compétence pour statuer sur l’appel de la 
requéranteuMême si l’audience a débuté avant l’avis de la 

ministre, la délivrance de cet avis en application de l’art. 
70(5) empêche la section d’appel d’entendre l’appel: 
Tsang—La requérante n’était pas en droit de s’attendre à cc 
que la section d’appeltranche l’appel—La requérante a 

invoqué le fait que, dans les motifs de sa décision, la 
présidente a mentionné qu’elle avait initialement conclu à 

l’existence de la compétence de la section d’appel——La 

décision de la section de première instance de la Cour 
fédérale (T sang) lie la section d’appel de la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié jusqu’à ce que la Cour 
d’appel fédérale modifie la décision en question———De plus, 
aucune décision définitive n’a été rendue avant la décision 
par laquelle la section d’appel de l’immigration s’est 

déclarée incompétente—La doctrine de l’attente légitime 
crée des droits procéduraux seulement et non des droits 
fondamentaux—Les exigences procédurales ont été respec- 

tées, la requérante ayant eu la possibilité de présenter des 

observations—Le droit à une décision est un droit fonda- 
mentaF—La décision était une conclusion selon laquelle, en 

édictant l’art. 70(5), le Parlement avait retiré à la section 
d’appel la compétence nécessaire pour statuer sur l’appel de 

la requérante—Un appel téléphonique fait au nom du 
registraire pour aviser l’avocat de la requérante qu’une 
décision serait prise dans le dossier ne suffit pas a créer une 

fin de non—recevoir, car la requérante ne s’est pas fondée sur 
cet appel—La fin de non-recevoir ne saurait empêcher 
l’exercice d’un devoir d’origine législative et il ne peut être
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présumé que la ministre a contrevenu à un devoir de cette 
nature—L’arrêt A thwal c. Canada (Ministre de la Citoyen— 

neté et de l’lmmigration), [1997] A.C.F. n° 95 (C.F. 1re inst.) 

(QL) indique qu’il y a peut-être un Vide entre les art. 

70(5)c) et 27(l)d)—La question que l’arbitre devait trancher 
à l’enquête fondée sur l’art. 27 était celle de savoir si la 
personne concernée relevait d’un cas visé par l’un ou l’autre 
des alinéas énumérés, y compris l’art. 27(l)d)—Cependant, 
comme cette enquête a eu lieu avant que la délivrance de 
l’avis sur le danger soit envisagée, l’arbitre n’aurait pas 
compétence en vertu de l’art. 70(5)c)——L’application des 

règles d’interprétation reconnues indique que l’art. 70(5) 
vise à retirer à une personne reconnue coupable d’une 
infraction le droit de faire appel devant la section d’appel, 
si l’infraction commise a donné lieu à une peine de plus de 
six mois d’emprisonnement et si le crime en était un pour 
lequel la peine aurait pu être égale ou supérieure à dix ans 

et que la ministre a décidé que la personne constituait un 
danger pour le public—A cette fin, le Parlement s’est fondé 
sur les dispositions relatives à l’enquête de l’art. 27——A 

l’enquête, l’arbitre demande a la personne concernée si elle 
purge une peine de plus de six mois—L’étape suivante 
consiste à déterminer si le crime était de nature à entraîner 
un emprisonnement égal ou supérieure à dix ans—A cette 
fin, il suffit d’examiner la loi applicable—Il aurait été 
préférable d’ajouter, dans la version anglaise, une virgule 
immédiatement avant les mots «who has been convicted of 
an offence under any Act of Parliament for which a term of 
imprisonment of ten years or more may be imposed», mais 
il est raisonnable de dire que c’est la Loi, et non l’arbitre, 
qui prévoit que l’avis sera délivré une fois que l’arbitre aura 
pris la décision fondée sur l’art. 27—La ministre peut 
délivrer un avis uniquement si la personne respecte les 
exigences législatives—Cette interprétation est conforme à 

l’art. 70(5)a) et b), qui permet le retrait du droit d’appel si 
l’arbitre juge que la personne relève d’un cas visé aux art. 

l9(l)c), c.l), d), 27(1)a.1)—Le Parlement désirait que l’art. 
70(5) s’applique uniquement aux infractions graves au point 
de justifier un emprisonnement maximal au moins égal à dix 
ans—Cet objet n’exige pas la participation de l’arbitre 
jusqu’à la fin de l’art. 70(5)c)—«Il n’y a aucune raison pour 
laquelle les personnes visées par un avis fondé sur l’art. 
70(5)a) auraient un droit d’appel, tandis que les personnes 
mentionnées dans les alinéas immédiatement précédents n’en 
auraient pas—Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2, 
art. 27(1)d), 70(5) (mod. par L.C. 1995, ch. 15, art. l3). 

GONSALVES C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYEN— 

NETÉ ET DE L’IMMIGRATION) (IMM-1992-96, juge 
Muldoon, ordonnance en date du 9~5—97, 17 p.) 

PRATIQUE EN MATIÈRE D’IMMIGRATION 

Demande de contrôle judiciaire de la décision dans 
laquelle un agent d’immigration a conclu que la requérante 
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ne remplissait la condition de trois ans aux fins d’admissibi- 
lité à la catégorie des immigrants visés par une mesure de 
renvoi à exécution différée (IMRED}—La requérante est 
entrée au Canada en décembre 1991 avec deux filles, deux 
petit-fils, après s’être enfuie de l’Estonie—La SSR a conclu 
qu’ils n’étaient pas des réfugiés au sens de la Conven- 
tion—Le 22 septembre 1995, la Cour a rejeté la demande 
d’autorisation d’intenter une action en contrôle judiciaire de 
la décision de la SSR—L’agente d’immigration a conclu que 
la période d’admissibilité commençait le 22 septembre 
l998——La requérante n’a pas autorisé son avocat à déposer 
la demande pour son compte——L’avocat a agit de sa propre 
initiative pour préserver les droits des clients—Les particu- 
liers ne devraient subir les conséquences juridiques des 
mesures prises par leur avocat sans leur autorisation—— 
Principe énoncé par la Chambre des lords et suivi par les 
tribunaux canadiens—Lorsqu’un client retient les services 
d’un avocat et offre de faire de lui son mandataire, il peut 
être lié par les actes non autorisés de cet avocat en vertu du 
droit du mandat—Le dossier de l’espèce n’établit pas 
l’existence d’un acquiescement ni d’une offre—La demande 
de contrôle judiciaire déposée le 14 juillet 1995 a été 
déposée sans autorisation et aurait dû être écartée aux fins 
d’examiner l’appartenance de la requérante à la catégorie 
des IMRED—L’agente d’immigration a commis une erreur 
dans le calcul de la date exacte du début de la période 
d’attente de trois ans—Demande accueillie—Règlement sur 
l’immigration de 1978, DORS/78-l72, art. 2( 1) (mod. par 
DORS/94—68l, art. 1). 

PETROVA C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ 
ET DE L’IMMIGRATION) (IMMa2374-96, juge suppléant 
Heald, ordonnance en date du 2l-5-97, 5 p.) 

STATUT AU CANADA 

Re'fiigiés au sens de la Convention 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision par laquelle 
la Section du statut de réfugié (SSR) a conclu que le 
requérant n’était pas un réfugié au sens de la Conven- 
tion—En 1989, le requérant, un Chinois, était chargé de 
cours en électronique dans un collège—Il faisait partie d’un 
mouvement pro—démocratie en Chine—A la suite de la 
répression des manifestations par le gouvernement en 
juin 1989, le requérant a été rétrogradé et il a commencé a 

travailler dans une usine dirigée par le collège——La Commis- 
sion a conclu que le traitement du requérant par les autorités 
n’équivalait pas à une persécution passée—La Commission 
a cité une preuve documentaire faisant état d’un nombre 
inférieur des cas de persécution politique dans la province 
de Guangdong—La Commission n’a pas jugé crédible le 
témoignage du requérant suivant lequel il craignait égale- 
ment d’être persécuté du fait de ses activités dans un réseau 
d’enseignants à la suite des manifestations à la Place
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Tienanmen—Le requérant a fait valoir qu’il avait co-fondé, 
à la suite des manifestations à la Place Tienanmen, une 
association d’enseignants——Il s’agissait d’un groupe d’étude 
ou réseau d’éducation informel qui tenait des conférences 
dans des lieux publics et qui tentait de répandre ses opinions 
pro-démocratie—Le requérant est venu au Canada en 

septembre 1991 pour étudier—Il a été par la suite informé 
dans des lettres d’amis que l’association avait fait l’objet 
d’une interdiction et que deux de ses co-fondateurs avaient 
été détenus—La Commission n’a pas cru la preuve produite 
à l’appui de la prétention du requérant selon laquelle des 

membres de l’association avaient été persécutés——La 

Commission a souligné les invraisemblances dans les lettres 
que d’autres membres de l’association ont fait parvenir au 
requérant et elle a conclu que l’existence même de l’associa- 
tion était peu probable étant donné le climat politique 
répressif de la Chine—Demande accueillie—l) S’il a été 

filmé en train de protester devant le consulat de la Chine, le 

requérant soutient que sa vie sera en grave danger à son 

retour en Chine—La Commission a statué qu’en raison de 

la nature de la participation du requérant, il n’y a rien de 

plus qu’une simple possibilité qu’il serait persécuté s’il 
retournait en Chine—La Commission n’a cité aucune preuve 
documentaire étayant son affirmation qu’il s’agissait d’une 
simple possibilité—Rien ne permet de croire que la Com- 
mission s’est penchée sur la question cruciale du sort des 

demandeurs de statut renvoyés—La preuve qui existe réfute 
la conclusion de la Commission—La Commission a omis de 

déterminer dans quelle mesure l’activisme connu du requé- 
rant pendant toute la durée des manifestations à la place 
Tienanmen, jumelé à son activisme au Canada marquant 
l’anniversaire du massacre de la place Tienanmen, risquaient 
de l’exposer à une persécution——La Commission a commis 
une erreur en traitant séparément chacun des éléments de la 
revendication du requérant pour déterminer si celui-ci 
craignait avec raison d’être persécuté—2) Pour conclure que 
l’association était une fiction et qu’elle était une ruse 
soigneusement conçue par le requérant pour appuyer sa 

revendication du statut du réfugié, la Commission a d’abord 
dû écarter les lettres d’une manière déraisonnable et absurde 
et se fonder de façon sélective sur un élément de preuve 
documentaire qui était contesté—«La Commission a déraison- 
nablement tiré une conclusion défavorable à l’encontre du 

requérant parce qu’il n’avait pas conservé chacune des 

lettres qui lui avait été envoyée—Le fait qu’il a conservé 
des enregistrements d’émissions radiodiffusées et des 

dépliants remontant à la période de la Place Tienanmen pour 
la postérité et qu’il n’a pas protégé une lettre personnelle 
n’est pas un motif suffisant de mettre en doute sa crédibi- 
lité—Celle-ci ne devrait pas non plus dépendre de certaines 
contradictions négligeables relevées dans les salutations 
utilisées par les auteurs des lettres—3) La Commission a 

fondé presque exclusivement sur le rapport Kamm sa 

conclusion selon laquelle la crainte du requérant d’être 
persécuté du fait de ses activités pro—démocratie en 1989 

n’était pas fondée—Même si le rapport Kamm est une 
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source parfaitement fiable et qu’il y a moins de répression 
à Guangdong qu’ailleurs en Chine, le requérant doit unique— 

ment établir qu’il existe une possibilité raisonnable ou plus 
qu’une Simple possibilité de persécution——La Commission 
a également cité le rapport Kamm pour réfuter la prétention 
du requérant suivant laquelle l’association existait même au 
printemps de 1990 parce que la répression exercée par les 
autorités à l’égard des activités pro-démocratie ne s’est pas 

atténuée—Selon le raisonnement de la Commission, la 
crainte du requérant d’être persécuté du fait de ses actions 
en 1989 n’est pas fondée parce que, d’après le rapport 
Kamm, les activistes au Guangdong bénéficiaient d’un 
meilleur traitement—Or, du même coup, la Commission 
conclut également que la crainte du requérant d’être persé- 
cuté du fait de sa participation à l’association en 1990 et en 
1991 n’est pas fondée parce que, d’après le rapport Kamm, 
l’association n’aurait pu exister au Guangdong à cette 
époquchBien que la Cour répugne à intervenir dans 
l’examen par la Commission (le la preuve documentaire, le 

contrôle judiciaire est justifié s’il est manifeste que la 
Commission a omis d’examiner, de peser et de prendre en 

considération des éléments de preuve contraires—«La 
Commission aurait dû reconnaître que les éléments de la 
preuve documentaire ne sont pas tous également fiables—Il 
est naïf de la part de la Commission en l’espèce (le ne pas 

avoir pris en considération ni soupesé la préface du rapport 
Kamm, où l’auteur décrit ses activités de couloir et son 
témoignage visant à conserver le statut de nation la plus 
favorisée——La Commission a commis une erreur susceptible 
de contrôle en n’accordant pas à la preuve documentaire qui 
contredisait le rapport Kamm toute l’attention qu’elle 
méritait—4) La Commission n’a pas agi déraisonnablemcut 
en faisant ses inférences défavorables concernant le retard, 
même si elle aurait peut—être pu arriver à une interprétation 
différente—Même si la Commission n’a pas manqué aux 
exigences de l’équité procédurale, le contrôle judiciaire est 
justifié en raison des erreurs de droit nombreuses ct impor— 

tantes qu’elle a commises. 

CAI c. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET DE 

L’IMMIGRATION) (IMM—lO88—96, juge Teitelbaum, 
ordonnance en date du 16-5-97, 13 p.) 

Demande de contrôle judiciaire à l’égard d’une décision 
par laquelle la Commission de l’immigration et du statut dc 
réfugié a statué que le requérant n’était pas un réfugié au 

sens de la Convention—Originaire de l’Afghanistan, le 
requérant craint d’être persécuté par les forces 
moudjahidines et les forces talibanes, deux factions en 

guerre, parce qu’il refuse de collaborer avec elleS———La 

Commission devait se prononcer sur l’existence d’une 
possibilité de refuge intérieur (PRU—Elle a conclu que le 
requérant ne serait pas persécuté dans le nord (le 

l’Afghanistan et que, étant donné qu’il avait voyagé par la 
voie terrestre de Kabul vers le Pakistan (d’où il est parti 
pour venir au Canada) avec son épouse et sa fille, il aurait
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pu faire le même voyage en direction du nord et chercher 
refuge à l’intérieur du pays—De l’avis de la Commission, 
le requérant n’aurait pas subi d’épreuve indue au cours de 

son voyage vers le nord et, même si tel était le cas, ces 

risques n’étaient pas pertinents maintenant, parce que le 

requérant pourrait retourner vers une ville du nord en 

passant par l’Etat de l’Uzbekistan—Demande accueil— 

lie—Application du critère à deux volets énoncé dans l’arrêt 
Thirunavukkarasu 6. Canada (Ministre de I’Emploi et de 
I’lmmz‘gration), [1994] l C.F. 589 (C.A.) au sujet de 
l’existence d’une PRI—Les questions à trancher dans ce 
contexte sont celles de savoir si le requérant serait persécuté 
dans une autre région du pays et s’il est objectivement 
déraisonnable de la part du requérant de se rendre vers un 
refuge sûr—Lorsqu’il a analysé ce qui constitue un risque 
«objectivement déraisonnable», le juge Linden, de la Cour 
d’appel, a statué que, «s’il y a des obstacles qui pourraient 
se dresser entre lui et cette autre partie de son pays, le 
demandeur devrait raisonnablement pouvoir les surmonter», 
c’est-à-dire que les demandeurs ne devraient pas être tenus 
de traverser des lignes de combat alors qu’il y a une 
bataille—La Commission a commis une erreur en omettant 
de se demander comment le requérant, accompagné de son 
épouse et de sa fille, s’exposerait à des épreuves indues au 
cours du voyage de 220 km de Kabul vers le nord—Il 
appert de la preuve documentaire que les viols de femmes 
et d’enfants sont monnaie courante en Afghanistan—Dans 
Rafizade c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’lmmigration) (1995), 92 F.T.R. 55 (C.F. l" inst.), le juge 
Cullen a rejeté le principe de la persécution indirectequi 
avait été établi dans Bhatti c. Canada (Secrétaire d’Etat) 
(I994), 84 F.T.R. 145 (C.F. lrc inst.)—La théorie de la 
persécution indirecte permet d’accorder le statut de réfugié 
aux personnes qui pourraient autrement être incapables de 
prouver qu’elles craignent pour elles—mêmes avec raison 
d’être persécutées—Même si l’analyse de la crainte relative 
aux risques de persécution doit porter avant tout sur le 
demandeur, les préjudices que risquent de subir l’épouse et 
la fille de celui—ci, qui sont en réalité les personnes visées 
par les menaces de viol, demeurent très pertinents quant à 

la question de savoir si le requérant s’exposerait à des 

épreuves indues en se rendant dans le nord et en se préva- 
lant d’une FRI—La Commission a omis de se demander s’il 
était objectivement raisonnable pour le requérant de courir 
le risque de voyager vers le nord avec son épouse et sa fille, 
laquelle question était cruciale—La Commission a mal 
décrit la preuve documentaire—Même si elle s’est fondée 
sur une partie de cette preuve pour dire que [TRADUCTION] 
«bon nombre de personnes ont continué à voyager à peu 
prés sans danger», le même texte indique que le requérant 
aurait été tenu de franchir des mines, des champs de bataille 
et différents territoires où se trouvent des chefs de guerre 
imprévisibles, brutaux et méfiants qui extorquent des pots- 
de-vin et commettent des meurtres sans être punis—La 
Commission n’a pas tenu compte de ces faits lorsqu’elle a 

évalué les risques de préjudice—Quant à la façon dont le 
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requérant pourrait se rendre dans le nord, la Commission a 

également tiré une autre conclusion déraisonnable en 
statuant qu’il pourrait maintenant, depuis l’endroit où il se 

trouve au Canada, se rendre en Uzbekistan et, de là, se 

diriger vers le nord de l’Afghanistan, contournant par le fait 
même les embûches possibles du voyage terrestre de Kabul 
vers le nord—Aucun élément de la preuve ne permettait à 

la Commission de conclure que le requérant pourrait obtenir 
l’autorisation de voyager vers le nord par la voie terrestre et 
encore moins d’entreprendre son voyage en Uzbekistan—La 
Loi sur l’immigration ne permettrait pas que le requérant 
soit renvoyé en Uzbekistan, d’où il partirait pour aller vers 
le nord, parce que ce n’est pas son pays d’origine ou de 
naissance ni un pays où il résidait auparavant——La Commis— 
sion a tiré une conclusion de fait absurde qui n’est pas 
conforme à la preuve—Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), 
ch. I-2. 

HASHMAT C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ 
ET DE L’IMMIGRATION) (lMM-2332-96, juge 
Teitelbaum, ordonnance en date du 9-5—97, 7 p.) 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision par laquelle 
la Section du statut de réfugié de la Commission de l’immi- 
gration et du statut de réfugié (la SSR) a accueilli la 
demande du ministre de faire annuler le statut de réfugié au 
sens de la Convention des requérants au motif que ce statut 
avait été obtenu par des moyens frauduleux et par dissimula— 
tion d’un fait important—Les requérants, mari et femme, se 

sont rendus aux Etats-Unis au moyen de passeports djibou- 
tiens en décembre 1989—Plus tard ce mois-là, ils sont 
entrés au Canada à Blackpool (Québec)—La SSR a reconnu 
aux requérants le statut de réfugié au sens de la Convention 
de la Somalie le l7 avril 1990—En novembre 1991, le 
ministre a saisi deux passeports djiboutiens, contenant la 
photographie des requérants et établis aux noms de 
Mohamoud Omar Adar et Saada Aden Chill—Les requérants 
ont déclaré que leurs noms véritables n’étaient pas ceux qui 
apparaissaient dans les passeports, mais Mohamed Isak 
Ahmed et Saada Adan Duule——lls ont déclaré aussi que les 
passeports avaient été achetés illégalement—Le ministre a 

demandé, en vertu de l’art. 69.2(3) de la Loi sur l’immigra- 
tion, d’annuler le statut de réfugié au sens de la Convention 
qui avait été reconnu aux requérants sur la foi des deux 
passeports djiboutiens saisis—La SSR a statué que les 
requérants étaient citoyens djiboutiens et non somaliens, et 
qu’ils avaient obtenu le statut de réfugié en dissimulant des 
faits——Elle a accueilli la demande d’annulation du statut de 
réfugié accordé aux requérants—Les requérants prétendent 
que la SSR a commis une erreur en donnant suite à la 
demande du ministre; en effet, celle-ci est chose jugée, car 
le ministre avait déjà, en 1992, présenté une demande 
d’annulation en se fondant sur les passeports djiboutiens 
saisis——Il est difficile d’appliquer le principe de l’autorité de 
la chose jugée à la définition d’un réfugié au sens de la 
Convention, car le statut qu’a une personne en tant que
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réfugié au sens de la Convention est fluide—Les art. 69.2(2) 
et (3) de la Loi accordent à la SSR le pouvoir discrétion- 
naire d’autoriser à réexaminer la question du statut de 

réfugié au sens de la Convention d’un requérant au motif 
que ce statut a été obtenu frauduleusement par une fausse 
indication sur un fait important—Le refus de la demande 
d’autorisation en 1992 n’était pas une «décision finale» au 

sens d’une chose jugée—La Loi accorde à la SSR le pouvoir 
de procéder à un nouvel examen—La Loi rejette directement 
cette forme de fin de non-recevoir qu’est le «cause cf action 
estoppel»——Le requérant n’est même pas partie à une 
demande d’autorisation d’annulation du statut de réfugié au 
sens de la Convention—La seconde demande du ministre 
n’est pas non plus un emploi abusif de procédures—Un 
passeport est une preuve suffisante à première vue de 

citoyenneté, à moins que sa validité soit contestée—Il 
incombe à l’intimé de faire la preuve que la citoyenneté du 
requérant est différente de celle qui figure dans son passe- 

port—Par contraste avec la preuve des 16 documents 
censément somaliens dont l’authenticité est douteuse, le 

tribunal avait en mains la preuve du ministre, c’est-à—dire 

deux passeports djiboutiens, diverses preuves judiciaires 
attestant de l’authenticité de ces derniers, ainsi qu’un 
témoignage d’expert—La SSR n’a pas commis d’erreur en 
annulant le statut de réfugié au sens de la Convention 
accordé aux requérants sans disposer en preuve des notes 
sténographiques initiales et, au vu de l’ensemble de la 
preuve, en déterminant que les requérants étaient citoyens de 
Djibouti——Demande rejetée—Loi sur l’immigration, L.R.C. 
(1985) (4°suppl.), ch. 28, art. 18; L.C. 1992, ch. 49, art. 

61(E)). 

ADAR C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ ET 

DE L’IMMIGRATION) (IMM-3623-96, juge Cullen, 
ordonnance en date du 26—5-97, 10 p.) 

La requérante, une juive ukrainienne, sollicite le contrôle 
judiciaire de la décision par laquelle la SSR a décrété 
qu’elle n’était pas une réfugiée au sens de la Convention, au 

motif que sa crainte d’être persécutée en Ukraine n’était pas 

fondée—Sont en litige les questions de savoir si Israël 
devrait être considéré comme le pays dont la requérante a la 

nationalité par l’intermédiaire de la Loi sur le retour et si la 

Commission n’a pas tenu compte du désir clairement 
exprimé de la requérante de ne pas aller en Israël—La Loi 
sur le retour s’applique à «tout Juif qui exprime le désir de 
s’établir»—La requérante a clairement indiqué qu’elle ne 
veut pas aller en Israël—Demande accueillie—La SSR a 

commis une erreur lorsqu’elle n’a pas tenu compte de la 
déclaration claire de la requérante selon laquelle elle ne 
voulait pas retoùrner en Israël—Le fait que la requérante ne 

désire pas vivre en Israël signifie qu’elle n’a pas droit à la 
citoyenneté du pays, en vertu de la Loi sur le retour de ce 

dernier——-Distinction faite avec Glygorian c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de 1 ’Immigration) (1995), l ll 
F.T.R. 316 (C.F. 1re inst.)—La Commission a commis une 
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erreur lorsqu’elle a conclu que la requérante avait un lien 
avec Israël—Il est important de ne pas confondre nationalité 
éventuelle et nationalité réelle—La Cour examine les 
définitions de «home/and» (patrie) et «nationality» (nationa- 
lité)—Il doit y avoir un lien physique et un rapport véritable 
avec l’Etat d’origine—La Loi sur le retour ne procure pas 
un droit absolu a la citoyenneté, car elle confère au ministre 
israélien de l’Intérieur le vaste pouvoir discrétionnaire de 
rejeter des demandes de citoyenneté—Question de portée 
générale certifiée: En [vertu de la Loi sur le retour d’lsraël, 
faut-il considérer cet Etat comme un pays de référence pour 
tous les revendicateurs juifs du statut de réfugié qui sollici— 
tent au Canada le statut de réfugié au sens de la Conven— 

tion? 

Fin 

KATKOVA C. CANADA (MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ 
ET DE L’IMMIGRATION) (IMM-3886—96, juge McKeown, 
ordonnance en date du 2-5-97, ll p.) 

COMPÉTENCE DE LA COUR FÉDÉRALE 

Requête de la Couronne en vue d’obtenir la suspension de 
la présente action, en application de l’art. 50.1 de la Loi sur 
la Cour fédérale, car elle entend procéder à une mise en 
cause à l’encontre de parties sur lesquelles la Cour fédérale 
n’a censément pas compétence—Les allégations des deman— 

deurs contre la Couronne comprennent une mauvaise gestion 
des régions boisées, un manquement à divers devoirs, 
responsabilités et obligations, une utilisation irrégulière (le 

fonds appartenant à la bande indienne de Stoney en vue de 
la prise de mesures correctives, ainsi qu’un conflit d’inté- 
rêts—La Couronne entend procéder à une mise en cause 
contre le conseil de la bande indienne de Stoney et divers 
membres de cette dernière—Certains des avis de mise en 
cause visent des membres de la bande, d’autres des courtiers 
en bois, et d’autres encore des exploitants de scierie—La 
Couronne estime qu’un grand nombre des mises en cause 
visent des personnes et des entités sur lesquelles la Cour 
fédérale n’a pas compétence—Les conditions essentielles 
pour pouvoir conclure à la compétence de la Cour fédérale 
ont été exposées dans l’arrêt ITO—International Terminal 
Operators Ltd. c. Miida Electronics Inc. et al., [1986] l 

R.C.S. 752—La Couronne fait valoir qu’il n’existe pas (le 

loi fédérale qui puisse servir de fondement à l’attribution 
légale de compétence—Nous avons affaire, en l’espèce, à 

plus qu’une simple violation du droit de propriété dans une 
réserve—Les causes d’action comprennent l’appropriation, 
la conspiration et la négligence—Si l’on se fonde sur la Loi 
sur les Indiens, ainsi que sur le Règlement sur le bois de 

construction des Indiens, on s’appuie aussi sur la législation 
provinciale—Le fait que les mises en cause prennent appui 
en partie sur le droit provincial et sur la législation provin- 
ciale ne constitue pas nécessairement un obstacle à la 
compétence—Pour qu’il en soit autrement, la revendication 
doit véritablement relever de la compétence de la Cour et
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reposer valablement sur la législation fédérale—Trois 
aspects généraux causent un certain souci au point de vue de 
la compétence, dans le contexte de la nécessité d’un ensem- 
ble de règles de droit fédérales, car l’affaire doit reposer sur 
une loi du Canada: l) l’appropriation du bois de la Couron- 
ne, 2) le manquement à un devoir de diligence envers le 
ministre et l’obstacle parallèle mis à l’obligation de la 
Couronne de tenir du bois pour l’usage et au profit de la 
bande indienne de Stoney et 3) le fait que l’on se fonde sur 
la législation provinciale en matière de négligence contribu- 
tive—En l’espèce, un grand nombre des allégations de la 
Couronne contre les mis en cause sont bien ancrées dans la 
Loi sur les Indiens et le Règlement sur le bois de construc- 
tion des Indiens—Le fait que l’on s’appuie sur le droit 
provincial de la responsabilité délictuelle qui régit l’appro- 
priation n’est pas fatal, vu le cadre législatif assez détaillé 
qui existe—Les mises en cause, soumises en vertu de l’art. 
l7(5)a) de la Loi sur la Cour fédérale, sont bien fondées 
dans la législation fédérale, étant essentiellement des actions 
reposant sur la Loi sur les Indiens et le Règlement sur le 
bois de construction des Indiens—Les actions s’appuient 
dans une grande mesure sur la common law fédérale qui 
s’applique aux Autochtones—Dans ce contexte, les présentes 
actions satisfont aux exigences énoncées dans l’arrêt Miida 
Electronics, à savoir qu’il doit exister un ensemble de règles 
de droit fédérales qui soit essentiel au règlement de l’affaire, 
et que la loi sur laquelle repose cette dernière doit être une 
loi du Canada—Il existe dans la loi canadienne fédérale un 
fondement valable pour les réclamations qui relèvent 
véritablement de la compétence de la Cour—Requête 
rejetée—Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, 
art. l7(5)a), 50.] (édicté par L.C. 1990, ch. 8, art. 16)-—Loi 
sur les Indiens, L.R.C. (1985), ch. l-5—Règlement sur le 
bois de construction des Indiens, C.R.C., ch. 961. 

BANDE INDIENNE DE STONEY C. CANADA (MINISTRE 
DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD) (T-307—96, 

protonotaire Hargrave, ordonnance en date du 16-5-97, 
ll p.) 

DOUANES ET ACCISE 

LOI SUR LA TAXE D’ACCISE 

Appel du refus d’accorder un remboursement de la taxe de 
vente fédérale, pour l’année d’imposition 1986, suite à 

l’achat de plaques d’immatriculation de véhicules automobi- 
les—La demanderesse est l’entité administrative chargée 
d’immatriculer les véhicules automobiles en Saskatchewan, 
de gérer le régime d’assurance-automobile obligatoire de la 
province et de gérer le Saskatchewan Auto Fund—En I986, 
la demanderesse a acheté des plaques d’immatriculation, 
qu’elle a distribuées parmi ses succursales partout en 
Saskatchewan et a ensuite délivrées au public, moyennant 
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des frais d’immatriculation et d’assurance—L’art. 44.19(1)b) 
de la Loi sur la taxe d’accise prévoit que la taxe payée à 
l’égard de marchandises achetées par un organisme que le 
gouvernement de la province possède, contrôle ou exploite 
ne sera pas remboursée—Appel rejeté—La demanderesse a 

utilisé les plaques d’immatriculation pour gérer le système 
d’immatriculation des véhicules automobiles——La prétention 
de la demanderesse selon laquelle l’«utilisation» doit être de 
nature particulière et non accessoire et son raisonnement 
selon lequel il doit nécessairement y avoir une seule 
utilisation particulière sont rejetés—Cette utilisation généra- 
le, qu’elle soit particulière ou accessoire, suffit pour soumet— 

tre la demanderesse à l’art. 44.19(1)b)——Même en supposant 
qu’une telle conclusion est erronée, rien n’empêchait les 
biens d’avoir plus d’une utilisation particulière—Application 
de la décision British Columbia Telephone Co. c. La Reine, 
[1993] l C.F. (1" inst.)—Les plaques d’immatriculation sont 
susceptibles d’avoir plus d’une utilisation particulière—En 
Saskatchewan, la délivrance de plaques d’immatriculation et 
la couverture offerte par le régime d’assurance prévu par la 
loi sont inextricablement liées—La demanderesse est une 
entité administrative qui remplit deux fonctions différentes, 
mais qui se fonde sur chacune de ces fonctions pour remplir 
l’autre—C’est ainsi que la demanderesse utilise les plaques 
d’immatriculation qu’elle a achetées et délivrées pour 
identifier les propriétaires de véhicules automobiles qui sont 
valablement détenteurs d’un permis et assurés—Cela 
constitue une utilisation au sens de l’art. 44. l 9(1)b)—Loi sur 
la taxe d’accise, S.R.C. 1970, ch. E-l3, art. 44.19 (mod. par 
SC. 1986, ch. 9, art. 34). 

SASKATCHEWAN (GOVERNMENT INSURANCE) C. 

CANADA (T-184l-88, juge en chef adjoint Jerome, 
jugement en date du 22—5-97, 5 p.) 

LOI SUR LES DOUANES 

Appel contre la décision de la Section de première 
instance ((1993), 66 F.T.R. 253), qui a rejeté l’action 
intentée en application de l’art. 135 de la Loi sur les 
douanes contre une décision du ministre du Revenu natio- 
nal—L’appelante fabrique, importe et vend des pointeuses 
et foumitures—Le conducteur du camion transportant le 
matériel destiné à l’appelante s’est arrêté à un passage de 
frontière en Ontario—L’agent des douanes de service a 
relevé la non-concordance entre la cargaison et la déclara- 
tion en douane—La grande partie des marchandises à bord 
n’était pas portée sur la déclaration—Cette non-concordance 
tenait à un oubli de la part du conducteur—Les documents 
ne sont parvenus au poste de douane que deux heures après, 
trop tard pour prévenir la saisie—Poursuite pénale engagée 
sous le régime de l’art. 160 de la Loi sur les douanes contre 
l’appelante pour avoir illégalement omis de déclarer les 
marchandises importées au plus proche bureau de douane
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doté des attributions à cet effet—Chef de poursuite rejeté 
par la Cour provinciale de l’Ontario——Le juge de première 
instance a rejeté l’exception de 1a chose jugée par ce motif 
que les conséquences pénales et les conséquences civiles 
d’une infraction à la Loi sur les douanes sont deux choses 
différentes—Les résultats des unes n’ont rien à voir avec les 
autres—Les saisies et eonfrscations opérées sous le régime 
de la Loi sur les douanes ne sont pas de nature pénale, mais 
civile—Les jugements des juridictions répressives n’ont pas 
autorité de la chose jugée dans les procès civils subsé- 
quents—Les questions litigieuses n’étaient pas les mêmes 
dans les deux instances pénale et civile—Le jugement de la 
juridiction répressive qui a acquitté l’appelante ne saurait 
affecter la conclusion du ministre—L’argument de l’appe- 
lante qui distingue entre présomption irréfragable et pré- 
somption simple de responsabilité est tout académique—Les 
vices de procédure relevés ne concernaient pas la décision 
rendue par le ministre sous le régime de l’art. 131, mais la 
décision qu’il a rendue sous le régime de l’art. 133—Appel 
rejeté—Loi sur les douanes, L.R.C. (1985) (2° suppl.), ch. l, 
art. 131,133, 135, 160. 

TIME DATA RECORDER INTERNATIONAL LTD. C. M.R.N. 
(A—518-93, juge Pratte, J.C.A., jugement en date du 
21-4-97, 10 p.) 

DROIT AÉRIEN 

Demande de contrôle judiciaire de la décision par laquelle 
le ministre des Transports a suspendu, pour une durée de 
trois jours, le permis de pilote de ligne du requérant pour 
violation de l’art. 540.2(6) du Règlement de l’Air———Le 

requérant était instructeur de vol au Edmonton Flying 
C1ub——Selon Transports Canada, il aurait effectué, en sa 
qualité de commandant d’un Beechcraft 58 C-GXJW, un vol 
dans des conditions givrantes connues, le 8 février 1992—— 

Le requérant a nié avoir effectué un vol à bord du Beech- 
craft 5 8 C-GXJ W cette journée-là—Un sursis d’exécution de 

la suspension a été accordé au requérant jusqu’à ce que le 
Tribunal de l’aviation civile tienne une audience en révi- 
sion—Le tribunal a rendu une décision défavorable au 
requérant—Le requérant a contesté la décision au motif que 
le ministre ne lui avait pas divulgué l’identité de tous ses 

témoins—Le tribunal a maintenu la suspension——Le comité 
d’appel a rejeté l’appel du requérant—L’art. 10 des Règles 
du Tribunal de l’aviation civile et la Loi sur l’aéronautique 
confèrent-ils au tribunal le pouvoir de décider s’il y a lieu 
ou non d’accorder le redressement que demande le requé- 
rant?—Le redressement que le requérant demande au 

tribunal, c’est-à—dire tirer des conclusions relatives à la 
preuve produite, porte sur le fond de l’affaire—L’art. lO des 

Règles s’applique aux questions de procédure, à la manière 
de procéder—Le «redressement» renvoie seulement aux 
questions de procédures—La Loi ne contient pas d’article 
qui confère au tribunal la compétence pour accorder le 
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redressement que le requérant cherche à obtenir——Le tribunal 
est dessaisi de l‘affaire—Le tribunal doit avoir rempli le 
mandat que lui impose la loi avant d’être dessaisi (le 
l’affaire—Le redressement que le requérant cherchait à 
obtenir ne s’offrait pas à lui, le tribunal n’ayant pas la 
compétence pour tirer les conclusions qu’il propose—— 

Demande rejetée—Règles du Tribunal de l’aviation civile, 
DORS/86-594, art. lO—Règlcment de l’Air, C.R.C., ch. 2, 
art. 540.2(6) (édicté par DORS/90—757, art. 2; 93-498, art. 
l)—Loi sur l’aéronautique, L.R.C. (1985), ch. A-2. 

BAUDISCH C. CANADA (TRIBUNAL DE L’AVIATION 
CIVILE) (T-l360-96, juge Muldoon, ordonnance en date 
du 21-4-97, ll p.) 

DROIT MARITIME 

PRATIQUE 

Requête en vue d‘annuler des prolongations de délais pour 
la signification (le la déclaration au navire Clymene, dc faire 
radier la déclaration contre le Clymene, de rcnvoycr la lettre 
d’engagement et d’obtenir les dépens sur la base des frais 
entre procureur et client—La demanderesse, n’ayant pas 
réussi à localiser un des navires désignés, a fait renouveler 
deux fois sa déclaration sous réserve des droits du proprié- 
taire de demander leur annulation au cas ou un ou plusieurs 
des navires se seraient trouvés dans leur ressort depuis 
l’introduction de l’action—Le Clymene s’est effectivement 
trouvé dans le ressort au port de Vancouver pendant environ 
quatre semaines—La demanderesse en a été informée avant 
que le cautionnement soit donné après qu’on l’eut menacée 
de saisir le navire——Les parties consentent à ce que la 
prorogation du délai soit annulée et à ce que la lettre 
d’engagement soit retournée—La compétence ayant trait au 
Clymene, en tant que navire-jumeau, se fonde sur l’art. 43(8) 
de la Loi sur la Cour fédérale: une demande en matière 
maritime, fondée sur l’art. 22 de la Loi, peut être exercée en 
matière réelle à l’égard de tout navire-jumeau, pourvu que 
le navire fautif et le navire-jumeau appartiennent au même 
propriétaire au moment où l’action est intentée—Dans le cas 
d’un refus de proroger le délai de signification ou d’annuler 
l’ordonnance de prorogation de délai, il n’y a pas de 
compétence en matière réelle permettant de faire intervenir 
l’art. 43(8) de la Loi—La Cour n’a pas compétence à 

l’égard du navire-jumeau Clymene—Le Clymene est donc 
rayé de l’action au moyen d’une modification de l’intitulé 
de la cause—Laisser le Clymene parmi les parties à l’action, 
ne serait—ce que de nom, pourrait facilement embarrasser le 
propriétaire et constituer un abus de procédure—«La réfé- 
rence au Clymene et sa description dans la déclaration sont 
également rayées—La demanderesse n’aurait pas dû mena— 

cer de saisir le CIymene une fois que son propriétaire lui eut 
fait parvenir des éléments de preuve indiquant que la 
prorogation obtenue pour la signification de la déclaration
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devait être annulée—Le propriétaire du Clymene a dû 
engager des dépenses considérables en raison de la méthode 
douteuse adoptée par la demanderesse—L’adjudication des 

dépens doit donc ressembler à une forme d’indemnisation: 
les dépens sont donc accordés au maximum prévu à la 
colonne IV du tarif B—Des dépens plus élevés ne sont pas 
accordés parce qu’il s’agit d’un incident isolé et parce que 
la demanderesse a volontairement retourné la lettre d’enga— 

gement et reconnu que la prorogation n’aurait pas dû être 
accordée—Les dépens doivent être payés sans délai, étant 
donné qu’il n’est pas certain que l’action sera poursui- 
vie——Loi sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, 
art. 22, 43(8) (mod. par L.C. 1990, ch. 8, art. 12). 

BELGO NINEIRA COMERCIAL EXPORTADORA S.A. C. 

HADLEY SHIPPING CO. (T-2161-94, protonotaire 
Hargrave, ordonnance en date du l4-5-97, 6 p.) 

Requête en vue d’obtenir un jugement sommaire rejetant 
l’action du demandeur en exécution intégrale du contrat de 
vente d’un navire et ordonnant l’annulation du mandat de 
saisie décerné contre le navire—La défenderesse conteste 
l’argument du demandeur selon lequel il aurait conclu un 
contrat obligatoire avec elle relativement à la vente du 
navire, vu que sa contre-offre n’a pas été acceptée—Par la 
suite, la défenderesse a accepté de vendre le navire à 

l’intervenant—Un acte de vente a été signé par la défende- 
resse en faveur de l’intervenant—La déclaration a été 

déposée et le mandat de saisie du navire a été décerné le 
lendemain—Le mandat et la déclaration ont été signifiés sur 
le navire le lendemain en fin d’avant-midi et l’intervenant 
a été inscrit à titre de propriétaire du navire en début 
d’après-midi le même jour—Dans sa déclaration, le deman- 
deur réclame l’exécution intégrale ou, subsidiairement, des 
dommages—intérêts—L’intervenant est l’acquéreur bénéfi— 

ciaire à titre onéreux et sans connaissance préalable de la 
transaction antérieure du demandeur—La compétence de la 
Cour aux termes de l’art. 22(2)a) de la Loi sur la Cour 
fédérale s’étend à M demande portant sur le titre, la 
propriété ou la possession d’un navire, peu importe la 
réparation que l’on réclame—L’exécution intégrale ne 
devrait pas être accordée en l’absence de preuve que le bien 
en cause est unique en ce sens qu’il ne serait pas facile de 
le remplacer par un autre bien: Semelhago c. Paramaa’evan, 
[1996] 2 R.C.S. 415—11 n’y a aucune preuve que le navire 
est unique, irremplaçable ou qu’il ne pourrait d’aucune 
façon faire l’objet d’une indemnisation satisfaisante sous 
forme de dommages-intérêts—Vu que le navire a depuis été 
vendu à l’intervenant, qui est un acquéreur à titre onéreux 
et sans connaissance préalable, ce dernier serait victime 
d’une injustice si l’exécution intégrale était ordonnée—Dans 
une requête en vue d’obtenir un jugement sommaire, les 
parties doivent présenter leur cause sous son meilleur 
j our—Vu que le demandeur n’a pas réussi à établir une base 
factuelle à l’appui de la réparation qu’est l’exécution 
intégrale, le dossier ne révèle aucune question véritable à 
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instruire sur la possibilité d’ordonner l’exécution inté- 
grale—Le jugement sommaire sera accordé en partie et la 
demande d’exécution intégrale du contrat de vente du navire 
présentée par le demandeur sera rejetée—Le refus d’accor- 
der l’exécution intégrale ne met pas fin en soi à la saisie du 
navire—Pour les motifs exposés dans l’affaire Beauchamp 
c. Coastal Corporation, [1984] l CF. 833 (lrc inst.), la 
saisie pratiquée contre le navire subsiste malgré le fait que 
l’action du demandeur en exécution intégrale a été reje- 
tée—L’action en l’instance continue d’être une action in rem 
bien qu’elle soit maintenant limitée aux dommages- 
intérêts—Il n’appartient pas à la Cour de lever la saisie 
simplement parce que l’exécution intégrale n’est pas 
accordée au demandeur—Dans la présente affaire, la saisie 
a été pratiquée moins de deux heures avant que le titre de 
l’intervenant soit enregistré sur le navire—La saisie aurait 
été tout aussi efficace si elle avait été pratiquée après 
l’enregistrement du droit de propriété de l’intervenant—— 
L’action in rem prévue à l’art. 43(2) ne dépend pas de la 
question de savoir qui est le véritable propriétaire du navire 
au moment du fait générateur ou au moment où l’action est 
intentée, comme c’est le cas à l’art. 43(3) et (8)——Le recours 
de l’intervenant contre tout jugement qui pourrait être 
exécuté contre le navire fera probablement partie de son 
action contre la défenderesse, à qui il a consenti relative- 
ment au navire une hypothèque qui demeure impayée—Loi 
sur la Cour fédérale, L.R.C. (1985), ch. F-7, art. 22(2)a), 
43(2) (mod. par L.C. 1990, eh. 8, art. 12). 

GLEASON c. DAWN LIGHT (LE) (T—l903-96, juge Lutfy, 
jugement en date du 9-5-97, 8 p.) 

ENQUÊTES 

Enquête sur la Somalie—Requête en vue d’obtenir une 
ordonnance interdisant aux commissaires de transmettre au 
gouverneur en conseil le rapport renfermant des conclusions 
défavorables à l’égard du requérant et, subsidiairement, une 
ordonnance interdisant au gouverneur en conseil de publier 
toute partie du rapport des commissaires renfermant des 
conclusions défavorables avant le règlement final de la 
demande de contrôle judiciaire présentée par le bgen Beno 
et l’appel formé par ce dernier contre l’ordonnance de la 
Cour en date du l7—6-97—Requête rejetée—Le critère 
applicable aux injonctions interlocutoires est triple: une 
question sérieuse à juger, un préjudice irréparable et la 
prépondérance des inconvénients——Pour ce qui est de la 
question sérieuse à juger, il n’y a pas d’erreur manifeste 
dans l’ordonnance de la Cour——Il n’y a pas de lien évident 
et inextricable ou de connexité entre les trois phases de 
l’enquête: le juge des faits a conclu à bon droit que la 
Commission peut tirer des conclusions de faute pour les 
événements qui se sont produits avant le déploiement, quoi 
qu’il se soit produit plus tard en Somalie ou pendant la 
période qui a suivi le déploiement—Le juge des faits a
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également statué que le requérant avait eu toute la possibi— 

lité de se faire entendre devant la Commission; i1 n’y a pas 

eu déni d’équité procédurale simplement parce que le 

requérant n’a pas été autorisé à citer tous les témoins 
désignés dans la liste; la doctrine de l’expectative légitime 
n’est pas applicable en l’espèce—Bien que la décision du 
l7-6-97 soit acceptable dans les grandes lignes, l’appel du 

bgen Beno n’est ni. futile ni vexatoire—La demande est 

sérieuse et fondée—Quant au préjudice irréparable (le 
dommage prétendument irrémédiable à la réputation et à la 
carrière du requérant), le requérant ne sait pas ce que le 
rapport signalera sur sa conduite—Si le rapport est injuste, 
il pourra créer une occasion pour y répondre et donner sa 

propre version des événements——Le requérant n’a pas établi 
qu’il subirait un préjudice irréparable si la demande d’in- 
jonction interlocutoire n’était pas accordée—La prépondé- 

rance des inconvénients ne favorise pas non plus le requé— 

rant—Il n’a pas établi que son intérêt personnel a préséance 

sur l’intérêt public que présente la transmission du rapport 
complet sur l’enquête au gouverneur en conseil, pour que 
celui-ci le rende public. 

BENO c. CANADA (COMMISSAIRE ET PRÉSIDENT, COM— 

MISSION D’ENQUETE SUR LE DÉPLOIEMENT DES FORCES 

CANADIENNES EN SOMALIE) (T-408-67, juge Dubé, 
ordonnance en date du 3-7—97, 10 p.) 

ENVIRONNEMENT 

Requête présentée en vertu de la Règle 1612 en vue 
d’obliger les intimés à produire certaines pièces qui sont en 

leur possession—Décisions des agents du ministère des 

Pêches et Océans prises en vertu de l’art. 20(1)a) de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale (LCEE), et de 
l’art. 5(1)a) de la Loi sur 1a protection des eaux navigables 
(LPEN) approuvant un rapport d’examen préalable concer- 
nant la construction d’une route et de deux ponts par 
Sunpine Forest Products Ltd. (Sunpine)——Sunpine est une 

société forestière qui propose de construire une route pour 
accéder à certaines régions forestières en Alberta—Sunpine 
s’est adressée au ministre pour obtenir l’approbation prévue 
à l’art. 5(l)a) de la LPEN en vue de construire deux ponts 
enjambant les rivières Ram (Ram River) et Prairie (Prairie 
Creek), toutes deux des voies navigables—Le procureur 
général du Canada n’est pas partie à l’évaluation environne— 

mentale et par conséquent il n’a pas d’intérêts opposés à 

ceux de la requérantefiSon nom est rayé de la liste des 

intimés—ll est approprié que le nom du ministre des Pêches 

et Océans figure panni les intimes étant donné qu’il a agi en 

croyant qu’il pouvait déléguer l’exécution de l’évaluation et 

la délivrance de l’autorisation en vertu de la LPEN à la 

Garde côtière—Au moment où l’évaluation a été faite, le 

ministre des Pêches et Océans n’avait pas et il n’a toujours 
pas le pouvoir de donner des autorisations en vertu de la 
LPEN ou de déléguer son pouvoir d’accorder de telles 
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autorisations à la Garde côtière canadienne—Pour les fins dc 
la LPEN, le ministre qui accorde les autorisations en vcrtu 
de cette Loi et qui est l’autorité responsable en vertu (le la 
LCEE est 1e ministre des Transports et il le demeurera 
jusqu’à ce que le projet de loi C—62 soit adopté——Lcs 

intimés doivent—ils communiquer et certifier les pièces que 
la requérante demande en vertu de la Règle 16l2?—La 
requérante doit être autorisée à préparer sa cause—La 
présente affaire traite d’une question qui est, depuis le début 
jusqu’à la fin, une procédure très publique—Pour chaque 
évaluation de projet en vertu de la LCEE, un «registre 
public» doit être établi en vertu de l’art. 55 de la Loi—— 

L’autorité responsable doit tenir un registre public accessible 
à tous, sous réserve de certaines exceptions——Lc registre doit 
renfermer tous les documents ayant trait à la proposition»— 
Les critères visés à la Règle 1612 sont ceux de la possession 
et de la pertinence—Le libellé de l’art. 55 de la LCEE est 

très général et englobant—Tous les renseignements qui sont 
en possession des intimés concernant le projet de Sunpine 
sont pertinents à la proposition précise—Les pièces deman- 
dées par la requérante en vertu de la Règle 1612 sont 
pertinentes et elles sont en possession des intimés———La 

pertinence doit être établie après avoir examiné la demande 
au vu des motifs énoncés dans l’avis de requête introductif 
d’instance—La requérante a présenté six demandes de 
documents—L’argument invoqué par les intimés selon 
lequel seuls les renseignements pertinents examinés par le 
tribunal doivent être remis à la requérante n’est pas appuyé 
par la jurisprudence—Les pièces visées dans les demandes 
l à 5 sont directement pertinentes a la question en litige»— 

Tous les documents demandés qui se rapportent à la 
proposition de Sunpine seront certifiés et communiqués—La 
demande n" 6 est accueillie uniquement dans la mesure où 
il existe des documents qui ont trait à la proposition de Sun— 

pine—Requête accueillie—Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale, L.C. 1992, ch. 37, art. 20(1)a), 55—Loi 
sur la protection des eaux navigables, L.R.C. (1985), 
ch. N—22, art. 5(l)a)———Règles de la Cour fédérale, C.R.C., 
ch. 663, Règle 1612 (édictée par DORS/92—43, art. l9). 

FRIENDS OF THE WEST COUNTRY ASSN. C. CANADA 
(MINISTRE DES PÊCHES ET OCÉANS) (T—l893-96, juge 
Muldoon, ordonnance en date du 7-5—97, 27 p.) 

Requête fondée sur la Règle 1612 des Règles de la Cour 
fédérale pour obliger l’intimé à communiquer les pièces 
examinées par la Division de la gestion (le l’habitat, du 
ministère des Pêches et Océans (MPO) dans le cadre de son 

enquête, y compris la proposition de Sunpine Forest Pro- 
ducts Ltd., et des copies certifiées des lettres d’avis que le 

MPO a envoyées à Sunpine—La Règle 1612 autorise la 

signification d’une demande écrite en vue d’obtenir des 

copies des pièces en possession d’un office fédéral—'— 

Sunpine, une société forestière, a proposé (le construire une 

route pour avoir accès à certaines régions forestières sur le 

versant est des montages Rocheuses—La route proposée
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traversera un certain nombre de cours d’eau, dont certains 
contiennent du poisson et deux sont considérés comme des 
voies navigables—Les dispositions de plusieurs lois opèrent 
de façon à assurer qu’un projet est examiné et approuvé en 
fonction de ses effets sur l’environnementâLe MPO a 

adopté une politique interne pour uniformiser le processus 
d’identification des propositions qui entraîneront une 
violation de l’art. 35(1) de la Loi sur les pêches (qui interdit 
d’exploiter des ouvrages ou entreprises entraînant la détério- 
ration, la destruction ou la perturbation de l’habitat du 
poisson)—Avant d’entamer le processus d’autorisation exigé 
par les art. 35(2) et 37(2), le MPO effectue une enquête 
pour déterminer s’il y aura détérioration ou destruction de 
l’habitat du poisson—Si le résultat de l’enquête indique qu’il 
n’y aura pas d’effets nuisibles, le MPO peut délivrer une 
«lettre d’avis» qui informe la partie intéressée que ni 
l’art. 35(2) ni l’art. 37(2) de la Loi sur les pêches ne 
s’applique—Pour ce qui a trait à la proposition de Sunpine, 
le MPO a effectué une «enquête» conforme à sa politi— 
que—Cette enquête a révélé qu’il n’y aurait pas de détério- 
ration ou de perturbation de l’habitat du poisson, et le MPO 
a émis deux lettres d’avis indiquant que, moyennant certai- 
nes mesures d’atténuation, la proposition ne contreviendrait 
pas à l’art. 35(l)—L’intimé a refusé la demande fondée sur 
la Règle 1613 au motif qu’il n’y avait pas d’office fédéral 
et pas de décision—L’intimé soulève une exception à la 
communication en vertu de la Règle 1613 afin de forcer le 
règlement d’une question qui fait l’objet d’un différend entre 
les parties à l’instance intentée par voie d’avis de requête— 
Dans cette instance, la requérante demande une déclaration 
attestant que les lettres d’avis constituent des autorisations 
aux termes des art. 35(2) et 37(2) de la Loi ou une déclara- 
tion attestant que les lettres sont ultra vires de la compé— 

tence du ministre—La demande portant que les lettres 
constituent des autorisations aurait pour effet d’obliger le 
ministre, en vertu de l’art. 5(l)d) de la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale, à effectuer une évaluation 
environnementale avant d’accorder les autorisations— 
L’intimé fait valoir que la politique que le MPO a adoptée 
à l’inteme sans aucun fondement législatif explicite libère 
d’une certaine façon le ministre de ses obligations légales ou 

y apporte des restrictions au regard des art. 35(2) et 37(2) de 
la Loi sur les pêches et de l’art. 5(1)d) de la LCEE—Il 
semble également que cette méthode informelle de s’acquit- 
ter du mandat et des obligations légales qui sont imposées 
au MPO par la Loi sur les pêches et la LCEE présente un 
autre avantage, en ce sens que le MPO n’est pas tenu de 
communiquer des pièces dans le cadre d’une demande de 
contrôle judiciaire ayant trait aux lettres d’avis puisque, 
conformément à cette politique, les lettres d’avis ne consti— 

tuent pas une décision au sens de la Règle 1612—Il s’agit 
manifestement d’une tentative bureaucratique de se sous- 
traire à des obligations légales impératives—En adoptant 
une «politique» qui n’est pas visée par les lois, le MPO ne 
peut pas soustraire le ministre au contrôle judiciaire ni 
contourner les lois environnementales auxquelles il refiise de 
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se conformer—La politique du MPO concernant les lettres 
d’avis, et les effets juridiques présumés de cette politique, 
c’est-à-dire que les lettres ne sont pas des décisions prises 
par un office fédéral, n’ont aucune répercussion sur la 
question visée à la Règle l612, savoir si l’intimé devra 
communiquer a la requérante les pièces pertinentes à 
l’action principale—Il semble que ce soit là la seule raison 
pour laquelle l’intimé a fait valoir qu’il n’avait pas à 
communiquer ces documents—L’intimé n’a aucune raison 
valable de s’opposer à la demande de la requérante fondée 
sur la Règle 1612—La Règle 1612 autorise la partie 
requérante à demander qu’un tribunal fournisse une copie 
certifiée des pièces qui sont en sa possession, mais non en 
possession de la partie requérante——La requérante doit 
indiquer de façon précise les pièces qu’elle demande et 
celles-ci doivent être pertinentes—Les critères visés à la 
Règle 1612 sont ceux de la possession et de la pertinence—— 
Les objections soulevées par l’intimé ne portent ni sur la 
pertinence ni sur la possession—La pertinence de chaque 
document doit être évaluée par la Cour——La portée de 
l’élément pertinence a été examinée dans l’arrêt Canada 
(Commission des droits de la personne) c. Pathak, [1995] 2 
C.F. 455 (C.A.)—11 est impossible pour la requérante 
d’énumérer chaque document individuel dans la demande, 
étant donné que le processus suivi par le Ministère a eu pour 
résultat que personne, encore moins la requérante, n’a vu ces 
documents, à l’exception de Sunpine et des fonctionnaires 
du MPO—La politique du MPO doit être communiquée—M 
Règles de la Cour fédérale, C.R.C., eh. 663, Règles 1612 
(édictée par DORS/92-43, art. 19), 1613 (édictée, idem)— 
Loi sur les pêches, L.R.C. (1985), ch. F—l4, art. 35, 37—Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale, L.C. 1992, 
ch. 37, art. 5(1)d). 

FRIENDS OF THE WEST COUNTRY ASSN. C. CANADA 
(MINISTRE DES PÊCHES ET OCEANS) (T-2457-96, juge 
Muldoon, ordonnance en date du 7—5—97, 11 p.) 

FONCTION PUBLIQUE 

PROCÉDURE DE SÉLECTION 

Principe du mérite 

Demande visant a infirmer le rejet par le Comité d’appel 
de l’appel interjeté à l’encontre de trois nominations 
intérimaires—Dix mois avant les nominations, un test appelé 
exercice «in—basket» pour la supervision a été administré 
dans le cadre d’un concours lancé pour le poste de surinten— 

dant à Douanes et accise—La démarche relative à ce 
concours n’a jamais été terminée—Pendant le concours pour 
le poste de surintendant des Douanes à Revenu Canada, soit 
le concours visé par le présent litige, on a utilisé les résul— 

tats de l’exercice antérieur pour éliminer les candidats qui 
n’avaient pas obtenu la note de passage (les requérants aux



F-78 

FONCTION PUBLIQUE—Suite 

présentes)——Le jury de sélection a conclu qu’aucun élément 
du dossier des requérants n’indiquait qu’ils avaient reçu une 
formation ou acquis une expérience pouvant avoir des 

répercussions sur leurs notes respectives depuis le dernier 
exercice—Demande rejetée—(1) La conclusion selon 
laquelle l’exercice visait à évaluer les aptitudes générales et 

non les aptitudes spécifiques du poste n’était pas abusive ou 
arbitraire ni une conclusion tirée sans tenir compte de la 
preuve—Même s’il y a une différence de taille entre le fait 
de superviser des employés dans un bureau et celui de 

superviser des agents de la paix à l’aéroport, des aptitudes 
de supervision générale sont requises d’un surintendant des 
Douanes—Les aptitudes évaluées constituent un strict 
minimum et le point de départ de l’évaluation de la compé- 
tence générale en matière de supervision—La décision du 
Comité d’appel selon laquelle l’utilisation de cet exercice 
était conforme au principe du mérite ne constitue pas une 

erreur de droit ou de fait——(2) Dans l’arrêt Laberge c. 

Canada (Procureur général), [1988] 2 C.F. 137 (C.A.), la 
Cour d’appel fédérale a statué que le principe de la sélection 
au mérite exige que l’on choisisse celui qui, au moment du 
concours, est le plus apte à remplir toutes les fonctions 
prévues à l’avis de concours—Il n’est pas nécessaire 
d’évaluer tous les candidats à l’égard de toutes les aptitu- 
des—Le jury de sélection peut déterminer les aptitudes les 

plus importantes et éliminer les candidats qui ne possèdent 
pas, à tout le moins, les plus élémentaires de ces aptitu- 
des—Obliger le jury de sélection à évaluer toutes les 

qualités de tous les candidats, même une fois qu’il est 

déterminé qu’ils ne possèdent pas les aptitudes de base 

nécessaires, représente une tâche trop lourde et n’appuie pas 

le principe du mérite—(3) La politique ministérielle énonce 
qu’aucune personne ne devrait être autorisée à reprendre le 
test après moins de 180 jours, par souci de diminuer les 
risques inhérents à des résultats erronés du fait que les 
candidats pourraient se rappeler les questions posées lors de 
l’exercice antérieur—La politique ne prévoit nullement que 
les personnes ont le droit de reprendre l’examen après 
l’expiration de 180 jours—Il appert de la preuve que 
l’exercice permet d’évaluer les aptitudes et non les connais- 
sances—Seule une formation ou une expérience réelle 
pouvait permettre à une personne d’obtenir un rendement 
sensiblement supérieur lors de l’exercicehLe jury de 

sélection n’était nullement tenu de créer un système à toute 
épreuve pour assurer la sélection du candidat le plus 
méritant en tout temps——La seule exigence est celle qui 
découle de l’art. 10 de la Loi sur l’emploi dans la fonction 

publique, selon lequel la sélection doit être fondée sur le 
mérite—L’exercice a permis d’évaluer le mérite relatif des 

candidats aux postes visés par le présent litige—Loi sur 
l’emploi dans la fonction publique, L.R.C. (1985), ch. P—33, 

art. lO (mod. par L.C. 1992, ch. 54, art. 10). 

CHAPPELL C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) 

(T-844-96, juge Nadon, ordonnance en date du 13-5-97, 
ll p.) - 
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Appel d’un jugement ((1995), 102 F.T.R. 226) par lequel 
la Section de première instance a rejeté une demande de 
l’appelant en vue de soumettre à un contrôle judiciaire une 
décision d’un comité d’appel nommé qui a accueilli l’appel 
de l’intimée—La question à trancher est celle de savoir si la 
décision qu’a rendue la présente Cour dans l’arrêt O'Brien 
et autres c. Canada (Procureur général) (1993), 153 N.R. 
313 (C.A.F.) étayé la thèse voulant qu’en droit, il est 
toujours nécessaire de vérifier les réponses données à des 
questions axées sur le comportement dans les concours 
relatifs à l’obtention d’un poste au sein de la fonction 
publique—Dans l’arrêt O’Brien, précité, la présente Cour a 

décrété que le fait que le jury de sélection ait omis de 
vérifier les questions axées sur le comportement qui avaient 
été posées aux candidats dans le concours qui était en litige 
dans cette affaire avait eu pour effet de vicier le concours 
tout entier—S’il est vrai que la conclusion à laquelle est 
arrivée la Cour dans O'Brien est exprimée de manière 
catégorique, cette décision doit être lue dans le contexte des 
faits qui lui sont propres—La conclusion de la Cour dans 
O'Brien, savoir que l’omission de vérifier les renseigne- 
ments donnés dans les réponses à la question de situation 
violait le principe du mérite n’était pas un énoncé de droit, 
mais simplement la répétition d’une conclusion de fait non 
contestée de la part du comité d’appel—wll serait curieux en 
effet que l’on conclue que la présente Cour a statué que les 
questions axées sur le comportement doivent être obligatoi- 
rement et systématiquement vérifiées afin de satisfaire au 
principe du mérite—Les questions axées sur le comporte- 
ment ne sont qu’un outil parmi d’autres que l’on peut 
employer au sein du processus de sélection du person- 
nel—Le caractère adéquat d’un test particulier utilisé dans 
n’importe quel concours donné se résumera toujours à une 
question d’appréciation des faits de l’espèce—Il est difficile, 
et parfois même impossible, de vérifier toutes les réponses 
à chaque question axée sur le comportement d’un candi- 
dat—Cela me semble plaider de manière concluante contre 
toute obligation de procéder à une vérification pour valider 
le test—Appel accueilli. 

CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. CLARK (A-440-95, 
juge Hugessen, J.C.A., jugement en date du 16-5—97, 

7 p-) 

IMPÔT SUR LE REVENU 

CALCUL DU REVENU 

Demande de contrôle judiciaire d’une décision de la Cour 
canadienne de l’impôt qui a confirmé un avis de cotisation 
établi par le ministre du Revenu national—Le requérant est 

un fonctionnaire fédéral au service du ministère des Affaires 
étrangères et du Commerce international et fait partie du 
groupe d’employés dits permutants—Dans sa cotisation pour 
l’année d’imposition 1991, le ministre a inclus dans le
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revenu du requérant la somme de 9 735 S que ce dernier 
avait reçue en 1991 de son employeur, le gouvernement du 
Canada, en remboursement des frais qu’il avait encourus 
pour envoyer ses enfants au Lycée Claudel à Ottawa—Il 
prétendait qu’il s’agissait de remboursements de frais réels 
engagés par le requérant qui constituaient un avantage reçu 
par ce dernier dans le cadre de son emploi au‘sens de l’art. 
6(1)(a) de la Loi de l’impôt sur le revenu—A compter du 
moment où la seule option réaliste qui s’offre à un employé 
en raison du caractère de permutabilité de son emploi, est 
d’inscrire ses enfants dans la seule institution, à Ottawa, qui 
offre le régime pédagogique français reconnu à travers le 
monde, il n’est plus possible de conclure qu’il n’y a pas de 
lien suffisant entre les dépenses engagées par cet employé 
et l’emploi qu’il occupe—La décision ultime appartient 
certes à l’employé, mais elle lui est en réalité imposée par 
la nature même de son emploi et l’employeur lui—même 
reconnaît la situation exceptionnelle dans laquelle se 

trouvent ses employés permutants—Le lien entre les 
dépenses remboursées et l’emploi du requérant est suffisant 
pour situer ce remboursement à l’extérieur du champ fiscal 
de l’art. 6(1)(a)—Le remboursement par le gouvernement du 
coût des études des enfants du requérant au Lycée Claudel 
à Ottawa n’a d’aucune façon accru le patrimoine du requé- 
rant—Ce dernier se retrouvait, du fait de ce remboursement, 
dans la même situation que s’il n’avait pas été contraint par 
la nature de son emploi à envoyer ses enfants audit 
Lycée—Demande accueillie—Loi de l’impôt sur le revenu, 
S.C. l970-7l-72, ch. 63, s. 6(l)a) (mod. par S.C. 1980-81- 
82-83, ch. 140, art. 1(1)). 

GUAY C. CANADA (A-499-96, juge Décary, J.C.A., 
jugement en date du 15-4-97, 7 p.) 

Déductions 

La question qui se pose dans cette affaire consiste à savoir 
si la demanderesse a le droit de se prévaloir de déductions 
pour inventaire à l’égard de certains biens, relativement aux 
années 1978 à 1986, ainsi que de crédits d’impôt à l’inves- 
tissement, relativement aux années 1983 à l987——La 

question qui sous-tend toutes les demandes est la même: la 
nature des intérêts de la demanderesse dans les biens en 
question durant toute la période en cause—Si la contribuable 
«détenait» les biens en vue de les vendre aux fins de l’art. 
20(1)gg), cela signifie qu’elle a droit à la fois aux déduc- 
tions pour inventaire et aux crédits d’impôt à l’investisse— 

ment demandés—Les biens à l’égard desquels la demande- 
resse réclame des déductions pour inventaire sont des 

machines industrielles lourdes, comme des excavatrices, des 

bulldozers et des débardeuses—La contribuable avait, et a 

encore, pour entreprise la vente, l’entretien et la location de 
ces machines à plusieurs endroits en Alberta—Les machines 
sont distribuées aux concessionnaires canadiens par l’entre— 

mise de John Deere Ltd. (Deere Canada)—La demanderesse 
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est concessionnaire John Deere depuis 1956—Les ententes 
de concessionnaire prévoyaient que le matériel serait 
commandé et envoyé au concessionnaire à titre de «biens 
consignés»—Les machines étaient expédiées directement de 
l’usine de Deere US à la demanderesse—Les machines 
étaient envoyées «franco la grille de l’usine», une expression 
qui indique que le destinataire des biens en a la possession 
légale et, bien sûr, qu’il supporte le risque de dommages ou 
de pertes après que les biens ont franchi la grille de l’u- 
sine——Le prix facturé à la demanderesse était ce qui était 
appelé le prix de gros des machines—Si le concessionnaire 
vend la machine, le prix de gros total, ou le solde impayé, 
s’il y en a, devient exigible sur-le-champ—Dans le cours 
normal de l’exploitation de son entreprise, la demanderesse 
n’a pas le droit de restituer une machine à Deere Canada, et 
elle ne l’a jamais fait—Deere Canada n’a pas non plus 
récupéré de machine de la demanderesse—La demanderesse 
vendait ou louait des machines à ses clients—La défende- 
resse est d’avis que les machines en question ne figurent pas 
à l’inventaire de la contribuable—Il faut interpréter le mot 
«inventaire», qui est défini à l’art. 248(1), en se fondant sur 
son sens ordinaire, c’est-à-dire celui qui lui est habituelle- 
ment donné en accord avec les principes ordinaires de la 
comptabilité et des activités de nature commerciale——Les 
indices des opérations en l’espèce donnent plutôt l’impres— 

sion qu’il s’agit d’une vente soumise à un intérêt garanti 
détenu par Deere Canada jusqu’à ce que le prix d’achat ait 
été intégralement payé—Le contrôle que Deere Canada 
continue d’exercer sur les machines correspond davantage au 
contrôle qu’exercerait un créancier garanti qu’à celui 
qu’exercerait un propriétaire—Les machines n’ont pas été 
restituées à Deere et elles ne pouvaient pas l’être—Le fait 
de traiter les machines comme un élément figurant à 
l’inventaire de la demanderesse est conforme aux pratiques 
comptables et commerciales ordinaires, car les risques et les 
récompenses associés à la propriété sont dévolus à la 
demanderesse et non à Deere Canada—La demanderesse 
«détenait» les machines en vue de les vendre, au sens où ce 
mot est employé à l’art. 20(1)gg) de la Loi—Action accueil- 
lie—Loi de l’impôt sur le revenu, S.C. l970-7l-72, ch. 63, 
art. 20(1)gg) (édicté par S.C. 1977-78, ch. 1, art. 14(1)), 
248(1). 

PARDEE EQUIPMENT LTD. C. CANADA (T-3480-90, juge 
Reed, jugement en date du 6—5—97, ll p.) 

Appel d’une décision de la Cour canadienne de l’impôt 
rejetant l’appel interjeté par la demanderesse au motif que 
les frais de lotissement ne constituent pas des dépenses 
déductibles au titre de l’art. 9 de la Loi de l’impôt sur le 
revenu, ne correspondant pas non plus à un impôt foncier 
pouvant être déduit aux termes de l’art. 18(2) de la Loi—Le 
31 décembre 1986, le contribuable avait versé à la munici- 
palité régionale d’Ottawa—Carleton la somme de 2 908 100 $ 
au titre de frais de «lotissement» et a cherché à déduire cette 
somme du revenu perçu dans son année d’imposition
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1986—Ces frais étaient imposés dans l’intérêt général, plus 
précisément pour financer divers services municipaux——Le 

contribuable exploitait une entreprise de promotion immobi- 
lière——ll achète des terrains vagues, les lotit, y installe les 

services publics et les vend à des compagnies de construc— 

tion—Il affirmait que les frais de lotissement constituaient 
un impôt foncier pouvant être déduit au titre de l’art. 18(2) 
de la Loi—Le montant des bénéfices au regard de l’art. 9(1) 
est une question de droit—S’il y a lieu de tenir compte des 

principes comptables généralement reconnus, c’est en 

définitive en regard de l’art. 9(1) que la Cour doit se 

prononcer sur la déductibilité d’une dépense et, partant, sur 
le montant des bénéfices———Il n’est pas souhaitable que les 

déclarations d’impôt soient toujours identiques aux états 

financiers préparés par le comptable—Le principe comptable 
du «rattachement», qui revêt une importance fondamentale, 
exige que les bénéfices annuels de l’entreprise soient 
calculés en défalquant des revenus de l’année, le montant 
des dépenses engagées pour produire ces revenus—Les 
droits de lotissement en cause n’ont rien à voir avec les 
revenus du contribuable pour l’année 1986—Il ne s’agit ni 
de frais généraux, ni de dépenses courantes—Les frais de 

lotissement constituent un impôt foncier mais ne peuvent pas 

être déduits au titre de l’art. 18(2) de la Loi——L’art. 18(2) 
prévoit une restriction et non pas une déduction—L’art. 9 et 
l’art. 18(l)a) de la Loi ne prévoient aucune déduction d’une 
dépense qui n’a pas été engagée par le contribuable en vue 
de tirer un profit d’une entreprise ou d’un bien—Aucune 
ambiguïté dans l’art. 18(2)—L’appel est rejeté—Loi de 
l’impôt sur le revenu, S.C. 1970-71-72, ch. 63, art. 9, 

18(l)a), (2) (mod. par S.C. 1974-75—76, ch. 26, art. 7(2)). 

URBANDALE REALTY CORP. C. CANADA (T—533-93, juge 
Dubé, jugement en date du 23-5-97, 10 p.) 

INJONCTIONS 

Demande d’ordonnance de la nature d’une injonction 
interlocutoire enjoignant à l’intimée Rigel de continuer à 

exploiter les navires Emerald Star, Diamond Star et Jade 
Star conformément aux modalités du contrat d’affrète- 
ment—Ultramar et Rigel ont conclu un contrat d’affrète- 
ment aux termes duquel Rigel s’est engagée à mettre à la 
disposition d’Ultramar les trois navires mentionnés précé- 
demment du 28 décembre 1995 au l4 avril 1999—En 
retour, Ultramar s’est engagée à payer à Rigel le fret et la 
location, peu importe qu’elle ait ou non besoin des navi- 
res—Par la suite, la période d’application du contrat d’af- 
frètement a été prolongée jusqu’en 2004—Ultramar a perdu 
de l’argent parce qu’elle n’a pas suffisamment utilisé les 

navires de Rigel»—Rigel a refusé que le contrat d’affrète- 
ment soit modifié—En 1997, Ultramar a cédé à Navi-Mont 
ses droits et ses obligations prévus au contrat d’affrète— 
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ment—Rigel a considéré 1a cession comme nulle et non 
avenue—Les requérantes demandent une injonction à valoir 
jusqu’à ce que le litige concernant la cession soit résolu 
conformément à la clause d’arbitrage—Aux termes du 
contrat d’affrètement, ni l’une ni l’autre des parties ne peut 
céder un avantage ou une obligation sans le consentement 
écrit de l’autre partie, sauf que l’expéditeur peut céder 
l’un ou l’autre de ses droits ou obligations à toute société 
ayant des liens avec lui—Ultramar fait valoir que Navi-Mont 
est une personne ayant des liens avec elle—Petro-Nav et 
Navi-Mont exploitent leur entreprise au même endroit—En 
outre, les deux sociétés ont les mêmes administrateurs—«— 

Petro—Nav détient la totalité des actions de Navi-Mont En 
1997, Petro-Nav a accordé à Ultramar une option irrévoca- 
ble pour acheter au moins onze pour cent des actions de 
Navi-Mont—Shell et Petro-Nav ont conclu un contrat 
d’affi'ètement dans lequel Petro—Nav s’est engagée à 

transporter les produits pétroliers de Sliell———Petro-Nav avait 
l’intention de se servir des navires de Rigel—Demandes 
rejetées—Application du critère formulé par la Chambre des 
lords dans l’arrêt American Cyanamid Co. v. Ethicon Ltd., 
[1975] A.C. 396—En ce qui concerne Ultramar, bien que la 
question de savoir si la cession effectuée est valide aux 
termes du contrat d’affrètement constitue une question 
sérieuse à juger, il n’a pas été établi qu’elle subira un 
préjudice irréparable si l’injonction n’est pas accordée——En 

ce qui concerne Petro-Nav, celle-ci ne peut faire valoir, à 

l’instar des autres requérants, que cette question est une 
question sérieuse à juger, car elle n'est pas partie à la 
cession—Il n’y a aucune preuve qui appuie l’argument 
selon lequel Rigel agit de mauvaise foi—Quant au deuxième 
volet du critère formulé dans American Cyanamid, il 
incombait à Petro-Nav d’établir qu'elle serait incapable 
d’obtenir un navire de remplacement—La déclaration selon 
laquelle Petro-Nav et Navi-Mont feront faillite est une 
affirmation gratuite, et il n’y a aucune preuve qui 
l’étaye—Il n’a pas été établi que Petro-Nav subira un 
préjudice irréparable—Quant à Navi-Mont, il existe une 
question sérieuse à juger—Si Rigel refuse de rendre ses 

navires disponibles, soit Petro-Nav soit la société mère de 
celle-ci sera responsable envers Ultramar—«Il n’est men- 
tionné nulle part que Navi-Mont risque d’être tenue responu 
sable—Navi-Mont a été créée dans un seul but, celui de 
permettre à Ultramar de lui céder, conformément au contrat 
conclu entre Ultramar et Rigel, ses droits et obligations qui 

y sont prévus afin que Petro-Nav puisse avoir les navi— 

res—Navi-Mont n’a aucun actif, aucune dette et, de fait, 
aucun employé—Elle est une compagnie prête-nom et il est 

peu probable qu’elle fasse faillite—«NaVi-Mont n’a pas 

établi qu’elle subira un préjudice irréparable si l'injonction 
n’est pas accordée. 

NAVI-MONT INC. C. RIGEL SHIPPING CANADA INC, 
(T-966-97, juge Nadon, ordonnance en date du 28—5-97, 
18 p.)
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CONTREFAÇON 

Action en vue d’obtenir a) un jugement, pour valoir entre 
les parties, déclarant que l’usage et l’adoption par la 
défenderesse de la dénomination «Les Grands Frères et 
Sœurs du Canada» sont interdits par les art. 9 et ll de la 
Loi sur les marques de commerce; b) une ordonnance 
prescrivant la radiation de la publication par le registraire 
des marques de commerce de la marque officielle «Les 
Grands Frères et Soeurs du Canada», ainsi qu’une déclara- 
tion portant qu’une telle publication est invalide et inopposa- 
ble; c) une injonction provisoire, interlocutoire et perma- 
nente interdisant à la défenderesse. ses dirigeants, adminis- 
trateurs, mandataires, employés et représentants d’em- 
ployeur, sans le consentement des Grandes Sœurs du Canada 
(GSC) ou de l’Association des Grandes Sœurs de l’Ontario 
(AGSO), les marques «Les Grandes Sœurs» (Big Sisters), 
«Les Grandes Sœurs du Canada» (Big Sisters of Canada) ou 
«Les Grands Frères et Sœurs du Canada», ou d’adopter ou 
employer, sans le consentement des GSC ou de l’AGSO, 
tout mot ou marque composé des marques officielles des 
demanderesses «Les Grandes Sœurs» et «Les Grandes Soeurs 
du Canada» ou dont la ressemblance est telle qu’on pourrait 
vraisemblablement confondre ce mot ou cette marque avec 
les marques officielles—La demande d’injonction interlocu- 
toire des demanderesses a été rejetée par ordonnance de la 
Cour—Les demanderesses, l’AGSO et les GSC ainsi que la 
défenderesse, Les Grands Frères du Canada (GFC), sont des 
organismes de bienfaisance—Le mouvement des Grandes 
Sœurs a été créé au Canada en 1912 par le Local Council of 
Women de Toronto, afin de favoriser le bien-être affectif, 
physique et social des jeunes filles——Les GSC lèvent des 
fonds pour soutenir financièrement l’organisme par le biais 
de dons et de commandites—Les GFC sont un organisme 
national offrant des services aux organismes conjoints des 
Grands Frères et Grandes Sœurs—Il fournit des services 
administratifs et de soutien aux agences locales membres— 
Le l4 janvier 1986, les GFC ont publié un avis de leur 
intention d’obtenir de leurs membres l’autorisation de 
changer de dénomination—La dénomination «Les Grands 
Frères/Grandes Sœurs du Canada» avait été proposée dans 
le cadre d’une requête en constitution en corporation 
soumise par les GFC—Une opposition, pour le compte de 
l’AGSO, a été enregistrée auprès du ministère de la 
Consommation et des Affaires commerciales selon laquelle 
l’emploi de la dénomination proposée porterait à confusion 
avec les marques «Les Grandes Sœurs» et «Association des 
Grandes Sœurs de l’Ontario»—Une demande de réexamen 
de dénomination, soumise par les GFC, a été rejetée par le 
Ministère au motif que la dénomination projetée, «Les 
Grands Frères et Sœurs du Canada», créerait de la confusion 
avec 54 noms commerciaux ou marques de commerce—— 
Action intentée par les demanderesses le 7 janvier 1994—Il 
s’agit de savoir’si, aux fins de l’art. 9 de la Loi, les parties 
au litige sont des «autorités publiques»——Les parties en 
l’espèce sont dévouées au bien public, mais il n’est pas 
certain qu’elles aient une «obligation» envers le public en 
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général—Elles ne sont pas, dans une mesure importante, 
soumises au contrôle gouvernemental—Leurs bénéfices 
doivent obligatoirement profiter à l’ensemble du public et 
non pas servir un intérêt privé—La Cour s’interroge sur sa 
capacité de s’appuyer, sans preuve supplémentaire, sur la 
simple publication d’un avis d’adoption et d’emploi, comme 
preuve qu’un organisme était, au moment de la publication, 
une autorité publique et le demeure—Il n’existe aucune 
preuve que l’on se soit objecté à l’emploi de la marque, et 
en fait un représentant de l’AGSO siège au conseil des 
GSC—Première question à trancher: le critère à appliquer en 
vertu de l’art. 9(1)n)(iii) de la Loi sur les marques de 
commerce—Le critère applicable est celui de la ressem- 
blance—La marque de la défenderesse n’est pas identique à 
celles de l’AGSO———La question est donc bien de savoir si 
une personne familière avec les marques de l’AGSO mais 
qui ne s’en souvient pas parfaitement pourrait vraisemblable— 
ment confondre la marque de la défenderesse——Le critère 
n’est pas celui de la «comparaison directe»——La notion de 
«comparaison directe» suppose un examen rigoureux et 
consciencieux des marques de l’AGSO et de la marque de 
la défenderesse ou une comparaison de ces marques—Même 
si la comparaison directe était pertinente, il n’y aurait 
vraisemblablement aucune méprise ou confiision entre la 
marque de la défenderesse et la marque de l’AGSO, ou celle 
des Grandes Sœurs—La marque de la défenderesse ne 
ressemble pas à l’une ou l’autre des deux marques de 
l’AGSO au point qu’on pourrait vraisemblablement la 
confondre avec l’une d’elles—Aucun poids n’est accordé au 
rejet par le ministère de la Consommation et des Affaires 
commerciales du changement de dénomination projeté de la 
défenderesse en celle de Les Grands Frères et Sœurs du 
Canada—Les compétences de John W. Senders, principal 
témoin expert appelé par la défenderesse, sont imposan— 
tes—La preuve par sondage de Senders a été conçue pour 
refléter le critère pertinent, non pas le critère de la compa— 
raison directe, mais celui de la ressemblance et du souvenir 
imparfait—Le fardeau d’établir l’erreur ou la confusion en 
se fondant sur la ressemblance, incombait aux demanderes- 
ses——La preuve fournie n’a pas permis aux demanderesses 
de s’acquitter de ce fardeau—Il était loisible à la défende- 
resse de soutenir que les marques de l’AGSO lui étaient 
inopposables—Le fait que le registraire des marques de 
commerce a publié la marque de la défenderesse après la 
publication des trois marques de l’AGSO n’est pas perti- 
nent—Cette séquence particulière des événements n’a 
d’aucune manière entravé l’opposabilité des marques de 
l’AGSO à la défenderesse——L’ad0ption et l’emploi d’une 
marque de commerce en liaison avec des marchandises et 
services avant la publication par le registraire d’un avis 
public d’adoption et d’emploi, est une condition préalable à 
son opposabilité——La simple publication de l’avis d’adoption 
et d’emploi ne constitue pas une preuve concluante devant 
la Cour quant à une telle adoption et un tel emploi—Le 
fardeau d’établir l’adoption et l’emploi dans le contexte des 
marques de commerce incombait aux demanderesses,
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lesquelles ne s’en sont pas déchargées—La marque des 

Grands Frères et Sœurs du Canada est inopposable à la 
défenderesse—Aucune mesure de redressement n’est 
accordée aux demanderesses—Une ordonnance de radiation 
de la publication de la marque officielle Les Grands Frères 
et Sœurs du Canada, publiée par le registraire des marques 
de commerce, n’est pas justifiée—La preuve est insuffisante 
pour démontrer l’existence de quelque achalandage que ce 
soit à l’égard de la marque Les Grandes Sœurs du Canada 
ou qu’une confusion pourrait résulter—La preuve ne 
démontre aucun emploi de la marque Les Grandes Sœurs du 
Canada par l’AGSO—L’AGSO ne peut, en se fondant sur 
son propre emploi, invoquer l’ait. 7b) de la Loi à l’encontre 
de la défenderesse——L’emploi par l’AGSO des marques 
Association des Grandes Sœurs de l’Ontario & dessin et Les 
Grandes Sœurs est insuffisant pour occasionner de la 
confusion ou un effet préjudiciable sur l’achalandage 
découlant de l’emploi par la défenderesse de la marque Les 
Grands Frères et Sœurs du Canada—Ni les GSC, ni l’AGSO 
ne peuvent invoquer, en faveur de l’une ou de l’autre, 
l’emploi de la marque Les Grandes Sœurs du Canada par les 
GSC afin de soutenir que l’emploi par la défenderesse de la 
marque les Grands Frères et Sœurs du Canada contrevient 
à l’art. 7b) de la Loi—Action rejetée—Loi sur les marques 
de commerce, L.R.C. (1985), ch. T—l3, art. 7b), 9, ll. 

Assoc. DES GRANDES SŒURS DE L’ONTARIO C. 

GRANDS FRÈRES DU CANADA (T-29-94, juge Gibson, 
jugement en date du 20-5-97, 60 p.) 

PÉNITENCIERS 

Action en responsabilité délictuelle pour détention illégale 
et négligence dans la planification et l’exécution de la 
descente destinée à rechercher des articles de contrebande à 

bord de la roulotte où la demanderesse et ses enfants 
passaient une visite familiale avec son mari -détenu——L’agent 

de classification a téléphoné pour demander la permission de 
monter à bord afin de faire signer des formules au ma— 

ri—Une fois à bord, deux agents ont immobilisé ce der— 

nier—Deux agentes ont surpris la demanderesse, qui était 
nue, dans la salle de bains———Elles lui ont mis les menottes, 
l’ont rhabillée et l’ont amenée dans la salle de séjour 
pendant que la perquisition se poursuivait—Pour lui passer 
les menottes, l’agente a dû lui prendre le poignet——Le fait 
de mettre les mains sur elle et de lui passer les menottes 
visait à lui faire comprendre qu’elle était sous la garde 
immédiate des agentes afin de faciliter une fouille à nu— 
Les agentes continuaient à assurer cette garde en la condui- 
sant à la salle de séjour, après avoir conclu qu’une fouille à 
nu n’était pas nécessaire—L’art. 4l du Règlement sur le 
service des pénitenciers autorise la fouille de tout visiteur 
soupçonné d’être en possession d’articles de contrebande; si 
celui-ci s’y refuse, il n’est pas admis à l’intérieur de 
l’établissement et est escorté dehors—L’art. l5 de la 
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Directive du commissaire n" 571 prévoit la possibilité de 
soumettre tout visiteur à une fouille par palpation ou à nu 
lorsqu’il y a des raisons de croire qu’il a en sa possession 
des objets interdits—Cette disposition est conforme à l’art. 
4l du Règlement—S’il est jugé nécessaire de fouiller un 
visiteur pour rechercher des objets de contrebande et que les 
motifs de fouille ne justifient pas son arrestation, il faut 
obtenir au préalable son consentement———L’art. l8 spécifie 
les modalités de fouille applicables aux visiteurs en état 
d’arrestation—Selon l’art. 18, le directeur ne peut ordonner 
régulièrement la fouille qu’après l’arrestation en règle (lu 
visiteur—La formule de reconnaissance et consentement si— 

gnée par la demanderesse pour obtenir le droit de visite ne 
saurait constituer le consentement préalable à l’un quelcon- 
que des actes commis à son égard durant la descente—Le 
directeur n’avait pas le pouvoir de donner l’ordre de fouiller 
la demanderesse puisque celle-ci n’était pas en état d’arres- 
tation—Les agissements agressifs et autoritaires des agentes 
n’étaient pas autorisés—La demanderesse ne s’est pas 
réellement vu donner la possibilité de consentir aux actions 
prises à son égard dans la roulotte—Le fait de lui passer les 
menottes et de mettre les mains sur elle ne s’appuyait sur 
aucune autorisation ni n’avait son consentementwll y a eu 
voies de fait sur la personne de la demanderesse par la 
manière agressive et autoritaire dont elle a été confrontée et 
traitée par les agentes qui ont ainsi intentionnellement 
suscité chez elle une appréhension de contact physique, 
savoir la menace d’une fouille à nu—La garde et la con- 
trainte exercées sur la personne de la demanderesse en vue 
de faciliter une fouille à nu et jusque dans la salle de séjour 
valaient séquestration—La descente a été soigneusement 
préparée, de façon élaborée et professionnelle, et exécutée 
de façon efficace et professionnelle—Il n’y a pas suffisam- 
ment de preuves pour corroborer le chef de négligence— 
Aucune preuve cl’agissements durs, vengeurs, répréhensibles 
ou malicieux qui justificraient des dommages—intérêts 
punitifs—Comme la demanderesse a subi un certain trauma“ 
tisme à court terme en raison du choc ct de l’embarras 
causés par cet incident, et qu’il n’y a pas eu dommage plus 
important, la Cour accorde des dommages—intérêts généraux 
de 5 000 fil—Règlement sur le service des pénitencicrs, 
C.R.C., ch. 1251, art. 4l (mod. par DORS/80462, art. l). 

NURSE C. CANADA (T—2565-93, juge Campbell, juge- 
ment en date du 28-5—97, l7 p.) 

Demande de certiorari pour annuler une déclaration de 
culpabilité prononcée par le tribunal disciplinaire (le l’éta« 
blissement de Port-Cartier relativement à une infraction 
disciplinaire (avoir eu dans sa cellule une substance intoxi— 

cante, de l’alcool frelaté)—Le seul témoin était un garde qui 
a témoigné de la texture et de l’odeur de ce qu’il a trouvé, 
l’identifiant comme de l’alcool frelaté——Demande accueil— 
lie—~11 ne suffit pas qu’un agent témoignc de la texture et de 
l’odeur que le produit dégageait pour démontrer que cc 
produit pouvait altérer le comportement, le jugement, sens
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de la réalité de celui qui le possédait—Quant à l’expérience 
en la matière de l’agent et de sa connaissance personnelle de 
l’alcool, elles ne pouvaient remplacer un témoignage 
scientifique où on aurait fait état du degré d’alcool contenu 
dans le récipient découvert dans la cellule du requérant. 

MINEAU C. ÉTABLISSEMENT DE PORT-CARTIER 
(T—350-96, juge Denault, ordonnance en date du 
16-4-97, 4 p.) 

PENSIONS 

Demande d’annulation d’une décision par laquelle le 
surintendant des institutions financières maintenait l’exclu— 

sion des employés contractuels de la Société Radio-Canada 
(SRC) du régime de retraite de celle-ci——Le 21 novembre 
1994, le syndicat des journalistes de Radio-Canada adressait 
une requête au surintendant lui demandant d’inclure dans le 
régime de retraite de la SRC les employés contractuels de la 
Société—Les employés contractuels exercent leurs fonctions 
dans le cadre de contrats à durée fixe et sont affectés aux 
émissions d’actualités et d’affaires publiques alors que les 

employés dits «réguliers» sont engagés pour des périodes 
indéfinies et sont affectés aux salles de nouvelles—Le 12 

janvier 1995, le surintendant décidait que les employés 
contractuels de Radio-Canada n’étaient pas admissibles au 
régime de retraite de la SRC—Il s’agit de savoir si le 
surintendant était en droit de conclure que les employés 
contractuels ne satisfaisaient pas aux conditions de participa- 
tion au régime de retraite prévues à l’art. l4 de la Loi de 
1985 sur les normes de prestation de pension——Une per— 

sonne n’est admise à participer au régime que dans la 
mesure où elle a été engagée par la SRC pour une période 
indéfinie—Il est acquis que les employés contractuels sont 
engagés pour des périodes fixes et que le régime de pension 
est réservé selon ses termes aux employés engagés pour des 
périodes indéfinies—La SRC pouvait-elle en vertu de la Loi 
de I985 retenir cette distinction afin de délimiter le droit de 
participation à son régime de pension?—La distinction 
retenue par la SRC n’en est pas une qui porte sur la durée 
de la relation contractuelle mais bien sur la nature de cette 
relation—Un contrat d’emploi à terme fixe comporte, sans 

égard à sa durée, des droits et des obligations différents de 
ceux qui sous-tendentune relation à durée indéterminée—Ce 
n’est pas la durée de ce type de contrat qui le démarque, 
mais bien le fait que son terme est déterminé à l’avance et 
convenu entre les parties—La Loi de 1985 est silencieuse 
quant à la catégorie de salariés que peut retenir l’employeur 
aux fins d’établir un régime de pension—Le syndicat a, aux 
fins de la convention collective, reconnu la distinction 
retenue par l’employeur dans l’établissement de son régime 
de pension—Il peut donc difficilement prétendre que la 
distinction retenue par la SRC n’est pas significative ou 
qu’elle n’existe pas dans les faits—C’est à bon droit que le 
surintendant a refusé d’inclure les employés contractuels 
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dans le régime de pension de la SRC—Demande reje- 
tée—Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension, 
L.R.C. (1985) (2e suppl.), ch. 32, art. 14. 

SYNDICAT DES JOURNALISTES DE RADIO-CANADA 
(CSN) C. SOCIÉTÉ RADIO-CANADA (T—502-96, juge 
Noël, ordonnance en date du 5-5-97, ll p.) 

PRATIQUE 

COMMUNICATION DE DOCUMENTS ET 

INTERROGATOIRE PRÉALABLE 

Production de documents 

Les requérants sollicitent une injonction permanente 
interdisant à la Commission de terminer la tâche qui lui a 
été confiée, ou lui interdisant de rédiger tout rapport ou 
conclusion défavorable aux requérants et devant vraisembla- 
blement avoir pour effet de les discréditer—Les requérants 
demandent la production de certaines pièces au titre de la 
Règle 1612 afin de préparer les audiences de contrôle 
judiciaire——Les documents demandés comprennent les 
procès-verbaux des réunions et des discussions que les 
commissaires, leurs collaborateurs, y compris leurs avocats, 
ont préparés au sujet de i) la question de savoir si, et dans 
quelle mesure, il y aurait lieu de reprendre les préavis émis 
en vertu de l’art. 13; ii) les liens existant entre les diverses 
phases de l’enquête sur la Somalie—Objections: (1) Tous les 
éléments de preuve pertinents ont déjà été communiqués; 
(2) les demandes constituent une atteinte au secret du 
délibéré, au secret professionnel de l’avocat et à l’immunité 
dont le principe est d’ordre public; (3) les demandes sont 
trop larges, elles ne visent pas des pièces précises dont on 
connaît l’existence—Il est fait droit aux objections opposées 
à la demande de production—(1) Aucun document pertinent 
qui n’ait déjà été produit———Si le requérant n’est pas en 
mesure de savoir quels sont les documents de la Commis- 
sion, la Cour n’a pas à ordonner la production de documents 
dont l’existence n’est pas clairement attestée—S’il existe 
effectivement de tels documents, il peut s’agir de documents 
ayant trait aux discussions internes des commissaires—Ce 
qui serait pertinent ce serait l’application aux cas respectifs 
des requérants de ces délibérations internes et non pas les 
conseils ou documents qui en seraient à l’origine—Les 
demandes formulées par les requérants portent principale- 
ment sur des documents qui ont servi de base aux délibéra- 
tions internes de la Commission et, s’il en est ainsi, les 
demandes formulées ne portent pas sur des documents 
pertinents au niveau des demandes de contrôle judiciaire— 
(2) Le principe du secret du délibéré peut être invoqué par 
des tribunaux administratifs, certes dans une moindre mesure 
que par un tribunal de l’ordre judiciaire—La justice natu- 
relle peut imposer à la Cour de se pencher sur le fonctionne— 
ment interne d’une commission d’enquête, et aussi sur des
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documents constituant un élément essentiel du dossier 
justifiant la demande de contrôle judiciaire mais pas en 
l’occurrence, étant donné que les documents pertinents au 

regard des dossiers visés par la demande de contrôle 
judiciaire ont déjà été produits—Chacun de ces motifs 
d’opposition ne peut être invoqué qu’à l’égard d’un docu— 

ment donné—Dans la mesure où aucun document n’a encore 
été identifié de manière précise, aucun de ces motifs de non— 

divulgation ne peut être invoqan ne peut conclure à un 
renoncement au droit d’invoquer le privilège de non— 

divulgation que lorsque l’existence de celui—ci est éta— 

blie—-(3) La procédure de contrôle judiciaire est une 
procédure sommaire où i1 n’y a ni communication préalable, 
ni plaidoiries écrites et les règles applicables dans de telles 
procédures, y compris les Règles 1612 et 1613, ne doivent 
pas servir à faire se prolonger les procédures sommaires ou 
à autoriser des «fouilles à l’aveuglette»———Selon la Rè- 
gle 1612(4), les demandes doivent indiquer de façon précise 
les pièces en possession de l’office fédéral——On ne trouve, 
en l’espèce, aucune demande compatible avec cette règle— 
là———Les demandes visant la production de divers documents 
tendent à une «fouille à l’aveuglette» devant permettre de 
découvrir s’il n’existerait pas des documents susceptibles 
d’étayer les arguments invoqués par les requérants dans le 
cadre de leurs demandes de contrôle judiciaire, des docu— 

ments qui leur restent pour l’instant inconnus—En ce qui 
concerne la production de certaines pièces dans le cadre 
d’une demande de contrôle judiciaire, les Règles 1612 et 
1613 ne prévoient aucunement les demandes déposées en 
l’espèce par les requérants—Règles de la Cour fédérale, 
C.R.C., ch. 663, Règles 1612 (édictée par DORS/9243, 
art. l9), 1613 (édictée, idem). 

BENO C. CANADA (COMMISSAIRE ET PRÉSIDENT, COM- 
MISSION D’ENQUËTE SUR LE DÉPLOIEMENT DES FORCES 

CANADIENNES EN SOMALIE) (T-408—97, juge MacKay, 
ordonnance en date du 2-5-97, 14 p.) 

COMMUNICATIONS PRIVILÉGIÉES 

Requête visant à obtenir l’accès au contenu du dossier de 
l’avocat du défendeur—L’action concerne une collision 
entre le vraquier Shinwa Mai-u et le transbordeur Queen of 
Alberni—Le défendeur a invoqué, entre autres, la limitation 
de responsabilité prévue par la Loi sur la marine marchande 
du Canada—De nombreuses questions de l’interrogatoire 
préalable portent sur le radar du Queen of Alberm’ et sur son 
état au moment de la collision et peu de temps après—Il 
s’agit de savoir si la demanderesse peut fouiller dans le 
dossier de l’avocat du défendeur et, dans l’affirmative, 
jusqu’à quel point elle peut le faire—Le dossier d’un avocat 
comporte un caractère sacré qui est de tout temps resté 
inviolé—Certaines limites évidentes ont trait aux experts et 
à leurs documents—Le témoin, en raison de la Règle 
458(l)b), n’est pas tenu d’identifier l’expert—Il est erroné 
de classer les pièces du dossier d’un avocat sous la rubrique 
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du secret professionnel de l’avocat, une notion qui en fait 
évoque les rapports professionnels entre deux personnes—La 
question de la demanderesse se rapportait simplement a une 
date figurant dans le dossier de l’avocat du défendeur——Lc 
témoin n’est pas tenu de répondre à la question portant sur 
la date à laquelle l’avocat avait fait procéder à l’expertise du 
radar se trouvant à bord du Queen of Albemi—Au Canada, 
la confusion persiste sur la question de savoir si lc dossier 
d’un avocat est protégé en vertu du principe du secret 
professionnel de l’avocat ou en vertu d’une règle soustrayant 
ce dossier à l’enquête préalable—La protection du dossier 
d’un avocat ne relève pas du secret professionnel de 
l’avocat, mais qu’il s’agit plutôt d’un aspect sur lequel la 
partie adverse n’est pas fondée à faire une enquête préala— 

ble—Requête rejetée——Loi sur la marine marchande du 
Canada, L.R.C. (1985), ch. S—9——Règles de la Cour fédérale, 
C.R.C., ch. 663, Règle 458(1)b) (mod. par DORS/90—846, 
art. 15). 

SHINWA KAIUN K.K. C. QUEEN OF ALBERNl (L13) 
(T-659-92, protonotaire Hargrave, ordonnance en date 
du 21-5-97, 9 p.) 

JUGEMENTS ET ORDONNANCES 

Annulation ou modification 

Requête déposée aux termes de la Règle 439(3) visant à 

faire annuler un jugement par défaut rendu par le juge 
Denault—Les raisons données pour expliquer le retard mis 
à déposer une défense et à déposer la présente requête ne 
sont pas satisfaisantes—L’avocat des demandeurs a agi avec 
l’équité la plus entière en informant lc défendeur en tout 
temps de l’état des procédures—Il a avisé le défendeur (le 
retenir les services d’un avocat canadien pour déposer une 
défense et ainsi prévenir un jugement par défaut—Le 
défendeur n’a semblé se préoccuper des procédures au 
Canada que lorsqu’il a' été informé que son navire risquait 
d’être vendu pour exécuter le jugement par défaut—La 
preuve n’appuie pas l’argument du défendeur suivant lequel 
les difficultés de langue l’ont empêché de comprendre le 
processus judiciaire canadienuAucune explication raisonna- 
ble quant au retard mis par le défendeur à présenter la 
requête en l’instance n’a été fournie—Le critère qu’il 
convient d’appliquer pour déterminer si un jugement par 
défaut doit être annulé ou modifié a été expliqué par le 
juge Joyal dans l’affaire Television Broadcasts Ltd. et al. c. 
Trinh (1991), 46 F.T.R. 161 (C.F. l” inst.)—Le défendeur 
doit premièrement établir des motifs graves qui l’auraient 
empêché de se défendre contre l’action prise contre lui—— 

Deuxièmement, il doit établir non pas hors de tout doute, 
mais sur une base raisonnable, qu’il a de bons motifs pour 
se défendre——Le retard était volontaire—wReqnéte reje— 

tée—Règles de la Cour fédérale, C.R.C., ch. 663, Règle 
439(3). 

REANO C. JENNIE W (LE) (T—1259-96, juge Nadon, 
ordonnance en date du 6-5-97, 5 p.)



FICHES ANALYTIQUES 

PRATIQUE—Suite 

Requête en vue d’obtenir une ordonnance en vertu des 
Règles 337(5) et 344(1) prorogeant le délai de nouvel 
examen d’une ordonnance en date du 26 mars 1997 et 
prescrivant que les dépens de la demande présentée au 
protonotaire visant à suspendre l’action et de l’appel de cette 
demande soient payés par la défenderesse quelle que soit 
l’issue de la cause—L’ordonnance du 26 mars 1997 a fait 
droit à l’appel de la demanderesse, mais sans examiner la 
question des dépens—Requête présentée le 23 avril 1997, 
soit seize jours après l’expiration du délai légal prévu à la 
Règle 337(5)—La question des dépens n’a aucune perti— 

nence quant à la validité ou à la non—validité de l’ordon— 

nance concernant 1a question de fond dont la Cour était 
saisie et qu1 doit maintenant être tranchée par la Cour 
d’appels—Ordonnance du 26 mars 1997 modifiée pour y 
inclure la question des dépens—La question de la suspen- 
sion est une question totalement distincte de celle du fond 
du différend—Requête accueillie—Règles de la Cour 
fédérale, C.R.C., ch. 663, Règles 337(5), 344(1). 

OCEAN FISHERIES LTD. C. PACIFIC COAST FISHERMEN’S 

MUTUAL MARINE INSURANCE Co. (T-2205-96, juge 
Teitelbaum, ordonnance en date du 9-5-97, 3 p.) 

PARTIES 

Intervention 

Demande de la Commission canadienne des droits de la 
personne en vue d’obtenir l’autorisation d’intervenir dans 
une demande de contrôle judiciaire présentée par la Société 
Radio-Canadaæ—La SRC demande une ordonnance de 
certiorari annulant 1a décision par laquelle la CCDP a 

enjoint au président du Comité du tribunal des droits de la 
personne de désigner une formation chargée de mener une 
enquête au sujet d’une plainte que l’intimée a déposée 
contre la SRC—La Commission peut intervenir pour 
débattre des questions de droit, lorsque l’objet de l’interven— 

tion est d’expliquer le dossier ou de défendre sa compé- 
tence—La Commission veut être entendue au sujet de 
certaines dispositions de la Loi canadienne sur les droits de 
la personne uniquement pour défendre sa décision—Pour 
obtenir l’autorisation d’intervenir, la Commission doit 
convaincre la Cour que son intention n’est pas de défendre 
la décision contestée—L’intention de la Commission ne doit 
pas porter atteinte à son impartialité—La CCDP est autori- 
sée à intervenir uniquement pour défendre sa compétence en 

alléguant que celle-ci n’est pas éliminée par la présence 
d’une disposition antidiscriminatoire dans une convention 
collective ou par la compétence d’un arbitre désigné en 
vertu de ladite convention—Loi canadienne sur les droits de 

la personne, L.R.C. (1985), ch. H-6. 

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA C. PAUL (T-431-97, juge 
Nadon, ordonnance en date du 12-5-97, 6 p.) 
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TÉMOINS 

Requête introduite par les demandeurs pour contre- 
interroger leur propre témoin comme partie adverse en vertu 
de la Règle 53.07 des Règles de la Cour du Banc de la 
Reine du Manitoba—La Règle 53.07 fait partie du droit de 
1a preuve du Manitoba, et elle s’applique si elle n’entre pas 
en conflit avec l’art. 9 de la Loi sur la preuve au 
Canada———La question se pose de savoir si le témoin est un 
dirigeant du défendeur au sens de la Règle 53.07—La Règle 
53.07 ne peut être invoquée pour contre-interroger un 
employé de la partie adverse—Le témoin occupait le plus 
grand rang du ministère des Affaires indiennes en 
Alberta—Son poste était analogue au poste de vice-président 
provincial d’une banque—Dirigeant du défendeur aux fins 
de la Règle 53.07—Le témoin a quitté le ministère des 
Affaires indiennes en l983—Depuis, il n’est pas employé 
par le gouvernement fédéral——De 1985 jusqu’à aujourd’hui, 
il travaille pour certaines bandes indiennes albertines ou 
Premières Nations en tant que consultant—Il ne convient pas 
que l’avocat des demandeurs puisse traiter le témoin comme 
un dirigeant de la partie adverse et le contre-interroger—Il 
ne convient pas que l’avocat des demandeurs traite directe— 

ment avec un dirigeant ou un ancien dirigeant de la partie 
adverse lorsque celle-ci est représentée par son avocat—Les 
demandeurs ne subiront pas de préjudice s’ils traitent avec 
le témoin de la manière habituelle au procès et l’interrogent 
comme leur propre témoin —Requête rejetée—Règles du 
Banc de la Reine, Regl. du Manitoba 553/88, Règle 53.07—— 

Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5, art. 9. 

PREMIÈRE NATION FAIRFORD C. CANADA (PROCUREUR 
GÉNÉRAL) (T-2243-93, juge Rothstein, ordonnance en 
date du 6-3-97, 7 p.) 

PREUVE 

Renseignements confidentielstans une demande de 
contrôle judiciaire contre une décision du Ministre du 
Commerce international, les intimés se sont opposés à une 
demande de divulgation de documents en invoquant le 
caractère confidentiel de ceux-ci—L’opposition des intimés 
fondée sur le secret professionnel de l’avocat est partielle- 
ment accueillie——L’opposition fondée sur l’art. 39 le la Loi 
sur la preuve (renseignements confidentiels du cabinet) est 
accueillie, le certificat présenté étant suffisant—Le privilège 
de common law invoqué à l’égard des secrets commerciaux 
ne s’applique pas en l’espèce, les documents faisant état de 
renseignements de nature générale et non de renseignements 
dont peuvent dépendre la survie et la rentabilité d’une 
entreprisæL’opposition fondée sur l’art. 37 de la Loi sur 
la preuve (raisons d’intérêt public: informations de nature 
commerciale transmises par des tiers) n’est pas applicable en 
l’espèce, les renseignements ne satisfaisant pas aux critères
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énoncés dans l’arrêt La Reine c. Gruenke, [1991] 3 R.C.S. VII, art. 5). 
363—L’opposition fondée sur l’art. 37 de la Loi sur la 
preuve (raisons d’intérêt public: relations fédérales— DONAHUE INC. C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL) 
provinciales) n’est pas fondée—Loi sur la preuve, L.R.C. (T-2620-96, juge Tremblay-Lamer, ordonnance en date 
(1985), ch. C-5, art. 37, 39 (mod. par L.C. 1992, ch. l, ann. du 18-4-97, l3 p.)
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